
 

De l'obligation naturelle
et de l'obligation morale,

en droit romain et en
droit français (2e édition
considérablement [...]

 
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Massol, Henri (professeur à la Faculté de droit de Toulouse). De l'obligation naturelle et de l'obligation morale, en droit romain et en droit français (2e édition considérablement

augmentée) par M. Massol (de M.),.... 1862. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr




l/filILIMflll MiilLI
; '- :.' KT:DÊ -

K\ DROIT ROMAINET E?i DROIT FRANÇAIS

'••_"..' PUS

M. MASSOL (DE M.) ;;

MRLXIÈME KIUT10.V

IWUIS

ÂUOIJSTK BUBANU, L1HHAIHK

;'. '. Mi: rus GnÈSrSoniioN>K.7.

/. mm, LiiJiiuui;. m IÏÏ. I\ l'omy ?i.





'l)K

.."

-"ii"p«l*-i"iï-AT1.0xmmm
I;Ï lin

. ./ L'OBLIGATION-'MORALE'

E.\ DROIT ROMAINET EN DROIT FRANÇAIS

PAU

M. MASSOU (nE M.)
j'hf.ri'i'U'ft it ï.cc.sr IU'IUMV t. I s, r'nstîi' ICI»:IH>:

imxiniK i':inïiu\

- PARIS
"

AUGUSTE DURAND. L1UKAIRE

M"E PE* G!tf;s-iOKBpWE, 7.

TOULOUSE

IlEI.IiOY, I.IBIUIIÎK, ntEDE \À POMVl'E, 71,



TOVI.OUSK. - IMl'RIMEBIK i. l'RA!>KI. ET HUNf.

Il \«l 1>V I V lhlMlfr. \-



- - m-:. .

UOBLKÏA'rioN NATURELLE

t-.r m:

L'ÛBLIOATIOAM\LE

L.N liliOir lîOiïAIN i.l LN liivorr FKVMA1S





PRÉFACK.

Les grandes difficultés que soulève l'obligation

naturelle, malgré l'application facile en apparence

que présentent les principes, la communauté de

vues que nous avons remarquée entre les juristes
romains et le législateur français, tels sont les

motifs qui nous ont déterminé à porter notre atten-

tion sur cette partie du Droit.

Dans ces dernières années, en indiquant pour

prix du doctorat la théorie de l'obligation natif relie,

le ministre de l'instruction publique était désireux

«le remplir une véritable lacune dans la doctrine.

Les efforts louables des jeunes docteurs n'ont

peut-être pas atteint le but indiqué.
M. de Savigny, dans son ouvrage sur l'ensem-

ble du Droit romain, vient de jeter un jour nou-

veau sur celte .importante matière; mais le plan

que s'était proposé ce célèbre jurisconsulte ne lui

permettait pas d'entrer dans lous les développe-
ments; il nous semble d'ailleurs qu'il n'a peut-être

pas distingué d'une manière assez précise l'obliga-
tion naturelle de l'obligation morale, ou de cons-

cience; or, cette différence à constater nous a paru
l'un des points essentiels de la lâche qu nous avions

entreprise.



II ...

L'analogie que , sous un certain aspect, offrent

l'obligation naturelle cl l'obligation «le conscience

est, en effet, uno cause d'embarras quand il s'agit
d'établir une double classiliealion.

Sans doute , l'obligation de conscience est placée
dans une sphère supérieure au pouvoir du législa-

teur; mais cela n'empêche pas que lui attribuant

ordinairement quelques effets dans Tordre civil, il

ne puisse , dans des cas rares, les lui.refuser.

L'obligation -naturelle, intermédiaire de l'obi it/a-

lion de conscience et de l'obligation civile, se rap-

proche davantage de cette dernière. C'est ainsi que
nous décidons que l'acquittement de l'obligation
naturelle est un paiement, au lieu que l'acquitte-
ment de l'obligation de conscience est une libéra-

lité; c'est ainsi encore que nous admettons que

l'obligation naturelle est assujettie à la prescrip-

tion, qui n'atteint pas-l'obligation de conscience.

Après avoir distingué avec soin ces sortes d'obli-

gations,.nos efforts ont tendu à formuler des rè-

gles générales applicables à tous les cas d'obligation"
naturelle. Par lit, nous avons essayé de systémati-
ser les doctrines divergentes, et nous croyons avoir

saisi le véritable caractère de l'obligation naturelle.

D'après nous, toute obligation naturelle est apte à

produire les mêmes effets; de sorte'que, quelle

que soit l'espèce qui se présente, quand on veut

savoir si elle constitue une obligation naturelle,
l'on n'a qu'il se demander si elle est susceptible de
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produire les divers .effets qui sont propres à celle

obligation , effolssur lesquels nous insisterons dans

le cours de celle élude.

Les théories développées en Droit romain, nous

les étendons au Droit français. A notre avis, l'obli-

gation naturelle, en France, n'est que l'obligation
naturelle des Romains.

Cette conférence, entre les ûcux législations, met

surtout en relief les principes ; elle ne fait pas obs-

tacle à l'examen des questions différentes qui sur-

gissent 'dans chaque étal de société ; ainsi, en trai-

tant de l'obligation naturelle chez les Romains,

nous nous sommes occupé de l'obligation de l'es-

clave et du fils de famille; tandis que, dans notre

droit actuel, nous avons été amené à examiner la

validité des marchés de Bourse et des contre-lettres

relatives à la cession des ofliecs. Après ces obser-

vations, nous n'avons pas besoin do dire que le

rapport que nous indiquons entre les deux législa-
tions porte sur les préceptes et non sur les détails.

Ce procédé, que nous suivons dans notre ensei-

gnement oral, nous a paru produire de bons résul-

tats : aussi avons-nous cru devoir l'employer dans

cet écrit. Nous désirons qu'il nous procure encore

l'avantage d'être utile a cette studieuse jeunesse à

laquelle sont destinés surtout nos travaux.

Toulouse, S septembre 1857.

MASSOL(m->l.V





INTRODUCTION.

SosiM.uiiK.'— 1. Toutes les obligations naturelles sont sus-

ceptiblesdepmtuire les nKwsellets,—-II, Il est essentiel
de distinguer 1'oblignli-m naturelle et l'obligation monde,
cl (juaisl ;\ leur origine, et quant à leurs effets. —.III. I.'ae-

quilfemeiil.ilp.. l'obligation morale, est une libéralité (fins
ledroil positif.—IV. Iranien du système«leM. Sebwauert.

.'--V, Importance de la distinction de l'obligation nàlurclle
et de l'obligation morale en droit français.

La'distinction de l'obligation naturelle et de

l'obligation morale ou de conscience étant le''fait

juridique que nous nous proposons surtout de met-

tre en lumière, nous croyons devoir eu faire l'ob-

jet d'un nouvel examen.

Nous ne nous sommes pas dissimulé, en expo-
sant notre système, qu'il rciieouircraU des contra-

dicteurs, mais cela n'a pas dû nous empêcher de

le produire; c'est par la discussion que s'établis-

sent les saines doctrines.

Nous nous félicitons même d'avoir appelé l'at-

tention des jurisconsultes sur inia matière qui
n'avait encore fait en France l'objet d'aucune mo-

nographie. Nous serons heureux d'avoir préparé
le terrain, alors qu'il ne nous aurait pas été donné

à iious-mèmc de l'aire une abondante moisson.

Accueilli par de 'nombreuses adhésions, notre

système a été l'objet de critiques auxquelles il im-

porte de répondre."

Cependant c'est pour nous un devoir de dire de
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prime-abord, «pie nous avons été sensible aux
divers encouragements qui nous ont éic donnés, et
en particulier à celui qu'a bien voulu nous adresser
un prince(I) non moins éminent par son rang
que par son mérite personnel, et auquel sont con-
lièes les destinées d'un peuple distingué parmi les
nations modernes par. son aptitude et ses progrès
dans la science du droit.

î. Parmi les docteurs qui se sont récemment oc-

cupés de celle partie du Droit romain, certains en-

seignent que lesobligalions naturelles ne sont pas
soumises à des règles générales, que chaque espèce
a ses lois particulières,' qu'en cette matière l'étude

doit être faite en détail. '.•-.-
Cette manière de voir n'est pas seulement la né-

gation de toute théorie, elle crée encore des diffi-

cultés inextricables. Les jurisconsultes romains ne
se sont principalement occupés,; à propos des obli-

gations naturelles, que des questions qui leur

étaient soumises; ils sesont prononcés sur le.point
de savoir, tantôt si dans telle circonstance donnée

l'action ou la répétition devait être accordée ou

refusée, tantôt si telle obligation.était susceptible
d'èlre novée on garantie par un «.onstitut, une fidé-

jussion ou une hypothèque*.'.
Kn procédant de la sorte, les jurisconsultes ro-

(t) Le i'oî de Prusse,(.iuillaumt
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mains n'oni l'ail que se conformer à leurs habitu-

des; mais de même que pour les autres bronches

du droit on s'est ellorcé de s'élever de ces décisions

particulières à une théorie générale, de même pour

l'obligation naturelle on doit lâcher de reconnaître

le principe qui la régit.
Les obligations civiles lie sont pas scindées quant

a Icurseflèts; pourquoi n'en serait-il pus de même

pour les obligations naturelles? Que l'on ne perde

pas de vue .que l'obligation naturelle ne diffère de

l'obligation civile proprement dite, qu'en ce qu'elle
ne procure pas l'action (et encore, d'après nous, la

compensation .ci: disjmvi attisa); ce qui'ne l'em-

pêche pas d'être placée dans le domaine «lu droit

civil et.de produire tous les autres effets de i'obli-

gation civile.

Nous reconnaissons ainsi l'obligation naturelle à

ses elfets. L'obligation qui ne comporte pas le cau-

tionnement peut être morale, ,-. 'is ne doit pas
être regardée connue naturelle. — L'obligation

naturelle, comme l'obligation civile proprement

ditCj fait d'ailleurs partie des biens du créancier;

or, ce qui est dans les biens peut loujonrs être

garanti (1).
De ce que l'obligation du lils de famille qui om-

et) \V, Sell déclare ijn'il y ;t logiquement 'contrAJictibn
à scinder lesellets de l'obligation naturelle. — Addition ù la
tlicorie de la Comliclio indebiti, —Kevue de Sell, t. i,

l>.130.
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pinnle, et t{iii n'est obligé «jue naturellement, ne

peut quelquefois être cautionnée d'une manière

ellicace (1.2, Dm., Qiaeres jugiiort), il ne faut pas
conclure que le cautionnement nc?pcul aee«>dcrà

cette obligation naturelle ; seulement on applique
ie principe généra! d'après lequel l'obligation ne

se forme que tout autant que la volonté de s'obliger
se rencontre ; or, dans l'espèce, ht prétendue.cau-

tion n'entendait pas se. soumettre à un engage-
-ment dont elle ignorait la portée {{),

La loi 50, § I, Du;.-, de Fidejnss.,nesaurait non

plus être invoquée comme faisant obstacle, a ce

"qu'un cautionnement accède à toute obligation
naturelle. Ce texte se borne à dire que la lidé-

jussion ne peut intervenir lorsque le père ou le

maître s'est obligé à l'égard du fils ou «le l'es-

clave; mais, outre qu'une caution pourrait s'obli-

ger, naturellement, comme nous en avons fait

la remartpic, p. 177, il faut considérer que la

créance naturelle du fils ou de l'esclave est formée

surtout dans la prévision du temps où le lien de

puissance sera dissous, c'est à celte époque qu'elle
doit produire des effets.

Il est vrai que l'obligation naturelle empêche
la répétition,même quand il y a erreurde 'droit.;

mais il n'en est ainsi que'lorsque le paiement
s'est effectué-après la dissolution du lien de puis-

sance, comme le prévoit la loi Oi, Dm., de

(I) Voir p. 51 et 15t>.
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Condici. indchiti. Au contraire, lorsqim le créan-

cier et le débiteur se trouvent dans des rapports de

puissance, des intérêts et des droits distincts

n'apparaissant pas, les personnalités juridiques
étant confondues, le père et le maître ont le pou-
voir de reprendre ce qu'ils ont livré, car ils n'ont

pu elïécluer un paiement efficace; or, nous le de-

mandons, qu'est-ce qu'une obligation «jui ne peut
être suivie d'un véritable paiement? H est évident

qu'une telle obligation n'a été consentie que pour
le temps où il n'y aurait plus confusion dans la

qualité des personnes. L'obligation naturelle, bien

qu'elle existe, est entièrement inellicace tant que
dure la confusion. Dès-lors, il ne faut pas s'éton-

ner que dans une pareille situation, un lidéjusseur
ne soiI pas accepté ; mais de même qu'après la ces-

sation «les rapports de puissance la répétition de ce

qui aurait été payé serait interdite malgré l'erreur

de droit,'de même l'obligation du père ou du

maître pourrait alors comporter une iidéjussion.

Ainsi, on ne saurait rien conclure de la loi précitée
contre ce caractère général qui appartient à toute

obligation naturelle de pouvoir être cautionnée.

Sans cela, il faudrait aller jusqu'à dire qu'il y a des

obligations naturelles qui ne permettent même pas
«le retenir ce «pii a élé payé.

Les qualités de créancier et de débiteur seront

encore distinctes, lorsqu'il existera un pécule;
les obligations du père' ou- du maître font 'partie



«le l'aciif du pécule, et les créanciers ont le droit

«l'en exiger le paiement au moyen de l'action «V

pcadlo; dans cette position, ce sont les créanciers

eux-mêmes qui font valoir la créance de l'es-

clave; par 'conséquent, le paiement pouvant être

'effectué, un tiers pourrait garantir la dette de

l'ascendant ou du mailre.

II. Pour combattre la distinction que nous éta-

blissons entre les obligations naturelles et les obli-

gations morales, on dit (I), que ces dernières ren-

trent dans la classe des obligations naturelles et

constituent tm débilitai, et c'est là te. critérium

auquel on reconnaît les obligations naturelles.

Comme nous donnons au commencement de

notre traité la définition de l'obligation morale'(2),
il est superflu delà formuler dans ce moment. Tou-

tefois, il est essentiel de remarquer que ceux qui
ne séparent pas l'obligation morale de l'obligation
naturelle et qui ne reconnaissent que l'obligation
naturelle, enseignent que l'obligation naturelle est

celle «pli est conforme non au pur droit civil, mais

à l'équité(5). D'après eux, l'équité e'est la bonne

foi et l'honnêteté.

(I) Notre collègueet ami M. Macbelard, professeur à la
faculté de Paris, s'exprimede la sorte dar.sun ouvrageipril
\ient de publier sur les Obligations naturelles. p. 52,">.

(}) Voir p. N,

(3) M. (IcSayigny, — M.Machelài'd, DesObibjullonn Nn-
uwelhs, p.' 533.
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'.(lotie, équité offre un double aspect : on peut la

considérer, soit eu elle-même et d'une manière

absolue, soit d'une manière relative et d'après la

législation des divers peuples. Dans le premier cas,

celle équité, qui n'est autre ijuc la morale, pro-
duira l'obligation morale, ou «le conscience. ; dans

le second cas, cette éqnilé sera l'origine de l'obli-

gation naturelle. Rien évidemment, les règles de la

conscience ne sont pas les mêmes que les règles
admises par la législation des divers peuples. La

morale est plus sévère, plus délicate que le droit

positif; son domaine est beaucoup plus vaste; d'où

il résulte que ce qui no constitue pas une 'obliga-
tion d'après le droit positif, obligation parfaite ou

imparfaite,peulenconstituer uiied'après la morale.

Fn un mol, l'obligation morale; lient surtout du

l'or intérieur, 'et l'obligation naturelle du for exté-

rieur. On aperçoit la ligue de démarcation qui
existe entre les deux. Pour la rendre plus saillante,

nous citerons connue exemple les deux espèces
suivantes : Un mineur qui néanmoins a «le l'intel-

ligence, souscrit un engagement; il sera tenu natu-

rellement, parce que, d'après le jusycutitiiu, ou les

règles de l'équité généralement admises par le droit

positif, celui-là eslengagé«pii traiteen connaissance

de cause. Au contraire, celui qui a reçu un bienfait

n'est tenu que moralement, et s'il témoigne sa re-

connaissance, il acquitte une obligation morale;

ce qu'il preste, en conséquence, sera Une donation
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rénuinératoire, niais ne sera pas moins une dona-

tion. Ce serait diminuer le mérite de la reconnais-

sance, qui doilèlre toute spontanée,quçdelatrans-
former en.une detle ; aussi aucun législateur n'est

allé jusque-là.
En ne séparant pas les obligations morales des

obligations naturelles, on a été amené à penser (I),

que les premières comme les secondes étaient sus-

ceptibles de iLléjussion et d'hypothèque.. Voici le

raisonnement fait à l'appui de celle thèse: La lidé-

jussion peut exister à l'avance et accéder à Une

dette future indéterminée, pourvu que cette dette

soit fixée plus lard. Du moment ijue la répétition
est interdite an cas de paiement, Julien nous dit

(1. 7,DHÏ., de Fidejussoril.us) qu'il y n place il une

lidéjussion ; il doit eii être ainsi pour les obliga*'
lions .prétendues morales ou naturelles.

Nous ne saurions nous rendre à cet .argument.''
La personne qui est soumise à un devoir de mo-

rale, la mère, par exemple, qui est tenue en ce

sens seulement de doter sa lille, et qui nepeut ré-

péter oc.qu'elle a payé, ne nous paraît pas être as

sujellie à une véritable obligation.
Pour qu'il y ail lieu au cautionnement, il faut

qu'il existe une obligation véritable, et le'devoir

moral étant laissé à la merci du débiteur, on ne

saurait dire (pie, vis-à-vis de lui, il constitue une

obligation. N'esl-il pas, en effet, do. principe que

(I) M, Maeliclai'd, Des Obiipotiom AoltirtHcs, p. S&S.
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l'obligation n'existe pas quand elle dépend entiè-

rement de la volonté de celui que. l'on nomme

débiteur? l'obligation est un' lien de droit; or, ou

n'est nullement attaché quand on est libre de se

dégager par sa seule volonté.
'

Que si le cautionnement peut se rattacher à

une obligation future, cela signifie que le caution-

nement n'existera comme tel qu'à partir de l'épo-

«]ue seulement où l'obligation aura été formée ; le

cautionnement n'est que l'accessoire d'une autre

obligation; or, l'accessoire ne peut exister sans le

principal. Que l'on remarque, d'ailleurs, «pie l'obli-

gation future dillére essentiellement de l'obligation
conditionnelle : la condition venant à s'accomplir,
la lidéjussion fournie antérieurement rélroagit à

l'époijue où la convention, principale'est inter-

venue. Au contraire, la lidéjussion promise pour
une obligation future, ne prend date «pie du jour
où celle obligation principale se réalise. La loi '«7,

§ 1, DM;., de l-ldejums., démontre l'exactitude de

celte doctrine.

C'est un devoir moral, nous l'avons déjà dit,

pour le donataire, (pic d'être reconnaissant. Nous

le demandons, le donateur pourrait-il valablement

faire cautionner par un tiers la gratitude du dona-

taire?

i.a loi 7, de h'idejussvrilms, qui nous est oppo-
sée, ne va nullement à l'encontre de notre senti-

ment. File est ainsi conçue : « Quoil enim soin-
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tutti repcti non polest, convenions, est hujus na-

turalis obligations lidejussorem aecipi posse. «

Julien, aulcurde celte loi, a eu en vue seulement

la véritable obligation naturelle et non pas celle

qui se réduit à un devoir moral. Ce qui le prouve,
c'est le principium de la loi 47 , de Fidejussoribits ,

dans lequel Papinien expose que Julien déclarait

qu'un fidèjussenr ne pouvait accédera l'obligation

«lu'avail souscrite celui «jui étail déporté, sa per-
sonnalité ayant cessé d'exister. Sans doute, le lise

prenait ses biens à la charge d'acquit 1er ses dettes,

mais il ne continuait pas sa personne.

D'après ce motif, on ne pouvait admettre un

cautionnement pour une dette antérieure à la dé-

portation.
Cette extinction «le la personne du débiteur

n'était loulefoisqu'uneikiiondu droit positif; aussi

le déporté deinenrail-il tenu nioialemenl, lors-

que les biens qu'il avait'laissés n'étaient, pas suffi-

sants pour désintéresser ses créanciers; car l'obli-

gation morale a son fondement dans la conscience

et survit même à l'obligation naturelle. Ainsi, le

principium de la loi précitée 17 , de Fidcjuisoriùii-s,

peut bien dire qu'à l'égard du débiteur iota oblujutio
cxlinctu est, et maintenir l'obligation morale qui
n'est pas à proprement parler une obligation. C'est

pourquoi, si dans une pareille circonstance l'an-

cien débiteur avait payé, il n'aurait pasétéen droit

de répéter, la répétition étant déniée même lors-
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qu'il s'agit d'une simple obligation morale. Cette

faculté de répéter lui serait déniée, qnoiiju'il pré-
tendît qu'en elfecluant le paiement il croyait que
l'on avait une action contre lui.

Le même Julien, en s'occupant d'une autre es-

pèce relative non à une obligation naturelle, mais

bien à un devoir moral, s'exprime de la sorte :

« Qui contra senatus-consultum lilio familias cre-

diderit : mortno eo, lidejussorcm a pâtre accipere
non polcst : «juia neque civilent, neque bonorariam

adversus ualrem actioneni habel; nec est ulla lie-

redilas, cujns nomine lidejussores obligari pos-

sent.»(L. II, Du;., (/c/*7(/c/.) —.Iiilien déclare que

lepèrcncpenl, après la mort de son fils, oll'iir un

lidéjusseur pour garantir la délie (pie ce dernier

avait contractée malgré' les prescriptionsilusénalus-
consulte. Néanmoins, le père ne pourrait-il pas ac-

quitter cette dette de son lils qui n'avait pas même

de pécule? Le père qui aurait soldé celte délie au-

rait-il le droit de répéter? Comment l'excrcerait-il,

puisqu'il s'agit d'un officium pictalis qui est un

obstacle à la répétition. La loi 11, Dm., de Condic-

tione indebiti, est formelle à cet égard : >•Si is,
cunt quo de peculio actunt est, per huprudenliain

plus, quant in peculio" est,solvei'it, repolere non

polcst. »

On suppose dans ce dernier texte que le

père a payé pei imprudcnliam. L'erreur dans la-

quelle il est tombé ne l'autorise pas à répéter; Cl



XVI

néanmoins nous venons de'voir que', pour une

obligation de celle espèce qui n'est que. morale,

il n'est pas recevable à donner un lidéjusseur ;

ainsi, Julien lui-même n'admet pas «pie l'officium

piciatis, suffisant pour empêcher la répétition,
suffise pour servir de fondement à une lidéjus-
sion.

Au reste, le même Julien, dans la loi 00, Dm.,

do Condictionc imlrbiti, posant l'espèce d'un débiteur

qui a été mal à propos acquitté, déclare (pie si ce

dernier paie, il ne peut répéter, parce qu'il était

tenu mititra. Nous le demandons encore : Ira-l-o'n

jusqu'à soutenirque Julien,qui refuse la répétition,
aurait par cela même admis «pie malgré la sentence

du juge perlant qu'il n'y a pas dette, un caution-

nement aurait pu être donné par un tiers à l'insu

du débiteur?

De tous ces texlcs, il nous paraît résulter sur-

abondamment que le refus de répétition n'est pas
la preuve de la validité du cautionnement, et que
bien qu'empèchanl la répétition, l'obligation mo-

rale ne peut pas èlre cautionnée.

Le dernier texte de Julien ne peut d'ailleurs

s'expliquer qu'au moyen de la distinction de l'obli-

gation naturelle cl de.'1'ohligalioii' morale. Celui

qui a été absous et qui paie malgré l'autorité de la

chose jugée en sa faveur, acquitte une obligation

purement morale, ou de conscience.

Nous ne croyons pas que l'on puisse entendre ce
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fragment en ce sens que le défendent' a élé absous,

non point parce qu'il a été jugé qu'il ne devait pas,
mais parce «pi'îl a été jugé «pie la demande était

mal à propos engagée, par exemple, quand il y a

plus pétition, ou bien quand il s'agil d'un fils de

famille «pti a emprunté contrairement aux" pres-

criptions du smalus-consulle Macédonien (JJ.

Celte restriction ne nous parait pas concorder

avec le texte. Fn effet, le jurisconsulte décide, d'une

manière générale, que le débiteur qui a payé anté-

rieurement au jugement, ne peut répéter s'il est

plus tard absous; et il le compare à celui «pii paie,
alors qu'il a promis sous celle double condition :

si le'vaisseau revient de l'Asie, ou s'il ne revient

pas. Dans les deux hypothèses, le paiement doit

être maintenu. On appelle celui qui paie tentm de-

bitorem, relativement à l'obligation de conscience ;

car le juge déclarant ensuite que la dette n'exis-

tait pas, on ne peut dire que légalement il y ait

eu un vertts debilor. Néanmoins, dans ce cas

même la répétition ne sera point permise, parce

qu'il y a eu acquittement d'une obligation morale.

Comment, en effet, expliquer ce paiement anticipé
si ce n'est par la conviction «le la part du débi-

teur «pi'il y avait délie, et par la crainte d'une

condamnation? Quelle «pie soit, la sentence portée,

0) Tel est le sens «pie M. Macbelard attribue à ce texte,

(Des Obligations Xalttrclh'S. p.fil).:
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le paiement sera toujours la reconnaissance d'une

obligation morale.

Il faut considérer que, même dans le cas d'abso-

lution, ce paiement qui est maintenu n'ébranle

nullement l'autorité de la chose jugée, cl n'est

pas un 'démenti donné au juge. On se rappellera,
en effet, que l'aeimiliemeiil d'une obligation morale;

n'implique pas, d'après nous, l'existence d'une

véritable dette.

Alors même que le juge aurait proclamé qu'il

n'y avait pas dette, est-ce qu'il ne serait point loi-

sible à celui qui a obtenu gain de cause de payer

après coup ce qui avait été demandé (!)?

En envisageant co'm.mo véritable dette l'obliga-

tion qui est acquittée, on critique l'autorité de la

chose jugée et l'on est amené à décider qu'un

autre juge peut n'en tenir aucun compte. Fit effet,

supposons que des contestations surgissent sur le

point de savoir si '.véritablement ce qui a été payé

nonobstant la chose jugée, constitue une dette;

malgré la résistance des parties intéressées qui sou-

tiendront qu'il y a libéralité, le juge sera appelé
à statuer' s'il y a dette. Ainsi, ce nouveau juge

deviendra lui-même complice des attaques dirigées

contre la chose jugée; cela est inadmissible. On

ne peut donc dire qu'en reconnaissant un dcMlum

(i) Voir p. iOS.
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dans cette, circonstance, il s'agit d'une .affaire qui

est étrangère à la justice humaine (1).

La preseriptibililé de l'obligation naturelle est

aussi l'un des traits'caractéristiques de la dif-

férence qui empêche de confondre d'obligation'

(1) M. Machelard, qui pense que les obligations qui ont

leur fondement dans la piclalh causa sont des obligations

naturelles, susceptibles même de cautionnement, déclare

toutefois, p. 411, «pie si le débiteur obéissant aux lois de

la conscience consent à payer, sans se prévaloir de la chose

jugée, alors seulement apparaît un debilum. Mais, nous.le

demandons, qui décidera dclinitivement si réellement il y a

debilum ? n'e>t-il pas même possible que le prétendu débi-

teur ait voulu, dans ce paiement, déguiser une libéralité ?

Nous n'acceptons, .pas non plus la comparaison que,

d'après Ponneau et M. deVangorow, notre estimable collègue,

p. 4--21,cherche ù établir entre la chose jugée et le serment

déféré; nous persistons dans la distinction que nous avons

posée dans notre traité, p. 113,

ÎA chose jugée emprunte sa force au droit que les divers

peuples ont édicté. Le bien de la société demande que la

chose jugée soit réputée la vérité, quoiqu'il arrive que dans

certains cas les juges aient erré et que la justice, considérée

d'une manière absolue, soit blessée; aussi l'obligation mo-

rale ou de conscience poùrra-t-ellé subsister malgré l'auto-

rité de la chose jugée. Mais le serment décisoire est un acte

de conscience ; par conséquent, l'obligation de conscience ne

peul, aux yeux du législateur, exister malgré la prestation
du serinent. :

Le serment tient lieu de paiement. <Jusjuraudum loco

solutioniseedil. * (L. •}?, Un;., de htrejtiraitdo.)

Or, une obligation-morale peut-elle, être admise quand
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naturelle avec l'obligation morale. Nousavonssou-

teuu, contre l'opinion généralement reçue, que l'o-

bligation naturelle était prescriptible, parce qu'elle
csi une sotie d'obligation civile, qu'elle produit

il y a paiement? C'esl donc avec raison qu'il est déclaré que
le serment déféré a plus de force que la chose jugée, (L. 2,

Die,deJiirejurando.)
La loi I", Dm., 'tjjûantm rcrttm act'io, el la loi 20', 3.2

Die, doJurejurando, que l'on invoque pour attribuer la

même énergie au serment et à laeliosj jugée, se contentent

de dire que le sermon t déféré a l'effet de la chose jugée, c'est-

à-dire, qu'une nouvelle obligation civile dérive de ia pres-
tation du serment, comme elle résulte du jugement. On

sait que les jurisconsultes traitaient d'une manière particu-
lière de la novation produite par le jugement (Gai'iis, CO'JISI.

m, § 180,,..); or, la loi 20, g 2 précitée, mentionne même

la îiovation.

C'est en ce sens que doit être interprétée ia loi 50, Dm,, de

lie judicata, alors qu'elle dit : posl rem judicatam... nihil

V/i«wi/»r. L'on n'a pas à"se préoccuper de'ce qu'était la pré-
cédente obligation, une nouvelle l'a remplacée-, mais.ee texte

n'a pas en vue de supprimer l'obligation de conscience, dont

l'existence n'est pas incompatible avec l'autorité de la chose

jugée. Le législateur n'entend pas décréter que les juges ne

se trompent jamais, il n'entend pas attacher à leurs déci-

sions le sceau de l'infaillibilité.

Que l'on considère, d'ailleurs, que les lestes ci-dessus re-

latés ne disent pas que la chose jugée lient lieu de serment,'
mais bien que le serment tionl lieu de chose jugée, c'csl-à-

dire que le serment réunit les avantages que peut avoir la

chose jugée; mais, à l'inverse, le jugement n'a pas l'autorité

du serment.
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disquo l'obligation morale est laisséeà la discrétion

du prétendu débiteur. Celui-ci n'a pas besoin d'être

protégé par la prescription, puisque l'exécution

de l'obligation est volontaire dosa part (I).

(I) M. Machelard, p. 4P.S, paraît accepter notre senti-

ment en ec qui concerne la préseriptibilitè de l'obligation
naturelle; mais par cela mémo notre collègue, qui rejette-
les obligations morales en les confondant dans les obliga-
tions naturelles, est cependant amenèa établir une ligne de

démarcation entre ellesen cequi concerne la préseriptibilitè ;
car les obligations qui ne sont que l'accomplissement d'un

devoir moral, ne sauraient être exposéesà ia prescription.
Les conséquencesd'un devoir de morale, de conscience, de

reconnaissance, ne peuvent s'affaiblir par le laps de temps.
Quand une obligation..civile est prescrite, nous avons

soutenu, p, 92, que celte obligation ne faisait point place à

une obligation naturelle, niais seulement à une obligation

morale; M. Machelard pense que la prescription empêche
les effets forcés de l'obligation naturelle, mais ne s'oppose

pasà ceque le débiteur ne puisse renoncer à la prescription
si saconseiencele commande, et dans ce cas,en payant volon-

tairement et en connaissancedo cause, il acquitte une dette

et ne fait pas une libéralité.

H nous est difficile d'admettre qu'il y ait, aux yeux du

législateur, acquittement d'une dette, quand leprétendu débi-

teur ne peut être conlrainl de )i:\yer, ni directement, ni indi-

rectement. Dans un tel acquittement, nous ne voyons que

l'accomplissement d'une obligation morale. Nous ne conce-

vons pas une véritable obligation qui soit entièrement livrée

à la volonté ou au caprice d'un débiteur; il n'y a pas d'obli-

gation sanslien. Si, donc, il n'existe pas d'obligation, le
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La véritable obligation naturelle offre surtout «e

caractère particulier que no présente pas l'obliga-
tion morale, qu'elle produit des clfets indépen-
dants de la volonté du débiteur, et c'est pour cela

qu'elle est une obligation.

Ainsi, l'obligation naturelle admet la compen-
sation ; que ce soit -ex cadem causa ou et dispari

causa, peu importe dans ce moment (I). Le débi-

teur pourrait-il paralyser cet effet de l'obligation
naturelle?

Vn tiers ne peut-il pas, à l'insu du débiteur, cau-

tionner une delte naturelle, cl le créancier n'aura-

t-il pas, le cas y échéant, une action contre le

lidéjusseur?
Ce que nous disons de la lidéjussion s'applique

au gage, à l'hypothèque.
Par cela seul qu'un gage aura été fourni pour

garantir une obligation, si le même débiteur con-

sent ensuite une obligation naturelle, celle-ci sera

garantie de plein droit par le même gage, quoique
le débiteur n'ait point dit qu'il l'affectait à celle

paiement qui intervient ne peut être réputé l'acquittement
d'une detle.

La loi 39, §0, Die, Mandati, r.eprouve pasle contraire;
sans «toute,le fidéjusseur, c'est-à-dire le sponsor, qui élail
libéré per biennhtm ex lege Furia, et qui payait, avait son
recours contre le débiteur, parceque, danscellecirconstance,
il a payé pour le compte d'un aulre; mais s'il s'agissaitdu
débiteur qui eùl payé, alors qu'il était libéré par la prescrip-
tion, ce paiementconstituerait une libéralité.

(I) Voir p. 05.
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nouvelle obligation. Dieu plus, le créancier aliénant

le gage, sera maître de prélever sur le prix le mon-

tant de l'obligation naturelle (1. 101, g i, Du;.,

tlcSolut. cl liber,),
Nous le demandons, ce même droit serait-il

départi à celui qui invoque en sa faveur.un devoir

moral ? Serait-il fondé à élever une semblable pré-
tention?

Enfin, on voit dans ce texte que le créancier a

le droit de se payer lui-même. SI jouit encore de

cet avantage dans le cas où il s'agit de déterminer

la Falcidie. En vertu de sa créance naturelle , il

obtiendra un prélèvement (1.05, §2, Dm., de

Sohitionibus et liber.) (i).
Est-ce que le prétendu créancier qui invoque-

rait une obligation morale serait autorisé à s'arro-

ger une telle prérogative ?

III. Il faut donc distinguer l'obligation naturelle

qui produit tous les effets «pie nous venons d'indi-

quer, et l'obligation morale qui ne les produit pas
et dont toute l'eflicacité dépend de la volonté du

débiteur. Une fois ce point admis, nous arrivons

forcément à celte conséquence que nous avons

déjà tirée, qu'en remplissant un devoir moral on

n'acquitic pas une obligation ; et par voie de suite,
nous disons que l'on fait ainsi une libéralité au

point de vue du droit positif.

(1) Voir p. 44.
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.Lorsque l'on fait volontairement une prestation
sans contrevenir aux lois, cette prestation «loil être

l'acquittement d'une dette ou une libéralité, il ne

saurait y avoir do milieu. Le législateur valide

l'acquittement de l'ofjicium pictaiis\ il s'agit seu-

lement de le qualifier. Que l'on considère que nous

nous plaçons hors des cas où une turpis causa exis-

lanl de la part des parties contractantes, le légis-
lateur les laisse dans la position où elles se trou-

vent, sans ratifier ni qualifier ce qui a élé fait.

L'ascendante fournissant une dot à sa fille, la

personne qui apprécie des services rendus fcsanl

une donation rémunéraioire se déterminent e,r.

mero arbitrio, par conséquent elles consentent une

libéralité. (I)onari videtur rpiod uutlo jure coijcnle

concediiur, I. 82, Dm., de Diversis regidis, etc.)

Ce tcxle démontre qu'il y a libéralité alors que
l'on l'ail une prestation à laquelle on ne pouvait
cire contraint ni directement ni indirectement,

cl nous avons vu que l'obligation morale n'amène

que des cîfets volontaires.

C'est pourquoi le prétendu créancier d'une pa-
reille obligation ne peut pas dire qu'il a un droit;

aussi la loi 25, § 11, Du;,, de Hercdiiatis pcl., dis-'-

pose-t-elle que celui qui fait une donation et qui,

par conséquent, rend service, oblige le donataire

envers lui naluraliter; niais «pie cependant celle

obligation n'est pas dans les biens du donateur, elle
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n'est pas un cnrichisscinenl dont il soit forcé de

rendre compte.

L'accomplissement du devoir moral est en ter-

mes exprès appelé libéralité dans la loi 12, $ .",

Du;., de Admiiiist. et 'pericuh lui. «... Non dabit do-

tent sorori alio patro nala 4,etiam si aliter ea nnbere

non poluit. Nam et si hon.estè, ex liberalilale ta-

incit fit, qua; servanda arhitrio pupilli est. » —

Le frère qui esl riche acquitte un o/'ficium jàciaiis
en fournissant une dot à s;t soeur, qui sans cela

ne pourrait passe marier ; et cependant celle cons-

titution, C si hoiiesic, tamen ex liberalilale fit.
Celui qui a reçu un service fait un.legs.àson

bienfaiteur; ce dernier pourra-t-il prétendre qu'il
le reçoil comme créancier et non comme léga-

taire, et qu'il a le droit déprimer les autres légatai-
res? Celle prérogative appartient à celui qui invo-

que une obligation véritablement naturelle (I. iO,

§7>,ï)ir,,, de Coiulil.el Démons!,)
Décela il consle -qu'en réalité les jurisconsul-

tes voient une libéralité, dans l'acquittement d'une

obligation morale; '.dès-lors, il ne faut pas s'éton-

ner <iue dans ce cas la répétition soit .interdite.

.Mais l'on insiste, en 'fcsanl remarquer (1) que dans

celle circonstance les lois déclarent qu'il n'y a pas
indebiltim, et qu'en conséquence il yaacquiltemenl
d'une dette. (Paul, liv. tv, lit. 5, § i.)

(I) M. Machelard, p. 284.
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Nous ferons observer que c'est relativement à

la condiclio hidebiii, que les jurisconsultes disent

qu'il n'y a pas un iudebilum. — Papinien nous ap-

prend qu'il y a un paiement fait en vertu d'un /»-

debitum, quand ce paiement a été fait sine- causa.
<«ILTC condiclio ex bono et ioquo inlroducta, quod
allcrius apud alterum sino causa deprehendjiur,
revocareconsuevil. » (L. 00, Du;., de Condict. ind.)

Or, le paiement fait même à titre de libéralité,

n'est pas dépourvu de cause, et par conséquent
n'est pas un iudebilum. C'est en so plaçant au

même point de vue que le jurisconsulte décide,

dans la loi 11 déjà citée, Die, de Condict. indebiti,

que .le père qui acquitte par erreur les dettes qui
ne concernaient que son fils, ne peut recourir à

la condiclio indebiti, et par.conséquent prétendre

qu'il a soldé un indebitum ; et cependant, en ce

cas, il serait bien difficile de penser'qu'il existait

par rapport an père une véritable detlc, et que les

obligations contractées par le fils sans aucune

sorte de mandai, créent à l'égard du père un iin-

culumjuris.
C'est en admettant l'idée'de libéralité que .nous

répondons à l'objection que l'on a faite (1). On

suppose "qu'un affranchi, mineur de 25 ans, a

fourni des operw officiâtes dont il croyait être

tenu civilement, il n'a pas entendu presler un offi-

(!) M. Machelard, p. 281.
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cium pieiatis. L'erreur de droit ne préjudicie pas
au mineur de 25 ans. Cependant la répétition est

interdite dans ce cas parce qu'il se trouve un dcbi-

tnm.

Nous répondons que le mineur de 25 ans n'esl

pas incapable de faire des donations mobilières

(1. 5, CoDiciv, de in intetjrum rest.); que si elles sont

exagérées ou dénuées «le fondement, le Préteur

peut les rescinder; il en est ainsi lorsque le mi-

neur s'est soumis, oneri qnod non licuit (1. H, Dm ,

de Minorilnis riginti quintjue).
Dans l'espèce qu'on nous oppose, le mineur ne

serait pas rccevablc à prétendre qu'il a fait ce

qu'il ne «levait pas faire, Le magistrat maintiendra'

l'acte, parce qu'il supposera que le mineur a voulu

effectuer uno libéralité consistant dans l'accoiu-

plissement île l'officium pieiatis.
En un mot, le mineur a entendu dans ce cas

faire une prestation , il n'a pas erré sur ce point,
mais seulement sur le motif; or, l'erreur de.droit'

sur le motif ne suffit pas toujours pour que la res-

titution soit accordée au mineur. Un motif n'exis-

tant pas, le 'magistral peut en trouver un antre

pour justifier ce qui a élé fait -ci pour refuser

la' restitution,-qui est un moyen extraordinaire

et destiné à tempérer la rigueur du droit par

l'équité (I).

0) LePréteur statueen connaissancede causesur le point
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On cîie encore ( I ) tin texte sur lequel on se

fonde en général pour regarder l'accomplissement
d'un devoir moral comme l'acquittement d'une

dette ci non comme une donation : c'est la loi 5,

g 15, Dm., de Donaiivnibiis inler viriint cl nxorctn.

Dans ce fragment, le jurisconsulte ne coitsidère.

pas en principe comme une libéralité prohibée
entre époux la restitution que le mari a effectuée

lorsqu'il a été chargé «le .-rendre l'hérédité à sa

femme, bien qu'il n'ait pas fait alors ia retenue

que le testateur ou la loi l'autorisait à effectuer (2).
Nous ferons observer en ^rentier lieu, que de

ce que la disposition est maintenue entre époux,
il no s'ensuit pas*qu'il n'y ait pas donation;

seulement, il n'y a pas donation prohibée. L'on

sait que certaines donations étaient permises en-

tre époux. Ainsi, la maison de l'un des conjoints
a éié détruite par un incendie, l'autre fournit

de savoir si la répétition doit être accordéeau mineur qui
acquitte un devoir moral. Ce magistrat apprécie le plus ou
moins defaveur que mérite l'obligation morale, le préjudice
causéau mineur; ainsi, par exemple,si ce dernier paie par
erreur de droit des legsqui n'étaient.pasdus, il pourra lui
être accordédé faire usagede la Condiclio indebiti, 1.2,
Coince,'si Advcrsus solulioncm, etc.

(i)M. Machelard, p. 280.

(2) M. de Savigny, Traité de Droit romain, \. îv, p. 80,
.reconnaît que la loi précitée n'établit qu'une présomption
qui n'estpasune prescription absolue. — Magis tsl,,.,,:..
maritum vider i.
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la somme nécessaire à sa wconslruciion : un

pareil acte constitue'évidemment une donation ;

cependant la loi ne le désapprouve pas (I. 14, Dm.,
de Douai, iuter rirum et ux.). En ell'el, les dona-

tions entre époux ont été défendues pour empêcher
des dispositions qui seraient entachées «le fraude.

Le législateur n'a pas voulu que l'un des époux
abusât de son intluencepour s'enrichir aux dépens
île l'antre.

Dans l'espèce nie la loi 5, g 15, Du;., de Douai,

inler vir et »ç., l'un des époux ne profite pas de ce

qu'il pouvait retenir en se prévalant d'un testa-

ment, et l'autre retire le bénéfice dont on pouvait
le priver; mais l'on ne saurait reconnaître la fraude

dans l'aclcupii produit de telles conscVpienees.
Au reste, on peut voir dans celte loi une consé-

quence de ce principe d'après lequel on n'est pas
censé faire unedonation quand on manque d'acqué-
rir. Celui qui est institué avec la charge de restituer

Ybérédité, et qui, pour remplir de la manière lapins

complète la voloutédu testateur, n'entend pas faire

un prélèvement, celui-là est plutôt cens»'"ne pas ac-

«jitérir que perdre. Supposons, en effet, «pie cet ins-

liluédéclarequ'il ne veul pas accepter, le lidéi-cont-

niissaire pourra Icconlraindre en ver lu du sénalus-
-consulte à faire adilion, de manière à ce que tout

éinohuueuteirisquesoitreporlésurlefidéi-conimis-
saire. (INSI. Jusr., £ 0, de Fidvicom, lieredil.) Par

conséquent, le fiduciaire qui accepte el qui ne vent
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rien retenir pour son compte, peut être considéré

comme ne 'diminuant pas ses biens. C'est même

sur ce motif que se fonde le jurisconsulte dans

le texte spécial qui est l'objet de nos investiga-
tions. En eil'ei, les fiduciaires, est-il dit, en opé-
rant la restitution totale dans ces sortes de cir-

constances, ncc pillant de suo proficisei, etc.

Celle interprétation, qui ressort du texte même

de la loi 5, § 15, sert encore à expliquer la loi 07,

$ 1, \)ie,., ad Sénat. TrebeUian. On >lil dans ce frag-
ment, que les créanciers ne peuvent se plaindre si

le débiteur restitue sans prélèvement l'entière hé-

rédité, ce cas ressemblant à celui où ce fiduciaire

aurait déclaré ne pas vouloir faire adition, et dans

celle circonstance aucune action ne pouvant être

accordée aux créanciers.

En résumé, quoique l'on soit fomlé à dire qu'il y a

donation quand l'héritier acquitte des dispositions
testamentaires, alors que le droit civil ïui permet-
tait de s'en dispenser; toutefois, celte donation ne

sera pas censée être l'aile avec intention'de. frau-

der; par conséquent elle ne tombera pas sous le

coup de la prohibition des donations entre époux,
et sous le coup de l'action Panlienne,

Pour démontrer encore qu'il n'est pas exact

d'avancer qu'en principe la prestation d'un o/ficium

pictalis soit considérée comme l'acquittement d'une

dette vis-à-vis des époux , nous n'avons qu'à rap-

peler la controverse qui s'esi élevée sur le point
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de savoir si la donation rémunéraloire était per-
mise entre époux, Bien des auteurs se prononcent

pour la négative (I). Cependant c'est un" devoir

moral «pic de témoigner sa reconnaissance; par

conséquent, d'après ces auteurs, l'accomplisse-
ment de ce devoir n'est pas racquillemenl d'un

dclntum.

Désirant répondre aux diverses .objections qui

peuvent être faites à notre système, nous allons

nous occuper de la suivante : Comment peut-on
dire (2) que l'accomplissement d'un devoir moral

est réputé une donation, lorsque celui qui fait la

prestation s'imagine qu'elle est commandée parle
droit civil ; dans celte circonstance, il n'a pas l'in-

tention de diminuer ses biens, en un mol, do faire

une douai ion.

Nous ne contestons pas que la volonté de gra-
tifier ne soit requise pour qu'il y ait donation;

(1) Notamment M. de Savigny, Traité de Droit romain,
t. iv, p. 90.

(2) Notre ami, M. Ginoulhiac, professeur à la Faculté de

Toulouse, soulève cette objection, ce qui ne l'empêche pas
do voir avec nous une libéralité dans l'acquittement d'une

obligation morale.—Revue bibliographique, ¥ année, p. ">.

Un autre de nos collègues, bien estimable aussi. M. de

Caqueray, professeur à la l'acuité de Rennes, regarde comme

fondamentale ia distinction de l'obligation naturelle el de

l'obligation morale, et comme exacte la qualification de

libéralité que nous imprimons à cette dernière. — Revue

pratique, \. vi, p. 181.

r
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mais celle volonté n'a pas besoin d'être expresse
il sufiit qu'elle soit présumée; or, le législateur
raisonne de la manière suivante : La mère qui a

constitué la dot, effectue une-libéralité, cette mère

est tombée dans une erreur de droit ; mais lors

même. qu'elle n'y serait pas tombée, elle aurait

constitué sa dot, car elle a de l'affection pour sa

tille. L'offtcium pieiatis élant favorable, i] y a pré-

somption qu'on a voulu le remplir ; par conséquent,
la donation doit être maintenue. La mère et tous

ceux qui accomplissent un ofjicium pieiatis ne sont

même pas recevables à prétendre qu'ils n'ont agi

«pie parce'qu'ils se croyaient forcés, et qu'ayant
conscience de ce qu'ils faisaient, spontanément ils

n'auraient pas fait coque leur prescrivait hpictas.
Au reste, le critérium pour savoir si un acte est

l'acquittement d'une dette ou une libéralité, con-

siste à examiner de quelle manière il est apprécié

par rapport à la Falcidie(l).'
L'on sait que la loi Falcidie crée un droit de rete-

nue en faveur de l'héritier,-sur tous les biens laissés

par le testateur:" ld omne, quod ex bonisdefuncti

irrogatur, refertnr ad banc logent. » (L. I, § 7,

Die, ad leaem Faleid.)
De là il suit que tout ce qui faisait partie du

patrimoine du défunt, et dont ce dernier aura dis-

posé à litre gratuit el par testament, devra venir

en ligne decomple.

(t) Voir p. 44.
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Les libéralités émanées du testateur, .seront

coinputées que] que soit leur motif on leur b'ul.

L'on n'aura pas à distinguer celles qui sont favora-

bles décolles qui. ne le sont pas. Ainsi, conservaient

le titre de libéralités, les legs d'aliments (I. 08 et

I. 89, ad leijem Falcidiam); les legs dans l'inté-

rêt public (I. 0, £ I, Cornet-, <J</lerjern Falcidiam);
les legs adressés aux parents les plus rapprochés

(I. 28, Di«;., adleqem Falcidiam); les legs laits au

prince (1. i, Corner., ad leijem Falcidiam),

Ici, on le voit, la question est purement et sim-

plement posée: Y a-t-il libéralité? L'on n'a pas
à examiner, comme dans le cas de l'action Pau--

lionne, de la loi Cincia, ou des donations entre

époux, si le disposant s'est proposé de commettre

une fraude à la loi, si la quotité de la libéralité est

considérable, si le bénéficiaire est à un degré plus
ou moins rapproché de celui qui se dépouille.

Nous venons de dire «pie le legs d'aliments était

considéré parla loi Falcidie comme une libéralité;

nous ajoutons qu'il en es! de la sorte, alors même

que ces aliments seraient modiques et accordés à

des personnes qui peuvent avoir bien mérité du les.

laicur et qu'ils ont pour motif une certaine pieia-
tis causa. En vain l'on prétendrait qu'il n'y a pas
de libéralité, que notamment la loi Cincia ne se

réfère pas aux donations d'aliments.

Nous répondons conformément à la. doctrine

cxpos«kï plus haut, que les décisions concernant la
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loi Cincia ne sont pas un guide sur pour reconnaî-

tre les cas où il y a libéralité. Nous le répétons, si

l'on veut être édifié sur la nature d'une disposi-
tion à titre gratuit, il faut se référer aux règles
de la Ealcidie.

Toutefois, à l'égard des aliments, nous ferons

observer que s'ils étaient dus dans la véritable

acception du mot, par exemple, si l'enfant était

sans ressource, et que le père lui adressât un legs
de celle nature, il n'y aurait pas libérable, car le

père est obligé de fournir des aliments à son fils qui
est dans le besoin; il y aurait'acquittement d'un
debitum et non libéralité ijuie nulle jure coijente fit.

De là il suit que dans celle circonstance il n'y
aurait pas lieu à l'application de la Falcidîe.

Plaçons-nous à présent dans l'hypothèse où des

aliments ont été légués par un oncle à sa nièce. Si

même le testateur s'est.'déterminé par la pieiatis
causa, comme le porte la loi 27, Du;., de t\egotiis

geslis, ira-t>on jusqu'à soutenir que cette disposi-
tion ne tombe pas sous le coup de la Falcidic? —

Donc, la pieiatis .causa n'empêche pas qu'il y ait

libéralité.

La doctrine «pienous présentons en ce »|ui con-

cerne les aliments, trouve, encore 4in point d'appui
dans la loi 5, ^ i, Dm,, S/ cui plus ijuam per tegem
Falcidiam ; «Quamvisaulemomneslegatarii et lldei-

commissarii necessc habeani bac stipulatione ca*

voie : tameti quibusdam romilli, Divi Ira 1res, res-
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cripserunt; ut pula bis, quihusminuta alimenla

sunt rolieta. Ponipeia; enint Fauslime rescripserunt
sic : noii eanident causant esse decem aurcornm,
«nios annuos tibi lestainento Potnpciuj Crispiana*

pal route tua) relictos proponis, alque fuit alimeii-

lornm et vesliarii liberlis relictorunt, «piibus prop-
terea caniionis omis rcutittcndmn existimavi-

inns(lj. »-.'...':
On le voit, la solulionesl explicite; la pension ali-

mentaire très restreinte «pie lègue la patronne à ses

affranchis,- quoique dispensée de caution, eslcom-

prise, ail nombre des libéralités qu'a laites la tenta-

trice; et cependant c'était moins le désir défaire

une libéralité, que la volonté «le remplir un ofjicium

pieiatis, «pii avait dicté la disposition. L'on sait, en

olVel, que la dation de la liberté ne délrnit pas en-

tièrement les liens qui unissaient l'esclave à son

ancien maître. L'alVranchi peut être condamné à

lui fournir des aliments (I. 5, g Î«Set £ 2i, Du;,,
de Agnosceildis el alendis).

L'obligation du patron vis-à-vis de l'affranchi

n'est pas aussi forte, mais elle est sullisanle pour
constituer un û(jieium pictatis; car la loi 5, Du;.,

de Jure patrouillas, enlève les droits de patron à

celui qui refuse des aliments : « Imperatoris tiostri

(1) La dispensede fournir la salisdalion n'empêchepas
«piele legs ne compte pour fixer la l'alcidie. (Cujas, t. \i.
C. 1297,èdil.deNapies).
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reseripto cavetur ut si patronus liberium suum

non ahierit, jus patronî perdat.»
Allons plus loin , occupons-nous à présent du

cas de la constitution de dot faite par une personne

que détermine la pieiatis causa, L'on sait qu'une
'constitution de dot. peut eue faite par testament

(1. '18, $ I, Dir,., de Jure dotium). Nous le deman-

dons, si une mère faisait une telle disposition en

faveur de sa fille, pourrait-on avancer que le legs
est l'acquittement d'une dette, et que la fille héri-

tière a le droit de prélever le montaitl de la dpi,
Une pareille prétention'.'serait, inadmissible; car

une telle constitution de dot, quoique-impliquant
un ofliciiim pieiatis, n'est pas moins une libéralité,
la nière n'étant pas en principe obligée de doter;
aussi les anciens jurisconsultes enseignaient-ils

que la constitution de dot était comprise au nom-

bre des donations. (L. 20, Conici:, de Donationiùus

ante nuptias.)

L'acquittement d'une obligation morale se con-

vertissant ainsi en lihéralité, nous dirons que cette

libéralité est censée émaner de celui qui, volontai-

rement, effectue le paiement ou qui le rend obli-

gatoire par une nouvelle disposition. C'est pourquoi
la loi 50, Dm., adlcgem Falcidiam, nous apprend

que l'héritier qui acquitte un legs irrégulier, ne

peut opposer aux autres légataires que ce legs est

une libéralité émanée du testateur» elle est censée

l'oeuvre de l'héritier, « Non est «.lithium» (juin oà le»
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gala, a qnilnis héros siiminoverc cxeeptione peti-
torem polcst, in quartaut ci imputentur, née ca>

teronim legataiitinuant. »

Or, nous le demandons, si une personne instituée

et grevée de legs excessifs, faisant à son tour un

leslamcnl, déclarait vouloir que l'intégralité des

legs mis à sa charge fussent.acquittés, ne serait-ce

pas là une libéralité.qu'elle ferait? Est-ce que le

droit de retenir la quarte Falcidie ne ferait point

partie de ses biens. Signalons à cet égard la loi 11,

§ I, Dm.» 'ta legcm Falcidiam : « Avia nepolibus
heredibus instilulis, fideicomniisit, ut omissa rc-

tentiono, qmo per legem Falcidiam ex alio lesta-

nienloeompclebat, solida legata fratribus, etcohe-

redibus solvcrcnl : recte datuni fideicoinmissiiiu

icspondi, sed hujusquoqueonus hieoiitributionnn

veitire. ».'.'."'-'

Ce texte a donné lieu à deux interprétations (I).

D'après l'une, l'aïeule availétéihsiiluéchéritière et

grevéedelegs considérables euvcrsquchjuos-uns de

ses pelits-lîls, elle était en droit de se prévaloir delà

loi Falcidie; elle meurt, institue tous ses pelîls-lils,
et déclare qu'elle entend que les legs dont elle était

ellc-mènie chargée soient acquittés. Le juriscon-
sulte décide que cette, disposition.osl une .libéralité

qui doit être [irise en considération pour savoir

quelle est la quotité de biens qui a été léguée.

(1) Polluer," huukehv ./it<7.» lit. ait logent Faleidîaiih
art. 12. — La glose sur celte lui.
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Dans cette espèce, on envisage l'obligation mo-

rale acquittée comme une libéralité, puisqu'on la

iuet.au même rang que les autres legs que l'héri-

tier est autorisé à faire réduire ; si elle était réputée
une dette, elle serait prélevée.

D'après l'autre interprétation, celte loi 14, g 1,
ad legem Falcidiam, devrait être entendue en ce

sens : Une aïeule ayant plusieurs petits-fils, les

institue ses héritiers; mais «leux de ces petits-fils
avaient été antérieurement désignés connue héri-

tiers par un tiers, et chargés de legs à l'égard de

leurs frères qui n'étaient pas héritiers. Celle aïeule

appelant ensuite tous ses petits-fils a son hérédité,
recommande à ceux qui avaient été précédemment

grevés de legs à l'égard de leurs frères, de les sol-

der sans faire usage de la Falcidie. Ce bénéfice rc-

sullanl delà non retenuepermise parla loi Falcidie,
est une libéralité qui comptera parmi celles faites

parla .testatrice.
Cette version prouve encore que l'acquittement

d'une obligation morale n'est pas une dette. Si

c'était une dette, les frères auxquels avaient été

imposés certains legs venant à les acquitter, solde-

raient leur propre dette, et par conséquent ne

pourraient prétendre qu'une libéralité a été faite

à leurs dépens.
En résumé, nous disons que l'obligation morale

ne fait point partie des biens du prétendu créan-

cier, «piVIle ne comporte pas le cautionnement,
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que celui qui l'acquitte ne solde pas une dette;

mais qu'au point de vue du droit positif il effectue

une libéralité, et que c'est a ce titre que l'obliga-
tion morale devra être prise en considération pat-

rapport à la Falcidie.

IV. .Jusqu'à présent nous avons examiné la doc-

trine des auteurs qui regardent Weguitas connue la

source des obligations naturelles ; nous avons es-

timé que celte tequilas devait être envisagée sous

Un double point de vue, tantôt d'une manière rela-

tive, tantôt d'une manière absolue , et.que de là

dérivait la distinction de l'obligation naturelle el

de l'obligation morale.

Il nous reste à nous occuper de la doctrine qui

assigne à l'obligation naturelle proprement dite

une origine différente, sans exclure toutefois l'obli-

gation morale. Comme celle doctrine a été exposée
d'une manière étendue et approfondie dans un

ouvrage qui vient d'être publié en Allemagne,

par M. Sehwauert» professeur à l'Université de

llostoek , nous croyons devoir faire une étude

particulière de ce nouveau Traité des obligations
naturelles en Droit romain. (Die naturat obligatio-
nen des iUemisclien Dcclils.}

M. Sehwauert établit une distinction outre la

nutitralisvtiligatio et le natnra debilum (I), qu'il su-

it} M. llollins, professeurh l'Irechl, a inséré dans iaitc-
caede législation, anncj 1852, tout, m , p. 5, un article
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pare tison tour de l'obligation morale. Sans attacher

de l'importance à celte terminologie, voyons quelle
est la source que l'auteur assigne à chacune de ces

espèces d'obligations.

L'obligation naturelle serait, d'après M. Seh-

wauert (1), celle qui a une causa juris ciiilis,—Ainsi

sont obligations naturelles, celles qni sont pri-
vées d'action par suite de l'incapacité des personnes

intéressées,.bien.que l'acte juridique d'où découle

l'obligation soit valable sous tous les autres rap-

ports ; telles sont : a l'obligation de l'esclave dé-

rivant des contrats ; 6 l'obligation des personnes
unies entre elles par les liens de la puissance pa-
ternelle; c l'obligation du fils.de famille dérivant

d'un mntuum ; (/l'obligation de l'impubère eon-

iraclaiit sans autorisation; e l'obligation résultant

de la promesse post mortem suam (2); /Tobliga-

dans lequel il soutient que Yobligatio naturalis doit être

distinguée du udlitra dcbitmn.A'n faisant cette esquisse,
l'auleur n'a pas eu tant en vue d'examiner celle différence,
que de constater que l'obligation naturelle ne produit que
deseffets insignifiants et contestables, soit en Droit romain,
soit en Droit français.

Notre ami, M. Cauvel, professeurà la l'acuité de Caen,a
démontré contre cette thèse que les effets de l'obligation
naturelle ont de l'importance, et doivent être reconnusdans
lesdeux législations. —Revue de Législation, année 185:3,
1.1, p. 193.

(1) Voir p. 244.

(2) Voir ce «jucnous avons écrit à cet égard, p. 25,
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lion de la femme en tutelle ; g l'obligalion de l'im-

pubère fils de famille ; li l'obligation du prodigue

auquel l'administration a élé interdite.

D'après le même auleur , les autres obligations
naturelles soitl celles à l'égard desquelles l'action a

cessé d'exister, sans que la causa solvendi soil

éteinte (I); 'par exemple : a dans le cas de la ca-

pilis deminulio minimu ; b dans le cas de la lilis

contcstaliù el de la chose jugée.
Quant a la prescription , M, Sehwauert, es-

time (2) 'qu'elle éteint et l'action et l'obligation
naturelle.

D'après celte manière devoir, l'obligation natu-

relle ne diffère pas de l'obligationcivilcpropreincnl.
dite, ni quant à son origine ni quant à ses causes ;
ses effets sont seulement restreints, soit dans le

principe, soil après coup.
La plupart des espècesci-dessussigtialéescomntr

obligations naturelle: ont aussi, d'après nous, le

même caractère, mais pour des motifs différents ,
c'est-à-dire parce qu'elles se rattachent au droit

des gens.
Celle nécessité de la causa civilis force l'auteur à

décider (5) «pie le pacte nu ne donne pas lieu à

l'obligation naturelle. Cependant, la raison ne

répugne-Uello pas n concevoir que le pacte ait

(1) Voir p. tÙO el suiv.

(2) Voir p. 452 t't suiv.

<3) Voir p, LÎO,
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moins d'cfiicacité que l'engagement souscrit par
des personnes incapables? Dans ce dernier cas,

Ni. Sehwauert trouve il est vrai une cause d'obli-

gation de droit positif qui manque à -PauIre-;
mais le droit positif n'exige-t il pas aussi» qu'il

s'agisse du droit civil proprement dit, ou du

droit des gens, la'capacité .'de ceux -qui cou Irac-

lent? L'engagement dérivant du pacte el consenti

-par «les personnes «pli ont la plénitude de leur

intelligence, doit, à nos yeux, avoir plus de

puissance, mérite d'être pris en plus grande con-

sidération. La formé csl l'ouvrage du pur droit

civil. La maturité d'esprit est une condition et

du droit civil et «lu droit des gens.
Pour faire découler l'obligation naturelle de la

causa civilis, M. Sehwauert invoqtte (I) la loi 19,

§ 2, Dm,, de Peculio ; « Ut debilor vel ser-

vus domino, vel dominns servo inieltigatnr, ex

causa civili coniputandant est; idcoque si domî-

uus in raliones suas référât» se debere serve suo,
cuiu omnino ne«pie muluUni acceperit, neque
ulla causa pr;ecesserat debendi, îiuda ratio non

facit eu m débitèrent. »

Ce lexle a provoqué diverses interprétations,
('elle «pie nous allons 'indiquer nous semble la

plus exacte..et en même.temps la'plus simple.
Elle démontrera qu'il n'y a rien à induire de ce

<\) |>. U.SHsiiiv.
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fragment on laveur.du système de M. Sehwauert.

L'esclave auquel a été confié un pécule en a

l'administration, niais il n'a pas le pouvoir d'en

disposer suivant son caprice; ainsi, il ne peut
le diminuer suivant son gré; s'il déclare sur ses.

livres qu'il, est débiteur de son maître quoiqu'il,
ne le soit pas en réalité, comme il nuirait aux

autres créanciers, la créance du maître devant

avoir la priorité, sa déclaration ne produira aucun

effet.

Cette explication, bonne pour la première partie
du texte, est insuffisante pour la dernière; l'on

devra, on effet, faire attention que le texte que
nous analysons prévoit aussi el surtout l'hypothèse
où c'est le maître qui s'est, sur ces livres, déclaré

débiteur d'une somme alors qu'elle ne lui avait

pas été comptée; el dans celte circonstance il est

décidé également qu'il n'y aura point dette.

Celte décision nous paraît s'expliquer de la ma-

nière suivante : la loi n'a irait qu'aux rapports du

maître el'de l'esclave ayant un pécule;'or, la

règle est qu.i le pécule ne se forme pas et n<*

s'étend pas par la seule volonté «lu maître, il

faut encore «pie cette volonté ail été suivie d'effet :

« Non slatim quod dominus voîuit ex re sua pe-
culii esse» peculinnt l'oeil : séd si tradidil ; nul

qunm apudeuut cssel, pro Iradilo habuil. Desi-

lierai eniin rcs naturalein traditionoin.» (L. 8,

Du;* de Vceidio.) — Conformément à celle doc-
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trine, Pomponiusdéclare que , « re non vorbis,

peculium augendum est. » (L. i, g 1, Du;., de

l'eculio).

D'après cela , il ne faut pas s'étonner que le

"mémo jurisconsulte Pomponius décide dans la loi

•U>,§ 2 , ci-dessus rapportée » (pie le maître ne

sera point débiteur envers le pécule lorsqu'il
se sera déclaré débiteur sans avoir rien reçu.

Quand il est. dit dans ce fragment que la dette
doit avoir une cdiisn civilis, telle qu'elle serait

exigée entre citoyens, cela doit être entendu eu
ce sens, que la tnonlion d'une dette sur les regis-
tres du débiteur, «pli ne serait pas suffisante pour
constituer une dette entre citoyens , ne suffit pas
pour créer une délie du maître à l'égard de l'es-

clave administrateur d'un pécule, et que celte

même déclaration sur les registres qui ne vaudrait

pas connue donation entre citoyens, ne vaudra pas
à ce tilre lorsqu'elle aura élé latte par le maître au

profil de l'esclave. Ce lexte qui demande ùnetw»-
sam civïlem, doit, en effet» être combiné avecles
lois relatées plus haut, qui ne Veulent pas que le

pécule obtienne do l'extension seulement verbis;
de sorte «pic si le maître se bornait à faire, une

promesse à l'esclave, celle promesse ne pourrait
être invoquée. Nous n'avons pas besoin de dire

que dans les rapports de l'esclave et du maître, la

stipulation n'est pas autorisée, et, le fûl'èlle,

l'engagement pour nu autre motif serait dépourvu
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de force, car nous venons de voir tout-à-l'hcure

«pie le pécule lit 1
peut s'accroilre Verbis.

C«.'s observations nous paraissent démontrer

que la loi 50 , § 2, de Veculio, régit un ordre

d'idées tout particulier, sansauciine relation avec

l'obligation naturelle; par conséquent, en dehors

du pécule, rien ne s'opposera à-ce que'par un

pacte nu une obligation naturelle soit formée

entre le maître cl l'esclave, sauf les restrictions

que nous avons opposées à son clïicac.Ué (I).
M. Sehwauert, qui n'admet pas «pie l'obliga-

tion naturelle puisse, résulter d'un pacte, ren-

contre des textes (pii mentionnent le gage comme

se rattachant au pacte» notamment la loi 5, g 2,

Du;., de Solution Unis,

Notre auteur'répond (2) que.le gage -.qui est

livré en garantie d'une obligation résultant du

pacte nu n'est pas un gage proprement dit, que
ce gage n'eM pas investi des prérogatives qui
sont propres'un véritable gage, qu'il se réduira

en un simple droit de rélenlion, ainsi (pie le

prouve la loi 5, Coiuci*, de Vsuris : «Per ietcniio-

itént pignons, Usinas servari posse, de «piibtis

pr;cslandis convenil, licet slipulatio iuterposifa

nonsit, merito conslitulum est, cl ratiouetn ha-

bel, omit pignora conveniione parti «'liant usinas

obslricla sint »,

(!) Sliprt), p. viii et ix,

(2) Voir p. 14:1.
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De ce que ce texte rappelle le droit de rélen-

tioii, il ne s ensuit pas'que le créancier ne puisse

'.poiiil.se prévaloir de tous les avantages que con-

fère le gage en général. Le droit de rétention.est

signalé comme «levant amener' le paiement," par
voie de suite comiiie permellant au créancier de

se faire payer, et en conséquence de vendre; le

texte dit, en effet, que les choses données en

gage sont affectées par ?msimple pacte, C'est donc

d'un droit de gage proprement dit qu'il est fait

'mention..'
Au ''reste , admettons pour un moment que le

pacte crée, non pas le gage proprement dit, mais

seulement le droit de rétention; cela serait en-

core la preuve" de l'existence d'une obligation' na-

turelle; car la chose livrée au créancier serait

une'garantie «pii lui serait attribuée.; or, on ne

peut. g'.'.v,uuir : qu'une" obligation civile ou natu-

relle, comme l'enseigne M. Sehwauert. En réalité,

ce droit de rétention ne serait qu'une sorte de

gage, ou plutôt que l'un des droits qqo confère

le gage.
Nous allons voir bientôt que l'obligation «pie

M. Sehwauert nomme naiura..'debitnm , et'que

l'obligation qui n'est que morale» ne permettent,

d'après lui-même, au'créancier que de conserver

co qui lui a été payé; mais la chose livrée pour

garantir le paiement n'est pas elle-même un paie-
ment ; le créancier n'en devient pas propriétaire;
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ce n'est donc qu'une sûreté qu'il a reçue, et par-
lant celte sûreté ne peut coïncider qu'avec l'exis-

tence'd'une-obligation'au moins naturelle.

Il est une autre loi que met en relief M.

Schwauerl, pour en tirer la conséquence que le

pacle nu n'engendre pas 'l'obligation naturelle ;
cette loi I, § I, Dm., de Verb...obi., porte que la

stipulation, nulle parce que le promettant s'est

conicnlé de répondre par un signe de tète» n'en-

gendre même pas une obligation naturelle. Nous

avons expliqué cette décision dans notre Traité (1 ;

'tiût.isnous contenterons de répondreà uncobjeetinn
de M.'Sehwauert: il dil que, sans doute, 'quand
le contrat qtio.les- parties avaient en vue ne-i

point formé, la convention est sans effet ; par

exemple, une personne veut acheter, l'autre louer,
rien n'est conclu ; mais l'auteur ajoute que le cas

prévu dans la loi 1 »§ I, de Verb. ollig,, esl toul-

à-fail différent; il s'agit d'une promesse relative

à un objet déterminé; «ptela promesse .soil faite par

stipulation on par simple pacte, il y a également
convention» et comme la stipulation renferme tou-

jours un pacle, la forme de la stipulation n'exis-

tant pas, reste toujours le pacte; cependant, le

pacte, d'après la loi précitée, ne produit pas d'obli-

gation naturelle.

Nous ferons observer qu'à l'égard de la stipula-

il) Voir p, IS2,
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lion il est possible que. l'un des contractants n'ait

voulu traiter qu'à la condition que la convention

aurait cette forme. L'on sait qu'il n'élaii pas rare

«juc la stipulation fût employée pour compléter des

conventions qui renfermaient des engagements

réciproques, dont l'exécution devenait plus effi-

cace au moyen delà stipulation. Dans celte cir-

constance, il n'est pas déraisonnable de croire

«pie la stipulation a été une condition sans laquelle
la convention serait réputée'non-avenue.

Toutefois, de ce «pie les parties s'interpellent,
il ne faudra pas en conclure toujours qu'elles aient

voulu faire une véritable stipulation.-Ainsi dans

certains cas, nonobstant la forme de la stipulation,
les contractants ne se proposaient «pie de faire une

vente ou un contrai parfait par le seul consente-

ment. C'est dans espèce que statue la loi 55, g 2,

Dm., de Verbor. oblig. (I),

En réfléchissant à l'historique et au caractère

(1) Cetexte, qui embarrasselescommentateurs,est inter-

prété parCujas, I, i, C. 1554, édit de Naples, on ce sens

qu'une réponseverbale a été faite, mais sans«Ire concor-
danteavecla demande.Celle explication ne nousparaît pas
avoir une grande valeur. Quand il s'agit de la stipulation,
le vice serale même,que la réponseail été faite par signe,
ou bien devive voix, maissanscire conformeà la demande;
dans les deux cas, la réponseest irréguliére, et si dans le
dernier le contrat est maintenu, parce qu'il y a consente-

ment, pourquoi n'en serait-il pasde mêmedansl'autre?
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de la stipulation, l'on s'aperçoil 'que lorsqu'elle
était défectueuse elle ne devait pas valoir comme

pacte, et renfermer une obligation ex jure gcnlium,
car les Romains avaienl subslilué la'formule des

paroles ou mode de contracler per tes et libram. Ils

se contentaient «le celte formule alors même qu'il

n'y avait plus d'autre cause de l'obligation. Ainsi la

slipulalion n'était qu'une institution du pur droit

civil. Si elle ne valait pas comme stipulation, on

ne pouvait dire qu'elle donnait naissance à une

obligation du droil des gens.
Au reste, on trouve dans les InsfUtiles «le

Caïus (I) et «le Jusliitién (â), un exemple qui

prouve (pie la slipulalion'nulle comme telle, n'a

pas même la valeur d'une obligation naturelle. Vn

esclave intervient dans une stipulation, il promet
à l'effet de nover : son engagement est dépourvu
de toute efficacité. L'on ne pourrait opposer qu'il
existe, abstraction faite de la stipulation, une obli-

gation naturelle suffisante pour arrêter l'effet'de

la première, obligation (5). Gains (i) nous apprend
encore que Je jurisconsulte Siilpicius avait répondu

(1) Comnt. m, § 176.

(2) Issm.ï lit. Quibus modis obligalio (ollitur, § ;L

(ô) Une obligation naturelle peut nover mêmeune obli-

gation civile; mais il n'y a novation proprement dite que
tout autant que celte obligation naturelle esl revêtue des
formes de la stipulation.

(4) Coinm. m, g 179.
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que. la promoss» faite par l'esclave amenait l'ex-

tinction d'une obligation précédente, mais que ce

sentiment n'avait pas prévalu ; de mémo que l'on

n'avail vu aucune espèce de iiovalion dans la

spomio, faite par un peregrinus cum guo sponsionis
communia non est. Dans ces cas, la jurisprudence
n'admettait pas que la stipulation, nulle comme

telle, renfermait une obligation du droit «les gens.
Au nombre «les obligations naturelles qui sur-

gissent quand l'action est éteinte, mais alors que
la causa solvendi subsiste, M. Sehwauert classe

celle résultant de la chose jugée (|); tandis qu'il

ivjelte l'obligation naturelle' quand il y a prescrip-
tion (2). Cependant, la chose jugée n'a-l-elle pas
autant d'énergie que,la prescription? ne créc-t-elle

pas un droit aussi puissant? n'cst-ellc pas une ins-

titution aussi nécessaire, aussi respectable? Cer-

tains esprits ont attaqué la prescription comme

odieuse, tandis que l'autorité de. la chose jugée n'a

pas été l'objet «les mêmes 'critiques. Si la prescrip-
tion est utile pour empêcher des procès, de son

côté l'autorité de la chose jugée met fin aux

contestations d'une manière plus étendue et plus
radicale. Que l'on n'objecte pas «pie, dans certains

cas, les juges peuvent se tromper; le législateur
n'admet pas celle présomption, et d'ailleurs, com-

ment savoir si les juges se sont trompés? D'après

(1) P. 424 et suiv.
(2; P. 452 el suiv.
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de la chose jugée de la prescription, paire que ces

deux institutions sont du droit des gens.

.M. Schwauerl rattache «les effets multiples à

l'obligation naturelle, savoir; Je refus de répéti-
fioti, la'fidéjussimi, le gage, le constitut ,.la nova-

lion , la 'compensation, et la deduclio accordée au

père et maître sur le' pécule, ou bien l'imputation

quand c'est le père ou le maître qui sont débiteurs.

Le jurisconsulte allemand fait remar«juor (J) que
ces caractères sont le signe de l'obligation natu-

relle, niais qu'il n'est'pas. nécessaire, pour qu'il y
ait obligation naturelle, qu'elle offre tous ces ca-

ractères.

Ce qui paraît embarrasser l'auteur, c'est îa com-

pensation proprement, dite, celle dérivantes dis--'

pari causa; il pense el il esl forcé de reconnaître

que cette compensation ne peut s'adapter à plu-
sieurs cas d'obligation naturelle.

Quant à nous, nous écartons entièrement celle

sorte dp conijiensalion , car nous soutenons (2) que

l'obligation naturelle ne donne lieu qu'à la com-

pensation ex eadem causa. M, Sehwauert aurait

dû, ce nous semble, être d'autant plus porté à

n'accepter que cette espèce'de. compensation, qu'il

(1) P. 188.

(2) Voir p. GGde notre 'frailé.
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pense, et avec raison (I) que la compensation ci;

dispari causa ne s'est introduite que tardivement

et pour corriger les iniquités du droit civil. —

Dès-lors, cet auteur aurait pu dire que les carac-

tères de l'obligation naturelle étaient «léicrmiiu's

quand la compensation ex dispari causa pénétra
dans le «lroit, et que, par conséquent, il ne

faut pas s'étonner qu'elle ne soit pas applicable à

l'obligation naturelle.

Comme, d'après noire doctrine, l'obligation na-

turelle a son fondement dans l'équité admise par
le droit des gens, nous ne pouvons que repousser
celle compensation qui, à l'égard des obligations

naturelles, amènerait souyenl des résultais ini-

ques.
Les attributs de l'obligation naturelle qui vien-

nent d'être indiqués, dénotent que le juriscon-

sulte, pour être conséquent-avec lui-même,' doit

reconnaître que le paiement qui intervient est

l'extinction d'une dette.

D'après M. Sehwauert (2), il y a nalura debilum:

a lorsqu'il existe un pacte nu; //lorsqu'il existe une

sorte de lien de droit mélangé «le morale, par

exemple quand l'affranchi fournil à son patron des

vpcrw officiâtes.

Le rapport n'étant que moral, l'obligation sera

(1) 1'. 218.

i.2; I». i»7cl suiv.



MU

seulement morale, par exemple, dans le cas où

le donataire acquitte le devoir de rémunération

envers le donateur, et «laits le cas de constitution

de dot que mentionne la loi ô2, .§ 2, Dm., de

(londici. indebiti. Il faut noter que M, Sehwauert

estime (I) que ce lexle fait allusion à l'épouse elle-

même qui constitue sa dot ; il ne découvre dans,

celle circonstance aucun lien de Droit.

Suivant le même auteur, .l'acquittement du

debilum est, quoique improprement, le paiement
«l'une dette; tandis que l'acquittement d'une obli-

gation morale constitue une libéralité,

11 y aura encore une grande «lilférence entre

le natura debilum et l'obligation morale, lorsque
la prestation a été accompagnée d'une erreur de

droit; dans le premier cas, l'erreur de droit ne

permet pas de répéter ; dans le second cas , il en

est différemment (2).

D'après cette doctrine, la délicatesse de l'héri-

lier à exécuter un testament défectueux , ne cons-

titue qu'une obligation 'morale; et en consé-

quence, l'exécution, par suite d'une erreur de

droit, permet de réclamer. Ce raisonnement est

fortifié par la loi 08, g 1, Dm., ad Sénat. Trcbell,

Faisons d'abord observer que ce texte ne parle

(I) Voir ce que nous avons dit nous-même sur cette loi,

p. 3G.

i2; -P. 110 et suiv.
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pas «l'erreur de Droit ; il indique, vaguement l'er-
reur, mais il ne se réfère ipi'à celle de fail. L'es-

pècesera celle-ci : l'institué est.chargé de .'restituer
une hérédité qu'il croit onéreuse parce que le

passif lui semble égaler l'actif; il fait la restitu-
tion sans demander à retenir le quart, parce que,
à son avis, une pareille prétention serait sans

objet, les dettes étant aussi considérables que les
biens, Plus tard , cet héritier s'aperçoit qu'il s'est

trompé dans ses appréciai ions, il pourra exiger
le quart sus-mentionné. La loi 5, § 15, Die,
de Douai, inler virum el uxor,, prévoit une hypo-
thèse semblable, et décide «pie l'héritier obtiendra

.la' restitution du quart, parce qu'il existe une er-
reur de calcul. Cette loi 08, ad Sénat. Trebell.,
ainsi expliquée, se trouve en harmonie avec d'au-
tres textes qui n'accordent pas la répétition à
l'héritier pour cause d'erreur de" Droit (I).

En résumé, M, Sehwauert admet des obliga-
tions morales distinctes «lesobligations naturelles;
mais nous estimons que ce qu'il appelle natura

debilum, doit rentrer dans les obligations mora-

les, el nous considérons avec lui comme libéralité

l'acquittement d'une obligation morale. De même,

quoique nous différions' de sentiment quanta l'ori-

gine des obligations naturelles, nous nous rappro-
chons eu ce qui concerne, les ..effets qu'elles pro-
duisent.

(1) Voir, p. 195de notre
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Y. En Droit français comme en Droit romain

nous séparons l'obligation naturelle de l'obligation
morale; l'une est une sorte d'obligation civile, tan-

dis que l'autre ne mérite pas cette dénomination (I).
Si l'obligation qui ne produit pas d'action est

suffisante pour le .cautionnement, elle sera natu-

relle. Si elle n'empêche que la -répétition et peut
seulement servir de motif à une autre obligation ,

elle ne constituera qu'une obligation morale (-2).

(1) Des commentateurs du Code Napoléon, notamment
M. Mourlon, font observer dans leurs explications de l'ar-
ticle 1235, que les obligations que cet article appelle natu-

relles, rentrent dans la catégorie des obligations civiles,
sauf qu'elles ne produisent pas faction.

Nous sommes d'accord avec eux en ce qui concerne le

caractère des obligations naturelles, mais nous diffé-

rons en ce que nous disons que ces obligations naturelles,
ou civiles imparfaites, doivent cire distinguées avec soin
des obligations morales, et que pour les distinguer il faut

examiner si elles ont leur fondement dans le droit admis

par les divers peuples, ou bien dans la conscience seule-

ment; ainsi la prescription, la chose jugée seront incompa-
tibles avec l'idée d'obligation naturelle, mais laisseront une

place à l'obligation morale,

(2) M. Dalloz, dans la nouvelle édition de son Répertoire
de jurisprudence, V. Obligation (n° 1057 el suiv.), résume
notre doctrine, qu'il fortifie de sou suffrage; il pense qu'il
faut éviter de confondre l'obligation morale avec l'obliga-
tion naturelle; car l'acquittement de l'une est une libéra-

lité, et l'acquittement de l'antre n'est que le paiement d'une
dclte.
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Ainsi, d'après le droit admis chez, les divers

peuplés ou qui doil être admis, ceux qui ont cons-

cience de leurs actes sont obligés. Dès-lors qu'une
action en restitution soil accordée à la femme ma-

riée ou au mineur, cela n'empêche pas qu'il n'y

L'un de nos collègues à la faculté de Toulouse, M. Hue,
adhérant à la distinction de l'obligation naturelle et morale,

fait, en ce qui concerne le droit français, des observations

pleines de justesse.
Il estime, avec nous, que lescontre-lotlros, qui sont des-

tinées à modifier le prix apparent d'un ofiiee, ne produisent
ni une obligation civile, ni une obligation naturelle ; mais

elles produisent une obligation de conscience, parce que le

traité n'a point porté atteinte aux bonnes moeurs, qu'il a

seulement contrevenu aux principes économiques et politi-

ques. Dans le premier cas, l'infraction commise empêche
l'existence de I obligation de conscience; dans lé second cas,
celte même infraction n'est pas inconciliable avec l'obligation
de conscience.

Il en sera de même, poursuit M. Hue, quand il s'agira

d'apprécier la clause suivante ; Un emprunteur s'oblige à

rembourser la somme prêtée en espèces métalliques el non

en papier-monnaie, nonobstant toutes lois, qui pourraient
en autoriser l'usage, au bénéfice desquelles il est renoncé

par exprès.
En supposant que cette clause, qui peut être considérée

comme de style dans un acte notarié, ait été insérée dans

un acte sous-seing privé et.'mentionnée comme condition

expresse du prêt, elle ne produira ni une obligation civile,

ni une obligation naturelle, mais elle pn ara une obliga-
tion de conscience.'{Revue critique d Législation, an-

néeJ858, p. 278.)
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ail obligation naturelle; aussi, un 'cautionnement

pourra intervenir (art. 2012, Code Nap, ), -- Au

contraire» les héritiers du donateur, payantquoi*

que la libéralité soil irrégulière , ne seront pas au-

torisés à répéter (art. loiO, Code Nap,}, parce

qu'il se rencontre une obligation morale; mais on

ne peut concevoir dans ce cas l'engagement d'une

caution.

Quand les héritiers conseillent à exécuter un

testament qui est nul, quand ils livrent au léga-
taire l'objet dont le testateur.avait le projet de dis-

poser à son égard, est-ce qu'ils no transfèrent pas
eiix-mèiiies la propriété? Que devient dès-lors" le

principe d'après lequel, en Droit français, le testa-

ment a pour elfel d'investir do plein droit le léga-
taire de la propriété. Cela démontre' que dans ce

cas ce sont les héritiers eux-mêmes qui disposent
et qui par conséquent effectuent une libéralité.

Chez tous les peuples, la chosejugée devant faire

autorité, le législateur français ne.peut" laisser

survivre une obligation naturelle après que les tri-

bunaux ont prononcé qu'il n'y a pas de dette. C'est

pourquoi il no peut pcrmcitre qu'un cautionne-

ment soil fourni dans de telles conditions.

Quoi, l'art, 2012 du Code Nap. dispose que le

cautionnement ne peut exister (pie sur une obli-

gation valable, et l'on accepterait le cautionnement

alors que les juges ont déclaré qu'il n'y avait pas

d'obligation ? La loi française permet à un tiers de
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se porter caution à l'insit'du débiteur (art. 2011,
Code Nap.); or, les juges ayant décidé, après mûr

examen, qu'il n'y a pas de dette, un tiers pourrait-il

par son fait, cl sans consulter le débiteur, imposer
en quelque sorte une dette à ce dernier en deve-

nant caution?

L'idée d'une obligation naturelle et d'un cau-

tionnement étant mise de côté, resterai obligation
morale ou de conscience, qui n'est que l'équité

appréciée en elle-même el que la chose jugée laisse

intacte.

Nous envisageons aussi en Droit français l'acquit-
tement de l'obligation naturelle comme le paiement
d'une dette, et l'acquittement d'une obligation mo-

rale comme une libéralité, C'est d'après ce principe
que le tuteur qui a le droit d'acquitter les dettes
de son pupille, n'a pas le pouvoir d'acquitter les

obligations morales qui, en définitive, ne sont que
des espèces de libéralités. — C'est à l'aide de ce

principe que nous avons interprété l'art. 2225(1),

qui ne permet pas à un débiteur de renoncer à la

prescription au détriment de ses eréanciois. Aux

yeux de la loi la prescription fait cesser l'obligation
naturelle, mais non l'obligation inorale; or, un
débiteur ne peut effectuer des libéralités au préju-
dice de ses créanciers.

Il)'Voir p. 230.
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Pour savoir si une disposition constitue une li-

béralité, nous nous sommes attachés, en Droit ro-

main, aux principes de la Falcidie; en Droit fran-

çais, nous nous inspirerons des règles concernant

la réserve.

D'après la législation française, les ascendants ne

sont pas tenus de doter leurs enfants. Cependant,
ces derniers se prétendant lésés par le tesiament

des auteurs de leurs jours, ne seront-ils pas for-

cés d'imputer sur leur réserve la valeur de ce

qu'ils ont reçu? 11serait difficile de répondre néga-
tivement en présence de l'art. 1090 (I).

En terminant ces observations générales, nous

ferons remarquer que M. Pnciha (2) et M. Muhîen-

bruch (5) ont signalé dans le Droit romain l'exis-

tence de l'obligation;morale comme distincte de

l'obligalion naturelle; ces jurisconsultes s'étanl

(1) M. Demolombe fait remarquer, Traité des Succes-

sions, n° 319, que la donation rénumératoire sera soumise

au rapport, à moins que les services prouvés ne soient ap-

préciables a prix d'argent et que l'objet donné ne soit

l'équivalent ou à peu prés l'équivalent des services. En de-

hors de ces circonstances, il y aura libéralité.

Celle doctrine est conforme à celte des jurisconsultes
romains. Voir p. 47 de noire Traité.

(2) Inslit., t. ni, p. 2C8.

(:î) Areliiv., I. ït, p. 443.
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bornés à une indication, nous ayons cru utile d'es-

sayer une théorie (I).

Toulouse, le 8 décembre 1801.

(I) D'autres auteurs ont écrit que les obligations naturel-

les ne sont pas toutes renfermées dans la même catégorie,

que les unes admettent le gage, la novation, l'hypothèque,

que les autres autorisent seulement h'solitti retentio; tel

est le sentiment de Huchel, de Hrinkniann et Lelièvre,
A celte doctrine, nous appliquons ce que dit M. Ginou-

Ihiac : «Il faut nécessairement admettre, à coté de l'obliga-
tion naturelle proprement dite, une autre obligation qui
en est distincte (l'obligation inorale), ou bien admettre plu-
sieurs espècesd'obligations naturelles dont chacune pro-
duirait des effets différents, ce qui, sous un autre nom,
reviendrait au même. » (Revue bibliographique et critique,
i' année, p. 5.)
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L'OBLIGATION NATUttËLLE
HT DR

'I/OT3IJGATION MORALE

DISPOSITIONS GENEHALES

SOMMAIRE.

L Quoique l'homme ail été créé pour la société, l'autorité

civile est obligée d'intervenir pour le protéger contre

ses passions.

2. Les actes faits en dehors des prescriptions de la loi ci-
vile ne sont pas dépourvus de tonte efticaeilé, quand
ils ont leur fondement dans l'équité,

3. De quelle manière doit être envisagée celte équité?

4. L'obligation ne peut produire d'effet malgré la loi
civile.

ï». Il ne faut pas confondre l'obligation naturelle et l'obliga-
tion morale ou de conscience.

L, L'homme trouverait dans sn seule conscience

les règles de conduite propres à le guider (huis la so-

ciété pour laquelle Dieu l'a créé, si les passions et

d- -
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les penchants égoïstes ne le détournaient pas de sa

voie. De là, la nécessité du contrôle de l'autorité

civile.

Imparfaite elle-même, celte autorité lie tend pus à

ce'qui serait la perfection ; considérant les habitudes

et l'esprit du peuple, elle en subit les influences cl

édicté en conséquence pour arriver à un bien relatif,

Souvent elle confirme, par la sanction la plus efficace,

ce qui est déjà dans les moeurs; quelquefois, soit que
l'on n'ait pas bien déféré à ses prescriptions» soil que
des moyens tenues lui paraissent suffisants, elle limite

et circonscrit davantage les droits.

2. Le législateur est maître de frapper d'une répro-
bation complète les notes faits en dehors de ses vues;

maïs, dans ctiiaincs circonstances, il lui parait con-

venable, sans les confirmer expressément, de tic pas

rompre entièrement les liens «pic les parties ont volon-

tairement formés, cl qui se laiiaehcnt au droit qui ré-

git la société en général. .•tjniil enim tant congrumn
lidei humaine.quant ca «pue iuter eos plaetiernut ser-

vit re-J (L. I, l)to., de Paciis); par conséquent, .quand
le législateur ne sanctionne pas un acte, il est essen-

tiel de savoir s'il a entendu L»proscrire d'une manière

absolue, ou seulement avec cethines restrictions.

Lorsque facto aura son point d'appui dans le droit

admis chez les divers peuples, il ne sera pas vraisem-

blable que le législateur ait entendu le proscrire eont-

plcleuieui. Sans doute, toute législation rationnelle

duit être considérée connue disposée à s'approprier les
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actes dérivant du droit des gens, cl à les valider sous

tous les rapports; mais cela ne peut être vrai que tout

autant que cette législation garde le silence. Si, au

contraire, clic déclare infirmer un acte déterminé, ou si

elle impose certaines conditions à sa validité, alors sur-

git nécessairement la question de savoir quelle est

l'énergie ou retendue'de l'inllrmation et de la nullité.

3, Le bien-être social, qui fait l'objet des préoccu-

pations du législateur, lui prescrit de disposer quant
au for extérieur; il n'entre pas dans ses .attributions

de scruter tous les aeios de la conscience, il ne les

réglemente que tout alitant que l'intérêt publie le de-

mande.

Ainsi lorsqu'il admet uriô.obligation' que l'oit homme

naturelle fondée sur l'équité, ce n'est pas l'équité envi*'

sagée d'une manière absolue, cl qui est nue et immua-

ble, mais bien l'équité dont l'ordre social peul tenir

compte. Si l'acte est en dehors du droit civil et du

droit des gens, cl qu'il ne relève que de la conscience

seule, il ne constitue plus qu'un devoir que Pan dé-

signé sons le nom d'obligation morale.

L'obligation naturelle n'est donc pas celle 'qu'une

logique ambitieuse fait découler du droit ; «Quod ttatu »

ralis ratio înlcr omnes ltomin.es constituii * (Ixsr. k&x.,

§ I, dû Jure nalurati yentium, etc.), mais bien celle que

les divers peuples» et même un seul peuple, ont admise

comme'se reliant au droit des gens.

i. L'obligation naturelle est celle qui se raliaeho'hu
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droit admis chez les divers peuples; mais elle, ne se

manifeste 'qu'autant que le législateur n'a pas voulu la

proscrire; car l'obligation naturelle produisant des ef-

fets civils, est nécessairement soumise nu pouvoir

civil; c'est ainsi qu'à Rome, h femme qui répondait

pour autrui ne contractait pas mémo une obligation

naturelle (I). On peut dire également, en France,

que la-donation enlrc-vifs non revêtue, des formalités

solennelles ne vaut pas connue obligation naturelle,

ii. Toute obligation suppose un lien juridique qui

opère avec plus ou moins d'efficacité'; il suit de là

que les simples devoirs qui tiennent à la conscience

ou aux habitudes d'un peuple, doivent être séparés
avec soin «le l'obligation naturelle. Nous-citerons,

parmi les devoirs de conscience, le. précepte qui or-

donne au débilciirdc icstitucr, malgré le jugement qui,
mal à propos, a prononcé sa libération; de même,

nous ne verrons qu'une déférence aux convenances'

dans l'acquiescement donné par les héritiers du sang à

un testament imparfait.
Le n'est pas que l'on ne. puisse, mû' par l'idée de

(I) Si la législation des peuples chrétiens, el notam-

ment des Fraisais, impose à la femme mariée la nécessité

«Jel'autorisation, ce n'est pas à cause de la prétendue in-

capacité de la femme, mais à cause des égards qu'elle doit

a son époux : en effet» si elle n'était pas mariée, elle aurait

l'aptitude nécessairepour contracter ainsi qu'elle le jugerait
ù propos. Voir noire traité de hi Séparation de corps,

|t. *240.)



satisfaire a un devoir moral, s'imposer une obligation,

déclaier» par exemple, (pie Pou paiera quoique le tes-

tament soit nul, quoiqu'il y ail chose jugée; mais c'est

ce nouvel acte qui constitue l'obi i gai ion, et qui se

traduira en mie véritable libéralité. — En un mol,

l'obligation (pie l'on nomme morale ou de conscience,

ne constitue pas une dette (I).

L'héritier qui exécute un fidél-contmis irrêgulier

ne remplit pas une obligation ni civile, ni naturelle,

mais il acquitte une obligation morale. La loi 2,CODICE,

dé Fideicommissis, porte que c'est CJOcomeientia que

l'on satisfait à la Volonté du testateur.

(!) V. Introduction »p. xxtu.



PREMIÈREPARTIE.

DROIT ROMAIN.

Dénuiuni de l'Obligation naturelle ot rie

f ohllgutloii morale.

SOMMAIttK.

1. Péflnitioit de l'obligation naturelle.

2. Signe auquel on reconnaît l'obligation naturelle.

3. Plusieurs effets de l'obligation naturelle sont indépen-
dants delà volonté du débiteur.

4. Définition de l'obligation morale.

,\ Effets de l'obligation morale.

i'-. Division de I?.matière.

1. Conformément aux idées que nous venons d'ex-

poser, nous définissons l'obligation naturelle, celle qui

dérive du droit positif admis chert les divers peuples,

cl qui oonsiiiueaine obligation civile imparfaite.
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..I/obligatioir naturelle qui émane du droit des

gens, n'est pas complètement ârcepléc par le légis-

lateur ; si elle l'était, clic sciait une obligation ci-

vile proprement dite; en cela, elle se distingue

encore de l'obligation dont la source est dans le droit

des gens, mais qui est'formellement confirmée par la

loi civile.

La définition qui (end à donner à Pobligttion natu-

relle lotis les clïels do l'obligation civile, abstraction

faîte de l'action (I), nous parait inexacte. — Nous

verrons notamment, à l'égard de la compensation, que

l'obligation naturelle ne proeuro pas autant d'à van liges

que l'obligation civile.

2. L'obligation naturelle est privée d'action ; mais

ce n'est pas là le signe auquel on reconnaît l'obligation

naturelle, toutes les conventions que la loi réprouve se

trouvant également sans action.

I)e inèine le refus de répétition, quand l'obligation

naturelle a été acquittée, n'est pas le signe par lequel

se manifeste l'obligation naturelle; cardans le cas où

il existe iurpis causa de la pari de celui qui réclame,
la condiclio n'est pas accordée.

D'après nous, le critérium de l'obligation naturelle

est celui-ci : l'obligation naturelle fail partie des biens

du créancier, sans être cependant susceptible do pro-

il) toile est la définition présentée par Doiieaii, t. ili,

p. 4:18, édil. de Home, cl par M. Puehl.t» inst., t. m, p. «..S,
édit. de 1S5L



— 8 —

«luire ni l'action (I) ni la compensation proprement

dite.

3. Fit parcourant les effets de l'obiigatien naturelle,

on s'apercevra que plusieurs d'entre eux sont indépen-
dants de la volonté du débiteur (2). Si ce dernier pou-
vait , par son caprice, les anéantir en totalité , il lie

serait pas vrai dédire que l'obligation naturelle fait

parlic des biens de créancier.

i. L'obligation morale est celle qui a son fonde-

ment dans la conscience, et qui ne constitue pas une

«telle.

o. Les effets de l'obligation morale sont moins nom-

breux que ceux de Poliligalion naiurelle. Ils se rédui-

sent à empêcher la répétition de ce qui a été payé ,

même par erreur dedroit ( I. 32, § 2, Dio., de C'ou-

dict, indebiti), et à servir de motif'à une nouvelle

(1) L'obligation cesserait d'être obligation naturelle pro-

prement dite, si elle faisait naître une action; ainsi, le pupille

qui traite sans l'autorisation du tuteur, devenant plus riche,
une action est accordée contre lui par une constitution

d'Antoniii-le-Pieux (I. 5,Dic, de Anelorilate cl cons.-hU.);
dès-lors, ce n'est pas à une obligation naturelle proprement
dite qu'il est soumis.

M. Machelard, p. 12, et M. Sehwauert, p. 155, enseignent
aussi qu'une action ne découle pas de l'obligation naturelle

proprement dite.

('2) Pc ce nombre sont le droit de rétention, la lidc-

jussioii', l'hypothèque fournie par uh tiers.
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obligation ( L 40, Dio., ad legem Falcidiam, — L P.),

Cornet, ad legem Falcidiam).

6.'.Nous exposerons : l'l'origine cl le caractère de

l'obligation naturelle; 2' les effets qu'elle produit;
3" sescauses d'exiinclion ; i6 les divers cas particu-
liers dans lesquels elle se rencontre.

Nous aurons le soin de mellre coiislamnient l'obli-

gation morale en regard do l'oblîgaiion naturelle.
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CHAPITRE PREMIER.

Olrlginu et caractère rie roliligntlon tintitrcltc.

SOMMAIRE.

I. Cas où il existe une obligation naturelle.

2. Les rapports de famille donnent lieu à une obligation

civile, et non à une obligation naturelle. — La parenté
et l'alliance peuvent aussi être la source d'une obligation
morale.

3. Les étrangers s'obligent naturellement. — Le pupille

étranger qui, d'après les lois de son pays, ne s'oblige

pas naturellement quand il traite sans l'autorisation

de son tuteur, s'obligc-l-il néanmoins, à Home, dans

Mlle circonstance?

4. L'obligation naturelle se réfère ii plus do sujets que

l'obligation civile. L'obligation morale embrasse plus
de sujets que l'obligation naturelle.

5. Ce serait se tromper que de croire que l'obligation na-

turelle a été établie pour venir en aide aux étrangers.

G. Il n'est pastxaet de dire que l'obligation naturelle dérive

de l'organisation des pouvoirs, ii Home.

7. Ce n'est que pour des motifs graves qu'une partie peut
faire cesser l'obligation naturelle qu'elle a contractée.

8. Le dol rend inexistante l'obligation naturelle.

9. La violence rend inexistante l'obligation naturelle.

10. L'erreur concernant les attributs essentiels de la chose

empêche l'obligation naturelle de prendre naissance.

II. Les exceptions qui détruisent l'obligation civile por-
lenl-etles atteinte à l'obligation naturelle?
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l-i. Les dispositions prohibitives de la loi civile qui se
réfère aux intérêts généraux de la société, sont in-

compatiblesavecl'idée d'une obligation naturelle

13. Lesobligations naturelles qui ont étéaprèscoup revê-

tuesd'une action, ne doivent pasêtre comprises dans
la catégorie des obligations naturelles proprement
dites.

Examende la loi 10,§ 4, Die, de Fidejussoribus.

I. L'obligation naturelle existe dans les trois cas

suivants ;

n) Dans le cas d'inobservation de certaines formes

dans les engagements}

b) Dans celui dé vice provenant de l'incapacité ci-

viledes coniraclanls ;

c) Enfin, lorsque le rigorisme du droit civil enrichit

le débiteur en arrêtant la réclamation du créancier;

par exemple, quand ce créancier échouait, parce qu'il
n'avait pas observé les règlesde la procédure, le débi-

teur ne laissait pas d'être terni naturellement.

".-."$, Les rapporis de famille no nous semblent pas
devoir amener une obligation naturelle. Que la parenté
ou l'alliance donne lieu à une obligation civile, nous

le comprenons; tuais que l'obligation soit seulement

naturelle, il nous est. difficile'-de nous en rendre

compte. Quand le lien de famille n'est pas méconnu

par le législateur, il doit îukcssaïrenient servir de base

a uneaction.

Au premier abord,on sera porté à contredire celle

proposition, en remarquant que la parenté cxistaiià
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Rome entre les esclaves, et que ne pouvant donner

lieu à une obligation civile, clic devait produire une

obligation naturelle..—-'A l'appui de cette Ihcsc, on

invoquera ht loi 32, 'Dus., de Divems rcgxdis : • Quod

atlinct ad jus civile, servi pro nullis habentur: .iéa

lamcnct jure nalnrali : quia quod ad jus naluralc at-

linct omnes homines tequalcs sunl.»

Celte difficulté ne repose que sur une équivoque;
la parenté des esclaves n'est pas reconnue par le légis-

lateur romain : « Sed ml loges, servilcs cognalionrs non

pertinent, » (DIG. ,1. 10, § 5, de Gradibus, etc.) Dès-

lors, elle est incapable de créer l'obligation naturelle,

car l'obligation naturelle est environnée d'effets civils.

Quant à la loi 32, de Diversis regulis, nous rappe-

lons qu'il faut avoir soin de distinguer le droit naturel

proprement dit du jus genlium. Le premier existe sans

le secours de la loi civile; il en est autrement du

second ; l'un ne reconnaît pas l'esclavage, l'antre l'au-

torise.

Au reste, que l'on considère qu'Ulpien est l'auteur

delà loi 32précitée; or, d'après ce jurisconsulte, le

droit nature! est celui qui s'étend sur tous les êtres

animés, ci auquel par conséquent les animaux eux-

mêmes'participent (L I, § 3, DIG. , de Jusliiia H jure).
— Celle observation suffit pour faire comprendre que

ce droit naturel n'est en définitive qu'une abstraction

et n'a aucune Importance pratique (I).

.1) Aussi, bien «les jurisconsultes rejetl«jutcette iiolion

du jus nniuruic (Uaïus, Cox.M. i, 8 l).
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De lii nous concluons «pic ceux qui étaient esclaves

ne pouvaient se prévaloir de leur pareille. Lorsqu'ils
avaient obtenu la liberté, leur parentéanlcrieure n'était

prise en considération qu'à cause de Yhoncslas publka

qui se rattaché aux justes noces (I. 14, § Sel 3, DIG.,

de Hilu nupiiantm (1), et encore à cause de celle bones-

las, ipii veut que tes enfants aient du respect peur les

auteurs de leurs jours (L t, § 2 el § 3, DIG. , de In jus

vocando).

La parenté el l'alliance qui ne créent pas 'l'obligation
naturelle peuvent être la source de l'obligation morale :

ainsi, le frère n'est pas tenu naturellement de fournir

soit une dot, solides aliments à sa sueur; cependant,
en venant en aide a celle-ci,, il acquitte une obliga-

tion morale (2). De même, U\ servilis cognalio produit

l'obligation morale de s'assister inuluclIenieuL

(t) Ce texte dispose, il est vrai »que les servîtes cogna-
lion es ci adfinitates sont des empêchements au mariage ;

toutefois, on remarquera qu'il ne concerne que les justes
noces que se proposent de eontraelcr ceux qui ont cessé

d'être esclaves. Ce n'est que parce qu'ils se trouvent citoyens
romains qu'il est question de ces empêchements fondés sur

Yhonesltispublica.
Au reste, l'incapacité des esclaves était surtout établie

dans l'intérêt de leurs maîtres. Voilà pourquoi ils pouvaient
contracter des obligations naturelles, qui ne pouvaient nuire

a ces mêmes maîtres,

D'après les jurisconsultes romains, celte faculté accordée

aux esclaves devait, par cela même, trouver place dans le

droil général qui régit les divers peuples (V, p. 17tel suiv.)

:('}) Voir l'Introduction, p. \xv.



- 14—
'

3. Est-il besoin de dire maintenant que l'obliga-

tion naturelle peut naître en la personne des étran-

gers, qu'elle peut être invoquée en leur faveur et con-

tre eux?

Comme il était loisible aux étrangers de faire usage

des contrats du droit des gens, que le droit civil avait

confirmés et qui attribuaient une action, à plus forte

raison étaient-ils reçus à se prévaloir, le cas y échéant,

du bénéfice de la naturalh oblùjalio (1 ).

Admettons, pour le momcnl, qu'à Route le pupille

se lie par une obligation naturelle, quand il s'engage

sans l'autorisation de son tuteur ; devra-t-on adopter

une semblable décision à l'égard du pupille étranger

qui traite à Rome, alors que, d'après la législation de

son pays, il ne pouvait pas même contracter une obli-

gation de cette espèce?

Nous sommes d'avis que les lois de capacité suivent

les étrangers en quelque lieu qu'ils se trouvent; aussi

l'étranger qui se rencontre a Rome, peut-il faire un

testament en se conformant aux statuts de sa pairie.

(Ulplen, ftegui., lit» 20» § H.)

Le pupille étranger contreviendrait nux lois de ca-

pacité, s'il s'engageait naturellement à Rome, malgré

la défense qui lut est faite par la législation de sa pa-

ît) Cet avantage accordé aux étrangers ne faisait pas

obstacle» du moins d'après notre sentiment, à ce que les

étrangers eussent la faculté de s'obliger entre eux par le

moyen des contrats usités dans leur pays.
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trie. Celle sorte d'obligation lui a été sans doute inter-

dite, parce «pic son jugement n'offrait pas encore les

garanties désirables.

L'obligation naturelle est une obligation civile im-

parfaite ; par conséquent, le pupille élrangcr contrac-

tant it Rome une obligation naturelle, se soumettrait à

la législation spéciale d'un peuple auquel il n'appar-
tient pas, cl il ne tiendrait pas compte de celle qui
doit règlcinciilcr sa capacité*

4. L'obligation naturelle provenant du droit des

gens, il ne faut pas s'étonner qu'elle s'étende à plus
de personnes que l'obligation civile. Celle donnée nous

amène à formuler la proposition suivante : Ceux qui

peuvent s'cngagercîvilemeiU sonl aptes tas'engager na-

turellement; mais l'inverse n'a pas lieu.

L'obligation morale, de son côté, s'étend sur plus
de sujets que l'obligation naturelle. Ceux que la loi

dégage de l'obligation naturelle ne sont point par cela

môme libérés de l'obligation morale (I).

b\ L'obligation naturelle ayant» selon nous, son

fondement dans les besoins sociaux, ce serait se trom-

per que de penser qu'elle a été établie dans l'intérêt

des étrangers. D'abord, il serait bizarre qu'un droit

trèsêquitablc entêté établi pour les personnes à regard

desquelles on montrait, dans les premiers temps, une

rigueur excessive (2), et à l'égard desquelles l'on n'ad-

(1) Voir Introduction, p. xtv.

(2) M, l.aferrière, tlhtoire du ))roit, 1.1, p. 55.



- 10 -

niellait pas un droit propre. Puis il faut observer que

le jus ycnlium, qui,'selon nous, sert de base a. l'obli-

gation naturelle »„nc régit pas seulement, en pénétrant

dans le Droit romain, les étrangers, mais encore les

citoyens romains.

0. L'organisation des pouvoirs, à Rome, ne nous

parait pas non plus être la cause de l'obligation natu-

relle. Nous ne disconvenons pas que la législation

romaine n'ail clé formée que successivement el non

pas d'un seul jet, que les Romains ne fussent désireux

de maintenir leurs lois primitives, el que le Préteur,

qui n'osait pas les abroger, n'eût recours a un lerme

moyen en considérant comme obligation naturelle celle

qui n'était pas conforme à l'uncicn droit (I).

Cela prouverait, tout au plus, que l'obligation na-

turelle se produisait plus souvent chez les Romains

(1) C'est par ce fait historique que M. Sehultze, de A'nhi-

r«U pupillonnn obtigàtioric, p. Il, explique l'existence dé

l'obligalion naturelle chez lés Romains.— M. Vidal, /te-

inte étrangère, t. IV, p. 315, émet la rném* doctrine; aussi,

pour être conséquent avec lui-même, cst-ll forcé de conve-

nir qu'à proprement parler il n'y a point d'obligations na-

turelles en franco, t. i\y p. 367. — Nous estimons, au con-

traire, qu'il existe de véritables obligations de celte espèce.
Nous renvoyons l'examen de cette question a la partie do

notre travail sur l« Droit français. (Voir aussi noire Intro-

duction, p. i.v.)
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que chez d'antres peuples ; mais cela n'assignerait pas
sou origine; elle est antérieure à la fondation de Rome ;
elle répond à des besoins sociaux, cl clic exerce son

ascendant chez tous les peuples. Expliquer l'obligation
naturelle d'après la constitution politique d'un peu-

ple, c'est lui faire perdre son caractère, c'est la con-

vertir, en obligation qui n'est que civile.

7. L'obligation régulièrement consentie, est le résul-

tat d'une lutte de calcul de la part des contractants; cha-

cun ambitionne un bénéfice contre l'autre,.et, dans

ce but, il est telle manoeuvre qui ne serait pas tolérée

parla pure morale, cl qui,-cependant, n'est pas ré-

prouvée par les lois positives; aussi les juristes décla-

rent-ils qu'il est permis dans la vente, par exemple,
de. se circonvenir. Sous l'empire de ces idées, on

comprend-qu'un contrat proprement dît puisse être

maintenu malgré des actes rcpréheiisiblcs jusqu'à un

certain point.
.11 n'existerait.aucune.sécurité dans les transac-

tions, s'il était permis de les altaquer sous prétexte

que fou est tombé dans quelque méprise. Celle consi-

dération puissante milite'également par rapport ît l'o-

bligation naturelle,

8. Les docteurs ne sont pas d'accord sur la ques-
tion do savoir si le do) qui a déterminé un contrat

rie bonne foi, est de nature à le rendre inexistant.

Nous adoptons l'opinion de ceux «pli estiment que



- - 18 -

le contrat est annulable, mais qu'il n'est pas réputé
inexistant. (L. H» § 5, DIG., de. Aclionibus empti.)(\)

Que l'oit considère toutefois la différence qui existe

cuire l'obligation créée par un contrai de bonne foi

et l'obligation naturelle. La première est consacrée par
le droit civil, la seconde vaut en vertu du droit des

gens, qui a nue glande autorité pour infirmer une

convention rentrant dans son domaine; aussi' le dot,

qui blesse profondément l'équité,' cinpêche-t-il l'obli-

gation nainrclle de naitre.

(1) Si l'on ne reconnaît pas l'existence du contrat, il

sera bien dillicilc d'expliquer la loi 10, COIMCË,de Rescin-

denda vendilioiie i • Dolus cïnptoris.'qualilalc facti non

quanlitate pretii tvsjim'atu.r. Quetu si fuerit intercisse pré-,
balum; non adversus ciim in queni emploi' domlniuni

transtulit, rci vindicaiio vendilori, sed contra illum, eum

quoconlraxerat, in itttegrum rcslilulio competit. » Puisque
ce texte admet que, malgré le dol » il y a eu transfert de

propriété, cela prouve que le contrat n'est pas jugé inexis-

lanl. La tradition seule ne peut investir de la propriété

lorsqu'elle a lieu èit vertu d'un traite inexistant, e'csl-à-

dire dépourvu de toute efficacité.

L'oit objeele ta lot 7, Frincip. Dus., de Doto malo, qui

supposant qu'un mineur do vingt-cinq ans a vendu un es-

clave, par suite du dol pratiqué par co dernier, annonce

que l'acheteur no sera point recherché & cause de ce dol

auquel il h'a point participé ; mais elle ajoute que si f ache-

teur avait été complice du dol ,»iu7/rt»i essetenditioncm,

Nous estimons que ces termes signilieitt, non pas que le

contrat est réputé inexistant, mais qu'il est susceptible d'èlrè

rescindé, «pi'il est,: en un mol» annulable.
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9. Si le dol qui a déterminé la convention em-

pêche l'obligation naturelle de naître, à plus forte

raison en est-il ainsi de la violence grave:* Nilnl

consensui tant couIra ri uni est qui ac honte fidei judicia
sustinct, qiiam vis ntqnc motus, quem contprobare
contra bonos mores est * (loi II G, DIG., de Diversis

regulis juris). — Celui qui n cédé il des artifices a du

moins donné son adhésion, il n'a pas cherché à se

prémunir contre les manoeuvres pratiquées envers lui;
tandis que celui qui contracte par suite de la vio-

lence n'a pas fait usage de sa liberté, quand il disait

qu'il s'engageait. Sans doute, la volonté forcée est
une volonté (I. 21, § 5, DIG., Qued melus causa), car
le sujet peut ne pas adhérer soit en résistant aux me-

naces, soit en se résignant nu mal dont il estme-

nacé; mais il n'est pas libre si l'on a égard au droit

des gens, et si Ton envisage les hommes tels qu'ils se
trou vent 'ordinairement dans la société.

Le. Prêteur ne lient aucun compte de ce consente-

ment : » Quod inclus causa gestiim ci il nullo tem-

pore Pioetor ratnin habebit * (L 21, § I, DIG., Quai
melus causa) i par conséquent, nux yeux du .'Prêteur,
Un pareil acte n'a pas même la force de l'obligation
naturelle.

10. L'erreur j en général, nous parait devoir exercer

moins d'inllucnce sur l'existence du contrat que la vio-

lence. Quoique le motif qui a déterminé la volonté ne fut

pas fondé, cependant le consentement, a été .donné en
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toute liberté. Celui qui se plaint doit s'imputer sa pré-,

cqiilalion et son incurie, sans pouvoir adresser aucun

reproche à l'autre contractant• L'erreur nous semble

encore avoir moins d'importance que le dol, qui, de

même «pic la violence, blesse celle équité qui doit

présider à la formation de tous les contrats. — Aussi,
nous ne sommes nullement surpris que l'on ait

soutenu que, d'après le droit civil, l'erreur sur les

qualités essentielles de la chose ne snfiil pas pour
rendre le contrat inexistant (I).

(I) M. de Savigny, t. m, p. 311, estime «pic les juriscon-
sultes romains n'étaient pas d'accord sur cette question. —

L. 0, $-"2.— L. 45, Diu.» de Contrnltenda cniptioiie.—
L. 21, § -2, Dm.,-de Aclionibns euwti.

M. Vatigerow, t. m, p. 205, ne croit pas à cette discor-

dance, il ne pense pas que les rédacteurs du Dniestr, nient

été assez'imprévoyants pour insérer des fragments «pli se

'donnent mutuellement un démenti. Il pense que toutes les

fois que l'erreur sur la substance sera importante, influera

notablement sur la valeur de la chose» alors le contrat sera

inexistant.

Cette théorie est, à notre avis, en opposition formelle,

avec la loi 45, Dm.» de €onlrahenda onptionc : « Labco

libro posteriorum sclibit, si vestiinelita interpola quis pro
novis einerit» Trcbalio plaecre ila einptori piwslanduirt

quod interest, si ignorans interpola einerit. Quant senlcn-
tiam et Pomponius probat; in qua el .lulianus est qui ail;
si «piidem ignorabat venditor, ipsius ici noinine tciicri; si

sciebat, cliautdamiii quod ex eocolilîiigil: qucniadinoduiii,
si vas auricalcum pro auro vctidîdissct ignorans tenctur ut
aurum «ptod vrttitidit pi'icslet. •
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En ce «pli concerne l'obligation naturelle, nous dé-

ciderons néanmoins que la convention sera envisagée

comme inexistante,''lorsque l'erreur aura trait aux

attributs essentiels de la chose, que les parties ont dû

prendre en considération à cause de leur valeur;

ainsi, le vendeur et l'acheteur croient que le vase qui

est aliéné se compose d'or, tandis qu'il est d'un autre

métal : celte convention sera mise à néant (1). L'équité

ne veut pas qu'une convention qui aurait des consé-

quences très préjudiciables pour l'une des parties,

puisse lui être opposée comme obligation naturelle; dès

Il résulte de là que celui qui dit vendre un vase d'or, qui
en réalité est d'un autre métal, devra une indemnité quoi-

qu'il n'ait commis aucun «loi; par conséquent, le contrat

produit quelque effet cl n'est pas inexistant. — M. Van-

gerow fait remarquer «|uc ce texte ne déclare pas que le

contrat soit existant, mais qu'il se borne ù décider qu'une
indemnité est duc, parce que lo vendeur avait promis de

livrer un vase d'oi'. — Nous le demandons, comment celle

promesse, «jui fait partie du contrat de vente, peut-elle
être un.titre pour réclamer une indemnité, alors que le

contrat est anéanti ?Nous tic disconvenons pas <|uc si le ven-
deur avait commis un «loi, il ne fui responsable; mais dans

l'espèce, sa bonne foi n'est pas mise en question.

(I) Il est des'circonstances où la matière ne jouera qu'un
rôle.secondaire: J'achète l'ouvrage «l'un sculpteur renom-

mé! l'on déclare «pie.l'artiste a employé une certaine qua-
lité de bois; il est ensuite avéré que le bois est «l'une autre

espèce: lu.marché tiendra, même d'après'le droit des gens
ou social.
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lors, au lieu d'autoriser sa résiliation', il est plus simple

cl plus convenable d'admettre sa non-existence.

Quand l'erreur se réfère a l'objet même, il est évi-

dent que la convention n'a jamais eu aucune cxislencc,

que l'on considère soit le droit social, soil le droit

civil. (L. 9, DIG., de Contrahendacinpt.)>—Dans ce

cas, la convention est annihilée, non pas précisément

à cause de l'erreur, mais parce qu'elle.manque d\ib-

jet, c'csl-à-dirc de l'un de ses éléments indispensa-
bles.

Il, Il est temps de nous demander si les excep-

tions qui détruisent l'obligation civile laissent subsis-

ter l'obligation naturelle; fonciiseigiicgènéralcmenl(l)

qu'il faut distinguer le cas où, en privant l'obligation

de son elllcacilè, le législateur a entendu proléger le

débiteur, et le cas où il n'a statué qu'en haine du

créancier. Dans te premier, on n'admet pas le main-

tien d'une obligation naturelle; dans le second, on

décide tout autrement.

Il y a quelque chose de trop artistique dans cette

distinction pour qu'elle puisse satisfaire l'opinion vul-

gaire. — Les exemples cités, el qui se' réfèrent aux

séiiatus-consultes'Macédonien et Yelléîen, ne sont

que spécieux; ainsi, dans l'espèce du sènaltis-consulte

Macédonien, peUl-on dire que ce n'est qu'en haine du

créancier que l'exception est introduite? En sévissant

(1) Mùhlenbruch, Doctrina FàndcitaruMi t. il, p. 224.
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contre l'usurier, n'n-t-on pas voulu prémunir le fils

de famille conlrc les pièges qui lui seraient tendus.—

Ce qui démontre que le séiialus-coiisultecsl aussi une

faveur accordée au fils de famille, c'est que s'il arrive

que les lidéjusscurs qui ont garanti l'emprunt se trou-

vent forcés de payer (I), ils n'obtiennent aucun re-

cours contre le fils de famille.(L.9, § 3, DIG., DeScnal.

Macaloniano.)
Nous ajouterons que si le mineur de vingt-cinq

ans qui a traité, veut arrêter les poursuites diri-

gées contre lui, il aura celle faculté en justifiant de

la lésion. (L. 7, § I, DIG., de Fxccptionibusclpneser,,,)
— Mais ce mineur, qui évite une condamnation, n'en

demeure pas moins obligé naturellement; or, peut-
on dire que l'exception qu'il a invoquée était décrétée

en haine du créancier qui n'ovail pas eu recours i\

des manoeuvres frauduleuses..

An reste, il est une foule d'autres exemples où

l'on détermine bien difficilement quel est le but «pie se

proposait le législateur, parce que les motifs sont com-

plexes. Nous mentionnerons seulement la prescrip-
tion (2).

(1) Dans lo Chapitre IV, nous indiquerons qu'il en est

ainsi lorsque le créancier a exigé l'intervention des lidé-

jusscurs, précisément pour se mettre à couvert contre j'ex-.

ecplion du sèiiatus-consnlte.

(2) M. dcSavigny, t. v» p. 4s>l, et t. ix, p. 115, s'élève
contre lo sentiment des auteurs qui distinguent les excep-
tions in fnvorem debiioris, «le celles in odinm creditorit.
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Nous aimons mieux nous rattacher à ce principe

d'après lequel l'obligation naturelle est une dérivation

du droit social : « ... Dcsinit esse debilor is qui nac-

tus csl exceptionent justam, ucc ah icquiiatc naliirali

abhorrcntcm. » (L. 00,'DIG., de Dicersisregidis.)
Lors donc .que le droit social servira de base à

l'exception, l'obligation naturelle disparaîtra; e'esl

pourquoi le sénatns-consiillc Macédonien ne rejelte

pas l'obligation naturelle; et si le sénalusconsulte

Vellêien se prononce eu sens contraire, c'csl parecque
les Romains croyaient se conformer nu droit social en

estimant que la femme n'avait qu'une aplilude et mie

expérience insuffisante des affaires. Or, nous avons

vu (1) que l'obligation naturelle est une conséquence

de ce droit qu'un seul peuple juge être une dépen-

dance du droit social.

L'tt'gm'frts naluraliS) dont parle la loi 60 précilêe,

nous l'avons entendue dans Un sens restreint, c'est-à-

dire eu égard au droit social, car l'obligation naturelle

n'a de rapport qu'avec lui. C'eût été nous contredire

que d'avancer que ce texte fait allusion ît celle équité

constituant le droit'naturel, qui est gravé dans te

etcurde tous les hommes, et qui se trouve indépen-

dant de l'autorilé civile (2).

12. Il va sans dire que nous refusons également

(1) Page!.

(2) l'âge 3.
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l'avantage de l'obligation naturelle aux conventions

qui blessent les lois d'ordre public : « Pacta, (pue
contra loges coiislitulioncsqtic vel contra bonos mores

fhnil, millam vint haberc indubilati juris est » (L 0,

Conici;, de Pactis).
Nous envisageons de la même manière les conven-

tions qui, sans porter atteinte à l'ordre publie pro-

prement dit, heurtent cependant les lois qui, dans

un ordre secondaire, oui en vue l'intérêt général, H

en est ainsi de l'accord intervenu par rapport a une

succession non ouverte, luslînicn, dans la loi 35,

§l,ConicE, de faofjkioso teslamento, nous apprend

que la promesse «pic consentirait un fils a son père,
a lin de s'interdire le droit de réclamer la totalité de

sa légitime, serait entièrement dépourvue d'effet. Cet

empereur, en sanctionnant l'opinion de Papinien, dé-

crète, hujus modi pacto fdium minime gravari, Celle

locution dénote que cet accord, qui est privé de toute

espèce de consistance, mvcontient pas le germe d'une

obligation naturelle.

Lorstpie les dispositions prohibitives n'ont pas eu en

vue les intérêts généraux de la société, mais qu'elles
tiennent seulement à des déductions rigoureuses du

droit civil, il faut admettre qu'elles laissent subsister

l'obligation naturelle; ainsi, la stipulation posl mortem.

credhork ce/ debiloris, Inhibée d'après le droit civil

(Lxsr. JUST,, § 13, de tnulilibus stipulationibus), don-

nait cependant naissance à utie obligation naturelle.

Mains, dans le commentaire 3 de ses Instilnies, § ' ''s
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nous apprend que celte slipulalion avait la force d'opé-
rer une novation ; ce qui ne se serait pas réalisé si elle

n'avait pas renfermé une obligation naturelle.

Ne pourrait-on pas assimiler à ce cas la question

agitée en Ire les jurisconsultes, sur le point de savoir

si la promesse ne répondant pas à l'interrogation, la

slipulalion devait être maintenue pour la somme moin-

dre?

Les uns l'annulaient pour le tout : « Adltuc inulilis

est stipulalio, si quisad id quod interrogatuscrit, non

respondcilt : vclul si seslcrlia deeem a te dari sti-

puler, et tu sesterlia quinque mihi promittas..... •

(Gaius, Ixsr., Comm. 3, § 102).
Les autres maintenaient la promesse comme obliga-

tion civile pour partie : « Si stipulanli mihi rieeem,

tu viginti respondeas, non esse contractant obligatio-

ncin, nisi in deccin constat. Ex contrario «moque si

me viginti inlcrrogantcludeeem respondeas; obligalio

nisi in deeem cril contracta : licel eitint oportel coit-

grucre suntmam, allamcn Inaitifestum est, viginti cl

deeem inessu. » (Ulpicn, L 1, § 4, DIG., de Vtrhomm

obligationibus.)

Ceux qui prononçaient la nullité de l'entière stipu-

lation, miraient dû, ce semble, la réduire à l'état

d'obligation naturelle jusqu'il concurrence du chilTre

qui est le moindre; cependant, on remarquera qu'ils

seraient tombés en contradiction avec eux-mèines en

prenant ce milieu, car ils condamnaient la stipula-

lion pour défaut de concours de volontés, c'est-à-dire
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ixtrce que la stipulation péchait dans son essence.
Cette espèce diffère beaucoup de celle où la stipulation
étant conçue posl mortem crcdiloris vel délions, n'ern-

pêchc pas le concours des volontés, el contient seule-
ment une condition qui est quelque chose d'étranger
par rapport à la stipulation.

L'on sait qu'antérieurement à Justinicii, les juris-
consultes n'étaient pas d'accord sur la" question

-de

savoir si la vente pouvait se conclure de manière à ce

que le prix fût fixé par un tiers. (LNST.JUST., § 1,'«\».

Empliomeleend.)
Ceux qui se prononçaient contre la validité du

contrat de vente, auraient-ils été disposés à reconnaî-
tre qu'il existait dans ce cas une obligation naturelle?
Nous ne le pensons pas; car il nous parait que le mo-
tif qui les portail à se déterminer pour la nullité du

contrat, était la trop grande incertitude sur l'étendue

el la portée de l'engagement ; or, une pareille incerti-
tude, ne petit pas être plus admise pour l'obligation
naturelle que pour l'obligation civile.

Gains, rendant compte de l'opinion des jurisconsul-
tes qui ne permettaient pas de former le contrat de

Vente sous la condition précitée, nous apprend que,
d'après eux, un semblable traité n'avait aucune sorte

d'clllcaeitê : « Pretium aulem certuin essedébet ; alio-

quîn si ita inlcr eos convencril ut, quanti îitiusrcni

lesliinaverit, taiili sit einp!a,Labeonegavit ullam vint
hoc negoliuin haborc; quant senteniiam Cassius pro-
baL..» (Co»im.3,§ 110.)
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13. En définissant l'obligation naturelle, nous

avons dit qu'elle manquait de sanction quant au

droit d'action. Toutefois, certaines obligations natu-

relles ont été à diverses époques corroborées par une

action, notamment celles qui dérivent du constitul,

de la promesse de dot et de la donation. Puisque l'a-

vantage de l'action leur a clé conféré, elles ne seront

plus réputées obligations naturelles; nous ne leur ap-

pliquerons pas les rcslriclions relatives a la compensa-

lion; les personnes qui ne peuvent s'obliger que na-

turellement n'auront pas la capacité de contracter ces

sortes d'obligations.

En ne reconnaissant l'obligation naturelle que tout

autant qu'il y a refus d'action, on parait heurter la

loi 10, § l, DIG., «fc FiJcjussoribus : « Naluralcs obliga-
llones non eo solo lesliinanlnr, si netioaliqua earunt

'
îtomine eompelit; veruin eliam eiiin solula peeunia

repeli non polcst. Nain lieel minus propriè debere

dicantur naluralcs.debitorcs; per abusioiieiii inlelligi

possuul debîtores; et qui ab bis peetiniam recipimii,
debilum sibi récépissé. » -^-Au premier abord, ces

expressions, si' adio aliqua comm nomine competit, pour-
raient faire croire qu'en principe Faction découle do-

l'obligation naturelle (I).

Quelques ailleurs ont cru échappera la difficulté en

ajoutant une négation (2);mais ce n'est que dans des

(1) Wcbcr.l'a soutenu.

(2) lloloman, Ob'serr.. lib. in. eap. 2.
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circonstances bien rares qu'il est permis de faire usage
de ce procédé. D'ailleurs, la loi 10, DIG., Je Obligalio-
nibus cl Actionibus, s'cxprhnant de la même manière,
il s'ensuit qu'il faudrait lui faire subir la même addi-

tion.

Sans recourir à ce moyen extrême, certains juris-
consultes ont pensé (I) que le texte dont il s'agit fait

allusion aux obligations naturelles improprement di-

tes, qui émanent du droit des gens, cl.que le droit

civil a ncceplées d'une manière absolue, comme la

vente, le louage, etc.—Celte interprétation ne nous

parait pas devoir cire agréée; la vente et les autres

contrats qui se forment parle seul consentement ne se

confondent pas avec les obligations naturelles, dans

leurs effets et dans le langage juridique. En outre, on

lit dans ce même texte, que l'obligation naturelle ne

constitue pas une dette pareille à celle qui résulte des

coitlratscivils, ccqili ne peut scréfêreraux contrats con-

sensuels qui ont la même force que les autres contrats.
— Dlni-t-on que d'abord il est fait mention des contrats

consensuels, et qu'ensuite il est question des vérita-

bles obligations naturelles? Celle interprétation ne

pourrait être admise qu'en reconnaissant que dans ce

même paragraphe le jurisconsulte a été dominé par
deux idées différentes; or, c'est ce qu'il est impossible

d'admettre, lorsque l'on se rapporte à la conclusion gê-

(t) .NotammentM. de Savigny, t. tx, p. 4(1.
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nérale, qui décide que la délie naturelle n'a pas la

même force que la délie civile.

Quelques auteurs (l)ont appliqué, les expressions
ci-dessus aux obligations accessoires, le gage, la.lidé-

jussion. Celte détermination, peut-on observer, était

nécessaire, parce que, sans elle, on aurait pcut-èlrc
soutenu que, participant de l'obligation à laquelle ils

se joignent, le pacte de gage et la fidêjussion ne pou-
vaient opérer que par voie d'exception cl non par voie

d'action,

Nous ne croyons pas devoir adhérer à celle manière

de voir; celte locution, carum nominc competit, prouve

que cesl à raison de l'obligation naturelle elle-même

et non de ses accessoires, que l'action qu'indique le

juriste est donnée.

Dans cet embarras, il est cssenlicl de bien se-pé-
nétrer de la pensée de l'auteur de celte loi. On sait

que la théorie des actions pmscri]dis verbis s'est déve-

loppée peu à peu sous l'influence du temps et de la

doctrine. Dès l'abord, l'accomplissement de la part de

l'une des parties ne lui donnait droit qu'au jus poeni-
tendi. Plus tard, on voulut obtenir davantage ; Julien

crut que l'on pourrait se prévaloir d'une action-ût

faclum. Les jurisconsultes qui vinrent ensuite octroyè-
rent une action civile. — Or, à l'époque où Julien

écrivait, et d'après son avis, le pacte, qui constitue

une obligation naturelle, alors qu'il était exécuté par

(1) Vangcrow, t. m, p. 5.
' '
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l'une des parties procurait une action in faction;
donc ce jurisconsulte, qui est l'auteur de la loi 10,

de Fidejussoribus, a pu dire que l'obligation naturelle

engendrait quelquefois une action, La loi 7, § 2, DIG.,

de Pactis, justifie ce que nous venons d'exprimer par

rapport à l'opinion de Julien ; > Scd et si in aliuiii

contraclum tes non iranseat, subsit tamen causa... cl

ideo puto, reetc Juliaiium a Mauriciauo reprehensum

in hoc. : Dcdi lihi Stiehunt ut Pampltilum manumit-

tas; nianuinisjsli, evictus est Slichus; Julianus scri-

bil in faclimi aciioncm a praîlorc daiidant. »."..'-

L'explication fournie à l'égard de cette loi 10, Je Fi-

dejussoribus, facilitera l'intelligence de la loi 10, DIG.,

de Ohligatiombuset Actionibus. D'après la rubrique des

Florentines, ce tcxlc appartiendrait à Paul; suivant

d'autres manuscrits, il serait l'ouvrage de Julien.

Cette dernière version nous parait plus exacte, caries

deux fragments, conçus dans le même esprit et rédigés

avec les mêmes expressions, sont véritablement iden-

tiques.
Au reste, Paul était du nombre de ceux qui n'ac-

cueillaient faction preescriptis verbis qu'avec circons-

pection cl difficulté. La preuve en est dans le § 3 de la

loi li, DIG., de Proescriplis verbis. Celui qui a promis un

fait en retour d'un objet j venant à prester le fait, n'a

pasfaction proescriplis verbis d'après le sentiment de

Paul, tandis que les autres jurisconsultes l'accordaient.

(L. 15, DIG., de Proescriplis verbis.)
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CHAPITRE II.

Dos «effets rie l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1, Toute espèce d'obligation naturelle-est susceptible de

produire les mêmes effets.

2. Effets que produit l'obligation naturelle.

\ : L'obligation naturelle produit des cfl'els généraux,

absolus, qui peuvent s'appliquer à toutes les espèces

d'obligations apparicitani à cette catégorie. H importe de

les signaler d'abord, de telle sorte que nous ne. recon-

naîtrons le caractère d'obligation naturelle dans les

diverses obligations successives que nous analyserons,

qu'autant «pic la loi leur 'attribuera la même sanction.

Les distinctions proposées par les juristes (I) en de-

hors de notre règle, nous paraissent fautives cl propres
à perpétuer la confusion entre l'obligation naturelle et

les devoirs moraux.

2. Les effets suivants se rattachent à l'obligation
naturelle : a) elle empêche la répétition; b) elle fait

partie des biens du créancier; c) elle se prête à la fidé-

(1) M. de Savigny, t. ix, p. 51, ne croit pas lui-même de-

voir proposer une règle absolue.



. -;33
-

.;

jussion, au gage, à la eorréalité et au consiilul; d) elle

est susceptible de ratification ; c) elle sert d'appui à la

novatioit ; f) elle autorise le droit de rétention.

SlXTlpX l'ItESUÈIIrV

De l'obligation naturelle par rapport A la noii-rfpetitlon.

SOMMAIRE.

1. Celui qui paie, croyant être Icnu civilement tandis qu'il
ne l'était que naturellement, ne peut répéter,

*2. La répétition serait également déniée si celui qui a payé

croyait être obligé civilement, alors qu'il n'était tenu

que d'un devoir moral ou de conscience.

1. Celui qui paie dans l'intention d'éteindre une

obligation naturelle, ne peut pas répéter. (L. 10, § i,

ï)\G.,dc'FidcjUssoribus.)
La 'rondktio'indebiti repose sur l'équité; or, n'y au-

rait-il pas injustice à s'appuyer sur cette action pour

revenir contre un paiement qui est la conséquence

"d'une dette équitable.-

Les auteurs pensent trouver le signe caractéristique

de l'obligation naturelle dans la non-répétition de ce

quia été payé, lorsque ce paiement est accompagné

d'une erreur de droit. Comparant l'obligation natu-

relle avec les devoirs de conscience et de convenance,

ils (1) soutiennent que ce qui les distingue, c'est que

(I) M. de Savigiiy, I. i.x, p. 4C
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lorsqu'il y a obligation naturelle, ce qui est payé par

erreur de droit n'est pas soumis à la répétition, tandis

qu'il en est autrement lorsqu'il s'agit d'une simple

obligation morale.

Cette théorie nous parait fausse el même contraire

aux textes que l'on invoque afin de. l'appuyer. Le

premier se réfère à l'ascendante qui croyait être te-

nue de fournir une dol : « Millier si in ea opinionc sit,

nt credat se pro dote obligatam, quidqiiid dotis notnine

dederit, non repolit : sublala ciiini falsa opinionc relin-

quititr pieiatis causa, ex qua solutum rep'eli non po-

tesl. » — L. 32, § 2, DIG., de Condiclione indebiti. —

D'après le second texte, l'affranchi preste des aperce

ofjkiales, dans la pensée qu'il était tenu : « Libcrtus,

cum se putarct opéras patrono deberc, solvit. Condicerc

eunt non posse, qtiamvisputans se obligatuin solvit...

Nalura enim opéras patrono libcrtus débet. »—L. 20,

§ 12, DIG., de Condiclione indebiti.

A Rome, on ne saurait trop insister sur ce point,

l'obligation, pour être valable, n'était soumise à au-

cune cause dans le sens que nous attachons à ce mot

dans le droit français. La volonté, exprimée selon fa

loi, suffisait pour former le lien juridique. Celte même

volonté devait suffire pour amener l'aliénation irrévo-

cable d'une chose cl en empêcher la répétition. La con-

diclio indebiti n'avait clé éiablicquepourcmpêchcr l'en-

richissement sans motif, ou par suite d'une volonté

inintelligente au préjudice de l'ancien propriétaire.

Toutes les fois, au contraire-, que l'on pouvait con-
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jçolurcr que celui qui s'était 'imposé une obligation
avait cru devoir l'accomplir, parce qu'il y avait été.

porté, ne fût-ce que partie simples niotifsd'afrceiiou,
de piété ou de bienveillance, on ne lui permettait pas
de se rétracter en invoquant l'erreur, — C'est ainsi

que l'affranchi ne pouvait pas répéter les opérai officia-
ks i\on\ il se croyait tenu, bien qu'il n'eût fait aucune

promesse à cet égard.— C'est ainsi que l'ascendante

«pu constituait une dot, dans l'opinion où elle était

tprcllc se trouvait obligée de le faire, n'était pas ad-

mise à la répétition.

Examinons si les deux lois que nous venons de re-

later se réfèrent, comme on le prétend, à l'obligation

naturelle. :-.'"'

A notre avis, elles ne concernent que l'obligation
morale ou de conscience.

Notons, de prime-abord, que si l'affranchi est dé-

claré devoir natura les services o(\kiales qu'il n'a point

promis, cette locution réveille l'idée de la pieiatis causa.

Ces services constituent un ofîichm dont l'affranchi est

tenu par reconnaissance ou déférence. C'est ainsi que
dans la loi 25, §11, DIG., de Ueredtlatis peliiionc, il est

mentionné que ceux qui donnent, ne gagnent pas :

«.Quanivisad reniuncrandiim sibi aliqticm naturaliter

obligavcriiiil,» Ce terme, naturaliter, n'a pas traita

une obligation naturelle, mais seulement -àune obli-

gation morale.

Quant au texte qui interdit la répétition: de la dol

fournie par l'ascendante qui croyait être tenue de faire



- 30 —

cette constitution, l'on remarquera qu'il énonce lui-

même Sa raison de décider, fondée sur un devoir mo-

ral : le paiement a été fait pieiatis causa (I).

lVul-oii dire d'ailleurs que la mère soil tenue ualu-

(1) Celle loi ne dénomme pas la femme qui a constitué la

dot, elle emploie l'expression générale mu lier. Quelques

auteurs, notamment M. de Savigny, t. ix, p. 100, croient

que c'est l'épouse elle-même "qui fournit la dol; d'autres,
tels que Doneau, t. tu, p. 430, édil. de Rome; et M.Mache-

lard, p. %-2, appliquent la loi à toute ascendante.

Nous sommes d'avis «pie ce texte comprend la femme,

l'ascendante, la tante et la soeur. Toutes ces personnes ne

sont-elles pas portées causa pieiatis à fournir une dot,

Que l'on n'objecte pas que le jurisconsulte suppose que la

femme s'imaginerait qu'elle était tenue civilement de consti-

tuer la dol, cl qu'une pareille erreur n'a pu être commise par
1atante et la soeur.—Nous répondons qu'il est facile de com-

prendre que ces personnes sesoient méprises de la sorte. Il est

vrai que d'après la loi Juliti, l'ascendant investi de la puissance

paternelteêtail seuldansla nécessité de doter d. 19,Dir..,«7e

Riplu ttiui/ianuH).—Mais l'on asoutenu, aussi, qu'antérieu-
rement celte nécessité incombait aux parents consanguins
les plus rapprochés, au frère cl à la soeur. Celle observation

historique est l'explication du g 3 de la loi 12, Die, de

Adminislratione el periculo tutoruin : «... Sed non dabit

dolem. sorori alio paire nata.-, etiam si aliter ea nubere non

poluit... • — Pourquoi interdire au tuteur de fournir la dot

à la soeur qui n'est pas consanguine, si ce n'eut pas été une

obligation pour le tuteur de constituer, pour le compte de

son pupille, une dot à la soeur issue du même père? Nous

trouvons là un vestige de l'ancienne jurisprudence.
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relleineiu de doter sa fille lorsque, par exemple, le

père a de la fortune ?

Cotte prétendue obligation pourrait-elle être garan-
tie par la lidéjussion cl le gage? ('eux même, qui voieni

en elle un lien naturel, sont forcés de répondre né-

gativement; par conséquent, celle obligation ne .pro-

duisant pas tous les effets de l'obligation naturelle,

ne mérite pas cette qualification (I).

Nous avons dit que le, signe qui met eu évidence

l'obligation naturelle est celui-ci : l'obligation natu-

relle fait partie des biens «lu créancier; or, nous le

demandons, une fille pourrait-elle dire que fol il i ga-

lion de doter, dont est tenue sa mère, -augmente ses

propres biens, qu'il ne dépend «pie d'elle de léguer

ce droit, etc.'.'

Une dépense effectuée pktatis causa. quoique n'au-

torisant pas la répétition, ne saurait donc être trans-

formée eu obligation naturelle. Conformément à «eue

doctrine, la loi H, § 7, Die,., de Ikligiosis et sumji'.i-

bus, déclare «pic la dépense «les funérailles faile pieiatis

causa, c'est-à-dire par affection et attachement, ne

donne pas droit à la répétition ; cependant ou ne sau-

rait entrevoir dans cet. acte l'accomplissement d'uni;

obligation naturelle.

La loi 27, § I, DIT,., de Xegoliis gestis, ajoute encore

à ce qui nous semble une démonstration ; elle porte

que lorsqu'un liaient fournit, jnetalis respecta, dos ali-

• II Voir p. Vy}.
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mcnts à celui qu'il n'est pas tenu de nourrir (f), il

n'csl pas écoulé s'il veut se faire rembourser.. Ksl-ce

que l'on trouverait là une obligation naturelle?

Le pieiatis ratio sert encore de base à une décision

qui mérite d'être étudiée, cl qui peut se référer à un

intérêt assez considérable, La loi 17, ConicK, dePost-

liminio reversis, nous apprend ,,uc la mère, qui paie le

prix de la rançon de son fils tombé au pouvoir de l'en-

nemi , n'est pas rcccvablc à demander son rembourse-

ment : « ..... Pro pieiatis ilaquc ralionc ah hoslibus

rcdemplo filio, facli le première, acdeprtvtioqniequam
traclare non convcnil..... » —En retirant son fils de

la condition fâcheuse dans laquelle il se.trouvait, cl

en payant, la mère n'entendait pas sans doute faire ses

réserves, elle n'était dominée que par le désir de pos-
séder son fils, Toutefois, celte mère a suivi l'impul-
sion de sa tendresse; mais clic n'acquittait pas une

obligation naturelle proprement dite.

Dans ces diverses espèces, la répétition sera déniée,
alors même que ces personnes prétendraient qu'elles
s'étaient imaginées être tenues légalement; car le lé-

gislateur conjecture qu'elles se sont imposées volontai-
rement le paiement, cl qu'elles auraient agi de h

(!) De même, si l'enfant a «les biens el que la mère ou

l'aïeule fournissent des aliments pieiatis causa, elles ne

pourront pas répéter (I. 34-, Die, de Xegoliis gestis; I. 11.

CODICF., codem). An reste, quand l'ascendante n'a point
manifesté sou intention, elle est censée, dans le doute, avoir

agi propter pietalnn.
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même manière si elles avaient 'connu le Droit cl le vé-.'
ritable état des choses; «lesorte que leur erreur'ne doit

pas être prise en considéraiioii, en vertu de la règle
-suivant laquelle.Terreur de .droit : n'autorise pas la

répétition, qu'il s'agisse soit d'une obligation naturelle,
soit d'une obligation morale ou' de convenance.

Cette théorie peut soulever une objection que nous

formulons «le la'manière suivante : Lorsqu'un capital a

clé prêté sans-convention d'intérêts, s'ils sont payés
par erreur, la répétition sera permise; la loi 18, Co-

DICÉ, de Usuris, est explicite à cet égard : « Iiulebitas

usinas, cliam si ante sortem solutm non fucrint, ac

propterca minucre cant non potuerint, licet post sor-
tent reddilam credilori fucrint dak%\ exelusû veleris

juris varictalc repeti posse perpensà rationc firnta-

tum est. »—- Les doutes indiqués par celle constitu-
tion s'étaient élevés, parce que le débiteur ayant re«ju
un bienfait, alors qu'il n'était pas astreint au paiement
d'intérêts, l'on pouvait croire qu'il s'était montré re-

connaissant en soldant ensuite des intérêts. Dans les

temps modernes, où l'on est accoutumé à considérer

l'intérêt comme une sorte de fruil de l'argent, oit pour-
rait soutenir que celui qui a fait celte prestation n'est

pas en droit de répéter parce qu'il a voulu reconnaître
lin service; mais dans l'esprit de la jurisprudence ro-

maine, qui s'esl perpétuée pendant le cours du moyen-,
âge, l'intérêt n'était pas une conséquence du prêt;
aussi n'élait-on fondé à le réclamer qu'autant qu'il
était lixé parla, slipulalion.
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Il reste à nous rendre compte de la loi 10, Dm,,

«Je Jurejurando, qui dispose «pie lorsque le serment

a été prêté, le paiement qui serait effectué autoriserait

la répétition. —Cependant, peut-on faire observer, le

serinent n'empêchant'pas l'obligation morale ou lo

devoir de conscience dé subsister, la répétition devrait

être déniée.

Nous répondons que l'obligation morale ou de cons-

cience empêche de répéter, pourvu qu'elle apparaisse;
mais un serment ayant été prêté, l'on ne doit pas sup-

poser qu'il y ail parjure; par conséquent, la loi estime

avec raison que le serment est une démonstration com-

plète de la non-existence de la dette. Le texte que nous

avons cité, en disant que solution repeti polcst, a le soin

d'ajouter le motif suivant : ulpote eiun interposito eo,

ab omni controversia discedalur; par conséquent, l'on

ne peut plus alléguer l'existence de la prétendue dette

.afin de retenir ce qui a été payé.

2. Ce cas diffère essentiellement de celui où l'obli-

gation morale ou de convenance se montre d'elle-

même, par exemple, dans l'hypothèse où l'on fait un

paiement à celui qui a rendu des services; la recon-

naissance constitue une obligation morale.
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MXTHH II.

1/uMljfUtiun iiHliiiclln f-.ill parllu «les Mens Un rrennrlir.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle constitue une dette, il en est au-

trement de l'obligation morale.

2. Le créancier en vertu d'une obligation naturelle, deve-

nant héritier de son débiteur, aura le droit de faire un

prélèvement jusqu'à concurrence, de son titre,

3. L'obligation naturelle est susceptible «le transmission.

4. Le legs du debitttm naturule fait au créancier lui-in'uie

est valable.

5. Quand un paiement intervient pour acquitter les inté-

rêts, si les uns s<>nt dus civilement et !<">..-.très natu-

rellement, fimputation sera faite indistinctement.

C. Les causes de révocation de la donation ne s'appliquent

pas'à l'obligation naturelle.

7. L'acquittement d'une obligation naturelle 'ne peut être

critiqué à l'exemple des donations excessives, quand
il s'agit de la fixation de la légitime.

8. L'acquittement d'une obligation naturelle est valable en-

tre époux.

0. Explication de ta loi 27, DIG., de Donationibus.

10. Sens dans lequel doivent être interprétés les textes des-

quels on infère que l'obligation naturelle n'est pa< une

dette.
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I, A ia différence de l'obligation morale, l'obliga-
tion naturelle implique néeessaircment l'idée d'une

délie.

Comme l'obligation naturelle est reconnue par Je

législateur, qui lui communiqué certains attributs de

l'obligation civile, il ne faut pas s'étonner qu'elle en-

tre en ligne de compte afin de composer ou augmenter
l'actif du patrimoine. — Cette prérogative n'est pas
accordée à l'obligation morale, .qui n'est pas acceptée

par le législateur, cl qui est en' quelque sorte livrée à

elle-même.

Cette position différente, faite à l'obligationnalu-
relie et à l'obligation morale, sert à expliquer pourquoi
l'une porle avec elle une détermination, tandis que
l'autre est ordinairement vague et indéterminée; le de-

voir de la reconnaissance se réduit difficilement à un

chiffre. Comment celui'qui'prétendrait ..qu'une per-

sonne est grevée envers lui d'une telle obligation,

pourrait-il préciser l'émolument qui en résulte pour
ses biens?

Quand l'obligation morale ou de convenance est

soldée, la répétition n'est pas admise, parce que le

paiement a circonscrit l'obligation cl a fait disparaître
Thiccrliludc qui empêchait de lui assigner une esti-

mation.

Que l'on n'objecte p?s que l'obligation morale est

admise parle législateur, puisque, en vue d'elle, il

maintient le paiement qui a eu lieu. —Nous répondons

«pièce paiement n'est pas, aux yeux du législateur,
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|a conséquence d'une véritable obligation, cl qu'il ne

constitue qu'une libéralité'(1).
Comme nous l'avons déjà indiqué, l'obligation

morale peut servir de motif à une nouvelle obligation;
elle donne la possibilité d'acquérir un bien, mais elle

n'est pas elle-même un bien.

Ces observations trouvent-leur point d'appui dans

divers textes.

La loi 16, § i, Die, de Fidejussoribus, que nous

avons déjà envisagée sous un autre rapport, nous

avertit que celui qui perçoit le montant d'une obliga-
tion naturelle, est censé debilum sibi récépissé.

Nous lisons dans la loi 10, DIG., «d Scnat. Trebellia-

JWHI, que l'obligation naturelle fait partie des biens qui
sont restitués : « Quamvis Senatus de bis aclionibus

Iransfercndis loquatur, qiiie jure ciyili i ïteredi et in

heredem eompetunt : taiiicn'. honorariaï omnes iran-

scunt.'Nulla enint separalio est, Imo et causa natura-

lium obligalionum transit. »

La loi Ci, au même litre, rapporte un nouvel exem-

ple qui est une nouvelle preuve. —
L'héritier, chargé

de rciidre les biens, les restitue, ensuite il acquitte
une obligation naturelle dont était tenu le testateur;
le droit de répétition lui est dévolu parce qu'il ne dé-

(I) Nous regardons comme un point capital, dans notre

travail, cette dissemblance entre l'obligation naturelle et

l'obligation morale ou de conscience, que Weber et d'au-
tres auteurs confondent.
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tient plus le patrimoine, naturalis obligatio translata

vitclligitur.

2. Conformément à ce principe, le créancier, en

vertu d'une obligation naturelle, héritier'dé son débi-

teur, aura le droit de retenir ce qui lui est dû, de faire

un prélèvement sur l'hérédité : « Adiliohercililalis....

aliquandoprosolulioncccdit, si forte creditor, qui pu-

pillo sine lutoris auctoritatc nummos crediderat, hères

ci cxlileril; non enint quanto loeuplelior faclus est,

consequerclur, sod in solidum crédit uni- suum ex hc-

rcditatc rctinct » (I. 95, § 2, DIG., de Solutionibus cl

Libérât.);"car, pour évaluer la quotité de biens attribuée

aux légataires, l'on déduit tontes les dettes, même

celles dont le défunt était tenu envers son héritier :

« In iniponenda ralione logis falcidUe qmnoo's alie-

num dedueitur, ctiain quod ipsi heredi moi lis Icitiporc
debiluni fucril, quamvis aditione hcreditalis confusie

sinl aclioncs. » —- (L. fi, CooicH, ad legem Falci-

diam.)
C'est un paiement que-l'héritier est censé faire à

lui-même; il continue la personne du débiteur, et, en

celte qualité, il est supposé effectuer un paiement

qu'il ne pourrait pas exiger comme créancier.

Celui qui invoquera une obligation morale ne pourra
User de ce procédé. On lui opposera que son titre d'hé-

ritier ne l'autorise qu'à solder IVs alknuin, «pie l'obli-

gation dont il excipeiie constitue pas une dclte, qu'eu

se payant à lui-même il s'adresse une libéralité. et



--45'—' ,.

qu'il ne lui est pas permis de disposer de la sorle au

préjudice des legs émanés de son auteur.

3. L'obligation naturelle faisant partie des biens du

créancier, il s'évince de là que celui-ci peut la céder

Comme toutes les autres créances (I. 17, DIG. , de Uc-

redilalc tel actione cendila). — H est bien entendu que
le cessionnaire ne peut avoir que les droits qui compé-
taient au cédant. — Au reste, celui qui reçoit, d'après
le sénalus-consulle Trébcllien , ci-dessus indiqué ,

n'est également qu'un cessionnaire (1).
Comme corollaire du même principe, l'on reconnaî-

tra que l'obligation naturelle peut èlrc léguée. Sans

doute, d'après la rigueur des principes, uii «orne»"ne

peul être l'objcl d'un legs; cependant, il a été admis

que le légataire obtiendrait' des actions utiles (L 18,

COPÎCE, de Legâtis), C'est avec le même tempérament

que la vente d'un nomen a été. autorisée; mais il faut

remarquer que. le legs, ainsi que la vente d'un nomen

Mluralc, tic peuvent conférer que les droits inhérents

à l'obligation naturelle, ;'-..

A l'inverse, l'obligation morale ne peut èlre ni traits*

(I) M. Sehwauert (p. 1G5et s.), pense, au contraire, que
l'obligation naturelle ne peul pas être cédée, parce que le
créancier n'ayant pas d'action, ne peut transférer son droit.
Il repousse l'argument tiré des lois 4u et 04, ad x.-e. Tre-
bcll., en disant qu'il s'agit là de la transmission d'un uni-.,
vcrsunijits, et que l'on ne peut rien en conclure pour la
cession (l'un droit particulier. — Il suffît, pour réfuter celle
opinion, «le faire relnarcuier <|u'anlèrieureinent au s.-c» Trè-
belllen, c'est en vertu d'une cession volontaire que la rcs-
.(Million s'eiïecluait, que te séiialus-consuile a toujours sup-
posé celle cession, et qu'il importe peu qu'elle s'applique à
une universalité on à un droit particulier.
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mise, ni cédée, parce qu'elle n'est pas dans les biens

et qu'elle ne produit que des effets volontaires.

4. Le nomen nalurale peut être légué non-seulement

à un tiers, mais encore au créancier lui-même.

Le legs fait par le débiteur à son créancier est va-

lable, pourvu qu'il dérive du testament un avantage

que ne renferme pas l'obligation primitive (Ixsr. JUST.,

§ li, de Ugalis). Le legs de l'olifigalion naturelle

sera nécessairement utile au créancier, puisque dans

celle hypothèse, et en vertu delà volonté du testa-

teur, il aura le droit d'action(1. l0,§ 3, DIG., de

Conditionibuseldemonsl.)
Le légataire n'aura pas de réduction à subir pour

parfaire le quart des biens, réservé à l'héritier.

S'il était prouvé que ce legs, quoique qualifié d'obli-

gation naturelle, n'est en réalité qu'une libéralité, il

serait tenu à une réduction vis-à-vis de l'héritier;
mais il primerait tous les autres legs à cause du carac-

tère particulier que le testateur a entendu lui impri-
mer. L'on sait qu'il est loisible à celui-ci de dire qu'il
veut qu'un legs déterminé obtienne la priorité sur les

autres (L fit, DIG. , ad legcm Faïcidiam).
5. De ce que l'obligation naturelle constitue une

véritable dette, il en résulte que lorsque le créancier

fait vendre le gage (I) cl affecte lo prix aux intérêts

d'une manière générale, si certains intérêts sont dus

civilement, cl les autres naturellement,-.l'imputation

portera sur fous indistinctement; on remarquera que

(I) La toi 101,g 1, Dio., de So/«fto»i6«*',-renferme une
décision analogue, (Voir p. 78.)
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ceux qui sont dus civilement ne jouissent d'aucune

'prérogative (L 5, § 2, Du;., de Solittionibus).

G. La nuance qui sépare l'obligation naturelle de la

.'donation'étant bien tranchée, l'on comprend facile-

ment que le paiement d'une obligation naturelle tic

peul être révoqué pour cause d'ingratitude, ni pour
cause de survciiancc d'enfant, lorsque te patron a soldé

une obligation naturelle

.7» Quand il s'agira de savoir si un père de famille

laisse à ses enfants ia part qui leur revient, si lés do-

nations qu'il a consenties sont excessives, il ne faudra

point faire entrer en ligne de compte ce qui a été payé

en conséquence d'une obligation naturelle (L 9, ComcE,

de Ino/fciosis donationibus. — Nov. 92, cap. I).

8. Une personne ayant contracté une obligation

naturelle envers celui qu'elle épouse plus tard, Le

paiement de celle dette effectué pendant le mariage

n'a pas le caractère des donations entre époux.

9. La doctrine qui vient d'être développée, cl qui

(1) Nous mentionnons le patron parce que, a Home, il

n'y avait que la donation' consentie par ce dernier à l'affran-

chi qui fût exposée à la révocation pour causede surveiiauce

d'enfant.La loi 8, Cornet, de Rwocaiidis donationibus, est

spéciale et 'exorbitante; il ne faut pas lui donner de l'ex-

tension.
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considère l'acquittement de l'obligation naturelle com-

me le paiement d'une
'
dette, et l'acquittement d'une

obligation morale comme une donation, n'est pas con-

trariée parla loi 27, DIG., de Donationibus. Le rhéteur

N'icostrate avait fait l'éducation d'Aquilius Kcgulus.

Celui-ci, en constatant qu'il l'avait rendu meilleur, lui

concéda l'habitation ; Papinicn consulté écarta l'idée

d'Une donation : « Possc defendi, non nicram donatio-

neni ; verum ofiicium magistri quadain mercede remu-

iicratuni llcguluiit. »' — L'on remarquera que le juris-

consulte se garde bien de poserctt principe qu'une dona-

lion réniunératoirc, celle qui n'est que la conséquence
d'une obligation morale, n'est pas soumise aux règles

des donations proprement dites; niais il décide que

les circonstances de l'espèce pet niellent de penser {possc

defendi), que la disposition est. l'acquittement d'une

dette; en effet, diverses particularités militaient en

faveur de celle interprétation. Les services rendus

-étaient de ceux qui, d'après l'usage, se rétribuent en

argent. L'élève entendait non pas consentir une dona-

tion, mais satisfaire à une obligation qu'il considérait

comme durant encore; en outre, ta prestation n'était

pas exagérée, elle se référait à l'habitation. Cette sorte

de jouissance était ordinairement attribuée à des insti-

tuteurs et des serviteurs qui manquaient de ressources;
voilà pourquoi ce droit ne s'éteignait pas par la minima

capitts diminutio.

La disposition que nous venons d'analyser ne ren-

trant pas dans la catégorie «lesdonations véritablement
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réinuiiératoircs, n'était pas assujettie aux prescriptions
de la loi Cincia; voilà pourquoi Papinien pensait qu'elle
devait être protégée, quoique la cessio in jure n'eût pas
été employée (1).

10. Le caractère de dette que nous imprimons à

l'obligation naturelle n'est pas en contradiction avec

les lois qui énoncent que l'obligation naturelle n'est

pas une dette dans la.véritable acception du mot (I. 5,

§2, DIG., de Solutkiubus; — loi 10, DIG., de Vcr-

borum signif.)
Ces textes signifient seulement que les engagements

dépourvus d'actions ne. sont pas appelés obligations.
Dans le langage romain, les actions étaient considérées

comme des synonymes des obligations: pour annoncer

tpic l'on était tenu de céder son litre, ses droits, l'on

parlait de la nécessité de proestare aclioncs (1. 30, DIG,,

de Fidcjussoribus).

SfXTIOX III.

1,'obliKttllon nnliircllc tuliiU'l In lidéjussion, le tenter, I»

(orrOaliltf, le coiistltiit.

Prenant place parmi les dettes proprement dites,

(I) Celte disposition n'aurait pas été non plus-révoca-
ble pour caused'ingratitude, au lieu que nous estimons que
les donations véritablement rémuiiératoires sont révocables

pour cette cause.
-i
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l'obligation naturelle se prêle à la lidéjussion, au pacle
de gage, à la corréalilêel au eonslilut. — L'obligation

morale ou de convenance n'admet pas de semblables

combinaisons, parce qu'elle n'est pas elle-même une

véritable detlc.

Portons notre attention,'dans un premier paragra-

phe, sur la fidéjussion, le gage, la corrêalité; et dans

un deuxième, sur le eonslilut.

§ I"-

De l'obligation naturelle considérée par rapport à la fidéjussion,
au gage, et à la corrêalité.

SOMMAIRE.

1. On n'élève guère de difficulté relativement à la fidéjus-
sion.

2. Il n'en est pas de même par rapport au gage.

3. Quelquefois celui qui a cautionne n'est tenu que natu-

rellement.

4. Quand l'un des débiteurs corrées a payé, il n'a point de

recours contre l'obligé naturellement.

1. Quant à la fidéjussion, il ne s'élève guère d'ob-

jections. La loi 1G, § 3, DIG., de Fidejnssoribus, est

très explicite : « Fidcjussor aecipi polcst quoties est

aliqua obligalio civilis vel naturalis cui applîcclur. »

2. Kn ce«pii concerne le gage, la loi 5, Die, de
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Pignoribus et Hypothecis, parait aussi formelle que celle

qui vient d'être ciléc par rapport à la fidéjussion : « Hcs

liypothccaî dari possc seicnduut est pro quacumque

obligalionc... vel pro civili obligationc, vel honoraria,

vel laiitum nalurali. »..-.-.',

En conférant ce fragment avec d'autres, on (1) ex-

prime quelques doutes : oit les fait surgir de la loi 2,

DIG., Quoe respignori, cl de la loi 13, Qnibus modis

pignus solvitur..-.Le premier texte décide «pie celui qui
a donné un gage pour un prêt consenti à un lils de

famille, a la faculté d'invoquer l'exception du séna-

tus-consnlle Macédonien, et cependant le sênalus

Macédonien laisse subsister l'obligation naturelle. —

D'après le second texle, l'acquittement injuste du

'débiteur entraîne la perte du gage; néanmoins, une

sentence injuste laisse, dit-on, subsister l'obligation

naturelle (L 00, Dia., de Condiclione indebiti).

L'argument puisé dans la première loi n'est que spé-

cieux; s'il amenait à celle conséquence que le gage

ne tient pas alors même qu'il a été donné pour prému-

nir le créancier contre les exceptions du sénatus-con-

sulte Macédonien, nous devrions abandonner le sen-

timent que nous avons émis. Mais il faut observer que,
dans l'espèce, rien n'nimonçail que l'on eût affecté le

caniioimcmctit à la garantie du."vice" dont étail atteint

rengagement principal ; de telle sorte que la personne

(1) M. Holtius, Revue de Législation, année 185'}, l, m,

p. 14.
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qui a promis le gage peut, comme tout obligé acces-

soire, s'appuyer sur les moyens qui appartiennent au

débiteur principal.
Le second texte nous arrêtera moins encore. Comme

nous l'exposerons plus lard avec détail (I), l'intérêt pu-
blic doit faire attribuer à l'autorité de la chose jugée
une puissance telle, que l'obligation, même naturelle,

disparaisse.
On insiste, et l'on met en avant celte maxime,

que le créancier ne peut exiger le paiement du déten-

teur du gage lorsqu'il est dans l'impossibilité do con-

sentir la cession des actions qui lui est demandée

(I. 19, DIG., Quipotiorcs in pignore). —Or, dans l'es-

pèce, le créancier ne peut céder aucune action, puisque
la dette est naturelle. —Mais ce n'est pas par le fait

du créancier que la cession est irréalisable; quand il

y a eu affectation, le propriétaire du gage savail qu'il
lui sérail impossible d'exiger cette sorte de transmis-

sion. La prestation des actions qui est imposée au

créancier signifie la prestation de son droit; c'est ce

que démontre même la loi 19 précitée, qui veut que
le créancier compcllcndus sil jus nominis cedere.—

Quand même ce texte aurait mentionné la prestation
des actions, nous l'aurions interprété de la même ma-

nière; c'est ainsi que nous avons entendu la loi rela-

tive à la fidéjussion (2).

(1) Voir chapitre IV.

('}) Voir page40.

-r
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3. L'engagement du fidêjusscur produit-il une ac-

tion (I), parce que celui qui s'oblige est censé vouloir

èlrc régi parle droit civil, «pic le législateur protège

spécialement ?

Avant tout, il faut se pénétrer de l'intention-du -

lidéjusscur. Quand l'obligation naturelle résulte d'un

pacte, le fidêjusscur est présumé avoir consenti à

donner une action contre lui. Lorsque, au contraire,
le fidêjusscur aura simplement cautionné l'emprunt
fait par un lits de famille, dont il pouvait ignorer la

qualité, il ne sera pas présumé avoir eu la même in-

tention.

Cependant le cautionnement d'une obligation na-

turelle est quehpiefois lui-même réduit à ce terme

d'engagement naturel, à cause de la personne qui
traite : par exemple, lorsqu'un pupille camionne sans

l'autorisation de son tuteur.

4. L'obligation du fidêjusscur que nous venons de

mentionner est corréale, puisqu'elle'comprend une

seule dette cl plusieurs sujets, ou, pour employer

l'expression des auteurs allemands, elle est unique

objectivement, et multiple subjectivement.
Hien ne s'oppose à ce que les divers co.rrécs étaut

débiteurs principaux, les uns soient Icnus naturelle-

ment el les aulres civilement. 11est alors bien entendu

que si l'un des obligés naturellement consent à sol-

(1) Weber, g 114, réduit l'engagementdu lidéjusscur à
l'état d'obligation naturelle.
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det'la dette, tous les autres sont libérés; mais le

créancier est dénué d'action contre lui.

On connaitla controverse qui s'est clevêesur le point
de savoir si le corréc principal, qui a payé, jouit d'un

recours contre ses co-déhiteu.rs|L 02, Die, ad legem

Falcidiam;
—- L 2, COUICE, de Duobus re/s). — Kn"res-

treignant da question au cas de l'obligation naturelle,
il est aisé de comprendre que le.corréc qui a payé n'a

point d'action récursoirc contre 'celui'qui n'est astreint

que naturellement; il prétendrait en vain avoir géré
son affaire: on ne gère pas l'affaire dune personne en

l'aggravant.
'

.§*. '

L'obligation naturelle autorise le constitut.

SOMMAIRE.

1. Nolion du eonslilut. —11 n'est pas valable si la dette

préexistante n'est pas au moins naturelle.

2. L'obligation morale, ou de conscience, ne se prèle pas
au eonslilut.

3. Si la chose comprise dans le eonslilut est supérieure a

celle qui était ramenée dans la dette précédente, quant
a cet excédinl il n'y aura pas obligation naturelle.

1. Les pactes lie produisent pas d'action ; le Préteur

déroge à cette règle cil faveur du eonslilut, parce que

l'équité demande celte innovation : « Hoc cdiclo Proe-
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factacusloilil, quonian grave est fident fallerc» (L î ,

DIG. , de Pecunia conslitula). — C'est donc en considé-

ration de l'équité naturelle, c'est-à-dire du droit social,

que le Préteur fortifie le conslitui. — tën effet, le

eonslilut est une promesse purement consensuelle par

'laquelle on s'engage de plus fort à payer, à jour fixe,

sa dette ou colle d'autrui.

11est requis «pie la dette préexistante soil an moins

naturelle.: «<Debilum anlcm vel natura siiHîcil.» (L I,

§7, DIG., de Pecunia conslitula).

2. L'obligation n'étant «pic morale on de cons-

cience, ne suffirait pas pour servir de base au cons-

litui. La répétition n'étant pas admise à l'égard de

l'obligation naturelle, cl l'institution .du constitut se

rapprochant du paiement, l'on peut, jusqu'à.un cer-

tain point, s'expliquer.celle accession du'eonslilut à

l'obligation naturelle: niais la lielioti ne saurnil être

confondue'avec la réalité; et comme, à l'égard de

l'obligation morale, ou de conscience, on ne trouve

pas une obligation greffée sur une autre qui soil véri-

table, on aperçoit pourquoi l'obligation morale ne

comporte pas le constitue

3. Le eonslilut se rapprocha de la lidéjussion en ce

sens qu'il ne peut comprendre plus que la dette précé-

dente. Si un excédant exisle , celui qui. a promis

scra-1-il tenu naturellement? La loi 21-, Du;,, de Pe-

cunia conslitula, s'exprime ainsi : ><Hcinanseruiii aptnl
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mcqtiinquaginlaex credilotuo,cx conlractu pnpill.)-

rum ineoi'Uin, quos libi rcdderc ilebcbo idibus maii

probos; quod si ad diem supra scriplunt non dcdcro,

tune date dibebo usinas tôt. Quoero an Lueiûs Tilius

in locuin pupillorunt bac caulionc... de constiluta le-

ncatur? Marcellus rcspondit in sortent tcncri. » — Le

tuteur qui a promis, sans stipulation, de payer à une

époque déterminée le capital prêté à ses pupilles, cl,

en outre, les intérêts, ne peul pas être recherché à

l'égard de ces mêmes intérêts. —Nous,,soutenons qu'ils

ne sont pas dus naturellement.- Celte augmentation de

la dette est défectueuse, elle va contre l'essence du

eonslilut (I).

Toutefois, celle promesse d'intérêts renfermerait une

obligation morale. Le créancier a dû penser qu'ils se-

raient payés, puisque c'est spontanément (pic renga-

gement en a clé pris.

(1) Rigoureusement, l'on aurait pudirc que celte conven-

tion des intérêts paralyse entièrement le eonslilut; aussi la

loi "24 précitée, ne maintient le eonslilut pour le capital

que parce que cette décision est htimanior. L'on fait dans

celle espèce l'application de la règle équitable, d'après la-

quelle le conslitui qui comprend plus que la dette principale
est seulement réductible.
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st:ciio\"iv.

l.'oMIgalIini uatiirulit; peutf(rc ralMlr.

SOMMAIRE.

1. La ratitiealion de l'obligation naturelle ne nécessite pas
.leconsentement-du créancier, niais bien celui du dé-
biteur. -

2. De l'effet rétroactif de cette ratitiealion.

3. Il n'y a pas lieu à ratitiealion à l'égard de l'obligation
inorale.

1. Le conslitui csl une sorte de ratification quand

il émane du débiteur lui-même; aussi rien ne s'op-

pose à ce que l'obligation naturelle soit ratifiée. La

loi 2, CODICE, ad sénat. Macedoniano, dispose que le

fils de famille'peut.-ratifier l'obligation, naturelle. Il

n'y a «pic les obligations entièrement réprouvées par.
la loi qui ne puissent être l'objet d'une ratification.

L'obligation naturelle porte avec elle le cachet de

la véritable obligation. La ratification qui intervient

tend moins à former un nouveau contrat qu'à ajouter

au droit du créancier, ou plutôt qu'à le confirmer; dès-

lors, rinfcrvcitiioii de ce dernier csl inutile. On ne

comprendrait pas qu'il put rejeter un avantage qu'il

a nécessairement ambitionné.

Au contraire, la conversion de l'obligation naturelle

en obligation civile (I), peut aggraver la position du

débiteur.

2. Il suit de là que la question de capacité, an mo-

(I) Il ne faut pas confondre la ratification avec la nova-
lion; celle-ci implique l'exliiiclion de l'obligation primitive.
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mm! de la ratitiealion,' ne saurait s'élever à regard du

créancier, tandis qu'elle exercera une influence toute

puissante à l'égard du débiteur.

C'est pourquoi la ratification n'a pas d'effet rêlroaelif

à l'égard du débiteur quand il s'agît d'apprécier sa

capacité,

3. La ratification a pour effet de rendre plus cfiicacc

l'obligation, de. la compléter; mais on ne donne pas

un supplément de force à ce qui. if existe pas; or,

l'obligation morale n'est pas en réalité une obliga-

tion (1).
SECTIONV.

I.'olillgatlon naturelle donne Ucu ik la novnllbn.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle peut être remplacée par une obli-

gation civile, elle peut aussi remplacer elle-même une

obligation civile. — L'obligation morale ne peut servir
de fondement à la novation.

2. Dans le doute, l'obligation substituée à l'obligation na-
turelle sera réputée civile,

3. Un tiers s'obligeant civilement, et payant à la place du
débiteur naturel, n'aura contre ce dernier que les
droits du créancier primitif.

|. La novation est la substitution d'une dette à une

autre; il faut donc qu'il existe une obligation primi-

tive. Celle qui est naturelle suffira pour servir de base

à La novation : « IIIùd non interest, qualis praîcessit

obligatio: iiirum naturalis, an civilis... » (L. I, § I ,

DIG., de Novalionibus.)

Le devoir moral, qui n'est pas une vraie obligation;;-

(t) Voir p. 244.
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n'a pas la consistance nécessaire pour servir d'appui à

unenovaiion, il pourra seulement être le motif d'une

obligation qui existera par elle-même, abstraction faite

de toute idée de novation.

K'obligaiion naturelle peut aussi remplacer une obli-

gation civile : « Obligalio... qiue pnecessit novari ver-

bis potest : dummodo seqiiens obligalio nul eivililer

teneat, aut naturaliler. » (L. I, § I, DIG., de Xovatio-

nibus.)

Au premier abord, l'on serait tenté de croire que
la novation d'une dette civile par une obligation natu-

relle est contredite parGaius : « ... Non idem juris est

si a servostipulatus fucro; nam lune proinde obliga-

tus tenclur, ac si postca a nullo stipulatus fuissem. »

(COMM. m, § 170,) —L'on remarquera que dans ce

texte, il s'agit d'une obligation greffée sur une autre,
cl où l'intérêt de l'esclave ne joue aucun rôle, ce qui

pouvait motiver une restriction de sa capacité, ainsi que
le démontre la loi 30, § I, DIG., de Parfis ; « Oui pe-

cuniam a servo stipulatus est, quam sibi Titjus de-

bcbal, si a Tilio pelât, an exceptione pacli conventi

summovcii cl possit cl debeat, quia paetns viilcatur,

ne a Tilio pelai : quoesiium est? Julianus lia sunimo-

vcndumpulal, si stipulaloii in dominum isiius servi

de peculio aclio danda esl : id est si justam eausam

intercedendi servus babuil, Quod si quasi iidejussor

inlervcncrit, ex qua causa in pcculiiim aclio non

darctur, non esse inliibcndum creditorcm, quoininus
a Tilio pelai. »



- «o -

lîn outre, l'on remarquera que, dans ce passage des

Imtilulcs de Gaius, l'esclave est censé s'obliger par

stipulation et en son nom, ce qui ne lui était point

permis par le droit civil rigoureux auquel appartenait

la stipulation, Que Ton ne dise pas que loin au moins

ecl acte devrait donner naissance à une obligation na-

turelle; nous répondons en invoquant le principe

d'après lequel l'obligation civile, que les parties ont

voulu contracter et qui esl nulle, ne survit pas comme

obligation naturelle (I),

2. Quand l'obligation primitive est seulement natu-

relle, celle qui doit la remplacer sera civile, pourvu

qu'elle soil formée d'après les prescriptions de la loi.

On alléguerait en vain que la première obligation élant

naturelle, celle qui est destinée à la nover sera réduite

à la même condition. Assurément, dans le doute, on

doit se déterminer pour la rcslriciion de l'obligation

du débiteur; il en est ainsi quand il s'agit de quanti-

tés; mais lorsque la difficulté ne porte que sur l'appré-

ciation de l'obligation elle-même, il faut se décider

pour le lien le plus efficace,

3, Quand l'obligation première n'était que natu-

relle, le nouveau débiteur qui s'est obligé civilement,

et qui paie, aura-t-il l'action de la gestion d'affaire

conlrc le débiteur primitif qu'il a dégagé et auquel il

demande son remboursement?

(i) Voir le Chapitre IV.



~ fil — .

La négative ne saurait souffrir la moindre difficulté.

Sans mandai d'un débiteur, il est permis d'étein-

dre son engagement; mais il n'est pas loisible d'aggra-

ver sa position; or, dans l'espèce, aucune action ne

pouvait être dirigée contre le débiteur, il n'a pu dé-

pendre d'un licrs.dc le forcer à payer en opérant de

lui-même une novation, Ce dernier ne peut avoir contre

le débiteur des droits plus étendus que ceux qui eom-

pélaicnt au créancier. Nous avons donné une solution

analogue quand nous avons décidé (1) que le détenteur

du gage qui désintéresse le créancier, n'a pas cepen-

dant un recours contre le débiteur en yerlu d'une obli-

gation naturelle.

SFXTIONM.

L'obligation naturelle autorise le droit fie rétention et la

compensation qui en est la conséquence.

SOMMAIRE.

i. Notion du droit de rétention; son utilité à l'égard de

l'obligation naturelle.

2. L'obligation naturelle ne peut venir en compensation

que tout autant que cette compensation rentre dans le

droit de rétention.

3, Ainsi entendue, la compensation n'offre rien d'inique,

lorsqu'elle est opposée à un incapable.

(t) Voir p. f>9.
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4. Los changements qu'a subis dans la suite la compensa-
tion, sont demeurés sanseffet relativement à l'obligation
naturelle.

I, La théorie de la compensation, combinée avec

celle de l'obligation naturelle,-mérite de fixer particu-
lièrement notre attention, Bien des difficultés seraient

aplanies si l'on se rendait raison de la connexité qui
existe entre le droit de rélenlion et la compensation.

Le droit de rétention est fondé sur l'équité, 11 re-

pose sur ce double principe : —celui qui est créan-

cier et qui doit à son tour prester une chose, n'est pas
tenu de s'en dessaisir jusqu'à ce qu'il soil désinté-

ressé, parce qu'une fois dénanii il lui serait plus dif-

ficile de se faire payer ; — ce créancier, en faisant des

avance:, -Mail fondé à croire qu'il lui serait permis
de retenir la chose, lorsque c'est à cause d'elle ou à

son occasion que |a dette dont il réclame le mon-

tant a pris naissance,

Knlrons dans quelques détails ; — Vous faites des

impenses sur la chose d'autrui, vous aurez le droit de

la retenir jusqu'à ce que vous soyez remboursé.—

(I.NST. JUST., § 30, Je lierum divisione;— 1. 33, DIG.,
de Condiclione indebiti;—). 15, § I, DIG., de Aclioni-

bvs empli cl vendîlî.)
Ce droit de rétention est accordé au procurator à

raison des dépenses qu'il a faites (1,25 in fine, DIG.,
Je Procuratoribus).

Nous découvrons encore dans la loi 31, § 8, DIG.,
Je /Edililio edido, qu'un vendeur est admis à user de
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rétention, à l'égard de l'objet promis, justjuVi ce que
l'acheteur remplisse de son coté son engagement.

De ces citations il suit, premièrement : que le

droit de rétention peut être opposé non-seulement nu

propriétaire, mais à celui qui n'est que créancier,

puisque le vendeur garde par devers lui la chose dont

il a encore la propriété; secondement, que ce droit de

rétention s'exerce à cause des frais exposés soit sur la

chose, soil à son occasion j il n'est pas nécessaire no-

tamment que \c procuralor ail fail porter ses dépenses
sur la chose même, pour que le droit de rétention lui

soit dévolu.

Cependant il csl requis, dans tous les cas, qu'il y ail

connexité entre la chose retenue et la dette elle-même.

Cette faculté do retenir est surtout utile quand il

s'agit d'obligation naturelle; car celui qui délient peut
indirectement obtenir que l'obligation naturelle soit

acquittée : ce droit de rétention supplée en quelque
sorte au droit d'action.

La loi 7, § I, DIG., de Bcscindcnda venditiouc, appli-

que ce droit de rétention'à' l'égard du pupille qui
achète sans l'autorisation du tuteur, cl qui contracte

une obligation naturelle : « Atquc si ab inilio sine

lutoris auciorilatc emisset, utsciliect ipse non tenea-

tur, sed agcnlccorclentionescompetant... »

C'est encore à cause du droit de rétention que le

créancier, auquel un gage a été livré, n'est tenu de

s'en dessaisir que loul autant qu'il est désintéressé à

l'égard même des délies chirographaircs : «... At si in
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possessionc fueris constilulus ; nisi ca quoquc pccunia
libi a dcbitorc rcddatur vel offeratur, quaj sine pignorc
debelur, eam restiliicre proptcr cxceplioncni doli mali

non cogeris. Jurecnim confondis, debitores eam solam

pecuniam, cujus nominc ca piguoraobligaverunl, of-

fcrcntes audiri non oporlerc, nisi pro il|a ciiam salisfc-

ccrinl, quam muluam simpliciter acceperunt : quod in

secundo credilore locum non habet : nec enim néces-

sitas cï imponilur chirographarium ctiam debitmn

priori cieditori offerre. » (L. uniq., CODICE,Etiam ob

chirographariam).
Ce texte dispose que c'est par l'exception du dol

que le détenteur du gage repoussera la réclamation du

débiteur qui ne s'est pas 'entièrement libéré, car il

s'agit, dans l'espèce, de faire l'application du droit de

rétention, qui a sa source dans l'équité. Le créancier

investi de la possession d'une chose était autorisé à

croire qu'elle serait une garantie pour toutes les délies

antérieures et postérieures. Cei objet, enlrc sesmains,
lui attestait la solvabilité de ce débiteur ; il ne faut pas

que ce dernier ail la faculté de le retirer, de l'aliéner,

et de nuire ainsi à son créancier.

On lit, dans celte même constitution, que ce droit

de rétention ne peut cire opposé à un autre créancier

hypothécaire; car le droit de rétention n'opère que
vis-à-vis du débiteur et des créanciers qui ne peuvent

a'appuyer sur un privilège (1).

(1) Le droit de rétention nous parait devoir produire



Au reslc, nous allons jusqu'à penser que l'on se

conforme à l'esprit de celte constimiion en appliquant
le droit de rétention aux obligations chirogrnpliaircs

qui seraient purement naturelles, C'est surtout dans ce

casque le débiteur blesserait la délicaicsse en repre-
nant la chose sans payer, et alors qu'il sait qu'aucune
action ne l'atteindra.

2, Cela posé, nous n'accepterons la compensation

son effet à rencontre des créanciers chirographaircs, qui ne

peuvent avoir plus de prérogatives que le débiteur.
Au reste, c'est une question controversée que celle de

savoir si le droit de rétention est opposable même aux
créanciers qui ont une hypothèque, La loi unique au CODE,
Etiam ob cltirographariavi, que nous avons déjà citée,
nous semble décisive.

Vainement l'on objecte la loi 29, g 2, Die, de Pignori-
bus et Hypolliccis : * Sed bona fide possesseurs non
aliter cogendos creditoribus cedilicium reslituere, quant
sumptus in cxslruclione crogalos, qualenus pretiosior res

factaesl, rcciperenl. » —Ce fragment se borne à permet-
tre aux possesseurs de bonne foi de retenir le fonds sur

lequel ils ont construit. Mais il faut considérer que ces pos-
sesseurs ont ajoute aux biens de leur débiteur, il est juste
que les autres créanciers ne puissent pas îes primer quant à
ces améliorations, et quant à celle plus value.—Voir Cujas,
sur celte loi 29, t. vi, p. 53C, edit. de Naples,

De même le vendeur, ne recevant pas le prix, retiendra
la cîiose promise, sans avoir a craindre le concours des
créanciers de l'acheteur, quels que.soient leurs titres, car il
a conservé la propriété, le prix ne lui étant pas soldé.

5
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à l'égard des obligations naturelles .-que toul autant

qu'elle se confondra avec le droit de rétention.

Par là nous établirons un principe général, et nous

laisserons de côté les doctrines flottantes de la plu-

part des jurisconsultes qui ont bésiié à formuler une

règle et qui ont admis ou rejeté la compensation sui-

vant les cas.

Si l'on consulte les textes nombreux qui autorisent

la compensation soit dans les contrats de bonne foi,
soit dan» les contrats de droit strict, on voit que Pins-,
litulion de la compensation repose sur deux moi ifs :

a. La compensation prévient l'action que celui qui

l'oppose pourrait exercer plus lard, et, par ce moyen,
elleévilc un circuit inutile (1, 3, DIG., de Compensa-

tionibus); mais ce motif est sans force à l'égard de

l'obligation niiurcllequi, dépourvue d'action, ne don-

nerait pas lieu à ces complications de procédure.
b. La compensation arrête une manoeuvre indéli-

cate : « Dolo faeit qui pelit quod reddilurus est. »

(L. S, DIG., Je Doit, mali et melus cxceplione. — INST.

JLST., Je Aclionibvs, § 30). — Mais celte observation

est sans portée à l'égard de l'obligation naturelle, car

elle ne donne pas ouverture à une action, cl après
avoir triomphé dans la demande intentée, l'on n'a pas
à redouter une restitution.-..

Comment les jurisconsultes romains, qui étaient

des .hommes pratiques el de bon sens, auraient-ils

permis que la personne qu'ils déclaraient incapable de

contracter civilement eût la facilité de se ruiner en se
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liant par des obligations naturelles? — Un mineur de

vingt-cinq ans est créancier pour des sommes consi-

dérables envers un tiers vis-à-vis duquel il s'oblige
ensuite lui-même; on reconnaît généralement que,
s'il se fait rcsiilucr, il demeure.néanmoins tenu natu-

rellement; dès-lors le débiteur pourrait lui opposer
la compensation cl se dispenser de payer ce qu'il doit

civilement.
Le débiteur d'un père de famille prête une forte

somme d'argent à son lils; le sénilus-consulle Macé-

donien n'envisage l'obligation du fils que comme une

obligation naturelle; mais le père venant à mourir,
le fils héritier sera désarme à l'égard de celui qui de-

vait à son auteur, il ne pourra point le rechercher, la

compensation l'arrêlera,

De même si l'on admet, avec beaucoup d'auteurs,

que \e pupille qui irai te sans l'autorisation 'deson tuteur

s'oblige.naturellement, il lui sera loisible de perdre
touie sa fortune par des promesses que la compensation
rendra funeste.

Maisce n'est pas assezd'exposer les principes, il faut

encore les mettre en harmonie avec les textes. La loi 6,
DIG, Je Compemalioiiibus, est ainsi conçue: «Jltiam
quod uaiuru dehetur venit in compensaiioncm. » —-

Les jurisconsultes (I) infèrent de là que l'obligation
.naturelle amène la compensation comme l'obligation

(t) M. de Savigny, t. ix, p. 48. — M. Muhlenbrueb,
Docinna Paudeclartwi, 1.1, p,223.



— —

civile; ce résultai serait bien désastreux, car, d'après
le système formulaire, toute condamnation étant pé-
cuniaire (Gains, CojjM. îv, § 52), loule demande aurait

pu être amortie par la compensation'.
Nous ne craignons pas de le dire, la compensation

n'avait point",celle puissance en ce qui concerne les

obligations naturelles. LTiisjoirc nous l'apprend; Dès

le principe, la compensation n'était admise que c.v

eadon causa, c'est-à-dire lorsque les deux dettes pro-
venaient de la même source, lorsque, par exemple,
il s'agissait des obligations réciproques du vendeur et

de l'acheteur. Nous noierons même que Gains, dans

ses [nslituies, ne ineniionne que celle sorte de compen-
sation (COMM.îv, §01).

Plus lard, la compensation fut autorisée e.« dispari
causa, à l'égard des actions de bonne foi, c'est-à-dire

alors même que les deux demandes avaient uneoriginc
différente; ainsi le vendeur qui réclame le prix pou^
vait être arrêté dans sa prétention, parce qu'il était,
lui-même, débiteur en vertu d'un conlrat de société,
d'un mandat, etc. — La compensation fut ensuite
étendue aux contrats de droit strict (INST. JUST., de

Actionibus, § 30), bien entendu, lorsque l'obligation
donl on excipaii pouvait donner lieu à une action,
c'est-à-dire lorsqu'il ne s'agissait pas d'une obligation
naturelle.

La loi 6, Je Compensalionibns, ne nous parait s'ap-

pliquer qu'à la compensation ex cadem causa. L'on

'remarquera que ce fragment d'i'lpicn fait partie d'un



- «9 —

commentaire sur Sabinus; or, à l'époque où ce dernier

jurisconsulte, écrivait, la compensation n'existait que
ca?eadem causa. Il est très possible qn'L'Jpien se soit

borné à répéter ce que disait Sabinus àl'égard de l'obli-

gation naturelle, et qui n'avait trait qu'à la compen-
sation CJOeademcausa.

3. r'n ramenant la compensation à ces limites,
nous la réduisons au droit de rétention, avec lequel
elle s'identifie dans la législation primitive. Il est facile
de concevoir que l'on pouvait arguer d'un pareil droit

même à l'égard d'un incapable. S'il.est vrai que
celui-ci n'est pas lié par son contrat, tandis qu'il a

action contre ceux qui se sont engagés envers lui,
c'est sous la condition qu'il remplira, de son côté, les

obligations qui forment la contre partie de celles qu'il
entend imposer cl faire subir à ses adversaires, La
loi 7, § \, DIG., de Ilescindemla vendilione, vient à l'ap-

pui de ces idées : elle veul que le pupille achetant sans

l'autorisation de son tuteur, ipse non teneatur, sed

agenle co relenliones compelant. Si l'on pouvait oppo-
ser à l'incapable la compensation e.t' alia causa, alors
il ne sérail pas vrai de dire qu'il ne serait pas tenu

de.sou.contrai malgré sa volonté, il serait exposé à
une foule de surprises contre lesquelles se révolte le
senscommun.

Si Ton opposait à l'incapable la compensation déri-
vant ex dispari causa, ce ne serait pas, à propre-
ment parler, un droit de rétention qui serait exercé,
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puisqu'il n'existe qu'à l'égard des obligations qui sont

connexes,

On comprend que lorsqu'une convention donne nais-

sance à une obligation naturelle pour l'une des parties,
cl civile pour l'autre (I), et que des actions' ou excep-
tions respectives naissent du contrai lui-même ou à

son occasion, l'incapable ne puisse agir qu'en subis-

sant lellc déduction que de droit, En argumentant

d'un.contrat,.'on doit l'accepter en totalité. Ainsi en-

tendue, la ecrinpensaiion se recommande comme une

mesure conforme à J'équilé cl à la raison.

i. La compensation n'étant dans le principe qu'un
droit de réienlion, cela explique pourquoi elle n'opé-
rait pas de plein droit, et pourquoi le juge devait tou-

jours la prononcer.
. A cause de celte identité, l'on n'avait pas non plus

à s'occuper de la question de savoir si la demande,

objet de la compensation, clail liquide cl d'une dé-

monstration'aussi facile que la demande principale.
Le même principe d'équité s'opposait à la restitution,

de la chose, si le revendiquant ne satisfaisait pas aux

(1) Lorsqu'un pupille s'oblige, nous ne pensons pas,
comme certains auteurs, qu'il dépende de lui de dire que
le contrat sera nul ou valable. Le contrat se soutiendra

quelles que soient les allégations de l'incapable, mais il

n'engendrera qu'une obligation naturelle respectivement à

l'incapable, et une obligation civile respectivement à l'autre

partie.
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prétentions légitimes que le détenteur pouvait élever

à l'occasion de celle même chose,

Il est à propos d'observer que si dans le llcçueil de

Juslinicn.il ne se rencontre qu'un pciil nombre de

passages afférents au droit de rcteniion, c'est parce

que la compensation ayant successivement pris une

grande extension, a presque absorbé le droil de réten-

tion; mais en remontant aux premières époques de la

jurisprudence, l'on découvre que la compensation

émane du droil de rétention.

En ce qui concerne l'obligation naturelle, il est

essentiel de se rappeler la porléedu droit de rétention,

cl Jacommunauté qui existe enire ce droit et la com-

pensation primitive. Les développements que celle-ci

a reçus n'ont pu atteindre l'obligation naturelle, parce

que le droit de rétention est reslé le même.

De son côté, l'obligaiion naturelle étant du droit des

gens, n'a pu se modifier, se transformer suivant la

progression du temps; elle diffère, sous ce rapport, de

l'obligation civile qui est plus spécialement dans le

domaine du législateur; celle-ci est plus exposée à

subir les changements qui résultent des institutions

modernes; dès-lors, il n'est pas étonnant que la com-

pensation, élargie par les lois récentes, n'ait pas em-

brassé l'obligaiion naturelle.

Nous croyons avoir fait ressortir de la loi 0, Je

Compcnsalionibus, le véritable sens qu'elle renferme.

L'examen de la loi 20, § 2, DIG., Je Statuliberis,\\o\l
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aussi nous arrêter (I). « Quod si heredi darc jussus
esl deccm, cl eam summam Itères debeal servo : si

vclit scrvus eam pccuniam compensarc, crit liber. »

— Au premier aspect, on croirait entrevoir un cas de

compensation. L'héritier devant dix à l'esclave qui ne

petit avoir qu'une créance naturelle, ce serait une

obligation naturelle qui viendrait en compensation.
Nous pourrions accepter cette inlcrprélalion comme

exacte, en faisant remarquer qu'il s'agit d'une ques-
tion de liberté, cl par conséquent de l'application
d'un jus singutare. Il n'est pas rare que les princi-

pes du droit fléchissent en faveur de la liberté. Le

paragraphe suivant, de la même loi, nous en offre un

exemple, il porte que si l'esclave a été gratifié de la

liberté à condition qu'il compterait dix à une per-

sonne, celle-ci venant à décéder avant d'avoir reçu

celle somme » alors que l'esclave était prêta la rcinît-

Irc, la liberté sera acquise à ce dernier : « Favurc

libeilalis, oonstîtiito jure lunie ad libellaient perven-
turum. »— Immédiatement après» il est ajouté que la

décision serait différente, si le legs était autre que

celui de la liberté (2),

(1) M. de Savigny invoque ce texte, tandis que, ordinai-

rement, on n'argumente que de la loi G, de Compensation
iiibus.

(2) Le donataire ou légataire ne pcul se prévaloir de la

disposition si la condition vient h défaillir, alors même qu'il
a fait tout ce qui était en son pouvoir pour qu'elle s'ac-

complit.
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Toutefois, même en faisant abstraction 'u jus sin-

gularc, cette loi se concilie avec notre système; en

effet, la compensation dont il est fait mention dans

l'espèce ne concerne pas une obligation naturelle :

aux termes de la loi, l'héritier devait dix à l'esclave:

comment l'esclave peut-il, en son nom, avoir une

créance contre un liers? N'est-ce pas le maître qui est

le véritable créancier? Que l'esclave s'oblige naturelle-

ment , on le comprend, mais il n'acquiert même une

créance naturelle que pour le compte de son maître

(INST. JIST., § 3, Pcrquas personasnobis adquirilur,'
— § I, Je Slipulalionc servorum) (1).

La loi que nous analysons nous semble poser l'es-

pèce où l'esclave s'étant fait promettre, le maître pro-
filait de l'engagement.

Le mailrcayantdonnélaliberléàPcsclavcàcondilion

qu'il compterait dix à Phèriiicr, l'esclave aura la fa-

culté d'imputer ces dix sur la créance qui entrait dans

son pécule, alors que ce pécule lui a été légué. Il faut

admettre que la liberté cl le pécule sont donnés à l'es-

clave par le même testament. S'il n'en était pas ainsi,
l'on ne concevrait pas que la créance contre l'héritier

fût acquise à l'esclave* Ce casressemble à celui qu'ex-

pose la loi 8, § 3, DIG., Je Pcculio legato:. « Itcni qme-

ritur, si servo libertas data sil, si deccm dedisset

licrcdi, peculiumque ci legalumsit; un decetu quai
dedisset heredi debeant de peculio deeedere? Et est

(l)VoirChap.lV.
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vcrum quod Sabino placuit, hoc minus esse in pcculio

logato. » -

Ce qui nous parait encore démontrer que dans la

loi 20, §2, de Stalulibens, la créance de l'esclave se

réfère à la créance dû pécule, c'est que dans la loi ô,

Je Pccutb legalo, la même expression est employée
dans le même sens : « Pcculio legato, constat licrcdcm

nomina peenliaria pcrseqni posse, cl insuper ipsum,

si quîd debeat servo, reddere legatario deberc. »—L'on

ne s'étonnera point de la concordance qui existe entre

ces deux fragments, quand on remarquera qu'ils déri-

vent de la même source, de la plume du jurisconsulte

Paul.

Puisque la dette donl l'esclave réclame le bénéfice

faisait partie de son pécule, le maître avait le droit

d'inlcnlcr l'action, et, conséqucmmcUt, l'obligation

naturelle ne jouait aucun rôle.

En terminant celte discussion, nous lâcherons de

réfuter tmc objection qui esl plus spécieuse que solide;

elle se résume ainsi : La compensation appartient au

droit des gens ; or» l'obligation naturelle se reliant au

droit des gens, doit subir l'influence de la compensa-

lion.— Nous répondons que la compensation ex ea-

dem causa découle du droit des gens; mais nous con-

testons qu'il en suit ainsi de la compensation ex dispari

causa; la première csl une sorte de droit de rétention

qui fail partie du droil des gens; chacun, d'après celle

législation ( doit remplir ses'engagements, et il n'est

point permis de scinder un traité dans son exécution.



—• Lu seconde compensation a été imaginée pour la

prompte cxp.'diiioii des alï;iircs, elle se rattache à la

procédure,' c'csl-à-dirc à un système tnut-à-fait étran-

ger à l'obligaiion naiurclle; elle lend d'ailleurs à con-

fondre ce que les contractants ont eux-mêmes dis-

tingué.
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CHAPITRE 111.

Des modes d'extinction do l'obligation
naturelle.

Le législateur s'est spécialement occupé des causés

d'extinction de l'obligationcivile: cette dernière ayant

plus de force que l'obligation naturelle, on doit en

conclure que les modes d'extinction qui la concernent

opèrent avec plus de raison à Pcnconirc de l'autre.

Noire intention n'est pas de faire un exposé des dif-

férentes manières dont les obligations prennent lin.

Nous nous contenterons de montrer les nuances que

l'obligation naturelle esl appelée à créer.

L'on distingue les extinctions de plein droit et celles

par voie d'exception. Celte double classification, qui
n'est que l'ouvrage de la loi civile, ne présente ni in-

térêt, ni ulilité dans le droit des gens, et spécialement

pour la connaisaiice de l'obligation naturelle; qu'elle
cesse d'une manière ou de l'autre, le résultui csl iden-

tique.

SIXÎ10N WlEMIÈItt.

l)n paiement, île la novation « île lu roninènsaiion.

SOMMAIRE.

I. Le paiement, la iiovalioii et la compensation ne doivent

être ic considérés que coinlno modes d'cxliiiction des

obligations.
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9. Lorsque le paiement, qui est le modo le plus ordinaire
d'extinction de l'obligation naturelle, ne suffit pas
pour éteindre les diverses dettes, donl l'une esl natu-

relle, comment s'effectuera l'imputation?

3. S'il n'est quo partiel, il n'a point pour effet d'attribuer

une .".«.'lionpour le lestant de la delte.

4. Par la novation cesse l'obligation naturelle.

5. La compensation ex dispavi causa sert-elle à éteindre
deux dettes naturelles?

1. En analysant les effets de l'obligation naturelle,
nous avons patlé de la répétition qui n'est point au-

torisée, cl par conséquent du paiement qui est inter-

venu. Nous avons indiqué la novation comme l'un des

signes auxquels se reconnaît l'obligation naturelle.

Nous avons disserté sur le droit de rétention cl sur la

compensation, qui nous paraît être, circonscrite dans les

limites assignées au droit de rétention; dès-lors il n'est

pas besoin d'insister de nouveau sur le paiement, la

novation et la compensation; nous nous bornerons à

les envisager ici comme causes d'extinction tics obli-

gations.

2, Lors de la formation de l'obligaiion soit natu-

relle, soit civile, le paiement est le mode d'extinction

de rengagement que les parties oui surtout en vue.

Celui qui a contracté plusieurs dettes, dont l'une

est naturelle, et qui ne compte qu'une somme inshllt-

sanle pour racquilleincnl intégral» est maître de diri-

ger l'imputation ainsi qu'il le juge convenable.
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S il ne s'explique pas, le droit d'imputer est dévolu

au créancier; mais celui-ci ne jouit pas de la même

latitude. La loi 1", DIG., de Sohttionibus cl Libérât,,

s'oppose à ce qu'il dirige l'imputation sur la dette à

ternie, qui n'est pas échue (l), et nous ajoutons, sur

l'obligation' naturelle, qui n'est jamais exigible (2).

(1) Le texte de cette loi est évidemment altéré, il doit

être rétabli de la sorte: « ... Dutnmodo in id constituai so-

lutum, in quod ipse si deberet, essel sohiturus; id est non

in id debitum quod est in. cônlrovcrsià, aut in illud quod

pro alto quis fidejusscral, aut cujus dies nonduin veneral.

/liquissimuin enim, etc.. »

(2) Toutefois, le créancier gagiste qui ne reçoit pas le

paiement du débiteur, mais qui se paie à lui-même avec

l'argent provenant de la vente du gage, est maître d'affecter

le prix du gage à celle des dettes qu'il veut indiquer, ne

fût-elle que naturelle.

Comme le créancier fait le'paiement, il jouit de la faculté

d'imputer, qui est la conséquence du paiement qu'il effectue

lui-même: e Paulus respondit, aliam causain essedebitoris

solventis, aliam crcdiloris pignus distruhentïs. Nain cum

débiter solvil pecuniam, in polcstate ojus esse comniemo-

rare, in quam causant solverel; cum autem creililor pignus

disiraberct, licere ci pretium in accrplum referre, etiam in

eam quantilatem, qu& natura lantum dcbebalur; et ideo

deducloeo debitum peti posse. » (L. 101, § 2, Dits.', Je So-

lutiombus cl Libérât.)
Ce texte est une nouvelle preuve du principe que nous

avons établi précédemment, à savoir : que l'obligation na-

turelle constitue une véritable dette; s'il n'en était pas ainsi,

l'imputation ne pourrait pus lui être appliquée.
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Quand le débiteur et le créancier gardent le silence,
la loi, qui opère elle-même l'imputation, veut égale-
ment qu'elle n'ait lieu sur l'obligaiion* naturelle qu'à
défaut d'obligation civile (I. 94, § 3, DIG., Je Sotulio-

nibus cl Libéral.)

3. Le débiteur, ne pouvant être contraint de solder

le montant d'une obligation naturelle, voudra quelque-
fois ne faire qu'un paiement partiel. A I égard de l'obli-

gation civile, l'on se demande si le créancier'pcni être

forcé d'accepter une fraction de ce qui lui est du. Celle

question est. oiseuse lorsqu'il s'agit d'une obligation
naturelle.

Quand celui qui est .tenu, d'une dette naturelle

racqniltc.cn partie, il n'accorde point par cela même

une action pour le lest tut. Les obligations naissent à

Rome de certaines formes spécifiées, le paiement d'une

portion de la dette n'est pas un des modes qui serve à

créer l'obligation civile.

•i. L'obligation naturelle cesse, soit parce qu'une

obligation civile ou bien une autre obligation naturelle

lui est substituée.

La substitution de l'obligaiion civile à l'obligation
naturelle devrait, être facilement conjecturée. — En

effet, quand on forme une obligation, l'on-est censé

vouloir qu'elle soîl parfaite cl conforme au voeudu lé-

gislateur. L'obligation naturelle, nous en avons déjà
fait la remarque (I), est plutôt tolérée qu'acceptée par

(I) Voir p. tî.
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le législateur; elle ne dérive pas de l'intention des

parties contractantes qui, en pleine connaissance de

cause adhcrant\\ des accords, n'ont pu se proposer de

les rendre à moitié ineflicaces. — Nous comprenons

l'obligation naturelle quand clic résulte de la force des

choses, et qu'elle ne peut èlrc autre; par exemple,

l'engagement est pris par un pupille sans l'autorisation

de son tuteur, ou bien l'obligation consentie par un mi-

neur de vingt-cinq ans. qui se fait restituer, est rame-

née à l'état d'obligation naturelle (INSIVJUST., § 3,

Quibus modis lollilur obligalio. — L, 19, DIG., de Xova-

lionibm).

Que Ton n'allègue pas que la première obligation
étant naturelle, la seconde doit avoir le même carac-

tère. — Par le procédé de la novation, une obligation
toute antre apparaît; celle qui précède était-elle sanc-

tionnée par une clause pénale, des intérêts avaient-ils

été convenus'Ma nouvelle ne jouira pas de.ces avanta-

ges s'ils n'ont pas été stipulés (j. lo, 1. 18, DIG., Je

Àot'flh'oM'!a<s).'Or, comme les garanties de la première

obligation ne passent pas à la seconde, il doit en être

de même quant aux défectuosités.

L'on considérera que là seconde obligation est prin-

cipale, qu'elle lie subît pas l'influence de la première,

qu'elle peut èlrc moindre ou plus forte. En cela, elle

diffère de In lidêjussion, qui nécessite des distinctions

délicates (I).

(t) Voir p. 5:t.
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L'obligation nalurclle sera remplacée par une antre

obligation naturelle quand, par exemple, on stipulera
du pupille non autorisé (1). Si la deuxième obligation

n'avait pas la forme de la stipulation, mais simple-

ment celle du pacte, clic engendrerait une action, elle

deviendrait un constitut (IXST, JUST., Je Aclionibus,

§ 8 et 9). — Le Préteur accorde une force particulière
à ce pacte, qui était une promesse réitérée. Voilà

pourquoi il disait, dans ce cas, ijravc csl (idem fallcre

(DIG., I. I, Je Pecvnia conslilula),

6. La compensation ex eadem causa se produit
moins comme opérant l'extinction d'une obligation qui*,
comme assurant l'exécution absolue d'un contrai (2)..
La compensation ex dispari causa doit-elle être ramjce.
au nombre des modes d'extinction des obligations na-

turelles? Au premier abord, on serait porté à se pro-
noncer pour l'affirmative; niais en y réfléchissant,on

ne tarde pas à s'apercevoir qu'une compensation ex

dispari causa implique l'idée- d'une action dirigée

pour arrêter une autre action, ce qui ne peut s'adap-
ter aux allures de l'obligaiion naturelle. Les caillions

données à l'occasion de l'une de ces obligations ne

pourraient pas s'appuyer sur l'obligation nalurclle de

(1) 11 ne peut être question d'un constitut dans cette

espèce, puisqu'il ne résulte que d'un pacte (1. I, £4, Dm.,
de Pecunia eonslituta).

(2) Voir p. 08.



- 82 -

l'autre partie pour se dire libérées. Ainsi que nous

l'avons déjà déclaré (I), la compensation est quelque
chose d'artificiel, elle ne tient qu'à une question, ou,

si l'on veut, à un progrès de la procédure.

Au surplus, à Home, la compensation n'avait pas

lieu de plein droil, il était nécessaire que lé juge la

prononçât, et il aurait fallu intenter un procès alors

que l'obligation naturelle n'exposait à aucune action.

SECTIONII.

Ile là confusion.

SOMMAIRE.

I. Nature de la confusion. — Que décider lorsque la dette

principale étant nalurclle, et la caution s'étant obligée

civilement, le débiteur hérite de la caution?

9. Que slaluer lorsque dans l'espèce qui précède le débiteur

a hérité du créancier?

3. Quhl juris, si le créancier devient héritier de la caution

qui était obligée civilement, tandis que lo débiteur

principal n'était tenu que naturellement?

1. L'on a beaucoup disserté pour déterminer la

nature de la confusion, nous ne passerons pas en

revue les divers systèmes qui ont élé proposés; nous

n'avons à considérer la confusion que d^unc manière

(t) Voir p. 75.
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secondaire, et en tant qu'elle s'adapte à l'obligation
naturelle.

La confusion, qui est la réunion sur la même tête

des qualités de créancier cl de débiteur» doit nécessai-

rement modifier le lien juridique; clic n'occasionne pas,
à proprement parler, l'extinction de la délie, clic dé-

gage seulement le débiteur; en empruntant le langage
des auteurs allemands, nous dirons que l'obligaiion
cesse subjectivement et non pas objectivement. — De

là il suit que le paiement éteignant la dette, si l'un

des débiteurs corrées paie, le créancier n'a plus rien

à demander aux autres ; au lieu que si l'un tics corrées

devenait héritier du créancier, il pourrait ogircontre ses

corrées. La loi 71, DIG., de Fidejussoribus, fait remar-

quer que» dans cette espèce, la dette n'est pas éteinte,
mais que le débiteur est exempt. — En un mot, la

confusion nous parait avoir de l'analogie avec le pacte
Je non pclcndo, qui serait inpcrsonam, il affranchit le

débiteur, sans anéantir la dette. Peu importe .que. la

confusion opère de plein droit, tandis que le pacte n'a

lieu que par voie d'exception; cette distinction ne lient

qu'à la procédure et non pas à la nature des choses.

L'on aurait tort d'invoquer la loi 93, § 2, DIG., Je

Soluiionibiis et Libcralionibus, pour soutenir que la con-

fusion est un paiement; « Aditio liercditatis ati-

quando pro solulionc ccdil, » (t) Ce texlc nous apprend

(t) Cujas, t. IV, p. 724> edit. de Xaples, prévient que la
confusion s'applique aux.obligations civiles et non a celles
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que le créancier, en vertu d'une obligalion naturelle

taisant adilion de l'hérédité de son débiteur, pourra

prélever le montant de ce qui lui est. dû et le sous-

traire à l'action des légataires. Comme nous Pavons

expliqué plus haut (I), Padilion permet au créancier

de se payer, elle lui procure celle facilité, mais elle

n'est pas un paiement. Dès qu'il y a eu adilion, le

créancier n'est pas désintéressé, la dette n'est pas vé-

ritablement éteinte, clic ne le sera que lorsque le

créancier se sera fait à lui-même le paiement.

Au moyen de la confusion, le débiteur qui est seul

et principal obligé étant dégagé, les cautions éprou-

vent le même sort, parce qu'elles ne peuvent être

liées lorsqu'il n'existe pas un débiteur principal.

Le gage étant également un accessoire de la dette

principale, disparait dès que celle-ci vient à man-

quer (2).

qui sont naturelles; il nous semble que la confusion doit

étendre ses effets aux obligations naturelles. Lorsqu'il y a

deux corrées tenus naturellement, si l'un succède au créan-

cier, le droit social, conforme en cela au droit civil, ne

proclame pas l'extinction de la dette > mais seulement

l'exemption de l'un des débiteurs.

(1) Voir p. 44.

(2) Nous ne saurions approuver la distinction que fait

Cujas, t. vu, p. 517, edit. de Naplcs, il pense que la confu-

sion éteint l'obligation du fidéjusseur, parce qu'elle est per-

sonnelle; mais il fait remarquer qu'elle ne produit pas le

même résultat à l'égard du gage, qui est un droil réel. Cet
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Qu'arrivera-t-il si, à l'occasion d'une délie natu-

relle, une caution s'est obligée civilement, cl que le

débiteur hérite de là caution, ou réciproquement? Dans

cette hypothèse, on comprend que les juristes onl dû

s'efforcer de détruire les conséquences qu'amenait la

confusion, cl surtout l'application des principes suivant

lesquels nul'ne peut être caution pour soi-même. — Le

cautionnement n'étant intervenu que pour donner à

l'obligaiion naturelle la vigueur qui lui manquait, il

est rationnel de penser qu'en cas de confusion l'une

des obligations n'ait pu absorber l'autre, comme elle

l'aurait fait si les deux obligations avaient été civiles;

aussi la loi 21, § 2, DIG., de Fidcjitssoribus, decide-t-
'
elle que les deux obligations subsistent avec leur ca-

auteur invoque la loi 50, Uio\, rtJ Sénat. 7'rcbellianum.

(Voir page 9SL)
Il faut faire attention que si dans l'espèce de celte loi le

créancier, instituépar son débiteur à la charge de trans-

tncllrc l'hérédité, conserve le droit de gage, c'ist parce

que le Préteur contraint le créancier à faire adilion, et

que si ce dernier ne profite pas de l'hérédité > il n'est pas

juste qu'il en résulte du préjudice pour lui. — Le rigorisme
du droit, comme nous l'avons annoncé page 10, n'empêche

pas l'obligaiion naturelle do se produire.
Au reste, quoique l'oii comprenne généralement le droil

dégage parmi les droits réels, il importe de bien remar-

quer que le gage ne constitue pas un droit réel dans la vé-

ritable acception du mol; et. dès-lors, l'argument de Cujas

pèche par sa bise.
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ractèrc propre, dans la personne du débiteur héritier

de la caution, on réciproquement.' « ..... Quod si hic

servus manumissus, fidejussori suo hères existai du-

ra rc causant fidejussionis putavil ; et tamen nihilomi-

nusnaiuralcm obligationem maiisnram; ni si obligalio

civilis pcreal, solulum rcpelerc non possil. Nec liis

contraiium esse, quod cum rcus fidejussori hères

existai, fidejussoria obligalio lollatur; quia duplex

obligalio civilis cum eodeni esse non potesl. Rétro quo-

que si fidejussor serve mauumisso hercs cxtilerit, ea-

dem adversus cum obligalio mancl; quamvisel natu-

ralitcr lenealur, nec prose quis fidejuberc possit, »

2, Imaginons que, dans l'espèce précédente, cesoil

le débiteur principal qui succède au créancier : alors la

lidéjussion s'évanouit, puisque la dette principale est

effacée. Que l'obligation principale soil civile ou nalu-

rclle, l'on fera l'application de la règle d'après laquelle
le fidéjusscur esi libéré lorsque le débiteur l'est lui-

même.

3. Prévoyons actuellement le cas où le créancier

devieni héritier de la caution, laquelle était tenue ci-

vilement, tandis que le débiteur principal n'était as-

sujetti qu'à une obligation naturelle; nous déciderons

que la confusion empêche qu'il existe un cautionne-

ment , mais l'obligation principale se conservera avec

son caractère.

v.
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SKCT10NIII.

De l'ucrcptllatlon cl dn parle DE KO» FETEVDO.

SOMMAIRE.

1. L'acccplilation a pour effet d'éteindre l'obligaiion natu-

relle.

2. Le pacte de non petendo fait cesser l'obligation natu-

relle.

3. Par lo pacte de non petendo, sont libérés de plein droit

non-seulement le débiteur principal, qui est tenu natu-

rellement, mais encore les cautions obligées civilement.

1, 11 est de principe que chaque contrat peut être

dissous de la manière dont il est formé (1. 35, DIG., de

Diversis regulis juris). L'acccplilation est destinée à dé-

truire l'obligation qui se forme par les paroles. Elle con-

siste dans une stipulation en vertu de laquelle le créan-

cier, interrogé par le débiteur, voulant faire remise,

déclare lenir pour reçu ce qui lui est dû (INST. JUST.,

§ I, lit. Quibus modis obhgalio tollitur).

L'acccplilation consentie à l'égard d'une obligation

nalurclle, entraînera son extinction; peu importe que

l'obligation naturelle prenne sa source ailleurs que dans

une stipulation ; car la stipulation emportant remise,

aura du moins l'effet d'un pacte de non pelendo. La loi

19, DIG., de Acccptilationc, slaluc en ce sens dans une

espèce analogue : « Si accepto latum fucrit ei, qui non
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vcrbis, scd re obligatus est ; non iiberalur quidem, scd

exceplionc doli mali, vcl pacli conveuli se lucri po-
Icsi, »

Le créancier se.déclarant satisfait, consent à être

considéré comme ayant reçu la chose; par conséquent,
même à l'égard de l'acccplilation qui se réfère à une

obligation naturelle, on ne serait pas admis à soutenir

que le paiement n'a pas été effectué, et que l'obligation

se maintient, Il faut avoir le soin de distinguer Paccep-

lilation d'une quittance ordinaire : « Inlci acccpiilatio-
nemet apocham hoc intcrcsl, quod acccplilalionc onmi-

modo liberatio eonlingit, liect pecunia solula non sit ;

apocha non alias, quam si pecunia solntasit. >(L. 19,

§ 1, DIG., de Açceplilationc.)

2. Nous avons déjà posé ce principe que, par rapport
ou droil social, il n'y a pas lieu de distinguer l'extinc-

tion de l'obligation qui s'effectue de plein droit ou par

voie d'exception; il est logique que la cause qui crée

un lien serve à le dénouer ; or, le consentement seul,

qui donne naissance à l'obligation naturelle, doit suffire

pour la faire éteindre. Aussi ne faut-il pas s'étonner que

le pacte Je non pelendo anéantisse l'obligation de plein

droit: «Naturalis obligalio, ut pecunia) muneratione,

ita justo paclo, vel jurejurando, ipso jure tollitur; quod

vinculum tequitaiis, quo solo stislinebatur, convcnlio-

nis aîquitatc dissolvjiur.... » (I. 95, § i, DH>., Je So~

lulionibus et Liber.)

3. Puisque le pacte de non pelendo produit son cffet
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de plein droit à l'égard du débiteur principal, il en est

de même à l'égard des camions, Que l'on n'objecte pas

que le lidéjnsseur s'étant lié conformément aux pres-

criptions du droil civil ne peut, quant à son obligation

qui est civile, être dégagé de plein droit par un pacte;

il est aisé de répondre que puisque l'obligation princi-

pale, qui est naturelle, se trouve éteinte de plein droit

au moyen d'un pacte, celle du lidéjnsseur doit expirer

en même temps. Sans obligation principale, la fidéjus-

sion ne peut subsister.

L'espèce qui vient d'être énoncée ne se confond pas

avec celle où le pacte de non pelendo n'aurait été con-

senti que dans l'intérêt et pour le compte du lidéjns-

seur ; pour libérer de plein droit ce dernier, il faudrait,

dans ce cas, recourir à un mode établi par le droit civil;

cependant le pacte lui sérail utile, mais il n'opérerait

que par voie d'exception.

SKCTIOXIV.

Pc la prescription.

Nous allons déterminer la puissance de la prescrip-

tion sur l'obligation naturelle isolée, cl sur l'obligation

résultant d'un contrat du droil des gens sanctionné

par le droit civil.

§ I".

Effet de la prescription par rapport à l'obligation naturelle isolée.

SOMMAIRE.

1. Motifs par lesquels on peut soutenir que l'obligaiion
naturelle échappe à la prescription.
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% Raisonsqui portent à décider que l'obligation naturelle
est soumiseà la prescription.

1. Au premier abord, on est porté à penser que la

prescription ne s'applique pas à l'obligaiion naturelle,
et telle est même la doctrine généralement profes-
sée(1). Elle se fortifie par Pargumenlalion suivante:
Aucune action n'étant octroyée pour réclamer l'exécu-

tion d'une obligation de cette catégorie, le créancier qui
ne peul exercer des poursuites, ne mérite aucun re-

proche, et ne saurait être puni en perdant son droit,

En outre, la dette naturelle n'étant pas exigible, c'est-

à-dire ne conférant pas un moyen de contrainte, quel
serait le point de départ de la prescription? Enfin, le

créancier en vertu de l'obligation naturelle, est ap-

pelé à faire valoir des exceptions ; or, il estde règle que
les exceptions sont perpétuelles.'

2, Nous n'avons pas cherché à dissimuler la force

des motifs qui viennent en aide au système contre le-

quel nous croyons devoir nous élever, nous allons les

passer en revue, les combattre, cl développer ensuite

ceux qui militent en faveur de notre doctrine.

La prescription n'est passculcmcnl ctprincipalcmcnt
une peine infligée au créancier qui csl resté dans l'inac-

tion, mais elle est surtout une institution d'intérêt so-

cial , elle tend à diminuer le nombre des procès cl à

mettre fin à de vieilles querelles, toutes choses qui

(I) M. de Savigny, tom. v, p. 394; tom. ix, p. 90.
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s'appliquent à l'obligation naturelle, quoiqu'elle ne

produise pas d'action, comme à l'obligation civile.

D'ailleurs, si le créancier en vtrlu d'une obligation
naturelle ne veut pis èire dépouillé, il pourra inten-

ter une action, non pour demander à èlrc payé, mais

pour que le débiteur ail à reconnaître son droit ; cl par

là, il aura la facilité de le sauvegarder.

Nous n'admettons pas que la prescription aticigne

seulement l'aciiou, nous soutenons qu'elle s'étend jus-

qu'au droit lui-même. Ne serait-il'pas change que le

lien de l'obligation naturelle, tpii est moins efficace que
celui de l'obligation civile, cûl néanmoins plus de durée?

Quant au délai à partir duquel courra la prescrip-

tion, ce sera le jour de l'échéance, qu'il ne faut pas
confondre avec l'exigibilité de la dette (I).

La maxime quoe Icmporalia sunl ad agendum sunt

perpétua ad excipiendum, n'est pas applicable dans

l'espèce. L'on comprend que le défendeur, par exem-

ple, qui peut avoir à se plaindre de manoeuvres frau-

duleuses, au lieu d'inienicrTaciion du dol, qui est

temporaire, ait la faculté d'attendre qu'il soit poursuivi,
et il sera toujours à temps de se protéger par Pcxccp-

lion, qui est perpétuelle, Mais le créancier en vertu

d'une obligation naturelle, n'est pas défendeur, il n'est

pas obligé; au contraire, le lilreest établi en sa faveur;

par conséquent, il ne peut alléguer qu'il use d'une

exception. Sans doute, s'il reçoit le paiement Cl si le

(t) Voir page ->;>7.
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débiteur cherche à répéter, il opposera qu'il n'y a pas
lieu de recourir à la comliclio imlebiti, parce qu'une
dette a clé soldée. Mais celle défense ne sera point fon-

dée sur une véritable exception,
Nous compléterons celle réfutation par l'observation

suivante : L'insiiliiiion de la prescription appartient au

droil des gens; or, en principe, l'obligation naturelle

peut subsister à rencontre du droit civil, mais non pas
à rencontre du droit des gens; comme l'obligation na-

lurclle csl elle-même le produit de ce dernier droil,
elle doit en subir l'autorité.

C'est le moment de signaler de nouveau la distinc-

tion de l'obligaiion naturelle cl de l'obligation morale,
ou de conscience. Celle-ci csl à l'abri de la prescrip-

tion, parce qu'elle ne revêt pas le caractère d'une véri-

table obligation, au lieu qu'il en esl lotit autrement tle

l'obligation naturelle, que le législateur admet comme,

obligation.
Cequi vienl d'èlre dit n'empêche pas que l'obligation

morale ne produise quelque cffcl, en ce qui concerne

notamment la non-répélition des choses payées (I).

''': ?'*-. .".

De l'effet de la prescription par rapport à l'obligation qui a son
fondement dans le droit des gens, et qui est sanctionnée par
le droit civil.

SOMMAIRE.

1. Raisons par lesquelles nous décidons que cette obligation
naturelle se prescrit.

(1) Voir p. 5 el 33.
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2. Uéfutation des motifs présentés en faveur de l'opinion
contraire,

1, Celte question, relative à la proscription de l'o-

bligation nalurclle alors que l'obligation civile est

prescrite, a fait naître de sérieuses difficultés; aussi

méritc-t-clle certains développements (1),

Puisque nous décidons que la prescription absorbe

l'obligaiion nalurclle, nous n'hésiterons pas à décider

que l'obligaiion acceptée par le droit civil cl dérivant

du droit des gens, comme dans le cas de la vente, est

éteinte par la prescription. Il arrive, alors que la pres-

cription exerce soninfiuciicesur une double obligation;
celle qui provient du droit civil, et celle qui descend

du droil des gens; l'obligation nalurclle, qui se trouve

jointe à une obligation civile, ne saurait être plus favo-

risée que celle qui csl isolée,

A Rome, .la-prescription était une exception qui
libérait après un certain laps de temps écoulé.

Le Préteur introduisit la prescription pour venir en

aide aux possesseurs des biens provinciaux. Ces hé-

ritages ne pouvant êlrc usucapés, ce magistrat voulut

que les détenteurs ne fussent pas inquiétés alors que
leur jouissance était ancienne. Le Préteur, qui avait

pour mission d'accréditer le droit des gens, est-il censé

avoir voulu que la prescription laissât entière Pobli-

(1) M. de Savigny, t. v, p. 400, soutient que l'obligation
naturelle subsiste nonobstant la prescription encourue.

Webcr, g 114, adoptecesentiment.
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galion nalurclle? Comment d'ailleurs concevoir celle

obligation nalurclle opposable à celui qui avait la bonne

foi, un juste titre, une longue possession, et qui, par
conséquent, était dans une position favorable.

Ces considérations sont corroborées par la loi 37,
Dm., de Fidejussoribus : « Si quis, poslquam lemporc
Iransaclo liberalus csl, fidejussoremdcderil, lîdcjus-
sor non tenelur; quoniam errons fidejussio nulla csl, »

Le débiteur, ignorant que la dette fùl prescrite, donne

un fidéjusscur : ce cautionnement est de nul effet. Il

est nécessaire de mentionner l'erreur dans laquelle est

tombe le débiteur; car s'il avait fourni sciemment

une caution, il aurait renoncé à la prescription.
L'on oppose que ce texte, s'appliquant aussi bien à

la prescription de la procédure qu'à la prescription de

l'action, ne saurait être pris en considération (I).
Si l'on admet que |a prescription de la procédure

amène Pcxlinction de l'obligation, nous ne voyons pas

pourquoil'on soutiendrait que la prescription de l'action

n'amène pas le même résultat,surtout si l'on considère

que, pour la prescription de l'action, les constitutions

ont exigé un long délai, au lieu que la procédure était

prescrite par un laps de temps restreint: aussi, tout
en reconnaissant que la prescription de l'action anéan-

tit l'obligation naturelle, nous décidons autrement par

rapport à la prescription de la procédure (2).

(1) M. de Savigny, t. v, p. 426.

(S) Voir p. 10.
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2, Voici les arguments proposés en faveur du sys-
tème contraire.

L'obligation naturelle élant imprescriptible, il serait

inconséquent de placer le créancier en vertu d'une

obligation civile, dans une position plus désavantageuse

que celle réservée à celui qVi serait créancier en verlu

d'une obligation nalurclle.

Nous nous contenterons de répondre que, d'après
nous, l'obligation nalurclle est prescriptible ; nous ve-

nons de soutenir cette doctrine ; ainsi, nous ne tombons

pas en contradiction,

Les textes que l'on invoque méritent un sérieux exa-

men, ''.'::'

• mtclligerc debcs vincula pignoris durare, pcrsonali
actione sub mota, » (L, 2, CODICE,de Luitione pignoris).
— La traduction que l'on donne est celle-ci : L'action

personnelle étant prescrite, le gagedure néanmoins.

Ces termes, actione pcrsonali submola, signifient que
l'action personnelle est mise à l'écart ; à notre avis, ils

ne désignent pas la prescription, mais bien diverses

autres hypothèses; — par exemple, une demande qui
est rcpdusséc parce qu'il y a plus pétition, ou bien

l'espèceoù ilyapércmpliond'inslance(Gaius, Comm.iv,

§ 104 et 105.) H est encore possible d'admettre qu'un

mineur de 25 ans s'oblige et qu'un tiers fournit un

gage; le mineur se faisant restituer, le gagesera main-

tenu (I).

(I) Cujas.qui enseigneque la prescription ne laissepas
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il csl un autre texte qui fournit une objection que
nos adversaires regardent comme décisive (I). Elle se

formule de la manière suivante :

L'action hypothécaire dirigée contre le débiteur ou

ses héritiers dure quarante années, tandis que l'action

personnelle ne dure que trente années ; cela prouve que
la prescription tic l'action personnelle laisse subsister

l'obligaiion nalurclle, car le gage ne penl se concevoir

que tout autant qu'il se relie à une obligation au moins

naturclle(2). < Quamobrcm jubcmushypothccariampcr-

subsister l'obligation naturelle, explique la loi 2 précitée, au

moyen de l'indivisibilité de l'hypothèque. L'un des héritiers

du débiteur acquittant sa part, sera affranchi de l'obliga-
tion personnelle, mais il sera tenu hypothécairement pour
le tout (t, ix, p. 1237, édil.'do Naples).

Celte interprétation de la loi 2 mérite d'autant plus de

fixer l'attention, que la loi précédente pose une espècesem-

blable; dès-lors la loi 2 ne serait que la conclusion de la
lui 1", .

l)i- mi, t. ix, p. 1201, édit. de Rome, déclare que Je
contexk le cette loi 2 a été corrompu, et qu'une négation
doit y être, insérée.

Ce n'est là qu'une conjecture qui n'a pour elle l'autorité

d'aucun manuscrit. Nous avons déjà fait remarquer, p. 28,

qu'il n'est guère co, venable de recourir à de pareils expé-
dients,

(t) M. de Savigny, t. , p.4lG.

(2) L'usucapion ne portail pas atteinte à l'existence des

hypothèques, parce qu'elle s'accomplissait par un laps de

temps très restreint : une année pour les meubles, et deux

années pour les immeubles-, il ne fallait pas que le créancier



— 97 —

sccnlionem, qua; rcrum inovelnr gratia, vol apud dc-

bitores consisteiilium, vel npud debitorum heredcs,

non ultra quadraginlaannos, ex quo competere ecepit,

prorogari, nisi convcntio, nul aîlas sicul diclum est

interccsscril : ut diversilas ulriusque rcrum porsccu-

tionis,qu;B in debilorem, nul heredcs cjus, qiuequc
movclur in extrancos, in solo siinjmorum numéro :

vcrum inaliis omnibus ambic similes sini : in actione

scilicct pcrsonali bis eustodiendis, qme prisca consli-

lutionum sanxit justitia, » (L. 7, § I, CODICE,'de Proes*

criptionc Iriginta vel quadraginta annorum.)

Nous ne dirons pas, avec certains jurisconsultes (|),

que si l'action hypothécaire se. prolonge pendant qua-

rante années, c'est parce que la prescription a étéinler-
'
rompue à l'égard de l'obligaiion personnelle, soit par
les poursuites dirigées par le créancier, soit par un acte

récognitif émané du débiteur, Celle explication ne nous

parait pas satisfaisante. S'il y avait eu interruption de

hypothécaire, qui n'était pas en contact avec la chose, qui
n'avait pas le droit d'en jouir, subit les conséquencesfâcheu-
ses d'une aliénation qu'il ignorait. En outre, Tusucapion
avait été aussi introduite pour le cas où une chose mancipi
avait été seulement livrée par le propriétaire, sans recourir
à la mancipalio on à la cessio in jure. Celui qui avait été
mis en possession de la chose en acquérait le domaine qui-
ritairc par î'usucapion ; mais il est évident que, dans celte

circonstance, il n'entendait acquérir la choseque telle qu'elle
avait appartenu à son auteur, par conséquent i grevée des

mènieS^pfctlyïquçs,
(fronçait, fî'iy, p. 1204, édit. de Rome.
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prescription à l'égard de l'obligation personnelle, la

prescription aurait été interrompuccu même temps par

rapport à l'hypothèque, et par conséquent cette hypo-

thèque mirait pu durer non-seulement quarante années,
mais encore cinquante ou soixante, en supposant que

l'interruption ou la reconnaissance surviennent plu-
sieurs années après la formation du contrat,

Si l'on prétend que les quarante années ne compte-
ront que du jour de l'interruption ou de la reconnais-

sance, comment se fait-il que ces acics, qui ne sont

destinés qu'à conserver l'obligation telle qu'elle avait

été primitivement contractée, aient néanmoins pour
effet de lui attribuer une nouvelle durée, qui sera plus
longue que celle qu'elle avait dès le principe?

Nous ne croyons pas, non plus, devoir.embrasser.la
doctrine qui s'est propagée dans ces derniers temps (I),
et qui, tout en prononçant l'extinction de l'obligaiion
naturelle par la prescription ; admet cependant que si

une hypothèque a été donnée, elle ne cesse que par la

satisfaction offerte au créancier; d'où la conséquence

que, dans le casde prescription, l'hypothèque ala vertu

de laisser subsister à côté d'elle une obligation natu-

relle; car il faut nécessairement que l'hypothèque se

rattache à une obligation principale,
La loi 59, DIG., aJ Sénat, Trebellianum, sert de

point d'appui à ce sentiment : « Dcbilor sub pignore,
eredilorcm heredein insliluit, cumque rogavil resli-

(1) M.-.Wangerow, t. i, p. 179.— M. Molitor, I. i, p. t>8.
— M. Machelard, Textes expliqués, p. 174.



-99-

tuere bcreditatcm filiaj sua), id est testatoris : cum

nollcl adiré nt suspeelam, coactusjussu projloris adiit et

restilnil Vidcamus autem, ne et pignus liberalum

sit sublata naturali obligatione... Vcrum est non esse

solulam pecuniam..,.. igitur non tantum rctentio scd

cliam pelitio pignoris nominc compelit, cl solulum non

repetelur. Remanet ergo propter pignus naturalis obli-

galio. »

Cette manière de voir ne nous parait pas exacte.

D'abord,nous demandons pourquoi l'hypothèque aurait

la prérogative d'échapper à la prescription ? Est-ce

parce qu'elle est d'institution prétorienne ? Mais les

autres actions que le Préteur a créées sont soumises à

la prescription. Nous trouvons même, dans les Insli-

tutes de Juslinicn, lit. de perpetuis et temporalibtis ac-

tionibus, la preuve que les actions prétoriennes étaient

plus exposées à la prescription queccllesqui dérivaient

du droit civil.

Abordant ensuite la loi 59 ci-dessus transcrite, npus

remarquerons qu'elle statue pour l'espèce où le créan-

cier, institué héritier par son débiteur et chargé de res-

tituer Phérédilé, fait adilion, parce qu'il y est contraint

par le Préteur. L'équité commande qu'il conserve son

gage, Aucun émolument ne lui advient de l'hérédité,
il csl juste qu'il soit maintenu dans les droits qu'il avait

antérieurement, et qu'il n'a pas entendu abandonner,

puisqu'il a été forcé d'accepter. C'est là un des cas où

le rigorisme du droit rend nécessaire l'existence d'une

obligation naturelle.
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Les effets ordinaires de la confusion seront doue évi-

tés. La créance ne laisse pas que de subsister en tant

que naturelle ; elle est conservée en celte qualité ; clic

redeviendra civile quand la restitution sera effectuée;
aussi Justinici» not'.s apprend-il que celte adilion de

l'hérilicr lie peut lui causer aucun dommage t «..... El

nécessitas heredi imponatur, si ipso nolcntc adiré lîdei-

commissariusdesideralicstiiui situ hcrcdilalem, nullo

iteedamnonec commode apud licredem rémanente. »

(IXST., §11 de Fidci*eommissarii$hereditalibu$,)

La loi 13, § I, DiG.,flJSc»«L Vellcianum, ne prouve

pas non plus que le gageait, nonobstant la prescription,

le pouvoir de créer une obligation nalurclle. Une femme

qui avait répondu pour autrui, se faisant restituer con-

tre son engagement, le créancier, qui avait primitive-'
ment reçu un gage du débiteur que la femme a rem-

placé, seta en droit de le conserver,

Celle solution se. justifie par ce motif : avant que le

créancier recouvre l'obligation civile, il existe une

obligation naturelle ; car le législateur umoiïsant ce

créancier à reprendre son premier litre, lorsque la

femme aura fait rescinder sa promesse; il est évident

qu'avant que celle formalité soit accomplie, le débi-

teur est tenu au moins naturellement.

Hesle à rendre compte du § I de la loi 7» CODICK,de

Pra-scriplioneiSO vel 10 annorum, Il faut distinguer si

le gage est détenu par i\\\ tiers ou par le débiteur lui-

même et ses héritiers. Dans le premier cas, l'action

hypothécaire dure trente années» et dans le second, elle
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sera exercée pendant quarante années. De là il ne faul

pas conclure que l'obligation civile se prescrivant par

trente années, le gage persiste pendant dix années de

plus, parce que l'obligation civile descend à l'état

d'obligation naturelle. Celte transformation nous semble

inadmissible; d'ailleurs, nous avons soutenu que l'obli-

gation naturelle tombe sous le coup de la prescription,

comme celle qui est civile. Pourquoi le gage ne de-

meiircrait-il affecté que pendant dix années à partir de

l'expiration de l'obligaiion personnelle? Pourquoi celle-

ci ne se prolongerait-elle pas imlélînimenl, puisqu'il
existerait une obligation naturelle non soumise à la

prescription, d'après le sentiment de nos adversaires?

Par conséquent, la durée de l'action hypothécaire.à

quarante années serait quelque chose d'arbitraire.

D'après nous, cette loi précitée signifie t L'obligation

considérée en elle-même et isolément, sera exposée àla

prescription £ mais étant jointe à nu gage, elle devien-

dra imprescriptible par la constitution du gage cl se

conservera jusqu'à concurrence de la valeur du gage :

ainsi, un tnutmnn est intervenu cl il a été accompagné

d'une constitution de gage dont ta valeur n'égale pas le

chiffre de Pcmprunt t si, après trente années à partir de

l'échéance, le créancier intente Paetion hypothécaire,
il sera en droit de réclamer ce qui lui est du, mais seu-

lement jusque concurrence de la valeur du gage. Lu

tradition de ce gage, qui était autrefois nécessaire »

rendait, en effet, la dette imprescriptible jusqu'à con-

currence de la valeur du gage» il en était ainsi dans
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l'ancien droit ; meii di»ns la nouvelle jurisprudence, il

a été admis que le gage pourrait se constituer par le

seul consentement, et dès-!ors il a été admis que celte

constitution aurait pour effet de conserver la dette jus-

qu'à concurrence de la valeur de la chose hypothéquée,

le débiteur et ses héritiers étant censés détenir le gage

pour le compté du créancier.

Mais toutes les actions étant soumises à la prescrip-

tion, on a appliqué, dans ce cas, l'une des prescrip-

tions les plus longues.

Abordons une dernière objection : elle dérive de

l'analogie que l'on établit entre la prescription de la

propriété et la prescription des obligations; elle s'étaye

sur la loi 8, § i, CobtcE, de Proescriplione, 30 vel 10

«mtontin, qui édicté de ta manière suivante : Celui

qui possède de mauvaise foi, et pendant trente ans,

l'immeuble d'aulrui, a le droit d'en conserver la pos-

session; mais s'il vient à la perdre, il n'aura point

la revendication, qui sera dévolue au propriétaire pri-

mitif; par conséquent, la prescription n'a pas annihilé

le droit primitif.

Notons d'abord que celte constitution no concerne

que la prescription de la propriété; même dans ce cas,

la bonne foi existant, l'obligaiion naturelle cesserait

d'exister, puisque celui qui a prescrit aurait même la

revendication. En appliquant à la prescription des

obligations la règle faite pour la prescription de la pro-

priété, il faudrait scruter si celui qui vent s'en pré-

valoir» clé de bonne ou de mauvaise foi, c'est-à-dire
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il faudrait engager des procès relatifs à des faits an-

ciens. De sorte que la prescription, qui a pour but do

mettre un terme aux contestations judiciaires, leur

donnerait un nouvel aliment cl un nouvel essor.

Au surplus, celle application de la bonne foi à la

prescription des obligations, ne peut guère se conce-

voir; à que) moment faUdra-t-il que ce débiteur soit

de bonne foi? est-ce au commencement de la prescrip-
tion?

Au reste, la propriété est unique, et l'on ne peut

logiquement distinguer celle à laquelle est attaché lu

droit de revendication, et celle qui en est privée(1),

Justinicn, dans la mesure indiquée par le texte que
nous venons de citer, tombe dans une sorte de contra-

diction avec lui-même, car c'est le môme empereur

qui a fait disparaître, avec raison, toute différence

entre le domaine quiiitaire et le domaine bonitaire.

l'ont ce que Pon peut dire en faveur de la ligne de

démarcation que Justinicn trace-, par rapporta la pres-

cription de la propriété et la prescription des obliga-

tions, c'est que Pon pourrait voir, dans l'abandon de

la détention, par celui qui avait acquis de mauvaise

foi, au moyen de la prescription lientenaire, une

sotte de renonciation à cet avantage; et c'est en se

(1) Dans le ehap. IV, en discutant la question do savoir
si le pupille qui traite seul s'oblige naturellement, nous

constaterons que le droit de propriété no comporte pas la

classification qui sépare l'obligation naturelle de l'obligaiion
civile.
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basant sur celte conjecture, plutôt que dans le main-

tien d'un prétendu droit de propriété nalurclle, que

l'empereur a pu refuser la revendication. — D'un

autre côté, qui ignore que les conventions sont plus

nombreuses que les changements de propriété; d'où il

suit que, pour arrêter les procès * on doit être plus

radical quant aux eflcts de la prescription applicable

aux imes, qtie pour les effets de là prescription appli-

cable aux antres.

En résumé, nous croyons avoir résolu ces trois

points: l°J;t prescription anéantit l'obligation natu-

turcllc; 2S la loi 7, § I, Conteu, Je Pnvscriptïphc, 50

vel 10 annorunt, ne prouve pas que l'obligaiion natu-

relle survive à l'obligation civile; 3ô enfin, l'on se

méprendrait en généralisant la disposition de. la loi 8,

§ I, du même titre, et en l'étendant à toute espèce de

prescription.

SMlOX IN.

I,n chose Jugtfo iletriitt.cUc l'ubllgittlou îiitliiielle'J

.SOMMAIRE.''

1. Importance de la question. — L'obligation dont demeure

tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne

réunit pas les conditions essentielles à l'obligation na-

turelle.

2. La chose jugée laisse intact le devoir de conscience.

3. fcxàmcn des textes favorables à celle doctrine.
La chose jugée passe pour la vérité.



— 105 —

4. Réfutation des arguments que l'on déduit ds quelques
textes.

Il no faut pas confondre le cas où le créancier suc-

combe après examen, et celui où causa cadit.

I. La question que nous abordons est l'une des

plus intéressantes qu'offre cette matière. Elle divise

les jurisconsultes qui ont écrit sur les diverses légis-
lations anciennes et modernes.

Nous nous mettons du côté de ceux qui, en Droit

romain, enseignent la négative. Dans la seconde partie
de ce travail, nous aurons à examiner si la même

solution doit être accueillie eu Droil français.

Faisons valoir d'abord des motifs, et parcourons

ensuite les textes.

La controverse qui a surgi n'aurait peut-être pas été

aussi vive, le débat n'aurait pas été si animé, si l'on

s'était bien pénétré tics effets de l'obligation nalurclle,

que nous avons cru devoir exposer avec étendue.

Ces effets principaux peuvent être réduits à deux :

l'obligation nalurclle fait paille des biens du créan-

cier; elle admet le cautionnement. Ces effets se rencon-

trent-ils dans l'obligation que le jugement a proscrite?

Quand le débiteur csl mal à propos renvoyé de la

demande, et que cette décision est passée en force de

chose jugée, pcul-on dire qu'il y a dette? — Sup-

posons que celui qui a perdu un procès relatif à une

somme d'argent, fasse ensuite' un legs d'argent à la

personne qui avait eu gain de cause; souiicndra-t-on

que ce legs pourra ne pas èlre exigé parce que ce
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légataire, ayant irionlphô injustement, est passible à

son tour d'une obligation naturelle? — Un individu

ayant succombé dans une contestation judiciaire contre

son parent, est appelé à succéder à ce dernier; serait-

il écoulé s'il prétendait qu'avant d'accorder aux léga-
taires ce qu'ils réclamcht, il n le droit de prélever le

montant de ce qui compose sa prétendue créance na-

turelle? On ne saurait évidemment aller jusques-)à.
La fidéjussion répugne également à l'idée d'une

obligation que l'autorité judiciaire a déniée. Comment

reconnaître une obligation commo ayant sa source

dans un contrat dont les organes de la justice ont

repoussé les effets?

Des discussions s'élcvant sur le point de savoir si la

dette dont il s'agit fait partie des biens de celui qui se

dit créancier, ou si elle peut être garantie par un cau-

tionnement, les juges hc tomberaient-ils pas en con-

tradiction avec eux-mêmes en validant, jusqu'à un

certain point, un acte antérieurement réprouvé? L'or-

dre publie exige que celle sentence soit respectée;
n'est-ce pas faire naître de la défiance dans l'esprit
des justiciables que d'admettre 1)110cette prétendue

obligation, repoussée d'abord, conserve néanmoins

delà valeur? N'est-ce pas encore porter atteinte à la

considération des magistrats, qui exercent une sorte

de sacerdoce?

2. Ce cas diffère essentiellement de celui où le dè-

bilcur acquitté consentirait à payer le montant de la
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dette, car le jugement n'infirme pas l'obligation do

conscience, qui suilit pour mettre obstacle à la demande

en répétition. Lors même que ce débiteur aurait pensé

que le droil l'astreignait à solder, cette méprise juridi-

que ne serait pas un motif qui lui permît de répéter.

3. Si nous promenons nos regards sur les textes,

nous nous apercevrons bientôt qu'ils s'accordent avec

ces raisonnements : « Post rein judieatam.... nihil

qnteriiur. » (L. 50, DIG., Je Rejudkata.)*-* * Res ju-

dicata pro veritatc accipiiur. * (L, 25, DIG., Je Statu

hoMinum,) — Or, supposons que le litige soit agité

précisément sur la question de savoir si une obligation

vaut comme naturelle, et que tes juges lui nient refusé

ce litre; ira-t-on jusqu'à penser que l'obligaiion na-

turelle continue aux yeux du législateur? Aller jus-

ques-là, ce serait ne tenir aucun compte du jugement

spécial qui n été rendu, ce serait ébranler de fond en

comble l'institution de l'autorité de la chose jugée.
Les textes que nous avons cités se complètent par

la loi 13» Dio., Quibus hiodis jÀgtms vel hifpolheca $ol~

vîtur : « i...» Sia judicci quant vis per injuriani, ab-

solutus sit debilor, tamen pignus liberatur.» — le

gage, comme la fldèjussion, n'étant qu'un contrat

accessoire, doit crouler lorsque la dette principale tte

porte pas au moins le sceau d'obligation naturelle.

4. Les lois que l'on oppose sont loin d'être décisi-

ves, elles ne paralysent nullement la force de celles
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que nous avons invoquées. Arrêtons-nous d'abord à la

loi 60, DIG., de Condictioneindebilîi * Jutianus vcrum

dcbitorcm post lilcm contestalam, mancnté adhuc

judicio, ncgabat solvcntem repctere posse : quia ncc

nbsolulus sit, ncc condenmatus repctere posscl. Lied

enim absolutus sit, nalura lamcn dcbilor pcrmanct...»
— Celle loi se borne à déclarer que celui qui a payé

après la Utis contcslalio et avant la sentence, ne peut
ensuite répéter, quelle que soit Indécision judiciaire qui

sera portée; en effet, s'il est condamné, c'est à bon

droit, puisqu'il se trouvait.véritablement débiteur, et

s'il est acquitté, cela n'empêche pas t|u'il ne AU débi-

teur en conscience.— L'on prétend.que ce refus de

répétition est une démonstration de l'existence de

l'obligation naturelle. Nous nous sommes efforcés anté-

rieurement d'établir quela défense de répéter n'est pas
l'un des signes caractéristiques de l'obligation natu-

relle (I), cl que si l'on paie, croyant devoir civilement

tandis que l'on ne doit qu'en conscience, l'on ne sera

pas écoulé en voulant répéter.

Les partisans du maintien de l'obligation naturelle,

après la sentence du juge, insistent et s'appuient sur la

loi 28, i)ia,, dû Condidiom indebitt: « JudcX si mule

absolvlt, cl absolulussua sponle solverit» vepeterc non

potesl. »;

Cn fait remarquer (2) (lue le juge a condamné

(!) Voir p. 7 cl 33.

Ci) M. de Savigny, tom. ix »p. 01.
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niale, et que si la répétition est prohibée, c'est à cause

de l'obligaiion naturelle ; car s'il a prononcé exacte-

ment, et (pie le paiement soit fait en connaissance de

cause, on ne serait pas admis à répéter, parce que,
dans ce cas, une libéralité apparaîtrait.

Nous croyons,au contraire, que le juge s'est trompé,
et le débiteur qui a payé ne petit user de répétition,

parce qtic son obligation primitive s'est convertie, aux

yeux de la loi, en une simple obligation morale cl de

conscience ; or, l'acquittement d'une obligation morale

ne réalise qu'une libéralité.

Nous donnons la même interprétation au fragment 8,

§ I, DIG., llalam rem haberi. Il suppose que l'on paie

à un tiers qui promet l'approbation du créancier ; ce

dernier interne une action contre le débiteur, et il

échoue; le paiement est maintenu, parce que nous

rencontrons là un devoir de conscience. Quoique ce

texte dise, naturalc debitum mancl, ces expressions

n'ont pas Irait nécessairement à l'obligation naturelle,

elles désignent aussi le devoir de conscience, ainsi que

nous Pavons exposé plus haut (I).

Enfin, l'on met en avant lu loi 27, Dia., dePignori-

bus clllypoihceis : « Scrvtitn, queiii quis pignorî dedeiat,

ex levissima offensa vinxit, mox suivit ; et quia debito

non sàlisfacîebat, credilor minorîs servmn vendidit ;

an nliqua aclio creditori in debitorcm const'uucnda sit,

quia credilî ipsius aclio non suilleit ad id qiioddccsl,

(I) Voirpag«35.
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persequendum? Quid si cum interfccisset, aut clus-

cassct?.... Fingamus millam credili nominc oclioncni

esse, quia forte causa cccidcrat, non existimo indignant

rem animadversîonc et auxilio proetoris. » Co lexte

prévoit le cas où le débiteur a tué ou blessé l'esclave qu'il

avait donné en gage ; le créancier aura-t-il un recours

à l'occasion de ce gage, alors qu'il ne peut intenter

l'action personnelle résultant du contrat quia forte causa

ceeiderat? Le jurisconsulte répond affirmativement ; et

par cela même ne semblc-t-il pas décider qu'alors
même qu'un jugement a proscrit la demande, l'obli-

gation naturelle persiste et le gage se maintient.

Ces expressions causa tadere, ne nous semblent pas

désigner un jugement qui prononce sur la contestation

cl absout le défendeur, ils signifient seulement que le

demandeur n commis une irrégularité en introduisant

son action, il a ngi avant l'échéance du terme, ou en

un lieu différent, il a réclamé plus que ce qui lui était

dd. Dans ces diverses hypothèses, nous admettons que
le gage subsiste. Ce n'est pas la sentence du juge qui

prononce l'acquittement, mais c'est la loi qui inflige

une peine; si le demandeur est repoussé, ce n'est

pas après examen du fonds du procès, car il n'y a

pas eu jugement nbsolutoire. Quand nous disons que

le jugement qui, mal à propos» décharge le débiteur,

a pour effet d'anéantir l'obligaiion naturelle, nous

nous fondons même sur le droit des gens, qui doit vou-

loir qu'il en soit ainsi.

Il n'en est pas de même de î'exliuclion de Pobliga-
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lion résultant d'une procédure imparfaite, les diverses

nations n'admettent pas notamment cette peine exorbi-

tante de la plus pétition. Dans ce cas, le mérite de la

demande n'est pas même débattu; par conséquent, la

semence n'est pas rendue en connaissance de cause.

Les auteurs dont nous venons de combattre la doc-

trine sont un peu embarrassés quand ils examinent si

l'obligation nalurclle, subsistant malgré la sentence,

amène la compensation; ils sont aussi forcés de recou-

rir à un procédé ingénieux (I). Ils disent que la com-

pensation est opposable, puisqu'elle constitue l'un des

avantages tic l'obligation naturelle; mais ils ajoutent

que lorsque l'on voudra eu faire usage pour éteindre

en tout ou en partie une autre dette qui sera civile,

alors celui qui nura été absous opposera la réplique
déduite de la chose jugée.

Nous ne pouvons accepter ce raisonnement. Si l'on

reconnaît que,, nonobstant In sentence, il existe une

obligation naturelle, l'on doit lui attribuer tous les

effets de l'obligation naturelle. On adopte le principe
de la compcnsalion et on en arrête Pexéctilion au

moyen de la réplique de la chose jugée; mais celle

réplique elle-même n'est que de droil civil, d'après la

théorie de nos adversaires, et dès-lors il serait surpre-
nant qu'elle détruisit une obligation nalurclle.

Au surplus, si Pon adhère à notre système (2) con-

(I) M. de Savigny, l. ix, p. 81.

(S) Voir p. CD.
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cernant la compensation, l'on n'aura pas à en redouter

les effets, puisque nous la réduisons à un droil de

rétention.

SECTIONX.

f.a prestation du serment portc*l*elle atteinte n l'obligation
iialuirlle?

SOMMAIRE.

1. Le serment est déféré par 1a partie ou par le juge.

2. Le serment déféré par la partie fait disparaître l'obliga-

tion naturelle.

Il a plus de force que le jugement.

3. Ce serment ne permet pas d'oxciper de l'obligaiion mo-

rale, ou de conscience.

4. Le serment défère par le juge empêche l'obligation natu-

relle de se produire.

5. Il esl permis de prouver la fausseté de ce serment.

1. Nous distinguerons deux sortes de serments :

l'un déféré par la partie, l'autre déféré par le juge.

2. Le serment peut èlrc déféré par la partie, soit

judiciairement, soit exlra-judicîairemeiil.

Il a plus d'énergie que le jugement, et, à plus forte

raison, il fait disparaître l'obligation naturelle s « Jns-

juiandum specient transactions contint'!; majorent

tpie habet aucloritateni, quam rcs judicala. » (L. 2,

DIG., de Jurejurando.)
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L'autorité du serment est plus grande que celle du

jugement : « Jurejurandodato, vclremisso, reusqui-
dem adquiril exeeptionem sibi, aliisque, actor vero

uctioncm adquiril, in qua hoc solum qiuerilur, an

juraverit, dari sibi oporterc. » (L. 0, § I, Dio., de

Jurejurando.) «Quod si, deferente me, juraveris, et

absolutus sis; poslea perjurium fuerit adprobatum ;
Labco ait, de dolo netionem în cum dandam; Pompo-
nius autem per jusjurandnm transaclum videri t|uam
sentenliam cl Marcollus, libro vin, DiGESîoniM, pro-

bat; stari enim rcligioni débet.— Nain sulîlcit pcijurii

ptena. » (L. 21,1. 22, DIG., Je Dolo malo.)

La portée du scrmenl est plus grande que celle du

jugement, car le jugement frappe ceux qui n'ont pas

consenti à le subir; au lieu que le serment est le ré-

sultat de la volonté des parties.

Le parjure n'est pas un motif pour affaiblir ta puis-

sance du serment. C'esl en vain que Pon alléguerait que

ledol lie doit point nuire à celui qui réclame, car il

n'y a point dol dans le fait nuisible auquel on n donné

par avance son adhésion.

3. Non-seulement ce serment supprime tonte obliga-

tion naturelle, mais encore il empêche qu'il existe, aux

yeux de la loi, Une obligation morale (I); c'est pour-

(t) Nous n'approuvons pas l'explication doniieeparM.de

Savigny, tom. vu, p. 71, Ce jurisconsulte estime que la

loi % Dm., de Jurejur,, veut dire que le serinent dêïruit

l'obligation naturelle, tandis qu'il en esl autrement de la
. S
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quoi, si le paiement est intervenu, la répétition sera

accordée; car le serment est un acte de conscience, et

en le déférant, l'on a promis de reconnaître sa vérité

s'il élait prêté; par conséquent, l'on ne peut prétexter
ensuite qu'il existe Un devoir de conscience. —Delà

il suit que si la personne qui a fait le serment venait

à payer avec la conviction que, d'après la loi, elle était

obligée, la répétition lui serait accordée(l); et cepen-

pcndnnt s'il y avait obligation morale, la répétition
serait déniée nonobstant celte erreur de droit (2).

4. Quand le serment a été déféré seulcine»% par le

juge, il emporte aussi l'obligation naturelle, il n'y a

pas transaction des parties, mais il existe un jugement.

Or, nous croyons avoir établi que Pautorilé de la chose

jugée faisait cesser toute obligation naturelle : «... So-

ient enim soepejudiecs in dubris causis, exacte jureju-

rando, secundum eum judicare, qui juraverit, »
(L. M,

Dio., de Jurcjurando.)

li. Comme la partie adverse n'a pas elle-même dé-

féré le serment, elle n'est liée par aucune espèce de

transaction, et, par conséquent, elle est recevablc à

établir la fausseté du serment ; si elle fait cette preuve,

sentence. Nous croyons avoir établi, p. 105, que l'aUlorilé

de la chose jugée efface l'obligation naturelle.

(I) Voir nos observations, p. 40.

('}) Voir p. 33.

.A^e*
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l'obligation renaît telle qu'elle était antérieurement,
naturelle ou civile. • Admoncndi sumusintcrdunictiain

posl jusjurandum exactum permiili constilulionibus

principum, integro causam agerc... sed haï consiitu-

tioncs lune vidcnlur locum habere, cum a judîcc

aliquis absolulus fucrit..... » (L. 31, DIG., deJurcju-

rando.)
•

SFXTIOXXL

De la tapttU ilcirlnutlo.

SOMMAIRE.

1. Celui qui encourt la maxima et média capitis Jerninu-

lio, cessed'être obligé naturellement.

2. La minima capitis detnihulio laisse subsister l'obliga-
tion naturelle.

I. far la maxima et média capitis dcmtnulio, le ci-

toyen romain perd sa personnalité extérieure ; parla,
on lui enlève les moyens sur lesquels il avait compté

pour satisfaire à ses engagements qui, dès-lors, cessent

de le concerner et doivent peser seulement sur les per-
sonnes qui sont substituées à sa place : • Sidebitori de*

porlatio irrogata est, non posse pro eo fidejussorem ae-

cipi, selibit Julianus ; quasi tola obligalio contra eum

cXlincta sit. » (L. 47, ÏÏIG.) dû Fidejussoribus.) (\)

(1) Ce texte démontre, de plus fort, ce que nous avons

avancé page 4, «pic l'obligation naturelle ne découle pas du
droit naturel, mais bien du droil social ou des gens, tel

que l'envisage un certain peuple déterminé.
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De ce qu'un lidcjusseur ne peut accéder ù celte obli-

gation , cela prouve qu'elle n'est pas même réputée na-

lurclle. La loi 19, DIG., Je Duobus rcis, ne contrarie

pas celle solution : « Cum duo camdcm pecuniam de-

bout, si unus capitis deniinutionc excmplus est obli-

galione, aller non libcralur ; mullum enim interest,

utrum rcs ipsa solvntur, an persona liberelur. Cum

pcrsoiia lîberatur, manente obligalionc ; aller durât

obligatus. El ideo si uqua cl igni interdiclum est, alieu-

jus lidejussor poslea ah co dalus tenctur. » Ce texte

signifie que la maxima cl la média capitis dèminulio dé-

chargent la personne sans éteindre la délie ; c'est là un

effet analogue à celui de la confusion ; il dispose encore

que deux corrées existant, l'un encourant la média ca-

pitis dcmtnulio, un fidéjusscur peut ensuite èlrc donné;
nous le comprenons parfaitement ; la dette n'est pas

éteinte, puisqu'il reste un corréc. Dès-lors il ne faut pas
être surpris que là lîdéjussion soit possible,

Celte décision, renfermée dans la loi 47, Diu., de Fi'

dejiissoribtts, met de nouveau en relief la différence qui
existe cuire l'obligation nalurclle et l'obligation morale.

Quoiqu'un individu ail subi la maxima ou média ca-

pitis dèminulio, il n'est pas moins tenu en conscience

d'acquitter ses dettes* alors que les biens qu'il a dé-

laissés sont insulllsanls.

2. La minitiia utpitis dèminulio n'opère pas un clian*

geineiit aussi radical dans la personne. Kilo est l'oeuvre

de la volonté plus ou moins réelle de celui qui la subît {



'

:'.
—' 117.-

on comprend dès-lors que. les'conséquences du chan-

gement d'état aient été tempérées par l'équité ; le droit

civil a pu hicllre fin à l'action personnelle, mais non

pas aux cautionnements qui étaient intervenus, Ces

garanties se soutiennent par la continuation de l'obli-

gaiion naturelle (I) : « Hi, qui capile minuunlnr, ex

lits causis, quoïcapitis dcminulîonem pracessertini
manent ohligali naturalîtcr. » (L. 2, § 2, DIG., Je

Capite minuits,)
Nous rencontrons ici une nouvelle application du

principe d'après lequel le rigorisme du droit, qui em-

porte l'obligation civile, laisse néanmoins l'obligation
naturelle.

Il est essentiel de noter que le droit civil prononçait
la cessation des délies et non pas celle des créances.

L'émancipation laissait les créances sur la tète de l'é-

mancîpatcur, ctl'adrogalion les transférait'à l'adroga-

Icur(2).

(I) Le droit prétorien était allô plus loin: il accordait,
dans ce cas, la restiluUon en entier. (L. % § 1, Die, de ca-

.plié minuits.)
Ci) M. Pellat, Textes sur la bott p. &0.
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SECTIONXII.

Celui qui fait rcsslon «le bien» rontlnitct.il A Cire oblige
civilement, ou ne l'csMl que naturellement?

SOMMÀIIIE.

i. Par la cessionde biens, on ne cessepas d'être obligé civi-

lement, mais le montant de la condamnation tic dépasse
pas la valeur des biens du débiteur.

1. Le débiteur de bonne foi qui j potiréchapper aux

poursuites de ses créanciers, a fait cession de biens,

se protège par l'exception nm bonis cessent,' c'est là

un avantage qui ne profite pas aUx cautions, qui ont

été choisies précisément pour garantir le créancier

contre l'insolvabilité du débiteur ; par conséquent, ce-

lui qui à recours à l'expédient de la cession de biens,

ne cesse pas d'être obligé; mais sera-ce dans l'ordre

civil ou dans l'ordre naturel ?

Il nous parait certain que l'obligation conserve la

qualification qu'elle avait antérieurement ; aussi les

lois 4 et 7, DIG., Je Cessions bonorum > permettent nu

créancier de poursuivre son débiteur qui a fait cession,

alors qu'il acquiert de nouveaux biens. H fallait qu'il
en fut ainsi, parce que l'institution de la cession de

biens n'avait pour biil que de préserver le débiteur

de la contrainte personnelle et des conséquences de

l'infamie (I. H, Cobicl:, Fx quibus causis iufainia

irrogalur).



- 119 —

C'est pourquoi l'obligation demeure civile, mais la

condamnation ne dépasse pas la limite des biens dont

peut disposer le débiteur. C'est ainsi que l'esclave qui

reçoit un pécule oblige son mailrc, en vertu du mandat

qu'il est censé avoir reçu de ce dernier; cependant la

condamnation esi. restreinte aux bornes du pécule.

Néanmoins, l'obligation civile subsiste pour le surplus.
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CIIAPITHK IV.

Des csuèeos tltuis lesquelles se rencontre une

obligation naturelle.

En exposant les principes généraux, nous avons in-

diqué un certain nombre de cas particuliers ; mais il

en est plusieurs que nous avons dil réserver, parce

qu'ils nécessitaient des détails qui auraient dérangé

notre travail d'ensemble*

SECTION'.PlitMIÈRE.

Lu tiuplltc qui tralto sans l'nutnrlsatimt île son tuteur,

s'oMtgC'l'H naturellement ?

Celte question est l'une des plus épineuses que pré-

sente celte malière. Elle a suscité une vive controverse

parmi les jurisconsultes anciens et ;modernes; ils ne

se sont pas bornés à embrasser l'affirmative ou la né-

gative , ils ont eu encore recours à une foule de dis-

tinctions; car il faut observer que la difficulté consiste

non pas à soutenir une opinion nettcmeni formulée,

mais à concilier les textes qui semblent se contredire.

Dans un premier paragraphe, nous passerons en re-

vue les divers systèmes qui ont été proposés; dans, tin

second paragraphe, nous tacherons de justifier celui

i|ue nous adoptons,
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D'abord, il faut indiquer les limites dans lesquelles

doivent se renfermer nos investigations. Nous aurons

à peser la valeur d'un'engagement qui se forme par

la volonlé. Dans l'hypothèse où il se forme rc ipsa,

c'csl-à-dirc indépendamment du désir de contracter

tpic peut avoir le sujet, l'on ne saurait disconvenir

que le pupille ne soit obligé ; ainsi, le pupille co-

propriétaire d'un objet avec une autre personne qui

fait des impenses, sera tenu de supporter sa pari

(I. 40, DIG., dcObligationilms cl Acl.) De même le pu-

pille s'oblige, par la nature de l'affaire, lorsque le tuteur

fait des dépenses pour le compte de celui dont la per-

sonne lui csl confiée (L I, DIG., de Contraria tulcke).

L'on se tromperait si l'on croyait que le pupille su-

bît tontes les obligations résultant quasi ex contracta ;

il est soumis à celles dérivant de la communauté ou

de la tutelle, parée que son intérêt même le com-

mande.

Noire intention n'est pas non plus de raisonner dans

l'hypothèse où le pupille a commis un délit, alors on

se contente de voir s'il est doli capax (INST. JUST., § 18,

lit, de Obligalionibus quai ex delicb).

§ K. '-'--''

Des divers systèmes concernant l'obligation du pupille.

SOMMMttK.

t. La. thèse d'après laquelle le pupille ne s'oblige pas natu-

rellement quand il traite seul> ne doit pas être admise.
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9. Il ne parait pas exact de dire que l'obligaiion de ce pu-

pille est seulement morale et non pas naturelle.

8. Les gtossateurs n'ont nullement résolu la difficulté en

distinguant le cas où le pupille est infans, infantiat

proximus, et le cas où il est puberlatt proximus.

4. L'opinion d'après laquelle ce n'est que lorsqu'il devient

plus riche que le pupille s'oblige naturellement, ne

semble pas devoir être acceptée.

5. En scindant les effets de l'obligation naturelle, en les ad-

mettant d'une manière générale à Pègard dos tiers et

non pas à l'égard du pupille, l'on propose une doc-

trine qui n'est pas exacte.

6. Il n'est pas non plus juridique d'admettre que le pupille
ne s'oblige sous aucun rapport, et que son engage-
ment no produit d'effet que tout autant qu'il intervient

des fidéjusseurs et par rapport à ces fidéjusseurs.

7. Réfutation du sentiment de ceux qui soutiennent que
le pupille s'obligerait naturellement cl aurait le moyen
extraordinaire de la restitution en entier pour sauve-

garder ses intérêts.

I. On a contesté que le pupille pût s'obliger natu-

rellement 5 cette assertion s'appuie principalement'sur

les deux textes suivants: • Quod pupillussîne tutoris

auctoritatc stipulant! promiserit, solverit, repctitîo est ;

quia ncc natura débet, » (1,. 41, DIG., Je CWichoiie

indcbili.)
— « Pupillus muiuam pecuniam accîpiendo,

ncquîdcm jure nalurali obligatur. » (L. 59, DIG., Je

Obligalionibus cl AcL)

Le premier de ces textes ne saurait être pris en eon-
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sidérulion; il déclare, en effet, que le pupille aliénant

sans l'autorisation de son tuteur peut répéter, car il

est frappé d'une incapacité absolue par rapport aux

aliénations qu'il consent.

Cependant la loi ne pouvait entrer dans tous les

détails, examiner si, dans le cas d'échange, par exem-

ple, l'objet reçu était préférable à celui qui avait été

donné; c'est pourquoi clic statue d'une manière géné-

rale, et réprouve entièrement tout acte emportant
aliénation.

De là îl suit que le pupille n'aurait pas le pouvoir
d'aliéner ses écus ; s'il achetait, et s'il comptait l'ar-

gent, il en conserverait ta propriété, il ne lui était

point permis de la transférer.

Il est vrai que danslaloi 41 précitée, le jurisconsulte,

en permettant la répétition au pupille, donne ce motif:

quia ncc nntura débet, Mais l'on considérera que l'es-

pèce qu'il avait à traiter se référait à la validité de

l'aliénation, et. non pas '> l'existence de l'obligation

naturelle; par conséquent ce qu'il dit de l'obligaiion
nalurclle n'a pas dû frapper principalement son audi-

tion.

Si ayant à se prononcer sur l'efficacité d'une lldéjus-

sion, accédant à la promesse du pupille non autorisé,

l'auteur de celle loi avait décidé que le pupille ne doit

pas naturellement, ce inolif ferait plus d'impression,

parce qu'il se rattacherait à la question de l'obligaiion

nalurclle, qui était principalement et nécessairement

débattue»
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Le second fragment appartient à lluffinus, qui a vécu

après Anlonin, à une époque où il était de jurispru-
dence que l'obligation civile existait quand le pupille
était devenu plus riche. Quoique cet extrait porte som-

mairement que le pupille, en recevant une somme à

titre de muluum, n'est pas obligé par le droil naturel,

l'on doit nécessairement supposer tpic la somm.cn été

dissipée; alors on comprend parfaitement qu'il n'est pas

obligé en vertu d'un mutmnn, c'est-à-dire qu'il n'est pas

obligé de restituer, car le mutuum expose l'emprunteur

à une action. Le jurisconsulte, en exprimant que le

pupille non obligalur jure nalurali, fait allusion à l'ac-

tion découlant du droit naturel on des gens, car la

loi civile a laissé à ce contrai toute son étendue et son

efficacité. C'est ce que nous apprend Justinicn dans

ses Instilutcs, § 2, de Jure nalurali, clc : «..... Ex

hoc jure gentium oiniies penc contracliis introdiicti

sunt, tilemplio vendilio, localio conductio, socïetas,

depositum mutuum » C'est en ce sens que Gains

déclare que : numeratio autem pecunia jure nalurali

faeit obligationem,.... quod genos obligalionis juris

gentium csl. (COMM. m, §§ 131 et 132.) —Ainsi l'on

aurait tort, de conclure de là que le pupille n'est pas
tenu naturellement (I), c'est-à-dire n'a pas contracté

(1) En nous occupant du g 4 de la loi 10, Dm., de Pidejtis-
toribuss nous avons soutenu, page37, que le jurisconsulte,
en parlant desobligations naturelles qui produisent quelque-
fois une action, n'a pas entendu faire allusion aux contrats



l'obligation imparfaite que Pon nomme naturelle (1).
L'on insiste en puisant un nouvel argument dans le

§ ISO, COMM. i de Gains : « Sed impubères quidem
in tutcla esse omnium civilatum jure contingit ; quia
id nalurali ralioni convcnîcns csl, ut qui perfecke icla-

lisnonsit, nlterius tutcla regatur.... » Nous tic dis-

convenons pas que l'intelligence du pupille ne laisse à

désirer; mais cela n'cmjièche pas qu'alors surtout

qu'il approche de la puberté, il ne puisse contracter

un engagement qui aura une certaine valeur, quoiqu'il
ne revête pas la perfection qu'il aurait obtenue de l'as-

sistance du tuteur. En un mol, Gaîus ne décide pas

que les actes émanés du pupille seul soient toujours
radicalement nuls.

du droit des gens, que la loi civile accepte avec leur action
même.

(1) M. Sehullze, de Nalurali obligationc puplllorum,

page 4G, donne une autre explication. H estime que Hulliiius
a déclaré que le pupille qui reçoit de l'argent prêté ne s'o-

blige point, parce qu'il serait tenu de rendre ensuite, et qu'il
ne peut pas aliéner sans l'autorisation de son tuteur. D'après
nous, il ne faut pas se référer au cas ou le pupille voudrait

payer. Si ce paiement était effectué avec l'autorisation du tu-

leur, assurément il ne pourrait pas réclamer postèricurc-
îueiil ; ce qui prouve qu'il est obligé naturellement. Cette

obligation constitue une créance par rapport à celui qui a

fourni les fonds, elle pourrait cire novéc. Le pupille est
donc lié par une obligation naturelle; au lieu que si l'on se

préoccupe de l'aliénation qui est interdite au pupille, l'on

reconnaît que celui-ci n'est pas retenu même par les liens

d'une obligation naturelle.
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Ce système présente peu de chances de succès, il n

l'inconvénient d'aller à Pcncontrc d'une foule de textes

que nous citerons plus tard, cl qui proclament l'obli-

gation naturelle du pupille. Ce n'est pas le moment de

les énumérer, puisque, avant de mettre en relief la

théorie qui a notre adhésion, nous devons nous atta-

cher à combattre les théories opposées.

2. Pour faire concorder l'es textes qui sont embar-

rassants, quelques docteurs (1) ont pensé qu'il fallait

avoir le soin de distinguer Us obligations naturelles des

obligations morales ou de convenance. La locution,

obligation nalurclle, indiquerait ces deux sortes d'obli-

gations ; et, par rapport à l'engagement du pupille, le

terme obligation nalurclle, ne rappellerait que l'idée

d'une obligation morale.

Il est aisé de se convaincre que l'obligation que con-

tracte le pupille rentre dans la catégorie de celles qui
sont véritablement naturelles ; aussi est-elle suscepti-

ble de fidêjussion (I. 42* DIG., Je Jurejur.) Comment

expliquer en outre que l'obligaiion du pupille qui ne

serait que morale aurait la force de novcr?(lNSTJtîST.,

§ 3, Quibus Modis obligalio lollitur.)

3. Certains glossatctirs(2)otit imaginé une nuire dis-

tinction qui ne nous parait pas plus exacte ; elle tend

à diviser en deux périodes Page du pupille. Est-il i'»-

(t) M. Vidal, ncvttcétrangère, tom. iv, p. 395.

(9) Ad legem t >Dm., de Novathnibus.



- 127 —

fans ou infantioe proximus? il ne s'oblige pas naturel-

lement. — Est-il pubcrlali proximus? il est tenu natu-

rellement.

Comment supposer que les jurisconsultes romains,
hommes d'expérience et de pratique, se soient préoc-

cupés d'espèces entièrement factices, qu'ils aient dis-

serté sur ce qui était purement chimérique ? Comment

croire qu'ils aicit dmis que l'in fans qui estcnlièrcmcnt

dépourvu d'inteli ncc, ligure dans un contrat, et

qu'il se trouve des i onnes qui traitent sérieusement

avec lui?

Quant à Yinfanlice proximus, les jurisconsultes ne le

distinguaient pas de celui qui était infans; son inca-

pacité était la même, puisqu'il touchait à cet Age où il

était sans discernement.

Avec le temps, une bcn\gnt> interprclalio à permis
de séparer Yi.tfans de Vinfanlioe | uri'mws, quoique l'in-

telligence se trouvât défectueuse dans l'un cl l'au-

tre (LSST. Jusr.y§ 10, de InuliliVus slipulationibus).
Cette benigna- inlcrprelalio a été introduite propter uli-

Ulatcm eorum ,* elle se referait surtout aux cas où les

pupilles infanlioeproximi stipulaient { pur conséquent,
on leur reconnaissait une certaine aptitude, et Pon

était dès-lors forcé d'accepter leurs promettes comme

des obligations naturelles. D'ailleurs, s'ils étaient par-

tics dans une convention produisant des obi valions

réciproques, cl qui »en somme, leur était.avantageuse,
il fallait bien maintenir l'obligation naturelle par rap-

port à eux, si Pon voulait qu'ils profilassent de Pobli-
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galion civile qui leur avait été consentie. Delà il suit

que les jurisconsultes qui ont nié que le pupille s'obli-

geât naturellement, ne se référaient pas même à l'hy-

pothèse où il était infanlioe proximus, puisque ce pu-

pille devait èlrc considéré comme Yinfans lui-même ;
et si ces jurisconsultes avaient voulu prendre en con-

sidération la benigna interpretatio, ils auraient admis

l'obligation naturelle.

4, Nous arrivons au sentiment d'après lequel le pu-

pille ne s'oblige naturellement que lorsqu'il devient

plus riche. Bien des savants (I) se sonl prononcés de la

sorte ; ils s'élayent sur des textes qui, sans èlrc pé-

rempioires, ne laissent pas que d'avoir une certaine

portée, Nous allons les apprécier.
« Si quis pupillo solveril sine tutoris auctoritatc id,

quod debuit, exque ca solulionc locnpletior faclns sit

pupillus ; reelissime dicilur, cxccptioncm pcicntibus
nocerc. Namctsi mutuam acceperit pecuniam, vel ex

quo alio coniraclu locuplclior faelus sit ; dandam esse

cxcepiionem..... » (L. 4, § 4, Die., Je Doli mali el Mê-

las exceptione.)
Dans la première partie de ce fragment l'on'voit

qu'un paiement élanl fait au pupille non aulorisé, ce

dernier pourra réclamer de nouveau s'il n'est pas de-

venu plus riche,carlc paiement reçu implique une alië-

(1) Cujas'.'t. i, p. 1240 ; l.'vm , p. 391', cdil. de Naplcs.
— M.Puthla, Pandcctes, g 937.
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nation de la créance; par conséquent, il n'opérera point
libération,à moins qticlcpupillciie se.trouve plus riche :
« llaque si debitor pecuniam pupifio sol va t, facil qui-
dem pecuniam pupilli, scd ipso non liberalur, quia
nullam obligationem pupillus sine lutoris auctorilatc

dissolvere potesl, quia nufiius rci alienatio ci sine lu-

loris auctorilatc coneessa est ; scd (amen si ex ea pe-
cunia locuplclior faclus est, cl adhuc pelai, pcrcxccp-
lioncm doli mali summoverî potesl.—-Gains, COMM. II,

§84.—INST.JUST., § 4, l\l. Quibus alicnare licel vel non.
La seconde partie de la loi que nous analysons,

énonce que si le pupille, a reçu le montant d'un prêt,
ou s'il csl enrichi par suite d'un autre"contrat, il sera

en bulle à l'exception de dol. — On peut dire que
celte seconde partie du fragment offre le même sens

que la première. 11s'agit dans l'une et Paulre de l'alié-

nation que fait le pupille : en recevant ce qui lui est dû,
il aliène sa créance; et ces termes, si.mutuam accepe-
rit pecuniam, signifient que le pupille a reçu la somme

~donl.il éiait créancier en verlu d'un HÏIJHUMI.CCSaulrcs

expressions, -vel ex alioconlractulocupktior factus sit,
se réfèrent au cas où le pupille a substitué à un contrat

primitif un autre contrat qui lui a procuré quelque

émolument; s'il veut agir en verlu du premier, l'excep-
tion de dol l'arrêtera. — Puisque une exception est

'
donnée contre le pupille, il 'faut reconnaître qu'il agit
en vertu d'un titre antérieur, sans tenir compte de ce-

lui qui a été formé après coup ; le pupille ayant profilé
de celui-ci, sera repoussé par l'exception de dol.

-9 ''
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Toutefois, nous croyons que l'explication suivante

doit èlrc préférée. — L'on reconnaîtra que si le pu-

pille, en empruntant'ou en participant à un autre con-

trat, devient plus riche,dandam esseexceptionem; c'est-

à-dire que s'il est poursuivi et s'il opposeqifiln'csl pas
tenu parce qu'il a Unité sans l'autorisation de son tuteur,
on lui répondra, par une réplique, qu'il csl devenu plus

riche; de sorte que l'exception mentionnée dans le texte

n'est qu'une réplique. Tout le monde sait que la répli-

que csl comprise dans le terme exception.

D'après celle interprétation, le pupille est condamné

à payer, quand il est devenu plus riche; mais cela ne

prouve pas qu'il ne soit pas tenu naturellement s'il ne

s'csl pas enrichi,

Le second texte, par lequel on donne de la consis-

tance à l'opinion d'après laquelle le pupille ne s'oblige
naturellement que'lorsqu'il devient plus riche, s'ex-

prime de la sorte : « Item quod pupillus sine tuloris

auctorilatc mutuum accepil, cl locuplctior factus est,

sipnbcs factus solvat, non repetit. »(L. 13, § I, DIG.,

de Condictione indebiti.)
De ce que le pupille qui a reçu une somme qui

lui profite ne peut répéter,'-s'il paie après .qu'il est

arrivé à l'âge de puberté, il ne s'ensuit nnllemct.t
'

qu'il ait la faculté de répéter s'il ne s'csl pas en-

richi. Voici le motif pour lequel le jurisconsulte a

énoncé l'enrichissement; il traitait de la nature de

la condiclion qui est fondée sur l'équité : Toutes les

fois qu'une personne s'enrichit injustement aux dépens
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d'une autre, il y a lieu à condiction; c'est ce que nous

apprend la loi qui vient immédiatement après celle qui
est l'objcl de noire examen : «Nam hoc iiatura tequuui

csl, ncmincm cum allerius dclrimcnio licri locupleiio-

rem, » H était donc nécessaire qu'un cas d'enrichisse-

ment fût imaginé dans une question qui devait être

résolue d'après les principes de la condiction.

Au surplus, la loi 42, DIG., de Jurcjurando, montre

tpic l'engagement du pupille a la valeur d'une obliga-
tion .nalurclle, alors même qu'il ne s'est pas enrichi :

«..... Sin vero crcdilor quidem se muluam dédisse

contendebat, pupillus autem hoc solo defendebatur,

quod lulor cjus non iulervenisset, et hoc laie j'tsju-
randum mterpositum. est; hoc casu fidejussoru.. 4>rai-
lor non luebitur. »

11faut nécessairement supposer, dans ce texte, que.
le pupille ne s'est pas enrichi; car, en profilant du

prêt, il aurait élé exposé à une condamnation, la con-

diction aurait été dirigée contre lui avec succès. Le

fidéjusseur csl néanmoins recherché parce que le pu-

pille a contracté une obligation naturelle.

o. Dans ces derniers temps, on parait générale-
ment apprécier l'obligation du pupille de la manière

suivante (I): Le pupille qui traite sans l'autorisation de

(1) Gluck, t. iv, p. (54.—M. Mol'ilor, Traité des Obliga-
tions, t. i, n"93.—M. Ducaurroi, t. u, p.-9ô7,.éditdo 1841.
— Doncau avait émis tel avis, t. u, p. Ifi47, édil. de Rome.
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son tuteur n'a pas à redouter les conséquences de cet

engagement s'il ne s'est pas enrichi; mais cet acte

produira toujours des effets à l'égard de toutes person-
nes autres que lui, à l'égard des cautions, et de ceux

qu'il libè'c en se mettant à leur place au moyen d'une

expromission. — L'on ajoute même que ecl acte sera

opposable aux héritiers. . .

Nous ne saurions admettre cet ordre d'idées; nous

ne comprenons pas qu'en accédant à une obligation
Pon soit enchaîné quand il n'y a point un débiteur prin-

cipal. 11est notamment de l'essence de la fidéjussion

qu'elle ne s'étende pas au-delà de la dette principale;
aussi plusieurs juristes romains enseignaient-ils que la

fidéjussion, embrassant une somme plus forte que
celle de la délie principale, n'était pas valable jusqu'à
concurrence du chiffre contenu dans celte dernière.

Celte décision se fondait sur ce motif que la fidéjus-
sion n'existe et ne peut se concevoir que tout aulanl

qu'elle forme un contrat accessoire.

Il nous parait étonnant que les héritiers du pupille
soient plus liés que le pupille lui-même, car ils n'em-

pruntent leurs droits.que de ce dernier; ils sont la

continuation de sa personne.
Le mineur de vingt-cinq ans qui contracte cl

éprouve-'un préjudice, peut non-seulement demander

lui-même le bénéfice de là restitution, mais il transmet

encore ce droil à ses héritiers (L 18, §o, DIG., Je

Minoribus viginti quinque annis). Comment les héritiers

du pupille qui a moins d'expérience ne seraient-ils pas
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protégés aussi bien que lui-même, à l'égard d'un acte

qu'il a souscrit cl qui ne peut qu'être préjudiciable?

G. Héccmmcnt un auteur (I) a écrit que l'obligation
du pupille'n'était pas réputée nalurclle et n'avait pas

d'effet, à moins qu'elle ne fût corroborée par des fidé-

jusseurs, auquel cas elle ne pouvait èlrc opposée qu'à
ces derniers.

Celle manière de voir conduirait à penser que l'ex-

promission du pupille, qui se mettrait au lieu cl place
d'un débiteur avec l'intention de nover, serait dépour-
vue de toute efficacité (Ixsr. JUSÏ,, § 3, Quibus midis

obligalio lollilur).
Si l'on se préoccupe de l'intérêt du pupille, pour-

quoi maintenir l'obligation nalurclle à l'égard des fidé-

jusseurs, cl la rejeter à l'égard de toutes autres per-
sonnes? .'*-.'

Cette thèse offre aussi cette anomalie que nous avons

signalée tout-à-l'hcurc, c'est que l'obligation accessoire

est conservée quand l'obligaiion principale est mé-

connue.

7. Puisqu'il existe une si grande divergence entre

les auteurs qui ont envisagé l'obligation naturelle du

pupille, on ne sera point surpris que l'on vienne

d'écrire (2) que les jurisconsultes romains eux-mêmes

(1) Hrinzius, Journal critique de Droit, n" 3, p. 15.

(9) M. de Savigny, t. ix, p. Cl.
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n'étaient pas d'accord. L'on ajoute que Justinicn s'est

prononcé pour l'obligation nalurclle du pupille, cl que
celte jurisprudence, compromettante pour les intérêts"

du pupille, aurait dû être repoussée.
Pour atténuer les résultats de celle obligation nalu-

rclle , notamment en ce qui concerne la compensolion,.
Pon prévient que le pupille aura la faculté de recourir

au bénéfice de la restitution en entier.

Que le mineur de vingt-cinq ans, qui n'est plus en

tutelle, ail recours à la restitution en entier, il csl

facile de s'en rendre raison. Ayant la capacité pour

s'obliger, s'il veut se dégager, il devra faire rescin-

der l'engagement; mais que celui qui est en tutelle,

qui a moins d'expérience, cl dont l'obligation, en

supposant qu'elle existe, a moins de force que celle

du mineur, soit dans la nécessité de se défendre de

la même manière, cela répugne à concéder.—Nous

comprenons que l'on ait étendu le bénéfice de la res-

titution en entier aux actes émanés du tuteur, alors

que le recours contre ce dernier csl insuffisant \i. 45,

§ 1, DIG., Je Minoribus). Ces actes sont valables civile-

ment, tandis que ceux émanés du pupille manquent
de celle efficacité. La restitution en entier étant un

moyen extraordinaire de corriger le rigorisme du droit

civil et de le mettre d'accord avec l'équité, s'applique
aux obligations civiles; mais elle ne saurait s'étendre

aux obligations naturelles, qui ont leur source dans

l'équité.
Au reste, le droit civil nous paraîtrait se contredire
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si, d'une part, il exigeait l'autorisation du tuteur, et si.

de l'autre, il accordait aux acics émanés du pupille seul

'des effets désastreux pour lui.

:.':.,
S'2- -'

Opinion c|ui parait devoir être adoptée relativement aux obliga-
tions émanées du pupille seul,

SOMMAIRE.

1. L'aliénation est interdite au.pupille non autorisé.

9, Le pupille qui traite sans aliéner, contracte une obliga-
tion naturelle,

3, En s'obligcanl naturellement, le. pupille n'a pas ù crain-
dre Icscllels de la compensation proprement dite.

1. La réfutation que'nous avons.donnée successi-

vement de divers systèmes, fait entrevoir la solution

que nous allons présenter.

L'aliénation est interdite au pupille sans restriction,

car elle est compromettante pour ses intérêts, ainsi

que nous Pavons déjà fait observer (I); aussi ne s'obli-

gc-l-il pas naturellement'quand il [dispose de. la sorte

(INST. JusT., § 2, Quibus alienare lieel).
Nous ajouterons que l'aliénation, proprement'dite,

opère d'une manière absolue, ni rem, elle ne se prête

pas à toutes les 'appréciations auxquelles on peut sou-

mettre une obligation qui est un lien relatif entre deux

(t) l»agc'l2:L'
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personnes; ce lien peut être plus ou moins fort, sanc-

tionné par le droil des gens seul, ou le droit civil, Au

contraire, l'aliénation est une; le fait qui l'a réalisée

est (oui ou rien, e'esl-à-dirc que dans la personnelle

l'incapable il est inefficace cl n'opère que lorsqu'il

échappe à toute critique. Cesidées sont mises en saillie

quand la transmission de la propriété s'effectue; sup-

posons, en effet, que celui auquel l'incapable aurait

livré sa chose l'ait à son lour transmise à un autre;
comment concevrait-on que ce tiers subit les excep-

tioi.squi lui sont étrangères? Sesdroits à la propriété,
il les exerce d'une manière absolue cl indépendante,
lundis que le cessionnaire d'une créance csl dans une

position tonte différente, il n'argumente que des droits

de son auteur, cl, dès-lors, il est exposé à toutes les

exceptions qui pourraient être opposéesà ce dernier,
dont il n'est que le procuralor in rem suam.

Celle opinion sur la propriété est en opposition avee

celle qui csl consignée dans plusieurs ouvrages. L'on y
établit un rapprochement entre l'obligation naturelle

et le domaine bonitairc, que Ton regarde comme la pro-

priété naturelle. Nousrepoussons entièrement ccitceom-

paraison. Le droit de propriété ne peut être scindé de la

sorte ; celui qui csl propriétaire a la faculté de jouir
d'une manière exclusive ; aussi nous ne pouvons ad-

mettre deux propriétés qui se contrebalancent : on est

propriétaire ou on ne l'est pas. La distinction entre le

domaine bonitairc cl quirilaire n'existait pas.d'abord à

Rome (Gains, COMM.H, § 40). Elle fui proscrite avec
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raison par Justinicn. Au reste, elle n'empêchait pas

que celui qui était investi du domaine bonitairc ne fui,

en définitive, propriétaire; les produits de la chose

lui appartenaient (Gains, COMM. I,§ 54).

2. En dehors de l'aliénation, nous csii.inons que le

pupille traitant sans l'autorisation du tuteur contracte

une obligation naturelle, même quand il ne s'enrichit

pas (1). Les lois nous paraissent bien explicites sur ce

point.

Nous invoquerons d'abord la loi 7, § I, DIG., Je

Jlescindenda vendilionc, cl la loi 3, § 4, DIG., Je Nego-
liis gestis. Nous avons déjà cité |a première en dissertant

sur le droit de. rétention (2); puisque cette loi accorde

celle ressource à celui qui traite avec le pupille non

autorisé, cela prouve que l'obligation naturelle est né-

cessairement admise. La seconde loi est aussi péremp-
toirc : « Pupillus sanc, si negolia gesserit : posl rcs-

criplum divi Pii (3) conveniri potesl in id, quod factus

(t) M. Vangerow , loin, i, p. 448.

(9) Voir page'09.

(3) M. de Savigny pense qu'antérieurement h cet empe-

reur, celui qui traitait avec le pupille, pouvait réclamer ce

dont celui-ci était devenu plus riche, que la condiction

était suffisante à cet effet, et que le rescrit précité n'a fait

que confirmer un précepte légal.
Selon nous , ce rescrit était utile, il faisait cesser des «tou-

tes qui s'élevaient par rapport à la condiction. Des difficul-

tés surgissaient, notamment quand un ouvrage avait été
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est loeuplelior : agendo autem, coinpcnsaiionem ejus,

quodgèssil, patitur. »

L'obligation du pupille est ainsi reconnue, qu'il

subisse soit l'action, soit l'exception : dans un cas, il

est tenu civilement et jusqu'à concurrence de Pcnri-

chissement; dans l'autre, il est tenu naturellement,

mais jusqu'à concurrence de la dette.

Aussi apercevons-nous dans l'engagement qu'il

souscrira le signe caractéristique do l'obligaiion natu-

relle ; en payant, alors qu'il n'est plus en tutelle, le

pupille aura éteint une dette, ce n'est pas une donation

qu'il auracffccluéc : » Siquis servo pecuniamcredideril
deinde is liber factus eam expromiserit ; non eril do-

natio, scd debiti solulio. Idem in pnpillo qui sine tuto-

risauctorilatcdebuerit, diçendum est, si poslea tutoie

auclorc promittat. »(L. 19, § 4, DIG., Je Donalionibus).

La novation sert encore de démonstration par rapport
à l'obligation naturelle ; or, nous lisons dans les lnsti-

fait et avait amélioré un fonds ; l'on se demandait si la con-

diction était applicable dans celte circonstance, parce que
l'amélioration ne pouvait être détachée de l'immeuble pour
en faire l'objet d'une restitution. Dans les derniers temps,
il est vrai, on avait autorisé la condiction, même pour
ce cas.

Le rescrit d'Antoiiin renferme cet autre avantage: il at-

tribue l'action du contrat qui est indépendante de la condic-

tion ; ainsi, le pupille achetant et devenant plus riche parce

qu'il a reçu la chose, le vendeur pourra intenter'l'action de

la vente, qui est de bonne foi.
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Iules do Justinicn, que l'obligation du pupille non auto-

risé suflit pour créer lu novation.

3. Nous avons combattu par avance l'objection qui

consiste à dircquc l'obligation naturelle compromettrait

les intérêts du pupille, puisqu'elle occasionnerait la

compensation (I).
Nous avons soutenu en effet que, par rapport aux

obligations naturelles, elle n'avait lieu «pic ex pari.

causa, cl qu'elle se confondait avec le droit de réten-

tion; par conséquent la fortune du pupille ne courra

point de risque, cl Pon obviera d'une manière certaine

à tout inconvénient (2). Il faut remarquer «pie dans la

loi 3, § 4, DIG., Je Xegoliis gestis, que nous venons do

transcrire, la compensation .opposée au pupille con-

cerne la même affaire, la gestion d'affaire qui com-

prend, il est vrai, plusieurs opérations, mais qui ne

forme qu'un engagement unique : agendo compensalio-
nem cjus'quod géssit patitur.

Nous avons lâché de constater que le pupille ne pou-
vait effectuer aucune aliénation sans l'autorisation de

son tuteur, que, par conséquent, il ne pouvait aliéner

sa créance en recevant un paiement. Si Pon accueillait

(I) MM. Vangerow et Schultze, p. 48, admettent l'obli-

gation naturelle du pupille ; mais ils ne réfutent pas l'argu-
ment lire de la compensation. Ce dernier même, en éta-

blissant l'obligaiion naturelle du pupille, mentionne la

compensation avec les effets qu'elle entraîne en général.

(9) Voir p.'lM.
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la compensation ex dispari causa par rapport à l'obli-

gaiion qu'il aura consentie, voici l'inconvénient dans

lequel on tomberait : Le pupille est créancier, il ne lui

est point permis d'aliéner sa créance, mais il aura re-

cours à un moyen détourné : il s'obligera envers son

débiteur sans y êlre aulorisé, et il provoquera une

compensai ion.

SiXTIO\ IL

Dtîrivc-t-il une obligation naturelle île l'engagement pris

par le pupille vis-à-vis «le son tuteur ?

SOMMAIRE.

t. Le tuteur ne peut fournir Yauctoritas dans sa propre
cause.

9. Cela n'empêche pas que le pupille s'obligeant envers

son tuteur ne soit tenu naturellement.

1. Il est de principe que la même personne ne peut

jouer en même temps le rôle de créancier cl de débi-

teur. Si le tuteur agit seul, prétendant représenter. le

pupille, il ne lui csl pas possible, au nom de ce même

pupille,'de se reconnaître débiteur envers lui-même.

Mais la question est toute différente quand le tuteur

traite avec le pupille.

2. Sans doule le'tuteur ne peut fournir Yauctoritas

dans un acte qui l'intéresse; toutefois, la loi 1, DIG., Je

Aucloritaleel consensutitlorum, nous apprend que c'est là
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une règle de droit civil qui ne doit pas avoir la force

d'empêcher l'obligaiion naturelle d'apparaître.
Nous avons décidé que le pupille traitant seul avec

un tiers s'obligeait naturellement, parce qu'il n'est pas

dépourvu de toute intelligence, et que Pon ne doit pas

croire facilement que son inexpérience ait été mise à

contribution.

Cesdeux idées acceptées, nous sommes portés à dé-

clarer que la convention intervenue avec le tuteur n'est

pas frappée d'une réprobation entière. Si le 'pupille'

prétend qu'elle lui est avantageuse, ne serait-il pas

étrange de répondre qu'elle se trouve radicalement

nulle?

Cette doctrine nous semble implicitement confirmée

parla loi 5, DIG., de Auclorilale el consénsulut, : «Pu-

pillus obligari lutori eo auctorenon potest....... Sedet

cumsolussil lutor mutuam pecuniam pupillo dcdciïl,

vel ah co stipuletur, non erit obligatus lutori : nalura-

liler lamcn obligabilur, in quantum locupleiior factus

est; nam in pupillum non tantum tutori, verum cuivis

aclionem, in quantum locupleiior factus est dandam,

divus Pius rescripsit. »— Il csl vrai que ce texte men-

tionne l'obligaiion naturelle pour le cas d'enrichisse-

ment ; mais l'on considérera que, puisque l'obligation
naturelle est proclamée même avec cette restriction,
cela démontre que le pupille n'est pas absolument in-

capable de contracter une obligation naturelle à l'égard
de son tuteur.— En'envisageant l'obligation du pu-

pille à l'égard d'un tiers, nous avons fait remarquer
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que le pupille était tenu naturellement, même quand

il ne devenait pas plus riche ; nous pensons qu'il doit

en être de même quand le pupille traite avec son tu-

teur, cl qu'il ne s'est pas enrichi. Si, dans le fragment

que nous venons de transcrire, le jurisconsulte s'occupe

de l'enrichissement, c'est qu'il a voulu prévoir Phy-

polhèsc où, d'après le rescrit d'Adrien, une action

fortifie l'obligation naturelle cl lui donne une vie nou-

velle (I).

SECTION111.

Quand le mineur Je ilngl-rlnq ans se Tait restituer, son

obligation restcl-ellc naturelle?

SOMMAIRE.

1. Le mineur de vingl-cinq ans, pourvu d'un curateur, ne

peut seul consentir aucune aliénation.

9. L'obligation que consentirait ce mineur sans l'assenti-

ment du curateur vaudrait, d'après le droit civil, sauf

le bénéfice de la restitution.

Mais l'obligation subsiste comme naturelle, nonobs-

tant la restitution.

3. Si le mineur n'a pas de curateur, l'aliénation et l'obliga-
tion en général qu'il consent sont valides civilement,

(1) La glose sur la loi 189, Die, de Diversis regulis

juris antiqui, décide, au contraire, que rengagement du

pupille envers son tuteur n'a pas la consistance d'une obli-

gation naturelle.
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sauf le recours à la restitution en entier. Quoiqu'il ob-

tienne la restitution, il sera obligé naturellement.

I. Si le mineur de vingt-cinq ans est pourvu d'un

curateur, il ne peut faire seul une aliénation.

En agissant de la sorte, il n'est pas tenu naturel-

lement. La loi 3, CODICE,de in inlegrum reslitulionc, ne

contrarie nullement celte décision : « Si cnralorcni

Italiens minor quinque cl viginti annis post pupillarcm
telalcm res vendidisti, bunc conlraclum servari non

oportel; cum non assimilis ci hnbeatur minor curaio-

rcm habens, cui a proetorc curalore dato, bonis inter-

diclum est. »

L'on a prétendu que dans ce texte il s'agit d'un con-

trat souscrit par le mineur, cl que, par conséquent, ce

n'est pas seulement l'aliénation qui se trouve entière-

ment inhibée, mais encore toute obligation émanée du

mineur.

Nous croyons que l'aliénation seule est frappée de

réprobation. Le contrai de vente est mentionné pour

désigner l'aliénation. D'un autre côté, la loi 101, DIG.,

de Verborum obligationibus, semble trancher toute difli-

culté : « Pubères sine curatoribns suis possunl ex slî-

pulatu obligari. » — Ainsi, le simple engagement pris

par le mineur, sans l'intervention du curateur, est de

nature à le lier; il en est différemment par rapport à

Pacte d'aliénation (I).

(1) Cette doctrine, conforme à celle de M. Yangerow,

Pand,, 1.1, p. 4r4, csl combattue par un grand nombre de
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2. Quand nous avons examiné si le pupille qui

traite seul s'oblige naturellement, nous croyons avoir

démontré qu'il ne faut pas mettre sur la même ligne

l'aliénation cl l'engagement proprement dit; nous em-

ployons à présent la même distinction.

'L'aliénation consentie par le mineur de vingt-cinq

ans, sans le consentement du curateur, nous parait

dénuée de toute efficacité, cl ne donnant pas naissance

à une obligation naturelle.

jurisconsultes, notamment Muhlcnbrùeh, Doelrina Pan-

dectarunt, $ 391 ; — M.Dueaurroi, l. i, p. 193;—Vinnius,
liv. m, lit. 20, S 9. — Doncau, t. xi, p. 1414.

Godcfroi est embarrassé par la loi 101, que nous avons

citée. Aussi croit-il devoir corriger le mot obligari, et il

lil obligare. Celle interpolation amènerait une idée qu'il
était toul-ît-fait inutile d'exprimer, à savoir : que le pubère

qui a un curateur n'a pas besoin de son concours pour obli-

ger les autres. Nous avons déjà annoncé, page 9C, qu'il fal-

lait èlrc 1res sobre de ces remaniements h faire, cl c'est

à l'occasion d'une correction proposée par Doneau, juris-
consulte d'ailleurs éminent, que nous nous sommes ex-

primé de la sorte. — Vinnius interprète le texte de façon

que l'obligation souscrite d'abord par le mineur seul, a été

ensuite confirmée par le curateur; mais cette explication
est tout-à-fait divinatoire, elle ne repose sur aucun terme

employé dans le fragment. Au reste, si l'on assimile l'obli-

gation à l'aliénation, la loi 3précitée, CODICE,de in inté-

grant , déclarant que l'aliénation n'a pas plus d'efficacité que
si elle émanait de celui auquel l'administration a été inter-

dite, il en résulte que ni l'aliénation ni l'obligation ne peu-
vent être ratifiées.
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L'obligaiion souscrite par le mineur de vingt-cinq
ans, non assisté de son curateur, a pour clic la sanc-

tion civile, sauf le recours extraordinaire de la resti-

tution en entier.

Quand même le mineur a obtenu le bénéfice de la

restitution en entier, son obligation subsiste comme

nalurclle; c'csl pourquoi le fidéjusseur demeure as-

treint,comme le prouve la loi 7, DIG., Je Fxccplionibus:
« Hci àutcni cohoercntcs cxceplioncs cliam fidejussori-
bus compclunl ;.... idem dicilur, cl si pro Tilio familias

contra senalus-consullum quis fidejusscrit, aut pro
minore viginti quinque annis circumscripto. Quod si

dcccplus sit in te, lune ncc ipse nnte habcl auxilium,

quam reslilutus filcril, née lîdcjussori danda est ex-

ccplio..» Ce fragment nous parait offrir ce sens : Si un

dol a été commis, le lîdéjusscur se prévaut de la loi

Pkttoria; si le mineur de vingt-cinq ans a été seule-

ment lésé, le fidéjusseur reste sans exception ; si de-

ceptussit in re, si le mineur a été trompé seulement

par la chose et non par la personne. —C'csl ainsi que
Pon voit, dans le § 4 désinstalles de Justinicn, litre

Je Ileplicalionibus, que le fidéjusseur de celui qui a fait

cession de biens n'est pas libéré, cl que l'exception
accordée au débiteur principal ne s'élend pas jusqu'à

lui, parce que c'est pour avoir une sécurité et pour

remplacer le débiteur principal que le fidéjusseur a

promis.

3. Jusqu'à présent nous avons raisonné dans I hy-
10
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pothèsc où le mineur, pourvu d'un curateur, s'enga-

geait sans sa participation. Supposons qu'il n'a point
de curateur : la loi 3, ContcE,Je t» inlcgrum rcslilu-

tione, ne servira de règle que dans cctlc seconde espèce:
« ..... Si vero sine curatore constilulus coniraclutn

fccisli; implorarc in integrum rcsliiulionem, si ncc

duni lempora proeliniia cxeesscrinl, causa cognila non

prohiberis.» —Par conséquent, l'aliénation ne don-

nera ouvcriure qu'à la restitution en entier; il en sera

de même tic la simple obligation qui sera prise par le

mineur. Alors l'aliénation cl l'obligation sont placées
au même rang; cl si le bénéfice de la restitution est

impêlré, dans l'un cl l'autre cas il laissera intacte

l'obligation naturelle.

Il faut observer que les cas d'aliénation donnant

lieu à restitution pour cause de minorité, ne se sont

guère présentés depuis la constitution de Constantin,

puisqu'un décret du magistral devait autoriser l'alié-

nalion des objets qui étaient de nature à èlrc conservés

.(L 22, CODICE, Je Adminislrationc tulorum cl curai.).
— L'aliénation non accompagnée de cette formalité est

nulle, cl, par conséquent, le moyen extraordinaire

de la'restitution devient inutile.

Avant cette constitution, une Vente ayant eu lieu

par rapport notamment aux biens de la ville, qui pou-
vaient être aliénés sans décret, si le mineur se faisait

restituer, il était tenu d'une obligation nalurclle. Mais

il faut observer que le mineur, reprenant la chose

tdiênée, en redevenait propriétaire véritable, cl que,
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dans celte hypothèse, l'on ne pouvait dire que l'ache-

teur conservait une propriété naturelle, il n'avaît plus

qu'une créance nalurclle. En parlant de l'aliénation

faite par le pupille seul, nous avons lâché d'établir

que le droit de propriété ne se prèle pas à de pareilles

combinaisons, et qu'il ne peut être ainsi 'mutilé (I).

SKCTIONIV.

Quelle csl In force rie l'obligaiion contrariée par le mineur

de vlngt'Clnq mis n IVgard tic son curateur?

SOMMAIRE.

1. Le mineur de vingt-cinq ans qui s'engage à l'égard de

son curateur contracte une obligation civile.

9. Dans ce cas, le mineur pourra se prévaloir du moyen de

la restitution en entier. — S'il se fait restituer, pour
cause de lésion, son engagement se résumera en une

obligation nalurclle.

1. Nous Venons d'exposer que le mineur de vingt-

cinq ans, même pourvu d'un curateur, s'oblige civi-

lement sans l'intervention de ce dernier, sauf le re-

cours à la restitution en entier, le cas y échéant. En

prenant un engagement à l'égard de son curateur, il

ressemble à celui qui traite avec un tiers en l'absence

du curateur. La loi I", § I, DIG., Je Minoribusïiiannis,

qui csl conçue en Icrmcs généraux, devient applicable,

(I) Voir p. 135.
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2. En parlant du pupille, nous avons décide qu'il

s'obligeait naturellement envers son tuteur, parce qu'il

n'a de capacité que pour se lier de la sorte. De même

nous dirons que le mineur de vingt-cinq ans ayant

l'aptitude pour s'obliger civilement, même quand il

traite sans l'adhésion de'son .'curateur,, sera réputé

avoir formé un lien de celte espèce lorsqu'il aurait

faii une convention avec son .curateur. Il est bien en-

tendu qu'il pourra, dans ce cas, se prévaloir du moyen
'extraordinaire de la restitution en entier (1). — Si

clic est demandée, l'influence que le curateur "a pti

exercer, d'après ses fonctions, sera nécessairement

prise en considération, cl l'on n'exigera pas que la

lésion soil aussi importante que dans les cas ordinai-

res (2).

Comme nous Pavons dit à la section précédente,

quand, le mineur obtient le bénéfice de la restitution

(I) La glose sur la loi 189, DIG.,' de Diversis regulis

juris, compare au pupille, traitant seul, le mineur de vingt-

cinq ans pourvu d'un curateur, cl qui s'oblige sans son

consentement.—De la il résulterait que l'engagement formé

entre le mineur de vingt-cinq ans el son curateur n'aurait

que la portée d'une obligation naturelle; nous rejetterons
cette conclusion, parce que nous contestons le principe dont

on Ta fait découler, D'après nous, le mineur précité s'oblige
civilement.

(9) Pour obtenir ta restitution en entier, il faut, en prin-

cipe, constater un dommage qui ait de l'importance (I. 49,

Dic.j de Minoribus viginti quinque amtis).
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en entier, parce qu'il est seulement lésé, son engage-
ment ne 'disparaîtra point, mais se réduit à la condi-

tion de l'obligaiion naturelle.

SECTIONv.

l.:i cession rie droits sur le pupille ou le mineur ilo vingt-
rlni| ans, <|iie les tiers consentent uti tuteur ou curateur,
n-t-elle l'effet d'une obligation naturelle nonobstant I»
ÎVovcllc île Justinicn?

SOMMAIRE.

1, Motifs qui ont servi de fondement à la Novelle de Justi-

nicn.

2. La cession faite par les tiers au profit du curateur a

pour résultai d'affranchir le mineur même de l'obliga-
iion nalurclle.

1. Justinicn, persuadé que les achats de créance

s'effectuant pour un prix inférieur à celui du titre,

fournissaient au tuteur et au curateur les moyens de

réaliser pour eux des bénéfices qu'ils auraient dû ré-

server pour ceux qui élaieni placés.sous-.leur, protec-

tion,, voulant empêcher des trafics devenus faciles à

ces administrateurs par la suppression des quittances

qui étaient en leur possession, cul recours à un moyen

énergique, cl décréta que la cession produirait la libé-

ration du pupille cl du mineur, sans que ces derniers

eussent rien à débourser : « Et non solum douée fucrit

ciifator, prohiheimis eum ah hiijus modi ecssioiic ; scd
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ncque postca gcrcrc conccdimus : ne forsan hoc con-

sidcrans, abscondat rem, et precordinans illud malc,

poslmodnm dum a cura cessaverit, et lalcrc feccril,

quod maligne egeril, forte jam nunc non curator exis-

tens cessioncm accipial, et rem maligne disponal.
Tune Cnim infirmum. essevolumus quod agilur, cl non

possc ullam actionem valcrc cessamadversus cum, cu-

jus prius curam adminislravcrat, scd pro iion facto id

esse, cl liicrum liai adolescentis : lice-1.iiioeccessio pro
veris causis facla sit : non ut remeet rnrsus ad cum qui

cessit, lanquam si nihil quasi in médium contra logent
visum fucril aclum; sed cadat ab cis, quaî ex hoc

sunt quoesila prop'.cr Iransgrcssioncni noslraî Icgis. »

(NOVELLE72,cap. v, § I.)

2. Le mineur s'enrichissant par suite d'une péna-

lité, l'on peut se demander s'il n'est pas tenu par une

obligation naturelle?

Nous répondons négativement. Comme nous l'avons

déjà exprimé (1), le législateur est mailre d'empêcher

que l'obligation naturelle se produise; or, telle a été sa

volonté dans celle circonstance, il veut que le pupille
ou le mineur réalise un lucre, alors que la cession

sérail faite avec sincérité et bonne foi; par là, il se

propose d'intimider ceux qui se proposeraient de trans-

gresser sa défense. Il est certain que le pupille ou le

mineur ne recueillera pas le bénéfice annoncé, si une

(1) Page4.
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dette naturelle était admise, puisque l'on sait que,
dans certains cas donnés, l'obligation naturelle produit

les effets de l'obligation civile, notamment dans le cas

prévu par la loi 101, § t, DIG., de Solutionibus cl

Libérât.

Justinicn sévit contre ces sortes'de cessions, parce

qu'il appréhende que le tuteur ou le curateur ne fasse

disparaître les quiiianccs; mais la prévision de cette

éventualité est incompatible avec l'idée d'une obliga-
tion naturelle qui survivrait..-

C'est encore le moment de rappeler la distinction qui

sépare l'obligation naturelle de l'obligation de cons-

cience. Que le mineur soit tenu en.conscience de payer,
c'est là un autre ordre d'idées. Le législateur n'a pas
le pouvoir de supprimer l'obligaiion de conscience, cl

quoiqu'il puisse en réglementer les effets, ce n'est que
dans des cas.extraordinaires qu'il la prive de toute effi-

cacité (I).

(1) M. de Pforlcn, de Vbligalione civili in naturalem

transita, p. 40, décide quo l'obligaiion naturelle subsiste,
et que, en conséquence, le paiement fait par celui qui était

mineur n'autoriserait pas la répétition.

M. Wangorow, t. m, p. 113, n'admet pas l'obligaiion na-

turelle et permet de répéter.

Il nous semble que toute difficulté s'aplanirait en ayant le

soin de séparer l'obligation naturelle de l'obligaiion de

conscience.—Quoique la faculté de répéter ne soit pas

accordée, cela ne prouve pas que l'obligation soit naturelle.
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SECTION

Itr l'obligation naturelle résultant de l'emprunt fait par
le Ois île famille.

SOMMAIRE.

I. Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation
naturelle.

•h On décide généralement que le fidéjusseur qui a cau-

tionné, le fils de famille peut se prévaloir de l'exception
du sênatus-consultc Macédonien.

i. Différence entre le fidéjusseur qui accède à l'emprunt
effectué par le fils de famille, et le fidéjusseur qui in-

tervient dans le contrat souscrit par le mineur de vingt-

cinq ans.

4. Quand l'intention des parties ne se découvre pas, dans

le doute, le fidéjusseur pourra-t-il invoquer le sénatus-

consulte?

1. Quoique le fils de famille ait la capacité de s'o-

bliger civilement, il lui est défendu néanmoins d'em-

prunter, Le législateur veut le mettre à l'abri des

usuriers, cl le préserver d'une position qui l'aurait

excité à former des voeux parricides ; aussi le Prêteur

n'accorde pas d'action contre lui; Ic.mtKttunt se réduit

à une obligation naturelle (L 10, DIG., de Sénat. Ma-

cedotiiâno), En conséquence, le paiement étant effec-

tué, il n'y a pas lieu à répéter (I, 9, § 5, Dm., de

Sénat, Maccd,). Au premier abord ou pourrait croire
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qu'il en est autrement, d'après la loi 20, DIG., Je Sénat.

Maccd, : « Si is, cui, dum in polestate palris esset,
mutua pecunia data fucrat, pàlcr familias factus, per

ignorantiam facti, novaiionc facta, eam pecuniam ex-

promiscrit, si petatur ex ca stipulalionc, in factum

excipîcndum cril. »

Celui qui, croyant par erreur de fait être encore

sous la puissance de son ascendant, consent une nova-

tion rclalivc à l'emprunt qu'il avait souscrit, alors qu'il
.était.fils de famille, ne sera point tenu d'après ce

nouvel engagement; en admctlant même que la nova-

lion soit réputée un paiement, l'on reconnaîtra que le

paiement intervenu dans ces circonstances serait dé-

fectueux. La loi 19, DIG., de Novationibus, disposant

que l'exception du sénalus-consulle, qui pouvait être

opposée au prêteur de deniers, ne préjudicic pas au

créancier auquel le fils de famille a élé délégué, ne

contrarie nullement la loi 20 précitée : * Poli exceptio

qmc poterat delcganiiopponi,cessai in persona credito-

ris, cui quis dclcgalus est. Idcmque csl et in cocleris si-

milibus exceptionibus; imoct in ca, quaî ex senatus-

consullo tilio familias datur. Namadversus credilorem,

cuidclcgatus csl ah eo, qui m'utuam pecuniam contra s'e-

natus-coiisullum dcdcral, non utcturcxecplione : quia
nibil in promissionc contra scnalus-consultnm fit... *

Il faut observer toutefois que, dans l'espèce prévue

par la loi 20, DIG., de Sénat. Macedomano, le sujet

contracte, bien qu'il soit persuadé qu'il est encore fils

de famille; par conséquent, aucune action ne peut
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en naître. Il lui sera permis d'invoquer l'erreur dans

laquelle il est tombé, parce qu'elle se réfère à un fait.

Si, au contraire, elle concernait le droit, l'obligé ne

serait pas rcccvablo à en exciper, car le paiement

accompagné d'une erreur de droil ne donne pas lieu à

la répèliiion, quand il a pour effet d'cicindre une obli-

gation naturelle (I).

Quant à la loi 19, Je Novationibus, il est aisc.de

montrer qu'elle statue pour un autre ordre d'iilées, pour
le cas où la novation n'intervient pas cuire les mêmes

personnes : il s'agit d'une délégation, le tiers n'a rien

à s'imputer, il reçoit un engagement pour tenir lieu

d'un autre qui lui avait été consenti régulièrement.

Dans la loi 20, de Sénat. Macedoniano, la novalion est

stipulée entre les mêmes.personnes, elle serait en

opposition flagrante avec la loi, si le fait ignoré du dé-

biteur n'était pas réalisé.

Puisque l'emprunt effectué par le fils de. famille ren-

ferme une obligation naturelle, il pourra être garanti

par une fidéjussion.

2. Nous dcvonsàcctlc occasion aborder une difiicuîlé

qui se rattache à la loi 7, § 1, Dio., Je Fxceplionibus, et

à la loi 9, § 3, DIG., Je Sénat. Maccd. La première dis-

pose, d'une manière générale, que l'exception du sêna-

tUs-eonsulle Macédonien profite aux fidéjusseurs ; voici

le contexte de la seconde : « Non solum tilio familias et

(1) La glose sur la loi 20, précitée, suppose que le fils de

famille ignorait que Sonascendant était mort.
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patri cjus succurritur, vcrum fidejussori quoquc cl

mandalori cjus; qui et ipsi mandali habcnt rcgrcssum,
nisî forte donandi animo inlcrcesserunt ; tune cnîm,
cum millum rcgrcssum hahcatit, scnalus-consultuin

locuninon habcbil. »

En présence de ces deux textes, l'on décide généra-
lement que l'exception du sênaïus-consultc n'est pas
seulement inhérente à la personne du débiteur princi-

pal , mais encore qu'elle s'applique au lîdéjusseui. Ce-

pendant nous avons soutenu que le débiteur se faisant

restituer pour cause do minorité, la caution ne profile

pas de ce bénéfice (I). Pourquoi en serait-il autrement

quand l'intercession se réfère à l'emprunt du fils de

famille? Est-ce que, dans les deux cas, il ne se décou-

vre pas Une dette naturelle?

3. Toutefois il existe entre eux celle différence:

Quand le fils de famille a opéré un emprunt, le créan-

cier n'csl point aussi facilement présuméavoir voulu se

mettre à couvert en se ménageant un recours contre la

caution ; il est possible qu'il ne soupçonnât point que
celui auquel il comptait son argent fût fils de famille,
tandis qu'il est vraisemblable que l'accession de la cau-

tion a été exigée à cause de Page du débiteur. L'état

de minorité se remarque ; ht qualité de fils de famille

peut ne pas être soupçonnée.
Si le créancier a exigé l'engagement do. la caution

(I) Voir p. 145.
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précisément pour se mettre à l'abri des conséquences

de l'action qu'intenterait celui qu'il savait être fils de

famille, alors celte caution ne sera pas rcccvablc à

cxcipcr du sénalus-consullc ; elle s'est offerte pour

payer à la place du débiteur principal; elle a renoncé

à tout recours contre celui-ci ; clic est intervenue do*

nandianimo.

4. Quand l'intention des parties ne se dévoile pas,

nous admettrions, dans le doute, que le fidéjusseur sera

en droit de se prévaloir du sénaïus-consulle. Le fidé-

jusseur n'est pas censé vouloir s'engager de manière à

ne pas avoir de recours contre le débiteur principal, il

n'est point présumé avoir voulu se lier donandi animo;

car nemo censetur jactare sttum.

Ces considérations s'accordent avec celles que nous

avons déjà présentées (I), en traitant de la fidéjussion

comme effet de l'obligation nalurclle,

SECTION VII.

De l'engagement pris par une personne privée de l'usage
de ses facultés intellectuelles.

SOMMAIRE.

1. Celui qui n'est pas sain d'esprit ne contracte pas une

obligation naturelle.

2. Que décider à l'égard du furieux interdit qui traite dans

un intervalle lucide ?

I. Celui qui étant privé de l'usage de ses facultés

(1) Voir p. 53.
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intellectuelles ligure néanmoins dans une convention,

n'est pas tenu même naturellement ; car, d'après le

droil social, une promesse n'a de valeur que lorsque
le sujet a la conscience de ce qu'il fait ; aussi la loi 40,

DIG., de Dhersis regulis juris, déclare-t-elle que fu-
riosi,,,,, nulla voluntasest, La loi 5 du même litre, li-

ranl la conséquence de celte vérité, déclare que le

furieux, nullum negolium contraherepolest.
C'est pourquoi le furieux ne pourrait pas même

iraiter avec l'assistance de son curateur; car pour

approuver un acte, il faut que cet acte existe, l'auto-

risation ou l'adhésion n'est que quelque chose d'acces-

soire.

2. Il est possible que l'agent ne soit pas continuelle-

ment dépourvu de raison, il a des intervalles lucides ;

ce qui n'empêche pas de lui donner un curateur. Il

Iraite dans un moment ou ses facultés intellectuelles

ne sont point paralysées. Son engagement aura-l-il

quelque valeur ?

Ce changement, celte amélioraiion opérée en l'état

de la personne, paraissent devoir ajouter à sa capacité.
Les jurisconsultes se demandaient si les actes passés

dans celle circonstance étaient valables. La loi 9, Co-

DICE, Qui testamenla faccre possml, nous révèle la con-

troverse qui s'était élevée à cet égard : « Furiosum in

suis induciis ultimum cornière clogium posse, licel ah

antiquisdubitabalur, tamen et relro principibusel no-

bis placuit. »
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Celte constitution, qui appartient à Justinicn, esl en

harmonie avec la loi G, CODICE, Je Curatore ftniosi, cle.

Dans ce texte, le même empereur dêcrèlc que les con-

ventions formées dans les intervalles lucides seront

obligatoires, sans qu'il soit besoin de l'intervention du

curateur ; en même temps Justinicn fait part de la dis-

sidence qui se référait à la question de savoir si le cu-

rateur cessait de l'être, lorsque la personne dont les

intérêts lui étaient confiés se trouvait éclairée de nou-

veau par les rayons plus ou moins durables de son in-

telligence.
Cet aperçu historique nous donnera la clé de la

loi 25, DIG,, Je Fidejussoribus : « Si quis pro...., fu-

rioso lidejusseril : magis esse ut ci non subvenialur :

quoniam bis mandati aclio non competit, »

D'après ce que nous avons exposé plus haut, con-

cernant la nullité radicale de l'obligation souscrite par
celui qui csl en démence, nous ne pouvons admettre

l'accession d'un fidéjusseur à un pareil engagement:
nous devons supposer que le jurisconsulte prévoit l'hy-

pothèse où il a été conclu dans un intervalle lucide.

Ulpien maintient la fidéjussion sans accorder aucun re-

cours contre l'obligé principal ; il considère ce dernier

comme n'étant lié que nalurélleinenl : voilà pourquoi
il le met sur la même ligne que le pupille qui traite

sans autorisation. Quelques jurisconsultes pensaient que

l'obligation élail complètement nulle, d'autres qu'elle
était parfaite; Ulpien a choisi un terme moyen, en la

restreignant aux proportions de l'obligation naturelle.
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SECTIONVIII,

De l'obligation émanée du prodigue Interdit.

SOMMAIRE.

t. Le prodigue interdit ressemble plus au pupille pubertati

proximus, qu'à celui qui csl insensé.

Il peut s'obliger naturellement.

5. Dans quelles circonstances le fidéjusseur scra-t-il tenu

par suite de l'engagemenl consenltpar le prodigue.

1. L'administration des biens csl enlevée au prodi-

gue, parce que les dépenses auxquelles il s'csl livré

dénotent que son jugement est imparfait.

Le prodigue interdit a plus d'analogie avec le pupille

pubertati proximus (1), qu'avec celui qui csl insensé.

En effet, la loi 0, Dm,, de Verbomm obligalionibus,

déclare que le prodigue; « slipulando sibi adquiril, tra-

dere veronon potest, vel promittendo obligari, »—La

loi 9, § 7, DIG., Je Bebus creditis, compare formelle-

ment cet interdit au pupille, D'après cela nous n'hési-

tons pas à dire que le prodigue a capacité pour con-

tracter une obligation nalurclle.

Le mineur de 25 ans qui a accepté, sans l'approba-

tion de son curateur, des engagements onércux/el qui

les fait rescinder, ne peut rompre les liens de l'obliga-

tion naturelle ; comment le prodigue prétendrait-il

(1) Aussi serait-il responsable des obligations résultant

ex drtieto vel quasi ex delicto.
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que , par rapport à lui, ces mêmes liens ne se forment

jamais ? .
'

.

2. Celle loi 0, DIG., de Verborum obligalionibus, qui
vient d'être citée,ajoute ; « Nec lidejussor pro co inler-

venirc polcrit,sicul ncc pro furioso... » Ccpcndanl la

loi 25, DIG., Je Fidejussoribus, dispose que le fidéjus-

seur se lie valablement à l'occasion de la dcltc du pro-

digue.

Ces deux textes se concilient, en examinant si le

fidéjusseur csl ou n'est pas intervenu, précisément

pour garantir le créancier contre le risque qu'il courait

à raison de l'état du débiteur interdit.

Nous avons eu occasion de poser une distinction

analogue par rapport à la responsabilité de la caution

qui intervient dans l'emprunt souscrit par un fils de

famille(1). — Ce qui prouve que l'interprétation don-

née aux deux lois précitées doit prévaloir, c'est d'abord

qu'elles émancnl du même auteur, qui ne peut êirccn

contradiction avec lui-même ; d'un autre côté, on re-

marquera dans le dernier texte que si le cautionnement

est mainicnu, c'est parce que l'engagement de la cau-

tion ne peut amener aucune obligation indirecte contre

l'interdit, que seul on a voulu protéger. Il est clair,

d'après cela, que si la caution ne s'était pas engagée

en vue de l'interdiction, elle pourrait repousser l'ac-

tion dirigée conlrc elle, par les moyens accordés à l'in-

terdit.

(1) Voir page 155.
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Celle précision faite à l'égard de la caution du pro-

digue n'est pas applicable à celle qui garantirait l'obli-

gaiion de l'insensé. Nous avons déclaré que l'engage-

ment pris par celui qui n'a pas de volonté est réputé

non avenu, cl, n'existant pas, il ne peut ni donner

de la consistance à la fidéjussion, ni en recevoir

d'elle. Le prodigue, au contraire, n'est pas, d'après le

droit social, incapable de formuler une volonté.

S'il y a incertitude sur le point de savoir si le fidé-

jusseur a été exigé par le créancier afin de le garantir

contre les conséquences de l'interdiction, nous déci-

derons que le fidéjusseur sera dégagé, alors que le

débiteur principal évitera une condamnation en argu-

mentant de Pinlcrdiclion dont il est frappé, C'est ainsi

que nous avons slatué quand il s'agit du fidéjusseur

qui figure dans l'emprunt contracté par le fils de fa-

millc(l). L'on doit être porté à reeonnaiirc que la cau-

tion ne sera point poursuivie quand le débiteur principal

csl à couvert.

SECTIONIX.

I.n femme répondant pour autrui ne contracte pn» uns

obligation naturelle,

SOMMAIRE.

1. La femme en répondant pour autrui ne contracte pas
une obligation naturelle.

2.11 cul été plus rationnel de statuer que cet engagement
contient une obligation naturelle.

(t)*Voir page 150,

11
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I, Le sénalus-consultc Vclléicna voulu prémunir la

femme contre la facilité qu'elle aurait à intervenir pou,
autrui. Ne se privant pas dans le moment de sa for-

lune, Pon 'appréhendait qu'elle, ne fût disposée à par-

ticiper à un contrat de cette nature,cl qu'elle ne devint

victime de son peu d'expérience des affaires; c'est

pourquoi son intercession a été réputée non avenue.

L'on s'est demandé si les cautions qui accèdent à

cette sorte d'engagement de la femme pourront être in-

quiétées? Il a été répondu..négativement,.parce que
cette obligation de la femme est sans aucune efficacité :

vf Siab ea mulicre,quïeconirascnatus-consulium inter-

cessisset, fidejussorem accepissem; GaiusCassius rcs-

pondil, ita demum fidejussori cxccpiioncm dandam, si

a mulicre rogatus fuisset. Julianus aulem reele putat,

fidejussori cxccpiioncm dandam, cliam si mandat! ac-

lionem ad versus mulicrcm nonhabel; quia totamobli-

gationcm senalus improbat; et a praîlore resliluilur

prior debilor creditori. » Loi 16, § 1, DIG., ad Sénat.

Velteianum.

En présence de ce texte on est forcé de recomiailrc

que l'obligation csl infirmée en totalité, el que l'engage-

ment du fidéjusseur s'évanou'u; mais l'on regrette (1)

que la femme ayanl promis volontairemi'nt, il n'existe

pas une obligation naturelle, de manière à ce que la

caution soit responsable sans avoir de recours contre la

femme.

(t) M. de Savigny, l. ix, p. 119. •
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2, Pour expliquer celle Ihèsc Pon peut dire que la

femme csiprésuméeavoirélé trompée, ctque,par consé-

quenljSon obligaiiondoiidéfaillir en totalité : « ,/Ëquum

aulemvisum csl, ita mulicrî soecuri, ut in vclercm de-

biiorem, aut in eum, qui prose conslituissct muliercm

rcam, aclio dareinr; magis enim illc, quant crçdilor,

nmlierem decepil, » L. 1, § 2, DIG., ad Sénat, Velleia-

num. — De même nous voyons dans la loi 2, § 3 du

même litre, qu'un recours est accordé à la femme parce

qu'elle est trompée,

Si un dol était pratiqué à l'égard de la femme, nous

aurions rendu l'obligaiion entièrement inefficace; mais

lorsqu'il n'ya pas eu de manoeuvres frauduleuses, nous

croyons qu'il aurait fallu maintenir l'engagement

comme obligation naturelle. La promesse d'un mi-

neur de 25 ans qui se fait restituer vaut toujours

comme obligation nalurclle; comment ne pas statuer

de la môme manière à l'égard de la femme?

SECTiONX,

Les donations (jul avaient lieu entre époux, malgré I»

prohibition de loi, étaient privées de l'efficacité de l'obli-

gation naturelle.

SOMMAIRE.

1. Antérieurement aux empereurs Septimc Sévère cl Cara-

calla, les donalionsentre vifs que s'adressaient les époux
étaient de nul effet ; par conséquent, elles ne pouvaient

produire une obligation naturelle.
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9, Ces donations n'auraient pu être confirmées,

3. Si les époux cachaient une libéralité sous la forme d'un
contrat intéressé de part et d'autre, il ne résulterait

pas de là une obligation naturelle.

4. Dans le nouvel état du droit, la donation entre vifs vau-

dra comme donation à cause de mort.

Si le donateur change de volonté, il ne demeure pas lié

par une obligation naturelle,

I, Il n'entre pas dans notre plan de faire l'historique

delà jurisprudence, d'indiquer les exceptions au

principe qui prohibait les donations entre époux, et

d'ènumérer les effets de celle défense.

Nous examinerons seulement si ces donations ren-

ferment une obligation naturelle.

Les motifs qui oui dicté la prohibition, les commen-

taires des juristes, tout se. réunit'pour écarter toute

idée d'obligation naturelle.

En effet, dans les derniers temps de la Républi-

que (I), les moeurs se dépravaient, le mariage devenait

une spéculation,les époux cherchaient à s'enrichir aux

dépens les uns des autres, sauf ensuite à faire divorce.

Pour'remédier à ce scandale, les donations entre époux

furent interdites; par là, on prémunissait les conjoints

contre leur facilité irréfléchie à souscrire des libéralités,

cl contre les sacrifices qu'ils seraient porlésà faire pour

vivre en bonne intelligence.

<l) M. Pcllat, Textes sur In Dol, p. 35C



'"
.— 103- -.:

Si des donations entre vifs étaient'consenties, la loi

les regardait connue non avenues. Il devait en être

ainsi, puisque l'ordre public était offensé. Nous avons

antérieurement fait ressortir le principe qui s'oppose à

ce que l'obligation nalurclle s'attache aux conventions

qui heurtent. l'intérêt général.

C'est pourquoi la loi 3, § 9, DIG., De Donationibus in-

1er virum et tixorcm, veut que ces libéralités soient

envisagées comme inexistantes ; « Sciendum autem est,

ita interdiciam inter virum cl uxoremdonationem, ut

ipso jure nihil valcat, quod actum est, Proindesicorpus

sit, quod donatur, ncc Iraditio quicquam valet. Kl si

stipulanti promissum sit, vel accepto latum, nihil

valet ; ipso epim jure, qme inler virum cl uxorcm do-

nationis causa gerantur, nullins momenti sunl. «

La Joi 5, § i, DIG., de Donat. inler virum et uxor,...

prévoit l'hypoilièse où la femme voulant, à titre de

donation, libérer son mari débiteur à l'égard d'un

tiers, fait à ce dernier une expromissionIci fournit un

fidéjusseur; non-seulement Pcngagenieni de la femme,

mais encore celui du fidéjusseur sont complètement
mis à Pécari : « Si uxor vîri creditori, donationis causa,

pi'omiscrit et fidejussorem dedcril, ucque virum libe-

rari, ncqiie mulicrem obligari, vel fidejussorem cjus,

Julianus ait: perindeque haberi, ac si nihil promi-

sissel, »

Ce Icxle reconnaît 'implicitement que l'obligaiion

nalurclle n'exisle pas, car autrement le fidéjusseur sé-

rail lié. . '- :
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Au reste, la prohibition des donations entre époux
était édidée par le droit public (1, 7, § 6, DIG,, Je

Donat. inler virum et uxor,.., cl, par conséquent,elle

proscrivait toute idée d'obligation nalurclle,

2. Avant le règne des empereurs Seplime Sévère et

Caracalla, la donation entre vifs élait lellcmenl défec-

tueuse, que l'on considérait comme insignifiante la

persistance de volonté du disposant ; la confirmation

tacite élait sans aucune influence.

3. Si les époux cachaient leurs libéralités sous l'ap-

parence d'un contrat intéressé de part et d'aulrc, si,

par exemple, un contrat de vente était passé entre eux

pour un prix réduit, la loi annulait Pacte pour le tout,

ou forçait Pacquércur à payer le prix réel, suivant que

l'opération était factice en son entier, ou qu'il n'y avait

fraude que pour le prix (I, 5, § 5, DIG., Je Donationi-

bus inter virum et uxorcm).—D'où il suit que ce moyen
détourné qui aurait été employé, n'aurait pas abouti à

une obligation naturelle, et que l'accession d'un fidé-

jusseur eut été illusoire.

4. D'après la nouvelle législation, les donations entre

vifs ont été maintenues avec les attributs des dona-

tions à cause de mort; si le douaient' meurt sans avoir

changé de volonté, la libéralité qu'il a consentie ne

peut être rétractée par ses héritiers (I. 32, § 2, DIG.,

de Donalionibus inler virum et uxorem).
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A partir de celle nouvelle période du Droit, la dona-

tion entre vifs produit une obligation civile, à l'instar

de la donation à cause de mon, et sous les mêmes

conditions, c'est-à-dire pourvu que le donateur ne se

rétracte pas (1),

Si le donateur témoigne la résolution ili reprendre
le bénéfice de sa disposition, il est incontestable qu'il

ne restera soumis àaucune obligation même naturelle.

SECTIONXI.

De l'obligation Intervenue entre l'ascendant et les enfant*

placés sous sa puissance.

SOMMAIRE.

1. L'obligation civile ne peut exister entre l'ascendant et

les enfants placés sous sa puissance.
Il en est autrement de l'obligation naturelle.

2. L'obligation primitivement naturelle conserve celte qua-

lité, alors même qu'un liers hérite do l'ascendant.

3. Est encore naturelle, l'obtigathù qui intervient entre'les

enfants soumis à la puissante ('u même ascendant,

1. L'obligation civile ne peut exister entre l'ascen-

(I) M. Machelard, Textes, p. 250, remarque avec raison

que lorsque le donateur fait la tradition, et a persévéré
dans la même volonté, un eflet rétroactif s'opèro quant au

droit do propriété, qui remonte au jour de la mise en posses-
sion (l. M, § 9, DIG., de Donalionibus inter virum et

uxorem).
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dani cl celui qui se trouve sous sa dépendance; s'il

en élail ainsi, ce n'était pas à cause de l'incapacité du

fils de famille, ni parce qu'il n'avait primitivement

aucune propriété, car il élait apic à contracter des

dettes, sauf à les acquitter avec les biens donl il de-

viendrai! plus lard propriétaire,''lorsque, par exem-

ple, il serait émancipé: « Filins familias ex omnibus

causis lanquam pater familias obligatur cl ob id agi

cum eo, lanquam cum paire familias potesl. » —L. ^9,

DlG,dc Obligalionibus et Aclionibus(\),

Mais celle impossibilité d'une obligation civile entre

le père et le fils soumis à sa puissance, résultait de

l'unité absolue de personnes. Quand le fils contracte

avec un tiers, on peut croire que c'csl avec l'assenti-

ment de son ascendant, et qu'ainsi l'action dirigée

contre lui n'esl pas en opposition avec la volonté du

père. Cette supposition esl inacceptable, quand la de-

mande élait formée par le fils contre son père. Si c'était

Je père qui actionnât son fils, il y aurait encore dis-

sentiment entre eux, ce qui ne peut être, puisque la

(I) La loi 43, de Obligalionibus et Aclionibus, ne décide

nullement que le fils de famille ne puisse s'obliger civile-

ment : « Obligari potesl pater familias, sure potcslatis, pu-

bes, compos mentis... » — De ce que les conditions que
doit réunir le père de famille pour s'obliger civilement sont

indiquées, il ne résulte pas de là que. le fils de famille n'ait

pas la capacité de se lier de |a sorte. Ainsi le pn/cr familias,

qui sera impubère, aura besoin de l'autorisation de son

tuteur, etc.
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personnalité de l'ascendant absorbe celle du descen-

dant : « Lis nulla nobis esse potesl cum co, quem in

poieslatc habemos : nisi ex cosirensi pcculio (1), »

L, 4, DIG,, Je Judiciis,

Jusqu'à présent nous n'avons porté nos regards que
sur les engagements donnant naissance à une action;
mais les obligations naturelles se présentent sons un

nuire aspect : « Quoesilum est, si pater filio crcdiderit,

isque émancipants solvat, an repctere possit? Res-

pondil...Non rcpciilurumjnam manerenaiuralcinobli-

galioncm. — Contra si pater, quod filio debuissel, ei-

demcmancipatosolverit,non repetet; nain hiequoque
inaiicrc naluralem obligalionem, eodem argumenlo

probalur... Kadcmquc erunt, et si cxlrancus hères ex-

hercdalo filio solvcrit id, quod ci pater debiiissct. * —

L. 38, §§ I cl 2, DIG., Je Condictione indebiti.

.2. L'on trouve dans ce fragment que l'obligaiion

nalurclle se conserve alors même qu'un liers succède

au père.lefils élanl exhérédé. Celui qui hérite- du père

lui est subrogé quant à l'obligation naturelle. Kn ac-

ceptant l'hérédité du père, le liers s'csl mis an lieu et

place du père;mais l'obligaiion qui regardait ce dernier

n'a pu s'aggraver (2). Sans doute le tiers aurait pu con-

(1) Le lits de famille était réputé père de famille, en ce

qui avait trait au pécule castrais. — Le même principe avait

été étendu au pécule quasi easlrcns.

(2) L'on remarquera, dans la section suivante, que l'obli-
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trader avec te fils une obligation sanctionnée par une

action ; mais, dans ce cas, il aurait élé tenu en son nom

propre et pas comme successeur, L'acceptation de l'hé-

rédité n'est pas un mode de transformation des obliga-

tions.

Ce texte sert d'interprétation à ceux qui disent d'une

manière générale que le fils ne s'oblige pas à l'égard

de Pascendant qui ledètient sons sa puissance. Ces der-

niers, cl notamment le § G, Je Inutilibus stiputalionibus,
INST. JUST., n'entendent faire allusion qu'à l'obligaiion

civile, qui csl l'obligation par excellence. Nous avons

déjà fait remarquer (I ) qu'il ne fallait pas attacher un

sens absolu à cette locution, qui ne s'adresse qu'à l'obli-

gation civile,

3. De même les enfants soumis à la puissance du

même ascendant ne peuvent contracter entre eux que

des obligations naturelles. Ils représentent l'auteur

commun, qui n'est pas censé pouvoir permettre qu'ils

plaident ainsi contre lui-même; aucune action ne dé-

rive donc de ces engagements.

galion naturelle contractée par un esclave conserve ce ca-

ractère, alors même qu'il vient à èlrc affranchi,

(t) Page 49.
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SECTIONXII.

DM eotiTcntlons dans lcs<iuelles fleuré l'eselaTé.

SOMMAIRE.

1. Ce n'est que dans des cas tout-à-fait exceptionnels que
l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent
même que des liens naturels.

2. Quoique Pon ait enseigne le contraire, ces créances na-

turelles peuvent recevoir un cautionnement; quelle est

la force de ce cautionnement?

3. L'esclave a la faculté de s'obliger naturellement.

Après l'affranchissement, ces obligations conservent le

même caractère.

1. Lorsque l'esclave n'a point de maître, il peut pla-
cer sur sa lètc des créances, pourvu qu'elles ne soient

que naturelles. Ici, la propriété du maître ne contrarie

pas les stipulations que se ménage l'esclave pour son

propre compte. •

Si Pcsclavc placé sous la puissance dominicale se

fait promettre purement et simplement, c'est son maître

qui csl réputé créancier,Peselavc n'a élé qu'un instru-

ment; mais il peut résulter de la nature de la conven-

tion que lui seul soit appelé à en profiter (I). La loi 7,

(I) Il nous parait convenable d'indiquer le sens du $ 2,
lit. de Stipulalione servorum, hsr. jest. :'« Sed cum fac-

tion in stipulalione conlinfbitui'i omnimodo persona slipu-
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§ 18, DIG., Je J'oct-'s^ nous fournit.un exemple: Un

esclave est institué héritier et affranchi sous condition ;

avant que l'événement se réalise, il fait un accord avec

les créanciers héréditaires; ensuite la condition s'ac-

complit : le texte déclare que l'arrangement qu'il a

conclu alors qu'il était esclave pourra èlrc opposé par

lui(l).

lantis continelur ; veluti si servus slipulelur, ut sibi ire

agerc liceal, ipso,enfin tantum prohiberi non débet, non

etiam dominus ejus. *

Dans ce cas» la stipulation produit son effet comme telle;
le maître intentera l'action, s'il doit profiter de ce fait sti-

pulé. Mais si le fail tic procure aucun avantage au tnailre,

si, par exemple, l'esclave a stipulé qu'il lui sciait permis de
se promener sur l'héritage d'nulrui, celte convention ne

pourra servir d'appui même ïi une obligation nalurclle.

L'esclave est incapable d'acquérir dans le moment une

créance même naturelle, à moins qu'il ne traite avec son

maître, parce que, dans ce cas, le maître »qui absorbe la

personne de son esclave, peut apporter des restrictions.! sa

puissance.

(I) M. de Savigny, Lu, p. 404, interprété autrement
cette loi 7, g 18, DicM de Paetis; il prévient que l'esclave
n'est pas créancier en vertu île l'obligaiion primitive, mais

à causede la persistance de la personne qui a promis, cl

qui, par son refus, commet un dol nouveau qui a lieu après
que l'esclave a obtenu sa liberté. Mais il nous semble qu'un
dol ne peut avoir lieu si l'obligation primitive est radicale-
ment nulle. Il n'y a pas de dol à no pas se'prêter h l'exé-
cution d'un acte totil-a-fait défectueux; même quand une

obligation 'morale oïl de conscience a été contractée, Ton ne
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H est encore reconnu que l'esclave traitant avec son

maître, acquiert une créance nalurclle : « Si quod do-

minus servo debuit, manumisso sol vit, quamvîs exis-

timans ci se aliqua leneri actione, lamen repctere non

poterit, quia nalnraleagnovit debitum... »(L, Cl, DIG.,
de Condiclione indcbili.)

Ce texte jette du jour sur la loi 11, DIG., Je Obli-

galionibusel Aclionibus : « Servi...cxconiraclibusuutcm

militer quittent non obliganlur : scd naturalitcr et

obligantur cl obliganl. Dcnîquc si servo, qui mihi

multiani pcctiniam doderal, nianumisso solvant, libc-

ror.— Si l'esclave acquiert Une créance naturelle, ce

n'est (pie dans les cas particuliers que nous venons de

mentionner. Les dernières expressions de celle loi 14,
font supposer que l'affaire s'est passée entre le maître

et l'esclave, puisqu'il est rapporté que la libération

a lieu quand l'esclave, après son affranchissement,

reçoit une somme qu'il avait prêtée. — Si un liers

avait emprunté à l'esclave, il aurait dû rembourser

au maître, celui-ci était propriétaire des cens comptes

par l'esclave(I).

se rend pas coupable d'un dol, aux yeux du législateur civil,
en s'obslinanl à ne pas l'accomplir.

(I) Cujas, t. vin, p. ,141, édit. do Naplcs,commente la

loi 14, de Obligalionibus et Aet., de manière à ce que l'es-

clave soit investi d'une créance naturelle quand il traite

avec une personne quelconque ; et h l'appui de son sentiment,
ce jurisconsulte cite la loi 41, Je Pcculio. Mais ce texte nous

apprend, nu contraire, que l'esclave n'est jamais créancier,
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Ce ne sont là que des exceptions qu'il faut se garder

d'étendre. Lorsque l'esclave a un mailre, et qu'il ne

cl que celte qualité n'appartient qu'au maître. Nous trou-

vons étrange la conclusion à laquelle arrive Cujas, a sa-

voir, que l'engagement pris à l'égard de l'esclave produit
deux créances : l'une civile, en faveur du mailre, et l'autre

naturelle, en faveur de l'esclave.

M. Puchta, INST., I. ni, p. 34, entend cette loi comme si

l'esclave ayant la libre administration de son pécule avait

prèle une somme à un tiers, et, dans ce cas, il voit en

lui un créancier naturel. Ce contrat produit d'abord cet

effet, que le débiteur se libérera valablement entre les mains,
de l'esclave, même après son affranchissement, pourvu
qu'il croie que le pécule lui a été laissé. — Cette obligation
est encore efficace à l'égard de Pcsclavc auquel le pécule a

été laissé en réalité, parce qu'il pourra profiter du paiement
qui lui sera fait, — A l'appui de son sentiment, M. Puchta

invoque la loi 53, Die, Je Pcculio, cl la loi 3, Die, de
Manumissionibus qua; servis, etc.

Cette doctrine lie nous parait pas exacte : si l'on paie va-
lablement à l'esclave, alors qu'il n'a plus le pécule à sa

disposition, le paiement est valable, parce que l'esclave,
ayant été mis en possession, était un mandataire auquel on

peut payer» alors même que son mandai a été révoqué,
pourvu que l'on ignore celte révocation ; on se trouve place
dans l'hypothèse prévue par la loi 33, Die, deSolulionibusi
mais il no .suit pas de là que l'esclave soit un créancier na-
turel, Au reste, la loi 14, de Oblig, et dd., dont nous nous

occupons, dècbre valide le paiement fait à l'esclave, non

pas à cause des principes du mandat, mais parce que Pcs-
clavc est créancier naturel, dans les cas totit*it-failspéciaux
où il peut l'être.
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traite pas, ou avec lui, ou d'un intérêt futur qui ne peut

toucher que lui, c'est-à-dire lorsque la chose ne s'y prêle

Quant aux lois 53, de Pcculio, et 3, Je Manumissionibus

quoe servis,... nous ferons observer qu'elles ne sont pas affé-

rentes à la question de savoir si l'esclave, contractant avec

un tiers, acquiert une créance naturelle. Kn effet, elles

statuent dans l'espèce où le maître, affranchissant l'esclave,
lui laisse le pécule: il ne l'a pas donnée expressément, il h'y
a pas une disposition de sa part, mais plutôt une tolérance;
ce pécule qui adcmplum non c*t, videlur coheessum. En

cet étal de choses, l'esclave affranchi ne pourra pas exercer

des poursuites contre les débiteurs; toutefois, le paiement
fait entre ses mains sera valable.

Celle double décision se comprend : l'esclave affranchi ne

peul s'élayer d'aucun litre qui lui transmette un droit sur

les créances. Aucune cession régulière n'est intervenue;

par conséquent, Pon ne s'étonnera pas qu'il ne puisse pas
aclionner les débiteurs. Mais comme la volonté tacite du

mailre milite en faveur de l'esclave affranchi, ce dernier

sera réputé être créancier naturel, ce qui n'est pas suffisant

pour qu'il ait le droil d'action.

L'explication que nous venons de présenter sur les lois

eilècs par M. Puchta, nous parait démontrer qu'elles ne

peuvent servir à l'interprétation de la loi 14, de Oblig, el

Act. Nous le répétons, ce dernier fragment annonce que
l'esclave devient créancier naturel quand une promesse lui

est faite ; mais dans les hypothèses relatées dans les lois 53,

Je PecUlio, et 3, Je Manumissionibus qua; servis, ce n'est

qu'après coup que l'esclave étant affranchi obtient, parla
volonté lacite du mailre, une créance naturelle; c'est le

mailre qui lui confère cette créance. Dès le principe, elle ne

résidait que sur la tête du maître, parce que les promesses
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pas nécessairement, ou que le maître, qui csl proprié-
taire de l'esclave, n'amène pas, par sa volonté, cette

division de personnes, nous né pensons pas que l'esclave

oblige les autres "naturellement envers lui. Sa personna-
lité est tellement, absorbée par ccllede son maître, qu'il
lui est impossible del'eii détacher. Une théorie contraire

paralyserait le droil de propriété du mailre et porterait
les esclaves à veiller plutôt dans leur intérêt que dans

celui de leur mailre; ce qui répugne à l'idée constitu-

tive de Pcsdavagc à Home (1).

2. La créance naturelle de l'esclave pourra être cor-

roborée par une fidéjussion. Nous appliquonslepriticipc

d'après lequel les obligations naturelles comportent ta

fidéjussion. — Toutefois, lorsque le maître s'oblige à

l'égard do son esclave, l'on a rejeté l'accession du fidé-

jusseur (2), en argumentant de la loi B6, princip,, et

§ 1, Dm., de Fidcjussoribus : « .*.. Ncc lîdcjussor ac-

failes a l'esclave profitent ù celui sous la puissance duquel
il se trouve.

M. de Savigny, I. il, p. 400, nous parait avoir saisi, mieux

que les auteurs précités, le sens de cette loi 14, en décidant,
comme nous Pavons fait nous-méme, qu'il est restrictif.

(I) Nous avotis, page 19, présenté quelques observations

ipii dénotent que la parenté ne conférait pas des droits aux

esclaves, et que le législateur ne so préoccupait nullement
de leur personnalité,'

{•)} Telle est .notamment la décision de la glose sur la loi

50, Die, de fidejUssoribûi,
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ccptus tcncbitur; quia non potesl pro codcm ci ciden»

csscobligalus. »

Lorsque l'esclave n'a point de maître, il peut ac-

quérir une créance accessoire qui n'est que nalurclle;

pourquoi ne pas statuer de la même manière quand
l'esclave obtient une créance.contre son maître? — Le

texte précité n'enseigne pas le contraire. Nous recon-

naissons bien que le mailre ne peut pas jouer à la fois

le rôlededébiteur et créancier vis-à-vis du fidéjusseur.
Ce résultat aurait lieu si Pou supposait que le fidéjus-
seur esttenu civilement; comme l'esclave nepcutavoîr
aucune créance civile, il est évident que ce sérail le

mailre qui aurait seul le droit de poursuivre le fidêjus*

seur; celle confusion entre les qualités de débiteur et

de créancier ne se présente pas, si Pou fait attention

que nous n'entendons lier le fidéjusseur que naturelle-

ment, Or, de même que le maître ne peut èlrc débi-

teur sons le rapport civil, de même nous disons que le

fidéjusseur ne peut èlrc retenu par des liens civils (I).

3, Quant aux dettes que contracte l'esclave, tout le

monde reconnaît qu'cllesconstiluenl des obligations na-

turelles. 11faut observer que même après l'affranchis-

sement, elles conservent le môme- caractère cl ne

peuvent être .l'origine d'une action: « Scrvussînui-

(I) Celle solution.est en harmonie avec la. doctrine que
nous avons exposée p. 43, eu avertissant que l.i lUii'jt!>Moii
ne valait quelquefois que comme obligation naturelle.

13
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luam pecuniam scrviiulis tempore acccpcril,cx ea obli-

gaiione posi manumissioncm convenir! non potesi. »

(Paul, SENT., liv. H , lit. 13, § 9.)
— Celui qui s'enga-

geait envers l'esclave savait que ce n'était que sous le

rapport naturel ; or, il est dcpiineipe que poUr mesurer

la portée d'une obligation, il faut se reportera l'épo-

que où elle a été formée. Le temps ou un événement

quelconque étranger aux clauses de la convention, ne

peut transformer.en une obligation civile celle qui

n'était primitivement que naturelle C'est ainsi que le

pupille s'obligeant naturellement n'est pas tenu civi-

lement, alors qu'il dcvie.nl tout-à-fait maître de ses ac-

tions. Nous avons énumêré les effets des obligations

naturelles, il tic faut pas y ajouter celui qui tendrait à

les rendre civiles sans la volonté du débiteur.

StXTIOXXIII.

Uest |tirsi)nitrs«jul ne sont rolitl;»mn«,cs «m- i\ u>«ion
t'Ai Mit: IM>S«Uvr.

.SOMMAIRE.-

I. Le bénéfice do compétence n'a point pour effet de rendre

naturelle l'obligaiion civile; il laisse la detle dans son

état primitif.

<i. Réfutation de l'opinion contraire.

1. Kn principe, le juge appelé à statuer sur les diffé*

rends, ne se préoccupe pas des ressources du débiteur
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pour fixer le chiffre de la condamnation ; il n'a égard

qu'aux bases de la demande Cependant, à cause de la

faveur que méritent certaines personnes, telles que les

ascendants, les époux, les donateurs, etc., le montant

de la condamnation ne s'élève pas'au-delà de ce

qu'elles peuvent payer, c'csl ce que l'on nomme béné-

fice de compétence;
Mais il faul icmarqucr que ce n'est que la condam-

nation qui csl réduite, l'obligaiion civile n'esipas at-

ténuée.

De là nous inférons que le bénéfice de compétence

n'a point pour effet ni d'amoindrir la dette, ni de

changer son caractère en rendant naturelle celle qui

était civile; elle se conserve telle qu'elle était primiti-
vement.

C'csl ainsi que nous avons vu (!) que le débiteur

admis au bénéfice de cession de biens, pouvait être

actionné si ses facultés pécuniaires devenaient meil-

leures.

2. L'on objecte(2) qucomni's tesdeductaest injudi-

cium, cl que le débiteur n'est tenu que d'après la sen-

tence.

Nous ne croyons pas qu'il en soit ainsi; d'abord, le

(1) Page 118.

(•2) Zimmerii, g ICI, Traité des Actions. — M. de Savi-

gny, t. ix, p. 105, enseigne, au contraire, que le bénéfice de

compétence ne modifie pas l'obligation.
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créancier avait le droil d'exiger que le débiteur prît un

engagement spécial par lequel il promenait d'acquitter

l'intégralité de la dette, lorsque ses ressources le lui

permettraient (I. 03, § 4, DIG., pro socio;—-1. tinîq.,

§ 7, COOICE,Je llci uxorkv actione). De celle manière,
les intérêts du créancier étaient protégés, il restait

une obligation particulière que l'action précédemment
intentée n'avait pas absorbée.

Nous allons même plus loin, cl nous croyons qu'in-

dépendamment de cette convention spéciale, la sen-

tence qui intervenait n'empêchait pas le créancier de

réclamer le paiement intégral lorsque le débiteur ac-

quérait de la .fortune. Pour arrêter de nouvelles pour-

suites, Pon ne pcui dire qu'il y a chose jugée; car le

juge s'csl borné à restreindre la condamnation, il a

reconnu que tes conclusions, l'inlentio du demandeur

étaient fondées. Mais il a modéré ta condamnation eu

égard aux biens du défendeur; par conséquent, si la

position pécuniaire decedernier s'améliore, la décision

du juge n'est pas un obstacle à denouvelles poursuites:
nous pensons que, pour éviter toute difiicutié, le juge,

en.prononçant la sentence, avait le soin de réserver les

droits du créancier.
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SKCTIONXIV.

I.cs conventions non revêtues «les formes dtîtcrmtntfcs sont»
elles «ne source .roMIgntlon nnlurcllc?

SOMMAIRE.

1. Ces sortes de conventions présentent le caractère dû

l'obligation nalurclle.

2. Si les parties n'ont entendu souscrire qu'un contrat dans

une forme déterminée, il ne vaudra pas a titre d'obli-

gation naturelle?

I. Afin d'éviter des surprises, le législateur romain

avait exigé que les engagements fussent soumis à des

formalités qui devenaient des garanties. Mais les rap-

ports avec les étrangers avaient fait accepter, tels que le

droit des gens les admettait lui-même,certains contrats

les plus usités, la vente, le louage, le mandat, la so-

ciété. Plus tard le droit prétorien cl le droit impérial

élevèrent certains pactes an rang des contrats. Il en fut

ainsi de l'hypothèque, du constitut, de la donation, la

constitution de dol. — Les autres conventions non ac-

compagnées des formes fixées par la toi civile n'avaient

la puissance de créer nue action que tout autant qu'il

y avait eu exécution du..côté de l'une des parties ; ce

fait démontrait que le traite avait été sérieux. Cepen-

dant, en l'absence de cet acte d'adhésion, il n'était pas

dépourvu de toute efficacité (1.1, principe et § ï, DIG ,

de Vactts). Il se soutenait comme obligation naturelle.



La loi 5, § 2, DIG., Je Solutionibus, déclare que le pacte
relatif à des intérêts sert de base à une obligation na-

turelle ; « Impcrator Antoninus cum divo pâtre suo

rcscripsil... Si sint uctiraj débitai, cl alirn indebiUe;

tpiod solvitur in usinas, ad iilramquc causam usiira-

i uni, tam dcbitarum, quam indcbitarum pcrtiiicrc.

Pu ta quajdam caruin ex sliputationc, tiuanlam ex pacto

naturaliter dcbebanlur (\).„ » Le pacte des intérêts

n'étant pas favorable, on doit à plus forte raison ad-

meltreqUc tout autre fonderait une obligation nalurclle.

2. La loi 1,§2, DIG., de Vcrborum obligalionibus,

ne contrarie pas celte doctrine : «,..., Contra si sine

verbis adnnisscl, Non tanlum autem civiliter, scd ncc

naturaliter obligalur, qui ila adiiuit; et ideo recte dic-

tum est, non oblîgari pro eo, ncc fidejussorem qni-
dem. » — L'on remarquera que, dans cette espèce,

une personne a été interpellée avec la forme de la

stipulation, et qu'au lieu de répondre dans la même

forme, elle s'est bornée à faire un signe. Celte adhé-

sion n'est pas suffisante pour faire naître une obligation

naturelle; il csl aisé, en effet, de voir que les parties
avaient l'intention de former non un pacte, mais une

stipulation. Il y a eu dissentiment sur la nature du con-

trat,—Le môme principe s'étend au constitut; la

(1) Nousavons indique Celle loi,page 46, pour établir que

l'acquittement d'une obligation naturelle ne se convertissait

pas en Une libéralité.
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stipulation, nulle comme telle, ne vaut pas comme

constitut; ce n'est pas de cette manière que l'on se pro-

posait de se lier.

La môme règle d'interprétation sert à expliquer la

loi 27, § 9, DIG.,de Paclis, cl la loi S, principe DIG.,

de Accepliklione. Le premier de ces textes est ainsi

conçu: «Si aeceptilalio iiiulîlis fuit, tacila paelione
id aclum videfur, ne peterelur. »— Ainsi l'acccplila-

tion, incllicacc comme telle, se convertit eu un pacte
de non pelendo.

— Le second texte est rédigé dans le

même esprit: » An inuiilîs aeceptilalio utile haheat

pactuin, qtucrilur? et nisi in hoc quoque contra sen-

stiin est, habet pactum. » —H faut considérer ce que
Pon s'est proposé. Avait-on le projet de faire une véri-

table neceptilation et cette acccptilalion se trouvé-t-

elle défectueuse? elle ne pourra valoir comme pacte,
elle n'obtiendra point Peffcl tP'tme obligation naturelle.

—Seulement, quand il s'élèvera des doutes sur la

question de savoir si les contractants oui entendu se

soumettre aux lois de Puceeplilaiion, nous estimons

qu'il conviendra d'assigner à la convention les attri-

buts du pacte de non pelendo.
I)e plus, en ce qui concerne l'aeccplilalion, nous se-

rons facile pour reconnaître que l'on n'a pas voulu scu.

leincnt se circonscrire dans lasplière d'une ncoeplilation

proprement dite, parce que le pacte JHUOH petendo pro-

duit à peu près les mêmes effets que l'acceptilalioli,
tandis que le pacte simple, qui ne sert 1(110comme ex-

ception, diffère essentiellement de la stipulation , qui

permet d'agir. k
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Kn conséquence du principe que nous avons anté-

rieurement formulé,cl d'aprèslequel toulcsorte d'obli-

galion naturelle produit les mêmes effets, nous dirons

que celle dérivant du patte n'a point de prérogatives

spéciales.

Héccnimcnt Ton a soutenu que l'obligation naturelle,

émanant du pacte, donnait lieu à la compensation, à la

validité du paiement fait par erreur, tandis que les

autres obligations naturelles amènent seulement des

effets volontaires de la part du débiteur, Celte théorie

tend à confondre les obligations naturelles et les obli-

gations morales; car ces dernières obligations ne sont,

en général, accompagnées que des effets auxquels con-

sent le prétendu débiteur. Au reste, nous avons re-

marqué (I), notamment en ce qui concerne les paie-
ments faits piclalis causa, que l'erreur de droit dans

laquelle on tombe n'autorise pas la répétition (I. 32,

§ 2, DIG., de Condictione indcbi(i).

D'après le système contre lequel nous nous élevons,

l'obligation naturelle du pupille ne donnerait naissance

qu'à des effets volontaires; cependant, l'on sait que la

compensation ex eadem causa peut être opposée au pu-

pille obligé naturellement (I. 3, § I, \)IG„ de .\egotiis

(jeslis) (2).

(1) Page33.

(-2) Voir p. 60 et 137.—L'opinion que nous venons de

combattre, a étéexposéepar M. Clamagcran, dans une thèse
sur 1rs obligations naturelles. Puisque ce docteur admet,
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SECTIONxv.

Y a.t.Il obligation naturelle iluns une ilonallon fntroiift

manquant îles formalités iléterniliiOes par la loi?

SOMMAIRE.

1. La donation entre-vifs rentre dans (e droit des gens.

Lorsque les formalités de h loi Ciucia n'avaient pas
été observées, exislait-il une obligation naturelle ou

civile?

2. 11 résulte de la loi civile que le défaut d'insinuation

"empêche la donation de produire une obligation natu-

relle,

I. La donation enlrc-vifs, quoique assujettie à des

formes spéciales, rentre dans le droit des gens. Citez

tous les peuples, il a été permis de témoigner son at-

p. 11, que les obligations naturelles, à l'exception de celle

provenant du pacte, n'ont que des effets volontaires, il doit

admettre, en même temps, que le paiement qui a lieu cons-

titue une libéralité; nous ne pouvons dès-lors partager sa

manière de voir, d'après laquelle ce paiement serait l'ac-

quittement d'une dette. Au surplus, M, Clamagcran est

forcé de reconnaître que cette seconde espèce d'obligations
naturelles qu'il a indiquée se subdivise, quant aux effets;

ainsi, page SO, tout en considérant l'obligation de se doter

comme une obligation naturelle qui incombe ù la femme, il

déclare que cette obligation naturelle a des caractères tout

particuliers, que ses effets sont spéciaux. De là il suivrait

que les obligations naturelles auraient été bien dissembla-

bles , on Droit romain, quant à leurs effets.
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tachcment par des libéralités, de récompenser les

services rendus, d'exprimer sa reconnaissance, de

gratilier les malheureux.

I.c citoyen a dû néanmoins être prémuni contre le

penchant qui le porterait à donner, il fallait éviter

qu'il eût plus tard des regrets. Des précautions, des

mesures durent être prises dans cette prévision (I).

Dès le principe, la donation entre-vifs ne pouvait

subsister que tout autant qu'elle était accompagnée

de. formes solennelles, notamment de celles de la sti-

pulation. Il est clair que, dans cette hypothèse, nous

appliquerions la règle que nous avons déjà émise, sur

les effets de la stipulation il régulière, lorsque les par-

lies n'avaient voulu ou entendu s'engager que par cette

espèce d'obligation verbale,

Plus tard, en vertu de la loi Cincia, celui qui avait

consenti des donations excessives, pouvait se repen-

tir s'il n'y avait pas eu exécution (2); et, dès-lors, l'on

(!) M. Laferrière, Histoire du Droit, t. i, p, 475, fait

observer que la loi Cincia se rattache encore à l'ordre poli-

tique; elle était destinée a paralyser l'influence des patri-
ciens en ce qui concernait leurs relations avec les plébéiens,

(3) L'Ipicn, Regular, 1,8 1.—A l'égird des chosesvian-

cipi, la loi Cincia exigeait qu'il y eut non-seulement trans-

fert de |a propriété par l'un des modes du droit civil, mais
encore transfert de la possession. (Frag. Valicana, § 313.)
— Même à l'égard des choses mobilières, le donataire, pour
être à couvert, devait avoir possédé la plus grande partie
de l'année. {Ffagm. Valic., § 311.)
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peut se demander si la stipulation seule étant inter-

venue, il existera du moins une obligation naturelle.

Nous allons plus loin, cl nous pensons que l'obliga-

tion civile naissait de la stipulation ; seulement l'action

était amortie par l'exception de la loi Cincia,

H est vrai que le donateur pouvait se repentir (Frag-

menta Vaticana, §§2GGcl 272). Mais une semblable

particularité se rencontre dans les donations entre-vifs

que s'adressent les époux, et nous n'avons pas hésité à

décider que, d'après la nouvelle jurisprudence, ces

sortes de donations donnaient lieu à une obligation

civile (I).

2. Les formalités de la loi Cincia furent remplacées

par d'autres. L'insinuation fut exigée afin de prévenir le

public, Justinicn restreignit celle formaliléàtouslesdons

dépassant cinq cents solides. Toutefois, le défaut d'in-

sinuation ne rend défectueuse la donation que pour ce

qui est supérieur au chiffre précité (IXST, JUST., § 2,

dcDonalionibits). Mais la loi 31, princ, CODICE,de Do-'

nalionibus, porlc que cet excédant est réputé non écrit

et doit s'évanouir : « ..... Si quid aillent supra légiti-

mant dePinitioncm fucril donalum; hoc, quod super-

fluum est, lanlummodo non valerc; reliquam vero

quanlilatem , quai intra legis lerininos conslilula est,

insuo roborc pcrduïarc; quasi nullo penitus nlio ad-

jeeto, sed hoc pro non scripto, vel non intellcelo cre-

(I) Voir p. 167.
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dalur..... » — De là il suit que le droit posilif entend

annuler toulc obligation pour l'excédant, H s'exprime

très explicitement, cl l'obligation naturelle ne peut avoir

des effets malgré la défense du droit civil, L'insinuation

n'étant que l'ouvrage du pur droit civil, son omission

ne nous aurait point paru détruire l'obligation natu-

relle dans les rapports des parties, s'il ne se rencon-

trait pas des textes qui statuent le contraire,.,.

SECTIONXVI.

I.es dispositions renfermées dans un testament Irrlgullcr
ont-elles la force «lp l'obligation naturelle •/

SOMMAIRE.

t. Le droit de tester appartient au droit des gens.
Il convient, toutefois, que le droit civil n'aborde

pas à une disposition contenue, dans un testament irre-

gulier la puissance de l'obligation naturelle.

2. Les jurisconsultes romains ne contestaient pas que le

droit de tester dérivai du droit des gens.
Mais ils n'admettaient pas que le testament irrégulier

pût servir de base à une obligation naturelle.

3. Les dispositions mentionnées dans un testament irrégu-
lier offrent le caractère de l'obligation morale ou de

convenance.

4. Conformément aux principes antérieurement exposés,
nous décidons que celui qui, pensant cire tenu civile-

ment, acquitte la disposition contenue dans un testa-

ment irrégulier, n'est pas recevablc à répéter.
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1. Quelles qu'aient été les assertions contraires (I),
nous avons la conviction que la faculté de tester fait

partie du droit des gens, Nous envisageons les actes

de dernière volonté comme une conséquence du droit

de propriété lui-même. Le propriétaire, maître de dis-

poser d'une manière absolue, est surtout jaloux de

faire la distribution de sa fortune pour l'époque où il

aura cessé d'exister, En effet, celui qui possède des

biens à sa convenance, peut n'être pas désireux tic les

vendre ou de les donner par acte entre-vifs; mais il

tiendra toujours à les transmettre par testament.

(t) Bynkersbock, t. i, p. 115, editio lugduni bat,, en-

seigne que la faculté de lester dérive du droit civil; il se
fonde sur ce que le droit naturel ne reconnaît que la pos-
session, et que celle-ci cesseà la mort du détenteur. Cet
auteur ajoute seulement que l'avantage accordé au premier

occupant étant de nature àsusciter des luttes fâcheuses pour
la société, la loi civile a compris qu'il fallait créer le droit
de succéder,

Bynkersbock pense encore que le droit de possession est

plusancienque ledroit de propriété.Pour nous, nouseslimons

que l'un et l'autre remontent aux premiers temps du monde,
et que la sociéténepeut exister qu'avec le droit de propriété ;

or, la propriété peut cire transmise de diverses manières,et
nous soutenons qucla tradition n'est pas nécessaire pour ar-

river à ce résultai. Le jurisconsulte dont nous censurons la

théorie, admettant que la loi civile a établi le droit de suc-

céder soit ab intestat, soit par testament, afin d'empêcher
les agitations qui auraient bouleverse la société, indique, par
cela même,-que la transmission de l'hérédité sejustifie parle
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Kn faisant du droit de lester une institution pure-

ment civile, on porte atteinte au bien général, on

emousse l'aiguillon du travail, on paralyse l'émula-

lion.Lc citoyen quia plus que le nécessaire pour vi-

vre, qui a du bicn-élrc, et qui ne laisse pas d'enfants,

ne cherchera pas à gagner, puisqu'il n'aura pas à sa

mort la satisfaction de faire le parlagc de son patri-

moine cnlrc les personnes qu'il affectionne. — De là

nous concluons que le droit de tester se rattachant n

l'intérêt général, dérive au moins dans son principe du

droit des gens; car ce droit embrasse les institutions

qui intéressent la société,

L'on objecte que les dispositions testamentaires con-

fèrent un avantage avant que l'institué accepte ; tpic ce

dernier ne pouvant donner son adhésion qu'après la

droit des gens. L'on se rappelle, en effet, que, selon nous,
le droit des gens a pour but l'intérêt général de la société.

M. Ahrens, professeur à l'Université de Gratz, Cours de

droit naturel, p. 535, édit. de 1853, démontre que la vo-

lonté de l'homme peut avoir de l'effet au-delà du tombeau; il

remarque, en outre, que l'expression de la dernière volonté

de l'homme inspire généralement du respect, que ce senti-

ment est légitime cl naturel, que, par conséquent, le Droit

est tenu d'assurer l'exécution de cette volonté dernière.

M. Ahrens rapporte l'opinion de Leibnilz, qui considère le

droit de tester comme une conséquence de l'immortalité de

l'àme.

Cette manière de voir, sur la faculté de tester, est encore

celle de M. L-aferrièrc, que cite également M. Ahrens.
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mort du disposant, il en résulte qu'il ne peut y avoir

concours des deux volontés, et que, par conséquent,
l'acte de dernière volonté n'est rien sans la protection
du droitcivil. —Nous répondons que si l'on reconnaît,
avec nous, que le droit de tester se confond avec celui

de propriété, il doit être accepté avec sa nature parti-
culière cl les concilions qui lui sont propres, et qui
ne permettent pas de lui appliquer, les règles des con-

trats. — En" outre, la raison ne répugne pas à ce que
l'on admette qu'à la mort du testateur un bénéfice est

conféré à l'institué; Ton peut investir d'un avantage
une personne qui l'ignore, et celle-ci n'en profilera que
tout autant qu'elle le voudra. A la mort du testateur

l'institue existe, il est donc susceptible d'être saisi de

l'éventualité de la disposition, Les héritiers légitimes
ou du sang n'auront pas le pouvoir de la révoquer, ils

sont prives des prérogatives de la parenté dès que le

testateur a choisi un tiers pour continuer sa personne.
Si |e leslaleur n'a fait que des dispositions quant à cer-

tains biens, par exemple, en Droit romain, des fidei-

commis contenus dans un codicille, les héritiers même

ah intestat sont censés avoir été tacitement institués,
à condition qu'ils exécuteront ce qui est prescrit

dans cet acte de dernière volonté. L'on sait que par
cela seul que le propriétaire n'enlève pas l'hérédité à

ceux qui doivent la recueillir ab intestat, il est consi-

déré comme ayant voulu la leur attribuer (I).

(t) C'estce qui explique pourquoi, en Droit romain, l'on
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Cependant la sollicilude du législateur doit se porter
sur les actes de dernière volonté. Aucune sécurité

n'existerait si l'on accueillait facilement les institutions

d'héritier, alors que celui auquel on les attribue ne

serait point là pourdonner soit une approbation, soit un

démenti. La'mauvaise foi sciait de la sorte encoura-

gée, elle aurait un aliment considérable; aussi le droit

civil fait-il acte de sagesse en déniant l'ellicacitô de

l'obligation naturelle aux dispositions énoncées dans un

testament irrégulicr. Ce qui n'est pas en contradiction

avec ceqnc nousavons dit : que la faculté de lester est,

quant à son principe, dedroildes gens; car cette faculté,
tout en dérivant du droit naturel, peut et doit être ré-

glée, dans son exercice, par la loi civile de chaque

peuple,

2. Les principes qui viennent d'èlrc exposés concer-

nant l'origine du droit de tester, n'auraient pas été

agréés à Home, si l'on s'en rapporte à ce qui est écrit

par divers auteurs (l).-On a répété bien souvent que
les Romains envisageaient le droit de lester comme une

création du droit civil, en se fondant sur ce qu'il fallait

être citoyen romain pour avoir lacapacitéde lester.

peut grever de fideicommis les héritiers ab intestat (I.NST.
JUSTIN.,% 10, de fidekommissariis hereditatibus).

(I) Heineccius, dans ses noies sur Vinnius, critique l'o-

pinion que ce dernier a émise sur l'origine du testament,
qu'il rattache au droit des gens. — Vinnius, t. i, p. 318.
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Nous croyons que celle appréciation historique est

inexacte. Les Romains n'attribuèrent qu'aux citoyens
le droit de laisser un testament romain, e'est-à-dire un

testament qui procurât les avantages découlant «les lois

romaines, comme ils ne permirent pas aux étian-

gers de contracter le mariage romain, les justes noces

(INST, JUSTIN., pnem., de Nuptiis). Mais il ne s'évince

point dclàquelcs Romains ne reconnusscnldanslc ma-

riage qu'une institution du droit civil, car les étrangers

pouvaient contracter mariage; seulement, cette union

n'avait pas les effets du mariage romain,les enfants

ne tombaient pas nécessairement (I) sous la puissance
du père ou tic l'aïeul paternel,etc.—Or, de n.êmc que
l'on reconnaissait à Rome le mariage du droit des gens,

de même l'on reconnaissait un testament du droit des

gens. Aussi l'étranger était-il autorisé à faire un testa-

ment d'après les statuts de sa patrie : « Quoniain nec

quasi civis roman us tcslari potest, cuni sit peregrinus,

nec quasi peregrinus quoniam nullius ecriaî .civitatis

civis est ut advcrsns leges civitatis suas teslctur, »

(L'Ipicn, ttegul,, lit, 20, § l.l.)

Conformémcntà ces idécs,Conslantin déclare : « Ni-

liil cnimcst,quod magis hominibusrquam ul supremaj

volunlatis,poslquam jam aliud velle non possunt, liber

(1) >'ous disons nécessairement, parce qu'il est possible
que les enfants fussent soumis entièrement à la puissance
du père, si la législation du pays do l'étranger avait statué
de la sorle.

13
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sil stylus, et licilum, quod itcrum non redit, arbi-

Irium, » (L. I, CODICE, de Sacrosanctis ecclcsiis.)
Les Romains ayant exigé impérieusement que le tes-

tament fut parfait en lui-même, il en résulte que l'o-

mission des conditions requises ne permettait pas

qu'il servit de litre à une obligation naturelle (I).

(1) Les formalités imposées par le droit civil étant nom-
breuses et compliquées, le Préteur eut le soin de les simpli-
fier. Si le testateur s'était conformé aux préceptes du droit

prétorien, il transmettait ses biens à ceux qu'il avait choisis.
Ce n'était pas seulement une obligation purement naturelle

dont le bénéfice était attribué aux institués, mais c'était un

droit donnant lieu à une action.

Dans le § 12 du titre de fideicommissariis lier édita ti-

bus, INST.JI'ST., nous lisons que lorsque l'on prétend qu'un
fideicommis a clé laissé, si les formalités prescrites pour
cet acte n'ont pas été accomplies, le fideieommissairc peut
déférer le serment à celui qu'il désigne comme ayant été

grevé.— Il faut remarquer, d'abord, que c'est là une déro-

gation aux principes généraux concernant les actes de der-
nière volonté, ils ne peuvent cire prouvés que par les for-

mes qui leur sont propres, et vainement le prétendu gratifié
déférerait-il le serment à celui qu'il dirait être tenu de res-

tituer. Mais celle dérogation aux règles fondamentales no

doit pas être étendue, et, par conséquent, nous ne saurions

admettre que le codicille, défectueux parce que le nombre des

témoins déterminés n'a pas été appelé, peut néanmoins être

une source d'obligation naturelle. La disposition que l'on

allègue avoir été faite vaudra entièrement, ou sera lout-à-

fail annihilée, elle ne saurait se plier au système de l'obli-

gation naturelle.
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3,C'csllccasdcrappclcrladislinciion que nousavons

déjà faite à l'égard de l'obligation naturelle, cl de celle

dite morale, ou de convenance, {/institution et le legs

placés dans un testament irrcgiilicr, n'auront pas la

porléc d'une obligation naturelle, mais seulement celle

d'une obligation morale; de sorte que si le paiement
est effectué, la répétition est refusée. Celui qui fait la

prestation est censé vouloir ou faire honneur à la mé-

moire du défunt, ou être généreux envers les légatai-

res, ou acquérir là réputation d'un homme délicat.

Dans ces circonstances, l'on ne peut dire que ce paie-
ment est dénué de cause; « Qui lolam heredilalem

rcstiluil, cum qiiarlam relincrcex Pcgasiano debuis-

scl, si non retineal, repeterc cam non potest, nec

cniin indcbilnm solvissc videtur, qui plemm fideni

defuncto proestare maluil.* (Paul, SENT,, liv, iv, lit 3,

§ 4.) La loi 2, Cornes, de fideicommissis, se prononce
de la même manière par rapport aux dispositions de

dernière volonté, qui sont acquittées par les héritiers,

1, Nous avons lâché d'établir précédemment (1),

que celui qui acquitte-un. devoir de convenance,
alors même qu'il croit être tenu civilement, n'a pas
la faculté de recourir à la répétition; nousdevons faire

Au reste, cette disposition concernant le fideicommis s'ex-

plique par l'origine et la nature de cette institution, qui était,
dès le principe, affranchie de toute espècede formalités,

(I) Voir page33.
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aussi l'application de celte règle à l'égard des acles

de dernière volonté. — La loi 9, CODICE,ad legem Fal-

cidiam, décrète que : « crror faeli.,. repctitionem non

impcdit... quin etiam si jus ignoravcril cessât rcpc-
titio. »

Celle distinction entre l'erreur de fait cl de droit

nous semble s'expliquer par la considération qu'il s'agit

de l'acquittement d'un devoir de convenance, et que
l'erreur de droit n'autorise pas le recours à la répétition,
tandis qu'il en est différemment par rapporta l'erreur

de fait qui aurait de la gravité. C'est ainsi que nous

nous rendons raison du § (Sde la loi9, l)\a.}de Juris

et facti ignorantia(\) : « Si quis jus ignorans, lege Falci-

(I) M. de Savigny, lom, m, p, 433, fait observer que
celte décision est fondée sur ce que la condktio indebiti

n'est pas admise pour cause d'erreur de droit. A l'appui
de son système, il cite la loi 10, CODICE, de Juris et facti

ignorantia : « Cum quis jus ignorans, indebitam pecu-
niath solveril : cessai repetitio. Per ignoranliam enim facti

tantum repctitionem indebiti soluli competere tibi notunr

est. » Nous ne croyons pas devoir souscrire à ce sentiment.

Nous comprenons que l'on soit plus sévère pour accueillir

l'erreur de droit que l'erreur de fait. Mais lorsque l'erreur

de droit est telle qu'elle détruit le consentement, elle nous

parait devoir servir de base à la répétition ; car la condiclio

indebiti s'inspire de l'équité. Quand l'erreur dans laquelle on

est tombé n'est pasgrossière, celui qui voudrait en profiter se

montrerait indélicat. Toutefois, l'erreur de droit ne pourra
être invoquée que suivant la distinction faite par la loi 7,

Die,., de Juris et facti ignorantia, qui nous semble Iran-



- 107 -

dia usus non sit, nocere ci dicil cpislola divi PU.,, item

est illa pars teque gcncralis est, ut qui juris ignorantia

legis falcidia) bénéficie tisi non sunt, nec possini repe-

lere : ul secundum hoc possil dicil, cliamsi pecunia,

cher ta question : «Juris ignorantia non prodest adquirerc
volenlibus, suum vero petentibus non pocet, » —M. de

Savigny, p. 354, objecte qu'il est bien embarrassant de
savoir si ta personne qui exerce h condictio indebiti êproiwç
une perle véritable, ou si*elle est privée d'un bénéfice ; ainsi,

ajoute ce jurisconsulte, quand on invoque l'usucapion, l'on
devient quelquefois plus riche, et quelquefois l'on évite une

perle; il suffit de supposer, dans ce dernier cas, que le prix
tic la chose a été payé, et que la preuve ne peut en être rap-
portée, lien sera do même pour une acquisition émanant
a non domino; le pris étant solde, si le véritable proprié-
taire réclame, l'usucapion protège le possesseur, sans être

pour lui une cause d'enrichissement,
Nous estimons que le cas d'enrichissement n'est pas très

difficile à discerner du cas où l'on cherche à éviter une

perte,

L'usucapion est classée parmi les modes d'acquérir ( Ul-

pieii, lieçjul,, lit. 10, S-)• Te) est son but principal. Il est

possible que l'on ait payé le prix et que la tradition ait eu

lieu en conséquence. Mais ta preuve de ce fait n'étant pas
établie, ce n'est, aux yeux du législateur, qu'une pure allé-

gation. En supposant même qu'il soit constant que le prix
a été compté, comme l'on a reçu ta chose a non domino,

l'usucapion en procure du moins l'acquisition; car on n'a-
vait sur elle aucun droit véritable, le disposant ne pouvait
transmettre une propriété qui ne lui appartenait pas.

Au surplus, la loi 7 précitée s'harmonise avec le principe
d'après lequel l'erreur de droit no profite pasquand il s'agit
de rusucapion {I. 31, Die , de Usurpalionibus et Usùcu-

pionibus); car l'usucapion a pour résultat de conférer une

Réquisition ci un enrichissement.
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qiioepcr lldcicôininissum rcliela est, qtioeque solula est,

non ad nljquid facicndum rcliela sit, et licct consumpta
non sit, sed cxlct npud eum, cui solula est, cessarc

repctitionem. »»

Au nombre des espècesoù l'erreur de droit molivcra ta

répétition, afin d'éviter une perte, nous placerons les sui-
vantes :

a) Le débiteur a contracte, purement et simplement,
une obligation alternative; il se persuade que le Droit at-
tribue le choix au créancier; il paie, en conséquence, la
chose demandée, la condietion lui sera départie(I. 10, Co-

ma;, de Condietiotlc indebiti).'
b) Celui qui, par erreur de droit, paie aux fermiers des

impôts une contribution trop élevée, est admis à répéter
(I. 10, g 14, Die, de Pubïkmis)*

l

c) L'emprunteur s'imagine que les intérêts non promis
sont dus néanmoins, parce que la loi les fait courir do plein
droit; dans cette conviction il les acquitteÏ la condietion
lui appartiendra.

Dans les cas précités, il ne se rencontre, de la part de
celui qui paie, aucune obligation morale, car il ne faut

pas oublier le principe d'après lequel là répétition est refu-
séeà celui qui paie par erreur de droit, alors que, nèau-

moins, il était tenu d'après une obligation morille.
Ces explications nous fourniront l'interprétation do la

loi 10, Coma;, de Juris cl facti ignorantia ; ce rescrit
se réfère à l'hypothèse où celui qui excipe d'une erreur de
droit est repoussé parce qu'il ai satisfait à une obligation
morale.

M, Machelard, p. 280 j Dépense pasique VoffichlM in-
terdise toujours la condklio indebiti quand il y a en er-
reur de droit j il faudra, d'après cet nulcùr,'considérer la

gravité du devoir. (Voir ceque nous avons dit de l'opinion
de M. behwauerl relativement à l'obligation morale, Intro-
duction, p. un).
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SLlïKW XVII.

I.»promesse sous romlttloii (1), ou A terme (i),rontrarlt*f>
cl'aprfs les règles du droit t-UII, doit-elle être envisagée
comme ubllgutlon naturelle?

soMMAiin;.

1. L'obligation conditionnelle attribue un droit qui cons-

titue une obligation civile.

2. Ce droit ne confère pas, a celui qui a stipule, une

créance soit civile soit naturelle par rapport à la choso

promise.

3. Celui qui a stipulé à lermo est investi, par rapport à ta

chose promise, d'une créance civile, et non pas seule-
ment naturelle.

A plus forle raison le délai de grâce n'cmpèche-t-il

pas l'obligation d'être civile.

1. Avant même l'événement de la condition, l'en-

gagement renferme une obligation civile; il ne dépend

pas du débiteur de se soustraire aux conséquences qui
en découlent. Celle obligation crée un droit an profit
de celui auquel elle a été consentie: il fait partie de ses

biens, il eonslilttc une. chance qui est appréciable, qui

(1) Nous n'cnlendons parler que de la condition suspen-
sive, qui cstla condition proprement dite, d'après la doctrine

des jurisconsultes romains.

(2) 11csl évident que nous ne fesons allusion qu'au terme

qui diffère l'exécution de la convention, et non h celui qui
fait cesser cette exécution.
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n'a pas, sans douie, la même valeur que la chose pro-

mise, mais qui néanmoins en a une véritable. tëllc per-
met de recourir à une action, afin d'empêcher celui qui
a promis d'apporter obslaehe à l'accomplissement de la

condition(1. 50, Dio.,(/c Contrat, etnpl.).

Cclleobligation, quoique modale, est parfaite d'après
le droit civil. L'obligation naturelle, au contraire, ré-

veille Tidéc d'un engagement défectueux d'après le

droit civil.

2. Si l'on veut à présent définir le droit que peut
avoir Je créancier sur la chose elle-même promise, l'on

décidera qu'il ne représente pas une créance naturelle;

aussi le paiement qui aurait eu lieu par erreur donne-

ra?', lieu à la condietion (1. 10, l)io.,(/c Condiclione in~

debiti). C'est là une preuve incontestable qu'il n'existe

pas d'obligation naturelle. Sansdoulc, l'obligation na-

turelle n'est pas la seule qui paralyse l'action en répé-

tition; l'obligation morale produit le même résultat;

mais du moins il est certain que l'idée de l'obligation

naturelle disparaît en présence de l'action en rêpêli-

tioli.

3. Le terme ne saurait être assimilé à la condition.

Le créancier est certain d'obtenir ce qu'il a stipulé; le

paiement est relardé) l'obligation existe dès le prin-

cipe; aussi le paiement effectué avant l'échéance ne

peut servir do fondement à la répétition ; « lu dieni de-

iiilor, ndcodebitor est, niante dicm solulinn rcpelcre

non posslt. » (L, H), Dm.» dé Condiclione indebiti,)
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L'on aurait tort d'inférer de ce texte >avec certains

nuteurs(l), que l'obligation à terme ne consliluoqu'uiic

ohligalion naturelle. Nous estimons, au contraire,

qu'elle est civile, elle a été contractée conformément

aux prescriptions du droit civil. L'obligation naturelle

opposée à l'obligation civile implique l'imperfection
d'un acte.

Kn vain l'on opposerait que l'obligation naturelle

étant celle qui n'est pas vivifiée par. une ticlion » l'obli-

gation à terme offre cette particularité. Nous remar-

querons que l'assignation du terme ne prive pas le

créancier de toute aclion ; après un certain laps de

temps, l'action sera octroyée, an lieu que lorsque

l'obligation est véritablement naturelle, le créancier

ne peut jamais agir pour ramener la promesse à exécu-

tion. En outre, si le débiteur à terme porte atteinte aux

sûretés qu'il avait fournies, le stipulant est eu droit

d'exiger le paiement immédiat.

Quand il s'agit d'un lerme de grâce (2) accordé au

(1) M, Muhlenbrueh, I. n, p. 224, Doctrina VaudceUt-

(2) Doiiea», I, in, p. 437, èdit. do Rome, reconnaît que
le terme convenliolilicl n'empêche pas l'obligation d'être ci-

vile; cependant il décide tout autrement à l'égard du terme

de grAce. Il nous semble qu'il y a contradiction cuire ces

deux propositions. Le délai de grâce no nous parait pas avoir

plus de puissance que le terme conventionnel.' le premier,
en effet, ne modifie qu'après coup l'exécution du contrat ;
au lieu que le second avait, dès le principe, apporté du re-

tard à celle même exécution.
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débiteur pour se libérer, par exemple, dans le cas

d'une condamnation, nous estimons encore que l'obli-

gation est civile. D'après la loi 10, § I, Dm., de Com-

pemationibus > ce délai ne porle pas obstacle à la com-

pensation : « Cum iulra dicm ad judicali execulionem

daluni, judiealus Tilio, agit cum eodem Titio, qui et

ipse pridem illi judiealus est, compensait admittolur;

aliud est cniin dicm obligations non venisse', aliud lin-

maniiatis gralia tempns indulgeri solulionis. »

Ce texte se réfère, non pas à la compensation telle

qu'elle élait connue primitivement, mais à la compen-
sation telle qu'elle a été transformée après coup. Celle

dernière compensation n'est pas admise quand Tune

des obligations a un terme; l'espèce précitée a trait,'

non à un terme proprement dit, mais à un terme qui
n'est octroyé que par humanité; par conséquent, la

dette est venue à échéance, et, en consultant le droit,

la compensation sera proposée avec succès.

. SECTIONXVIII.

V ii-l'll iilillgnlloii tinlui-eUe IUIUHlis délies de jctl'f

SOMMAIHE.

1. Les dettes de jeu ne contiennent pas le germe de l'obli-

gation naturelle.

2. Celui qui a perdu a même le droit de répéter.

U. Le législateur romain dénie même aux dettes de jeu le

caractère de l'obligation morale, ou de convenance.
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4. Il no faut pas confondre les dettes de jeu proprement
dites avec celles qui dérivent de jeux qui développent
les forces du corps.

I. Nous avons vu que le Préteur place sous son

égide la convention non revêtue des solennités définies

par la loi, pourvu qu'elle ne blesse pas l'ordre public.

La dette de jeu est-elle rêpréhcnsible ?

D'après nous, la dette dé jeu ne saurait être assimi-

lée à une obligation naturelle; car l'obligation naturelle

a en perspective l'utilité générale. Le jeu n'est qu'une

plaie pour la société; aussi les divers peuples ont-ils

cherché à mettre un frein au jeu cl à empêcher ses

efiels.

Les Humains, persuadés que le jeu favorise l'oisi-

veté, fait perdre le goût du travail, bat en brèche les

fortunes, excite môme au crime (I. ult., CODICE, dcMca-

toribus)^ s'étaient montrés extrêmement sévères à

l'égard des dettes du jeu, el ils s'étaient bien gardés de

les envisager comme des obligations naturelles. — Ce-

lui qui avait perdu était non-seulement à l'abri de toute

action, mais encore, s'il avait payé, il élait en droit de

répéter (1. ult., §§ I et 2, Dio., de. Akaloribus). Par là

disparaît le caractère de l'obligation nalurcîle, puis-

qu'elle est un obstacle à la répétition.

Kn énumcranl les effets de l'obligation naturelle,

nous avons dit qu'elle admettait le eonstilut cl le cau-

tionnement; or, nous le demandons> une délie île jeti

deviendrait'Clle efficace par rengagement itératif que
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prendrait le pcrdanlï ou bien par la création d'une

hypothèque?

2. Au premier abord l'oncst élonnê que la répéti-
tion soit permise, car celui qui paie en connaissance,

de cause, alors même qu'il né doit pas, n'est pas rccc-

vable à rèpéler, itareé qu'il est censé avoir voulu faire

Une donation ; aussi nous dénierions à la dette de jeu in.

qualité d'obligation uaitirelle, alors même que la ré-

pétition aurait été prohibée.'Au .reste, celte faculté de

répéter attcsle combien les Romains Voyaient de mau-

vais oeil les deites de jeu, ils supposaient que celui qui

payait obéissait plutôt à un faux point d'honneur, qu'il
n'entendait donner» ='

Il est vrai que pour empêcher la rêpétiibn, Ton au-

rait pu objecter que les joueurs étaient respectivement
en faute, et que in pari causa melior est causa possî-

dentis; mais lés Romains considéraient qu'il n'est pas
rare que ceux qui perdent au jeu n/aient été. victimes

de manoeuvres peu délicates;de telle soricqn'à cause

de ce dol présumé, il n'y avait pas lieu de faire hip*

pllctilioki.de la maxime précitée.

3. De'ce .qui précède» nous liions la conséquence

que les Romains ne'considéraient pas non plus les dél-

ies de jeu comme ht source d'une obligation morale, on

de conscience { nous avons vu, cil effet > que celle der-

nière obligation étant soldée .même par -erreur, alors

que l'en.croyait a loti être exposé à une action, la de-

niàhdecn répétition ne pouvait être proposée,
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4. Il est évident que ce rigorisme de la loi n'attei-

gnait pas les jciix qui consistent en des exercices des-

tinés à développer les forces du corps, alors.surtout

que l'enjeu est peu élevé (I. 2, § I, Dio.^/c Alcatori-

bus;*--]. 3,Coi)tCE, de Akaloribus.)

SECTIONXIX.

I.cs lnle>Pls itstirnires iicuvcnt-lls servir île buse il une
>MI|(!itloii naturelle?

SOMMAIRE.-'.

1. La promesse de payer des inlérèls excessifs ne donne pas
naissance à une obligation naturelle.

2. Des intérêts usuraires ayant été payés sans qu'il inter-

vienne aucune erreur, la répétition est autorisée.

9, Il en est autrement des intérêts non usuraires qui sont

payés sans qu'il y eût promesse antérieure; la répéti-
tion n'est admise que tout autant que l'on justiiie d'une

erreur.

I, Notre intention n'est pas d'approfondir la ques-

tion de savoir si la conscience s'accommode du prêt à

intérêt. Des jurisconsultes et des eanoiustes ont soutenu

la. négative, 'sauf dans le cas ou le prêteur de deniers

ressent une perle on se prive d'un bénéfice. Cepen-

dant l'opinion générale se prononce en faveur du prêt à

intérêt; la Cour de Uonie, consultée dans ees derniers

temps, ne l'a point proscrit (I), cl en cela elle a faii,

suivant son habitude, acte de sagesse.

(t) Se sont exprimés en ce sens, les papes Léon XII,
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Ne perdons pas de vue que nous devons nous mou-

voir principalement dans le cercle de l'obligation natu-

relle, et que nous n'avons ànous préoccuper des obliga-
tions de conscience que d'une manière secondaire. Or,
il est évident que le prêt u intérêt sert à faciliter les

transactions, à encourager le commerce. D'ailleurs,
dans l'étal social, il serait bien difficile de savoir si,
en fournissaiil ses cens et en n'obtenant nUcunc rétri-

bution, le prêteur n'éprouve pas une perle, ou n'est

pas privé d'un bénéfice.

Toutefois, il est nécessaire d'assigner un taux an prêt
à intérêt, afin d'arrêter les exactions des usuriers et

le prévenir la ruine des débiteurs. Que le propriétaire
soit maître de vendre son héritage à ici prix qu'il juge

convenable, on peut s'en fendre raison; nul n'est tenu

de faire un achat, et s'il consent à compter un prix

exorbitant, c'esl qu'il veut bien souscrire à des sacri-

fices/ U position de l'emprunteur est toute différente,
Il est obligé de recourir à cet expédient, de pourvoira
l'entreiieti de sa famille» de satisfaire ses créanciersj.

d'échapper aux poursuites dirigées impitoyablement
contre lui; en outre, l'emprunteur ne se privant de

rien dans le moment, et n'étant tenu de remplir sa

promesse que dans un temps plus ou moins éloigné, se

résigne faeilcnu » aux exigences de ses créanciers;

or, ilîiat a incoiii dilement le droit d'inlervchir pour

Pic VIII, et Grégoire X —Mgr, Gousset, théologie mo-
rale t t.»,"p. aoiî.ei o7;i.
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que l'on n'use pas mal de son nvoir(l); par conséquent,
il peut prendre des mesures afin que le créancier n'ex-

ploite pas la situation de son débiteur, alors même que
ce dernier se met à sa discrétion.

L'amour du gain avait à Rome tellement élevé le

prix de l'argent, que les prêts usuraires amenèrent les

séditions les plus redoutables, auxquelles il ne fut

possible de remédier qu'en employant à la fois la ruse

et la force (2).
C'est eu vue de l'ordre public que le prêt à intérêt a

été circonscrit dans certaines limites; l'engagement

pris de payer des intérêts usuraires ne vaudra point
comme obligation naturelle ; aussi, dans l'ancien droit,
la peine du quadruple étaît-clle infligée à celui qui dé-

passait le taux légitime, Celte pénalité est rappeléedans
la loi 2, ContcK TniionosiAxo, de Usuris (3).

D'après cela, il ne faut pas s'étonner que ces intérêts

exagérèsoyani été acquittés, il soit permis de réclamer.

« ...... Si supra legitinium modum suivît: Scve-

rus rcsciipsit, quo jure uiimur, repeii quidem non

posse, sed sorti imputandum ; cl si postca sortent sohïl,
soriem quasi imiebitani repeti posse. Proinde et si anle

sors fucrit soluta, usurte supra legitinium modum

soluUe,quaslsorsindebila,repetuntur, »(L, 2G,/)rï>ic,

Dio., de Condictionè indebiti,)

(1) ..... Kxpcdit mini républicaine sua rc quis iiiale.tita*
tuk'M.î. (Ixst. JesT., g 2, de lis qui, etc.)

(2) M.Orlolàn, bisriT., t. n,p. 321.

.(:!) Voir aussi Noodt, 1.1, p. 200.
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L'on ne peut stipuler l'intérêt de' l'intérêt ; ou bien,
l'intérêt arriéré ne peut dépasser le capital, Si l'on paie
sans tenir compte de ces prohibitions, la .répétition,
sera autorisée(I. 20, § I, Die, de Condiiïione indebiti),

Puisque la répétition est admise, c'est une preuve

pêrcmptoirc qu'il n'existe pas d'obligation naturelle ;

par conséquent, ces sortes d'engagements résisteraient

à toute idée de constilut, de lldéjusslon, etc. (1).

Quand des arrangements sont pris pour éluder les

défenses concernant l'usure, la loi intervient et arrête

la demande qui serait formée à cet égard, et qu'elle

appelle improba (1.10, CODICE, de Vsuris), — Ï\ va sans

dire que si, dans celle hypothèse, le paiement s'clîec*

tuait, il y aurait lieu à restitution.

2, Lorsque des intérêts Usuraires oui été soldés,
l'action eu répétition sera exercée, sans examiner si

le paiement a été la suite d'une erreur, Nous repous-

sons la doctrine contraire, qui a été enseignée (2). tën

elîet, l'intérêt usuraire porte atteinte nu bien-être de

la société, il est Une cause de ruine pour les familles,

(1) Quoique la loi 20, principe de Condkiione indebiti,

que nous avons rapportée, déclare que si le capital n'est pas
soldé, c'est sur lui que les intérêts excessifsseront imputés,
cela n'empêche pas que celte stipulation d'intérêts lie soll ré-

putée radicalement Vicieuse, et que la lidéjussioli ne soit

considérée comme non-avenue.

(2) Notamment par Doncati, t. vin, p. 4M, édit.deHome.
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il n'a été souscrit par le débiteur que parce qu'il était

en quelque sorte contraint. Dès-lors, le législateur ne

peut ratifier le paiement qui en est la conséquence.

Nous avons constaté que, lorsqu'une dette de jeu est

acquittée en connaissance de cause, les Romainsoc-

Iroyaientuncactioncn répétition; comment n'en serait-

il pas de même à l'égard des intérêts usuraires? H

existe, dans ce dernier cas, des motifs plus puissants

encore.

On voit que la peine de l'infamie frappe ccu* qui

prêtent à un laux exagéré, et que le prêt supérieur
nu chiffre fixé par la loi est nommé improbum [anus

(h 20, CODICK, cooquihuscausis infainia, etc.). Le lé-

gislateur qui tiendrait ce langage ne tomberait-il pas
en contradiction avec lui-même, s'il laissait l'usurier

profiler de son improbité et conserver sans inquiétude
le produit de sa fraude ?

Le débiteur qui a soldé, et qui voudra rentrer dans

ses fonds, ne sera point éconduit à cause de sa turpi-

tude, on ne pourra lui objecter la maxime, in pari

causa nulior est causa possidcnlis.

D'un autre côté, pourquoi la répétition est-elle dé-

niée quand on paie ce que l'on sait ne pas devoir? C'est

parce que l'on est censé avoir voulu faire une donation.

Mais il est impossible de recourir h une pareille suppo-

sition quand il s'agit d'intérêts Usuraires. Celui-ci, qui
a subi la loi en empruntant, était gêné dans ses affai-

res; par conséquent, il n'était pas en mesure de se

livrer à des libéralitéj. ^Si, après coup, ce débiteur
14
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acquitte des intérêts usuraires, c'est parce qu'il se

trouve sons la dépendance de son créancier, cl qu'il

appréhende que ce dernier demande impérieusement
son capital; alors même que le capilal a été remboursé,

les intérêts usuraires étant postérieurement soldés,

le débiteur sera admis à les réclamer, parce qu'il ivn

pas de faute à s'imputer, c'est le créancier seul qui est

répréhcnsiblc d'avoir fait primitivement une stipula-
tion usuraire : « Indcbitas usinasctiam si ante sortem

solula) non fucrint, ac propterca minuer.e cam non

potucrint, liect post sortem reddilam creditori fucrint"

dake, cxclusa velerisjuris variclate repeli posse, per-

pensa rationc firmatuiii est. (L. 18, CODICE,de Usuris.)

Cette constitution confirme l'opinion d'Ulpien, con-

signée dans la loi 20, DIQ,, de Condictbm indebiti (1).

Ces deux textes reconnaissent, d'une manière géné-

rale, la justice de la condietion quand des intérêts ont

été payés en sus du taux légal, mais ils n'exigent pas

qu'une erreur soit intervenue.

Que Ton n'objecte pas que ce texte parle de la eon-

diclio tWcMt, qui implique nécessairement Une erreur;

car celui qui paie ce qu'il sait ne pas devoir est réputé

vouloir donner, Nous répondons que la condictio im(e-

biti est générale, et qu'elle s'obtient dans les diverses

circonstances où il s'agit de rêpêler (I.1, îjr/ncYp.jDia.,

de Condiclione sine causa), Pour qu'il y ait Heu a. la co»-

didio indebiti> il suffit que Ton pâle l'indu, et que l'on

(I) M. ValigeroW, t. i, p. 94.
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ne soit pas censé avoir voulu donner. Or, l'on n'est pas
censé avoir voulu donner lorsque l'on paie par suite

d'une convention qui blesse les lois, le lort provenant

du créancier cl non du débiteur.

3. Les raisonnements que nous venons de présenter
ne régissent pas le cas où des intérêts n'ayant pas été

convenus, on les paie néanmoins en connaissance de

cause, cl sans dépasser le taux fixé par la loi. H ne

sera permis de répéter que tout autant que l'on prou-
vera une erreur; car l'on a réalisé après coup ce que
l'on mirait pu promettre dès le principe (I).

SECTIONXX,

Lit rluuso pcniilu Jointe A une promesse île luitrhkgè n-t-elle
l'effet il'iiHe ubligntluii nillurclle 'i

SOMMAIRE.

1. Cette clause pénale ne peut être invoquée comme obliga-
tion naturelle.

2. Le paiement étant effectué, l'action en répétition ne se-
rait pas accordée.

1. La clause pénale ajoutée à une promesse de ma-

riage n'est pas licite, à notre avis, d'après les principes

(1) Nous avons tache d'établir, p. .19, que le paiement
d'intêrèls qui s'effectue par suite d'une erreur, permet de

répéter, et que l'on ne peut prétendre, dans cette circons-

tance, que le débiteur auquel on prête sans stipulation d'in*
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du Droit romain :« Inhoncslum visum est, vinculo

ptcnaj malrimonia obslringi sivc fulnra sive jam con-

tracta. » (L. \iïi,principe de Verbor. oblig.)
La validité de celle stipulation serait cause que, pour

en èvilerlcs conséquences, l'on se résignerait à un ma-

riage poUr lequel on n'aurait pas d'inclination, et qui

amènerait des résultais fAchctix.

Celle idée n'est pas contredite par la faculté accordée

de faire un legs à une personne, à condition qu'elle

épousera Ici individu qui est désigné : • Titio centum

rclicta sunt ita,ul Mceviam uxorcm, quoe viduaest,

ducat: conditio non rcmiltt-tur; et ideoneccauliore-

millenda est, Unie scntetlliai non rcfragalur, quod si

quis pecuniam promiltat, si Moeviam uxorcm non du-

cat, pnelor actionem denegat : aliud est eniui cligcmii

malrimonii pleine metu libertatem nuferri, aliud ad

malrimoniumccrla lege invitari. » (L, 71,§ I,I)IG., t/e

Conditionilus cl Dcmonst,) lîn effet, si celui que l'on

gratifie d'un legs, pourvu qu'il contracte mariage avec

une personne déterminée, refuse, il ne profile pas de

la libéralité, il manque de gagner; au lieu que, par

l'effet d'une clause pénale, il s'appauvrit et court le

risque de se ruiner.

La loi 134, de Verbor, oblig,, que nous venons de

cilcr, disposant qu'il n'est pas honnèle, conforme à la

morale d'cncliaincr la liberté que doivent avoir les

térets, est censéacquitter une obligation morale quand il

paif ces intérêts.
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futurs époux, il s'ensuit que la clause pénale qui in-

terviendrait à cet effet ne saurait être acceptée comme

obligation naturelle ; car la force de celle-ci dérive des

moeurs publiques et de l'intérêt de la société.

De là il suit qu'un semblable engagement ne saurait

être cautionné.

2. Toutefois, si le paiemcnlavait ctt ItcU, nous n'ac-

corderions pas l'action en répétition; car la loi ro-

maine considérant l'engagement pris comme une of-

fense nu bien public, il en résulte que les deux parties
sont en faute, et, par conséquent, Je demandeur ne peut

justifier sa prétention ; or, c'est à lui qu'incombe la

preuve, et s'il ne la fait pas, le défendeur doit être re-

laxé.
'

En traitant du prêt Usutaîre (1), nous avons reconnu

que l'action en répétition est octroyée quand le paie-
ment a été fait en conséquence d'un engagement qui

blesse l'ordre publie, alors que la faute n'est que du

côté de celui qui a reçu ; mais dans l'espèce actuelle,
les deux; parties ont également méconnu les lois de la

société.

SfcCTlONXXI.

Les cHKiigentcnt* i>rl«* niln il'obtenlr une «lignite on un tint

|ilol imlillc n'ont pus lu valeur tie l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

I. Ces engagements sont dépourvus de tout lien naturel,.

(I) Voir page 210.
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2. L'inefficacité sera la même, que l'emploi ail ou n'ait pas
été obtenu.

\. L'ordre public serait profondément blessé si des

trafics de ce genre étaient lolérés. Les magistrats qui
auraient obtenu leur titre par l'influence de leursécus

seraient déconsidérés cl seraient excités, pour se dé-

dommager, à employer des exactions.

Justiiiieii flétrit les .conventions, de cette espèce

(NÔV. Hi'imtfalhti l)(l).

2. Que le sujet a|t ou n'ait pas obtenu la,fonction

publique qu'il recherchait, la volonté qui a présidé à

la convention ne sera pas moins digne de blâme, cl,

''parconséquent,' la promesse sera également inefficace.

Ces marchés relatifs aux emplois publics, étant des

infractions à l'ordre publie, ne sauraient procréer une

obligation naturelle.

Kn nous inspirant des préceptes des jurisconsultes

romains, nous avons làehê d'exposer les principes gé-

néraux inhérents à l'obligation naturelle. Nous avons

aussi dirigé principalement nos investigations sur les

questions offrant un intérêt pratique, et qui s'harmoni-

saient avec là jurisprudence des nations modernes.

(t) La glose place le résumé suivant en tète de celle No-

vellc: » Dignitales et adniinistrationes gratis conferri de-

belit, niliilo siiffragiorum iiomine dato : alias on'nila' mala

scquuiitur, cum a radiée procédai avaritia quie mater csl

u'miiiuhi ïnaloruin. *
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Dans l'aperçu que nous donnons de l'obligation na-

turelle, en Droit français, notre tâche a été par là

bien simplifiée. Au lieu de faire des dissertations, il

nous suffira souvent de faire des renvois.





SECONDSPARTIE.

DROIT FRANÇAIS.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle existé d'après les principes du
Droit français.

2. La définition de l'obligation naturelle est la même en
Droit français et en Droit romain.

3. Division de la matière.

4. On s'est demandé si le Droit français se prê-
tait à la distinction établie par les juristes romains

entre l'obligation civile et l'obligation naturelle. —

L'affirmative ne peut être douteuse,

Noire Droit, loin de repousser les préceptes de l'é-

quité, s'appuie tout entiei* sur cette base.

Mais cette équité, qu'il prend en considération, est

celle qui se rattache à l'ordre social, Les actes de la

eonscieneecciuijipcnl, le plus souvent, aux invesliga-
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lions du législateur; pour les réglementer, il faudrait

une puissance égale à celle de Dieu (1).
En soutenant une opiniort contraire à celle que nous

embrassons, on doit admettre que nos Codes, qui moins

que tous autres entrent dans les espècesparticulières,
ne présentent pas de lacunes.

On insiste, et adoptant nos propres principes, on

s'efforce de démontrer que dans nos moeurs tontes les

obligations sont civiles.

Cette idée peut séduire quelques hommes étran-

gers à la science; niais ceux qui savent de quelle
manière se forme le Droit d'un peuple, comment cha-

que législateur profite des observations qui lui sont

transmises par ses devanciers, comment, enfin, dans

tous les temps, il est nécessaire d'en venir à des tran-

sactions entre ce que commande le droit rigoureux et

ce que prescrit l'équité, ceux-là, disons-nous, ne

repousseront jama.'s les moyens termes sanctionnés par

l'expérience et la sagessedu peuple romain.

Kn dehors de ces considérations, l'obligation natu-

relle se révèle dans certains textes, notamment dans

les art. 1235 cl 2012 du Code Napoléon, sur lesquels
nous aurons occasion de revenir souvent.

2. La notion de l'obligation naturelle en Droit fran-

çais, est la même que celle que nous avons donnée

d'après le Droit romain (2).

(1) Voir p. 3,

(2) Voir page 0. — i'olhier, traité des Obligations,



"; —.210- ,

Comme celle obligation naturelle forme un lien ju-

n° 173, appelle obligation naturelle «celle qui, dans le for de

l'honneur et de la conscience, oblige celui qui l'a contractée

à l'accomplissement de ce qui y est contenu. » —»L'on voit

que Polliier assimile l'obligation naturelle à l'obligation
morale, ou de conscience, e'est-a-dire qu'il lie donne pas à

.l'obligation naturelle une physionomie spéciale.
M. Delvincourl, t, u, p. 112, exprime lamême idée.

M. Marcadê, I. v, p. C03, estime que l'obligation naturelle

est * celle que le législateur, après lui avoir refusé Peflica-.

cite ordinaire, parce qu'elle est présumée inexistante ou

invalide, sanctionne ensuite, parce qu'une exécution libre

ou un acte renfermant l'aveu de sa valeur prouve au légis-
lateur que, dans ce cas particulier, la présomption générale
n'est pas fondée. »

Si l'on accepte cette detinition, nous le demandons,

quelle différence y aura-l-il entre l'obligation naturelle et

l'obligation morale, ou de convenance?

.Oit remarquera que la formule que présente M, Marcadé

est semblable il celle que M. Clamagcran a proposée;'en
Droit romain, a l'égard do toutes les obligations, naturelles,
abstraction faite de celle du pacte simple.— M. Clamagcran

apprécié de la même façon l'obligation naturelle en Droit

français, p. 49,

M, Vidal, hevuù étrangère, t, iv, p. 384, écrit que,
dans le Droit, français, il n'y a pas "intérêt u distinguer

l'obligation naturelle de l'obligation:morale, on de cons-

cience, qui réveillent la même idée. Quoique ce docteur lie'-

mette pas dans une classe à part l'obligation naturelle, sa

doctrine a une grand-? affinité, .aveccelle précédemment indi-

quée, et qui,.tout en maintenant une dénomination propre
à l'obligation naturelle, la réduit eu dêliniti\Oii Une obliga-
tion'morale.
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ridiquc, elle doit être neltemcnt séparée de celle qui

est morale, ou de convenance ; cette dernière ne fait

point partie des biens du créancier, ainsi que nous

l'avons développé en Droit romain.

En analysant la définition de l'obligation naturelle

en Droit romain, nous avons établi (t) que tout en fai-

sant partie des biens du créancier, elle n'était pas apte

à produire une action. Tel est aussi le caractère qu'elle
revêt en Droit français. La corroborer au moyen d'une

action, ce serait l'assimiler à l'obligation civile. L'arti-

cle 1235, interdisant ia répétition à l'égard de l'obliga-

tion naturelle qui a été volontairement acquittée, at-

teste que le créancier ne peut contraindre le débiteur à

se libérer, et que, par conséquent, ce dernier ne peut

être exposé à une action.

3. Nous proposant de suivre dans celle partie de

notre travail le plan que nous avons adopté dans la

première, nous croyons inutile d'en rappeler ici les

divisions (2).

(1) Page 7.

(2) Voir pages. ».
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CHAPITRE PREMIER.

Origine et caractère do l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. Sources de l'obligation naturelle.

2. Les liens de famille ne constituent pas une obligation

naturelle, mais bien une obligation civile.

3. Les étrangers qui se trouvent en France sont régis par
les principes de l'obligation naturelle telle qu'elle est

admise parmi nous.—Analogie entre le Droit français
et le Droit romain.

4. Quelles sont les exceptions qui font cesser l'obligation
naturelle?

5. Les dispositions prohibitives de la loi civile qui ont trait

aux intérêts généraux dé la société, s'opposent à l'exis-

tence de l'obligation naturelle.

G. La nullité de la vente de la chose d'aulrui s'ctciid-elle à

l'obligation naturelle?

I. En Droit romain, nous avons signale (I) trois

sources de l'obligation naturelle :

a) L'omission de certaines formalités dans les enga-

gements;

6) Le vice dérivant de l'incapacité civile des sujets;

c) Le rigorisme du droit civil, qui enrichit l'une des

parties en arrêtant la réclamation de l'autre partie.

(I) Page 10.
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Dans la législation française, l'obligation naturelle

ne s'est manifestée à nous que dans les deux cas sui-

vants :

a) Lorsque le sujet n'est incapable que d'après le

droit civil;

b) Lorsqu'il y a rigorisme du droil civil ; par exem-

ple , le failli ayant fait un concordai avec ses créanciers,

ne pourra être poursuivi à raison de la part de la dette

abandonnée; mais il demeure tenu naturellement.

La distinction entre les pactes et les contrats n'existe

plus dans nos nueuis, et, sous ce.rapport, il n'y a pas
de milieu à établir, dans ce cas, entre l'existence et

la non-existence de l'obligation civile.

2. Nous ne considérons pas comme obligation natu-

relle, «nais comme civile, celle qui se rattache aux

liens du sang (I); ainsi, les personnes dont la parenté
esl établie, ont le droit d'intenter une action pour obte-

nir des aliments, dans les cas prévus par la loi.

Quelques jurisconsultes (2) ont pensé que lorsqu'un

(1) Voir la partie du Droit romain, page 10.

(2) M. Toullier, t. vi, h» 384, dit que la reconnaissance
d'un enfant naturel faite par acte sous seing-privé, renferme

une obligation naturelle, qui empêche de répéter ce qui a
été payé pour aliments, et qui serait susceptible do Caution-

nement; mais, ajoute l'auteur, celle reconnaissance, sui-
vant l'opinion commune, ne suffirait pss pour motiver une
demande d'aliments.
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individu se dit, par acte sous seing-privé, père d'un

enfant, sa déclaration sera maintenue comme obliga-
tion naturelle. A nos yeux, elle n'aura pas cette qua-
lité.

Pourquoi un acte authentique a-t-ll été exigé (arti-
cle 331, Code Napoléon)? C'est pour garantir la libre

expression de la volonté de celui qui fait la recon-

naissance. Dès-lors, relatée dans un acte sous seing-

privé, elle s'offre sans autorité ; par conséquent, elle

ne petit devenir l'objet d'un cautionnement,

Toutefois, nous n'empêcherions pas de retenir ce

qui a été payé d'après un Ici engagement sous seing-

privé; car cet aveu peut servir de base à une obliga-
tion morale, ou de conscience ; l'on sait que l'obligation

morale, ou de conscience, s'oppose à la répétition de

ce qui a été payé même par erreur, alors que l'on s'I-

maginait être tenu civilement.

D'autres jurisconsultes nous paraissent être plus

conséquents avec eux-mêmes, en soutenant que la

reconnaissance, par acte sous seing-privé, permet
même d'agir pour obtenir des aliments; seulement

ils scindent ses effets, ils la regardent comme insuf-

fisante pour attribuer un droit à la succession, ils

font valoir que certainement elle créerait un empêche-
ment au mariage.

Nous ne croyons pas qu'il soit rationnel de diviser

les effets de la reconnaissance, dès que son existence

est mise en question. Si elle est sincère pour servir de

point d'appui à une demande alimenbiire, elle sera
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également assez puissante pour justifier une réclama-

tion de droits sur la succession (1 ).

Nous ne disconvenons pas que la reconnaissance sous

seing-privé ne constitue un empêchement au mariage,

lorsque, par exemple, le père voudrait épouser la fille

qu'il a reconnue de la sorte. Mais l'on doil considérer,

comme le disaient les jurisconsultes romains, que

par rapport au mariage, il faut consulter l'honnêteté

publique. C'est ainsi que nous avons vu (2) que quoique
la parcnlé entre esclaves ne fût point prise en consi-

dération par le législateur romain, cependant ces es-

claves venant à être affranchis, la parenté et l'nlllnité

formées durant l'esclavage devenaient des empêche-
ments aux justes noces.—De même, dans noire Droit,
le mariage est prohibé entre les frères soeurs légitimes
on naturels, et les alliés au même degré (art, 162) (3).
— Nous voudrions savoir ce que c'est qu'une affinité

naturelle? Ce n'est que par rapport aux empêchements
au mariage qu'elle sera invoquée et pour ne pas bles-

ser l'honnêteté publique.
De la discussion à laquelle nous venons de nous

livrer, il nous semble résulter que des difficultés peu-*
vent s'élever sur le point desavoir si la parenté, dans

(1) M. bemolombe, t. v, n» 424.

(2) Page 12.

(3) Cet empêchement était admis dans l'ancienne juris-
prudence, et plusieurs auteurs pensent qu'il doil être admis
dans le nouveau Droit. — M. Motirlon, Répétitions écrites,
t. !,p.2ï2.
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certains cas donnés, produit des obligations civiles,

mais non pas sur la question de savoir si les obliga-
tions seront naturelles.

L'article 349 du Code Napoléon ne saurait être

cité comme objection contre noire manière de voir :

• L'obligation naturelle, qui continuera d'exister entre

l'adopté et ses père et mère, de se fournir des ali-

ments dans les cas déterminés par la loi, sera consi-

dérée comme commune à l'adoptant et à l'adopté, l'un

envers l'autre. »

Il est évident que celte expression, obligation na-

turelle, est prise dans un sens relatif c.t par opposition
à l'obligation qui ne dérive pas des liens du sang, mais

de la parenté civile. Sans aucun doute, cette préten-
due obligation naturelle serait vivifiée par une action.

3. L'obligation naturelle étant l'oeuvre du droit so-

cial , régit nécessairement les étrangers qui se trouvent

en France. Ils seront soumis à l'obligation naturelle,

telle que l'envisage la loi française.

La. faculté de contracter naturellement doit se con-

cilier avec les lois de capacité qui accompagnent l'étran-

ger, en quelque licii qu'il se rende. Celte proposition a

reçu quelques développements dans la partie du Droit

romain (I).

i. Nous avons dit que l'obligation naturelle se pro-

(l) Voir page 13.
15



'(luisait quand il y avait rigorisme de la loi, il s'agit
de savoir quelles sont les posilions qui donnent ce ré-

sultat. Nous avons combattu, dans la partie du Droit

romain (I), la distinction que l'on établit cnlrc les ex-

ceptions in favorem debitoris et les exceptions ni odium

creditoris'f Cette double classification est arbitraire.

L'on éprouvera un véritable embarras pour démêler,

en Droit français comme en Droit romain, les excep-
tions qui ont été dictées soit par un sentiment favo-

rable au débiteur, soit par un sentiment hosiilc au

créancier.

Nous croyons qu'il faul considérer si les exceptions
découlent ou ne découlent pas du droit social, et ad-

mettre que, dansée dernier cas, l'obligation naturelle

ne sera pas effacée. Ainsi, la femme qui a contracté

en dehors de l'autorisation de son mari, se faisant res-

tituer, ne demeurera, pas moins obligée naturellement.

Ce principe, auquel nous nous attachons, donne lieu

à une difficulté quand on Jemet en regard du scnalus-

consulte Vclleicn (2). L'on sait, en effet, que la femme

qui a répondu pour autrui, échappe même aux liens

de l'obligation naturelle- Mais celte objection disparaît

dans le Droit français, qui n'a pas accepté le sénatus-

consultc Vellcien.

o. L'ordre social empêche évidemment l'obligation

naturelle de naître, quand des dispositions prohibitives

(1) Page22.

(2) Voir page24.
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de ccrlaiiiscngagemcnissoni Itaséessurdcs motifs d'or-

dre public (I )— L'on ne peut, par des conventions par-
liculièresjdérogeren aucune manière à ce qui intéresse

l'ordre public (art. 0, Code Nap.).

D'après ce texte, les conventions inlcrdiles par le

législateur, parce qu'elles lui paraissent porter alleinle
à l'intérêt général, quoique, en réalité, elles ne soient

pas nuisibles, n'auront pas l'effet d'engendrer une obli-

gation naturelle.—Ainsi, la loi, dans des vues d'ordre

public qu'elle appréciait mal, ayant supprimé sans in-

demnité les rentes féodales créées pour prix du trans-

fert de la propriété, n'a point laissé intacte l'obliga-
tion naturelle.

En écrivant que cette abolition des rentes n'opère
pas contre l'obligation naturelle, et que, par consé-

quent, rengagement primitif peut devenir la cause
d'un second, certains auteurs (2) ne discernent pas
l'obligation naturelle proprement dite de l'obligation
morale, ou de conscience. Que celle-ci devienne la
cause d'un nouveau contrai, cela n'empêche pas
qu'elle ne diffère de l'obligation naturelle, ainsi que
nous l'avons plusieurs fois rappelé (3).

De même l'acquéreur de biens nationaux au moyen
d'un faible prix, consentant à solder une indemnité à
l'ancien propriétaire, ne serait pas reccvablc à répéter.

Nous ne prétendons pas que l'obligation de l'ac-

(1) Voir la partie du Droit romain, page32.

(2) M. ïoullier, t. vi, IV 18G.—M.Zaehari*, t. u, p. 257.
(3) Notamment pages4 et 42.'
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quéieur de biens nationaux, ou du 'débiteur d'une

rente primitivement féodale, eût assez de consistance

pour recevoir un cautionnement, ou fournir matière à

une iiovalion : ce sont là des effets qui nécessitent une

obligation naturelle pour le moins.—- Toutefois, l'obli-

gation morale empêche la répétition; le'paiement vaut,

alors comme donation. —De même l'obligation morale

peut servir de cause à une obligation véritable. Celle-

ci sera un titre gratuit, mais incontestable; l'on peu!,

en effet, consentir une donaiion, ne fût-ce que par ca-

price, et à plus forte raison pour motif de conscience.

— Il doit en être ainsi, parce que le législateur ne veut

pas s'immiscer dans les actes de conscience, et que,

«i'iillenrs, il n'a pas le pouvoir d'empêcher que celui

qui croit s'être enrichi anx dépens d'un autre, réparc

le tort qu'il a commis (I).

(1) M. Clamagcran, p. 67, critique la jurisprudence de la

Cour de Cassation, qui, par rapport au débiteur de la rente

féodale et à l'acquéreur des biens nationaux, a consacré la

doctrine que nous avons émise. (Arrêts du 3 juillet 1811,
du 3 décembre 1813, et du 23 juillet 1833.)

Toutefois, nous ferons observer que la Cour suprême,
au lieu de reconnaître une obligation naturelle en la personne
soit de l'ancien débiteur de la rente féodale, soit du posses-
seur des biens nationaux, aurait mieux défini leur position
en les déclarant tenus d'une obligation morale.

M. Demolombc, t. ix, v.° 370, enseigne que d'après les

principes du droit commun, on pourrait dire que les pro-

priélairesviolcmmenl dépouillés par des mesures révolution-

naires, avaient conservé te droit de réclamer leurs fonds.
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(5.Nous avons écrit en Droit romain (1), que les dis-

positions prohibitives qui ne sont pas dictées dans Pin-

lérêl public, mais qui sont seulement des dédurlions

rigoureuses du droit civil, n'empêchent pasl'obligation
naturelle de se produire.

Ainsi, la vente de la chose d'aulrni était permise à

Rome. Elle se traduisait en la promesse de mettre et

maintenir l'acheteur en possession, ou de lui payer de*

dommages; elle n'avait rien d'illicite. Lorsque l'on

considère, «pie notre législateur a cru devoir en pro-
noncer la nullité, Ton est porté à croire qu'il a pluioi
voulu éviier des tlillîculiés d'interprétation, qu'il n'a

entendu poser des bornes à la liberté desconventions;

on comprend, dès-lors, que celle, piélcndue nullité ne

peut être acceptée qu'avec les modifications que l'é-

quité conseille, et qu'elle n'efface pas l'obligation

naturelle; c'est pourquoi nous admettrions quel'exc-r
culion du contrai -empêcherait le vendeur de récla-

mer (2), cl que pareille obligation pourrait être garantie

par un cautionnement.

et que les lois qui avaient assuré l'inviolabilité des biens na-

tionaux, n'avaient pas empêché l'Etat d'être débiteur.

Or, s'il existait une dette par rapport à l'Etat, nous recon-

naîtrons qu'il existait aussi une dette morale, ou de cons-

cience, à l'égard de ceux qui avaient profité de la confiscation.

(1) Page 25.
"

(2) M. Zaebariaj, t.'u, p. 501, décide que le vendeur,

après avoir effectué la délivrance, n'est pas reccvable à de-

mander l'annulation de la vente.
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CHAPITRE 11.

Iles effets de l'obligation naturelle.

Ces effets rentrent dans ceux énumérés en Droit ro-

main, nous allons les parcourir : nous n'aurons guère

à indiquer de différences entre les deux législations,
nous aurons pluiôl à signaler des nuances plus ou

moins perceptibles.

SECTIONPREMIÈRE.

Ile la non répétition en ce qui concerne l'obligation
naturelle.

SOMMAIRE.

1. II n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant
être tenu civilement, tandis que l'on n'est tenu que na-

turellement.

2. Si l'obligation n'est que morale, ou de convenance, la ré-

pétition serait également refusée.

•1. En analysant la jurisprudence romaine, nous

avons dit (I) que l'acquittement de l'obligation natu-

relle, fait dans la persuasion que l'on est tenu civile-

ment, n'autorise pas la répétition, et qu'il en est de

même alors que l'obligation n'est que morale, v\i de

convenance.

,.{i) Voir p. 33.
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Le Droit français nous semble imbu de la même doc-

trine.— Celui qui'acquitte une obligation naturelle,

croyant être lié civilement, peut-il prétexter «pic le

paiement n'a pas un motif raisonnable? A-t-il payé
l'indu? Que l'on remarque, en effet, que l'obligation
naturelle sert incontestablement de baseà une excep-
tion, et que, dans celle espèce, celui qui a reçu ne

s'aidera de l'obligation naturelle que pour se défendre;

il opposera qu'il est en droit de retenir, et que suum

recepit.
L'on ne manquera point de combattre celte théorie

par l'art. 1235, qui porte que «la répétition n'esi

pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont

été volontairement acquittées. » Ce texte, en annonçant

que c'est volontairement qiic le paiement a eu lieu,
veut dire que si le dol ou la violence ont élé em-

ployés, la répétition sera permise, parce que celui

qui a soldé n'entendait pas faire un paiement : les cx-

cepiions qu'il avait ne peuvent lui être enlevées par
suiic de manoeuvres frauduleuses. La personne, au

contraire, qui, se méprenant sur la force de son enga-

gement, l'acquitte, n'a qu'à imputer à elle-même son

imprudence, il lui était facile de se renseigner.
Au reste, cette expression volontairement, qui se

trouve dans l'art. 1235, reçoit son commentaire de

l'art. 1907, qui statue relativement aux dettes de jeu :

«Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter ce qu'il a

volontairement payé, à moins qu'il y ail eu, de la part
du gàgn.uU, dol, supercherie, ou escroquerie. »
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Nous le demandons, lorsque le perdant compte l'ar-

gent, serait-il reccvable à réclamer sons prétexte qu'il

croyait que.le droit l'obligeait à solder? Accepter une

pareille prétention, sérail aller contre la pensée qui a

dicté .l'art. 197l>, d'après lequel la répétition est dé-

niée.

En effet, l'on assigne deux motifs à cette disposition

législative :

a) Certains auteurs (1) disent que le jeu donne nais-

sance à une dette naturelle cl d'honneur qui résiste à

une demande en répétition;

b) D'autres auteurs (2) regardent le jeu comme im-

moral, et ils appliquent la maxime m pari causa mc-

liorestconditiopossidentis.

Or, le joueur n'ira-t-il pas contre le sentiment de

riionncur, s'il déclare qu'il croyait que la dette du jeu
était obligatoire, et qu'à cause de son erreur il veut

rentrer dans ses fonds?

Ce même joueur, qui veut reprendre son argent, ne

chcrche-l-il pas à l'emporter sur celui qui possède,
tout en alléguant sa propre turpitude, et en exposant

que ce qu'il veut retirer a été payé par suite d'une

dette de jeu?

2. Nous allons même plus loin, et nous excluons la

répétition quand l'obligation n'est que morale, ou de

(1) M. Toullicr, t.vi, n°38l.

(2) M. Diirantoii, t. x, n"370.
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convenance. Dans ce cas, le paiement n'est pas dénué

de cause, H faut même faire attention qu'en Droit fran-

çais, si l'on ne maintenait pas le paiement, il pourrait
en résulter des conséquences fort graves; car le paie-
ment étant rescindé, tous les droits concédés par celui

qui avait reçu s'évanouicraient. Les tiers auraient donc

à souffrir.— En Droit romain, la condiclio. indebiti sup-

posait que la propriété avait élé transférée; et les droits

transférés aux tiers étaient respectés.
De ce qui précède il suit que si la inère, croyant

d'après la volonté de la loi être obligée de doter sa tille,

effectue cette constitution, elle ne sera pas fondée à

réclamer. Nous avons statué de la sorte en Droit ro-

main (I).

Rien plus, d'après notre législation, l'obiigaiion de do-

ter n'est que morale par rapport an père. Celui-ci cons-

tituant-la dol avec la conviction qu'il était tenu civi-

lement, ne serait pas écoulé s'il réclamait (2).

(1) Page 34.

(2) M. Zacbarioe, t. ni, p. 388, et plusieurs autres au-

teurs, annoncent que, par rapport au père et à la mère, l'o-

bligation de doter forme une dette naturelle. Nous ne pou-
vons nous ranger à cet avis. — Est-ce que celte prétendue
obligation pourrait être cautionnée? Or, le cautionnement
csl l'un des signes qui dévoilent l'obligation naturelle.
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SECTIONH.

l/obllgatlon naturelle fait partie des Mens du créancier.

SOMMAIRE.

1. L'obligation naturelle confère un droit.

Le paiement qui a lieu par suite de.l'obligation naturelle

n'est pas réputé une libéralité.—Diverses conséquences.

2. Parce qu'une obligation naturelle est acquittée, les créan-

ciers de celui qui a payé' ne peuvent prétendre que le

paiement est fait en fraude de leurs droits.

Explication de l'art. 225, qui permet aux créanciers d'op-

poser la prescription à laquelle renonce leur débiteur.

I. L'obligation naturelle investit d'un droit.—Tel est

le critérium auquel on'reconnaît l'obligation naturelle

comparée à l'obligation morale.

Les corollaires de ce principe sont analogues dans les

législations romaine (1) cl française.

Le paiement qui est la conséquence d'une obliga-

tion naturelle ne constitue pas une libéralité (2). Ainsi,

(1) Voir p. 41.

(2) Un arrèl de la Cour de Cassation, en date du 10 dé-

cembre 1851, décide qu'une malade faisant par testament

remise à Son médecin de sommes que lui devait ce dernier,

qui l'avait traitée pendant la dernière maladie, acquitte une

obligation naturelle, parce que la testatrice lui avait vendu

des terrains pour un prix exagéré.— Dalloz, Recueil'pé-

riodique, 1"l partie, p. 80.

Certainement nous n'aurions pas déclaré le médecin in-
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Icsdeinandescn révocation pour cause d'ingratitude ou

desurvcnance d'enfants ne sauraient être invoquées (1);
— ainsi, l'hériiier à réserve entre les mains duquel un

semblable paiement serait effectué, ne l'imputerait

point sur sa réserve.

Demême, celui qui a reçu un'ici paiement, et qui
vient à la succession de son ancien débiteur, ne sera

pas assujetti au rapport (art. S13, C. Nap.).
Une personne se mariant avec celle dont antérieure-

ment elle était débitrice en vertu d'une obligation na-

turelle , et se libérant pendant le mariage, ne pourra
se prévaloir de ce que les donations entre époux sont

essentiellement révocables.

capable de recevoir dans celte circonstance; mais nous fe-

rons remarquer que c'était une obligation morale et non

pas naturelle qu'acquittait la testatrice. Sans doute l'acquit-
tement d'une obligation morale constitue une libéralité;
mais celte sorte de libéralité ne tombe pas sous le coup de

l'art. 909 du Code Napoléon, qui n'a voulu prohiber que
les dispositions qui seraient le fruit de la caplation.

(I) En France, la révocation des donations pour cause de

survenanec d'enfants est admise d'une manière générale

(art. 9C0, C. Nap.). Peut-être aurait-il été mieux de'ne pas
autoriser la révocation pour cause de survenanec d'enfants,

qui peut n'avoir lieu qu'après plusieurs années depuis la do-

nation, qui opère contre, tout tiers détenteur, qui a jour
effet de rendre la propriété incertaine, et qui, par consé-

quent, entraîne des résultats bien plus graves que la ré-

vocation pour cause d'ingratitude—Voir ce que nous avons

écrit en Droit minait), p. 47.
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Nous admettons encore en Droit français, que si le

créancier d'après une obligation naturelle devient hé-

ritier de son débiteur, il aura le droit de faire un pré-

lèvement , afin d'évaluer la quotité disponible que ré-

clament les légataires.

La cession et le legs de l'obligation naturelle seront

validés sans soulever la moindre difficulté.

2. La chose duc en vertu d'une obligation naturelle

venant à être livrée, les créanciers du débiteur ne peu-

vent exiger que le paiement leur causant du préjudice
soit rescindé; car ce paiement a pour objet une dette.

La décision serait autre à l'égard de l'obligation mo-

rale, ou de convenance.—C'est au moyen de cette

distinction que nous expliquons l'article 2225 : « Les

créanciers peuvent opposer la prescription, encore que
leur débiteur y renonce. » Les jurisconsultes trouvent

ce texte difficile à expliquer; ils se demandent com-

ment les créanciers peuvent quereller'un paiement qui
est un acte de conscience et non de mauvaise foi (1).

(1) Trois systèmes ont été proposés sur cet article 2225 :

A) D'après l'un de ces systèmes, l'art. 2225ne serait que
la conséquence de l'art. 1167; les créanciers ne peuvent se

plaindre que lorsqu'il y a fraude de la part du débiteur.
— M. Troplong, De la Prescription, n° 101; —M. Marcadé,
De la Prescription, page42.

b) Suivant un autre système, l'art. 2225, au lieu d'être

l'application du Droit commun, n'en serait que la restric-

tion ; si le débiteur néglige d'appeler à son aide la prescrip-
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Ils n'auraient peut-être pas été dans cet embarras, s'ils

avaient bien calculé la portée diverse de l'obligation

naturelle et de l'obligation morale. Nous avons établi

en Droit romain (1), comme nous rétablirons en Droit

français, «pic la prescription étant encourue, l'obliga-
tion naturelle n'exisle pas, il reste un simple devoir

de convenance ou de conscience. Or, les créanciers ont

le droit de s'opposer à ce que leur débiteur accomplisse
à leur déiriment ce qui, aux yeux delà loi, ne passe

pas pour une véritable obligation.

SECTIONIII.

L'obligation naturelle comporte le eaiitionncnicnt, le gage,

l'hypothèque, la solidarité".

SOMMAIRE.

!.. Explication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une

obligation qui peut être annulable au moyen d'une

exception personnelle à l'obligé.

lion, ses créanciers auront le droit d'en exciper; mais du

moment que le débiteur a renoncé, les créanciers ne peu-
vent critiquer ce qui est l'accomplissement d'un acle de

conscience.— M. Dalloz, y> Prescription, page 243.

e) Selon un troisième système, l'art. 2225 serait une exten-

sion du droit commun; les créanciers seraient fondés à user

de la prescription, malgré la renonciation de leur débiteur,

laquelle ne serait souvent que la suite de fausses délicatesses

et de scrupules irréfléchis. — M. Mourloii, Répétitions écri-

tes, t. m, page 19.

(IV Page93.
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2. Quelquefois la caution ne sera obligée que naturellement.

3. La caution d'une dette naturelle qui a payé n'a point de

recours contre le débiteur principal.

4. il en est de mémo quand le paiement émane d'un débi-

teur solidaire.

5. Quoique l'on ait enseigné le contraire, il est exact do
reconnaître que la législation française n'a pas accepté
le constitut des Romains.

1. Les sûretés dérivant du cautionnement, du gage
et de l'hypothèque, ajoutent à l'obligation naturelle;

elles viennent en aide au créancier qui est privé d'ac-

tion. L'a ri. 2012 autorise le cautionnement d'une obli-

gation de celte espèce : « Le cautionnement ne peut

exister que sur une obligation valable. On peut néan-

moins cautionner une obligation, encore qu'elle pût

être annulée par une exception purement personnelle

à l'obligé, par exemple, dans le cas de minorité. »

—Nous avons reconnu, en Droit romain, que le mi-

neur de 25 ans qui se fait restituer pour cause de lé-

sion, demeure néanmoins obligé naturellement; il va

même raison de décider en Droit français, par rapport
à rengagement souscrit par le mineur de 21 ans (1).

2. Lorsque l'on s'oblige, on est censé vouloir se lier

entièrement cl se soumettre au droit civil, qui est

(I) Il ne faut pas distinguer, en Droit français, l'àgcde la

pupillarité de celle de la minorité.
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plus efficace que le droit social ; Ici est le principe que
nous avons formulé en Droit romain; toutefois, à l'é-

gard de la caution, nous avons fait remarquer qu'elle
ne jouait qu'un rôle secondaire et, par conséquent, su-

bordonné à celui du débiteur principal,et qu'avant tout

il fallait s'enquérir de l'intention des contractants (1).
Nous avons ajouté que, dans le doute, la caution n'est

pas censée avoir renoncé aux exceptions résidant en

la personne du débiteur principal.
Au nombre des obligations naturelles que nous énu-

mererons plus lard, sera signalée celle de la femme

qui, ayant contracté sans l'autorisation de son mari,
se fait relever de son engagement. La caution qui a

figuré dans l'acte n'est point censée, dans le doute,

avoir voulu mctlrc à couvert le créancier contre l'ir-

régularité provenant du défaut d'autorisation. La cau-

tion pouvait ignorer aussi bien que le créancier l'exis-

tence du mariage.
Celle doctrine ne nous semble pas en opposition

avec la loi française. Le créancier doil être instruit

de la qualité du débiteur principal, et tonte réticence

de sa part, alors qu'il règle les conditions du contrat,

porle à croire qu'il ne s'est lu que parce qu'il con-

jecturait que la caution, éclairée, ne se serait pas en-

gagée.
Marchant dans la voie tracée par les jurisconsultes

romains, nous serions d'avis que lorsque la caution

(t) Voir pages 53, SO, 15G et 161.
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accède à l'engagement pris par le mineur, elle est pré-
sumée avoir consenti à prémunir le créancier contre

l'exception résultant de la minorité; elle ne saurait

alléguer qu'elle ne connaissait pas le vice altacli3 û

l'obligation principale.
Celte caution sera donc en bulle à des poursuites,

cl, quand elle aura payé, elle sera subrogée aux droits

qu'avait le créancier contre le débiteur (art. 2029); elle
les prend tels qu'ils se trouvent; par conséquenl, ils

n'attribuent aucune action contre le débiteur; la cau-
tion a prévu qu'il en serait ainsi, quand elle a donné
son adhésion (1).

3. Cette solution devra être étendue au cas où il y"
a solidarité entre un obligé naturellement et un obligé
civilement. —Ce dernier venant à payer, ne pourra

exiger que l'autre lui rembourse sa part et portion.
Nous nous sommes expliqué (2) en ce sensdans la par-
tie du Droit romain, en ce qui concerne la corréalité.

4. Le conslitui, qui offre quelque analogie avec le

cautionnement, avait été imaginé par les Romains
alin de conférer une action au créancier qui n'avaii

d'abord pour titre qu'un simple pacte. Il n'a pas de rai-

son d'être dans notre législation, qui ne maintient pas
la distinction des pactes cl des contrats; ainsi, nous

(1) Voir pageCO.

(2) PageD4.
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n'avons pas à rechercher si le constittit se rattache à

une obligation naturelle(I).

SECTIONIV.

I/obligatlon naturelle peut Cire ratifiée.

SOMMAIRE.

t. L'obligation naturelle comporte la ratification.

2. Effet rétroactif de la ratification.

3. L'obligation morale exclut la ratification.

1. En Droit français, comme en Droit romain,

l'obligation naturelle est susceptible de ratification (2).

Quand nous avons dit que l'existence du conslilul

n'était pas compatible avec noire législaiion, nous

avions en vue le conslilul, envisagé dans son accep-
tion propre et dans le bul qui lui était assigné. Chez

(1) M. Troplong, Dit Cautionnement, n° 34, cl Casare-

gis, Disc. 53, n° C, enseignent que le conslitut reçoit son

application en Droit français, notamment lorsque celui sur

lequel est tirée une lettre de change donne son acceptation.
Cet exemple ne nous semble pas bien choisi; leconstilut, en

effet, ne pouvait s'adjoindre qu'à une dcllc véritable, tandis

que l'acceptation fournie sur une lettre de change fausse,
lierait le tiré envers les tiers preneurs de bonne foi.

(2) M. Zacbaria}, t. u, p. 451, enseigne le contraire; il

se fonde sur ce que les obligations seules reconnues par le

droit positif, et qui donnent lieu à une action en nullité ou

en rescision, peuvent être l'objet d'une ratification. Mais

l'obligation naturelle osl reconnue parle droit positif qui,
toutefois, ne lui attribue pas des effets complets.

10
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nous, les pactes n'étant pas dépourvus d'action, il

n'est pas besoin de recourir à un expédient pour les

doter de cette prérogative.
Mais tout en rejetant le constilut avec sa spécialité,

nous admettons la ratification de l'obligation natu-

relle.

La ratification n'exige pas plus en Droit français

qu'en Droit romain le conscnleincnt du créancier.

Que celui au profit duquel.une remise est faite soit

tenu de l'accepter, cl que jusques-là il n'y ail pas lien

juridique, on le comprend; mais quant à la ratifica-

tion de l'obligation naturelle, il serait dérisoire d'ar-

guer du défaut de consentement delà part du créan-

cier, qui peut bien rejeter un droit, mais qui ne peut
vouloir que celui qu'il garde reste incomplet.

Quant au débiteur, la ratification l'expose à des

poursuites, elle peut cire compromettante pour lui; par

conséquent, elle nécessite la libre expression de sa

volonté.

2. De là nous concluons, comme nous l'avons fait

en Droit romain (I), qu'en ce qui concerne la capacité

du débiteur, la ratification n'a pas d'effet rétroactif.

Que décider à l'égard des tiers; l'art. 1338 csl ainsi

conçu : « La ratification..."emporte la renonciation aux

moyens et exceptions que l'on pouvait opposer confie

cet acte, sans préjudice néanmoins du droit des tiers. »

(I) Page57.
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Rappelons le principe d'après lequel l'obligation na-

turelle étant acquittée, c'est un paiement qui intervient

et non une donation. — Par voie de suite, la ratifica-

tion ne sera que la conséquence d'une obligation anté-

rieure. — De même que les créanciers ne peuvent se

plaindre de ce que le débiteur acquitte une obligation
naturelle, de même ils ne peuvent réclamer parce

qu'il s'engage à l'acquitter; par conséquent, ils ne sont

pas rcccvablcs à prétendre que la ratification n'a pas
d'effet à leur égard.

L'art. 1338, en réservant le droit des tiers, a voulu

dire seulement que si le débiteur a cédé le droit qu'il
avait de critiquer l'obligation ou de ne pas l'exécuter,
il ne lui est point permis, en ratifiant ensuile, de pri-
ver le cessionnaire de l'avantage qui lui a été conféré.

Une femme ayant fait une vente sans le consente-

ment de son mari, et après la dissolution du mariage
revendant le même objet à une autre personne, ne

peut, par la ratification de la première aliénation, pré-

judicier à la seconde; à plus forte raison en est-il ainsi

lorsque cette femme avait, antérieurement à la seconde,

vente, fait rescinder la première; de sorte qu'elle n'é-

tait plus tenue que.par une obligation purement et

simplement naturelle (t).
Si les créanciers clu'rographaircs étaient fondés à

s'élever contre les ratifications émanées de leur débi-

(1) Telle est généralementl'interprétation que l'on donne
à cesexpressionsde l'art. 1338, sans préjudice du droit
des tiers, — M. Mourlon, Répétitions écrites, t. u, p. 720.
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leur, ils auraient un droit de-suite, un droit de gage

sur tous les biens de leur débiteur; ce qui ne saurait

être, puisque celui-ci est même libre de contracter de

nouvelles dettes.

3. Ces réflexions auxquelles nous venons de nous li-

vrer, font voir de nouveau combien est profonde la li-

gne de démarcation qui sépare l'obligation naturelle de

l'obligation morale. L'obligation de celte dernière es-

pèce n'aurait pas assez de consistance pour supporlcr

la ratification. L'on ne ratifie pas l'obligation qui,

aux yeux de la loi, n'a pas celle qualification. Que

l'on prenne un engagement pour cause d'une obligation

morale, rien ne s'y oppose; mais ce nouvel engagement

est principal, el n'est pas régi par les principes de la ra-

tification.—D'après les principes émis sur le Droit ro-

main, la ratification n'implique pas la no va lion de la

créance; ainsi, les garanties stipulées au sujet de l'o-

bligation naturelle subsistent toujours, elles se ratta-

chent à la même obligation devenue'civile.

SECTIONV.

De la novatlon quant A l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

I. L'obligation naturelle peut être novéc par une obligation

civile; elle peut aussi nover une obligation civile.

9. Le tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur

tenu naturellement, ne peut avoir contre ce dernier
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des droits plus étendus que ceux qui appartenaient au

créancier primitif.

1. L'obligation naturelle peut être novéc ou opérer
elle-même la novaiion.

La première hypothèse se justifie facilement; la se-

conde ne s'offre pas à l'esprit avec autant de netteté.

Voici un exemple : il cxislc une dette civile; un mi-

neur vient, sans être autorisé, se substituer au lieu

et place du débiteur, il obtient ensuite sa restitution,

qui n'empêche pas son obligation de se maintenir dans

l'ordre naturel; par conséquent, la novaiion sera réa-

lisée.

Que Ton n'objeelepas que rengagement du mineur

étant rescindé, la novaiion disparaît et la première

obligation reprend sa force.

Il faut répondre que l'obligation du mineur n'est pas

annihilée; elle conserve son essence, comme on; le

faisait remarquer au Conseil d'Klal,.dans l'Hxposé des

motifs sur le cautionnement (1). C'est ainsi que Ton

expliquait pourquoi la caution demeurait liée, alors que

le mineur avait fait usage du moyen de la restitution.

Un tel résultat n'a rien qui blesse l'équité. Les juris-

consultes romains l'avaient acccplé, eux qui étaient des

praticiens (2). Ce qui démontre qiic l'engagement du

mineur doit produire la novation, c'est que nous n'a-

(1) Tel est le langage tenu par M. Treilhard. — l'enet.

t. xv, p. 38.

(2) Voir page 145.
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vous qu'à supposer, pour un moment, qu'à ce même

engagement du mineur se trouve ajouté un cautionne-

ment ; est-ce. que la novaiion ne serai! pas admise?

Or, que l'engagement du mineur soit unique ou ac-

compagné d'un cautionnement qui, en définitive, se

confond avec lui, il doit être doué de la même puis-

sance quant à la novaiion (I).

Toutefois, si le créancier en vertu de la première

obligation ne veut y renoncer que tout autant que la

seconde vaudra comme obligation civile, et non pas

seulement comme naturelle, ce sera une condition qui

devra être apposée; par conséquent, son accomplisse-

ment deviendra nécessaire pour que la novaiion s'effec-

tue. La décision serait identique dans notre Droit cl

dans celui des Romains.

2. Vm tiers qui peut payer pour le compte du débi-

teur peut aussi substituer son obligation àccllcdudéhi-

tcur naturel. Mais ce paiement connue celte novaiion

ne sauraient nuire à celui dont la dette est éteinte; par

conséquent, le tiers n'obtiendra, même avec le consen-

tement du créancier, que l'avantage d'être subrogé à

celui-ci. La volonté de la personne qui reçoit le paie-

ment ne peut aller au-delà. Celle proposition est la

reproduction de celle adoptée en Droit romain (2).

(1) En indiquant les divers cas d'obligation naturelle,
nous présenterons de nouveaux développements pour établir

que, malgré la rescision obtenue, le mineur n'est pas af-

franchi de l'obligation naturelle. V. p. 270.

(2) Voir page ro.



- 947 -

sirrios vi.

Uuilroll de rétention cl «le la compensation se réWrant à

l'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

1. Le droit de rétention est admis par la législation fran-

çaise; il Sert surtout à l'égard de l'obligation naturelle.

2. En Droit français, comme en Droit romain, l'obligation
naturelle ne peut servir que pour la compensation, qui
se confond dans le droit de rétention.

1. Le Droit de rétention étant une création de

l'équité, l'on devrait s'étonner que le législateur fran-

çais le repoussât; aussi, le silence qu'il aurait gardé à

cet égard ne serait-il pas la preuve qu'il eût entendu

le proscrire, Pour en venir là, il faudrait une vo-

lonté explicite.
Cette volonté a été consignée dans plusieurs textes,

maispour accepter ledroit de rétention (an. 518,19 iS),
sans néanmoins le réglementer. Cela suffit pour l'ac-

cueillir d'une manière générale.
Ce droit de rétention nous parait avoir en France les

avantages .que nous lui avons reconnus à Home (1). Il

(!) Voir p. 04. C'est une question vivement débattue en-

tre les interprètes de notre Code, que celle de savoir si le

droit de rétention est une cause île préférence. Il nous sem-

ble qu'une distinction doit être faite entre les créanciers

cbirographaircs et ceux qui ont un privilège ou une hypo-
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sera utile pour écarter le débiteur et les créanciers

chirographaircs, mais non pour repousser les créan-

ciers privilégiés ou hypothécaires.
Nous n'hésitons pas à permettre au créancier en

vertu d'une obligation naturelle, de faire usage de ce

thèque. Le droit de rétention sera un titre opposable aux

premiers et non pas aux autres.

Vainement on objecte l'article 20S2, deuxième alinéa, qui

permet au créancier gagiste de garder la chose jusqu'à ce

qu'il soit payé même de la dette contractée postérieurement
à celle pour laquelle le gage était intervenu.

Nous interprétons ce texte d'après la loi unique, CODICE,
cliatn ob chirographariam, qui relate une espèceanalogue

(v. p. 05). II ne s'agit point là d'un véritable droit de gage,
mais seulement d'un droit de rétention qui n'aura d'effet qu'à

l'égard du débiteur et des créanciers chirographaircs. Dans

ce cas, il peut s'élever un conflit entre le créancier nanti de

la chose et d'autres créanciers privilégiés sur les meubles.

Ainsi, l'on se demande si les créanciers privilégiés sur la gé-
néralité des meubles (art. 2101), doivent primer le créan-

cier gagiste. A notre avis, la solution sera résolue en faveur

des créanciers qui excipent d'un privilège général sur les

meubles, lorsqu'ils seront en présence de celui qui argue
seulement du droit de rétention mentionné dans le deuxième

alinéa de l'art. 2082.

Le mandataire qui fait des avances dans l'intérêt du man-

dant, pourra user du droit de rétention ; mais il ne saurait

prétendre à aucune priorité sur les créanciers hypothécaires,
à moins qu'il n'ait fait des constructions cl qu'il ne se trouve

dans le cas prévu par la loi 29, §2, Die, de Pignoribus
et Ihjpolhceis. (Voir page 05.)
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droit de rétention qui facilitera son paiement, cl qui

sera, par rapport au débiteur, un moyen coercitif.

2. L'on enseigne généralement que l'obligation na-

turelle ne peut entrer en compensation d'après le Droit

français, qui, à cet égard, a fait scission avec le Droit

romain. Nous soutenons, au contraire, que les deux

législations, au lieu d'avoir fai» divorce, sont en par-
faite harmonie.

Nousavonsétabli qu'à Rome la compensation n'était,
relativement à l'obligation naturelle, que l'exercice du

droilde rétention. La même doctrine nous semble ap-

plicable d'après les lois françaises (I).—Celui qui a

fait des avances à l'occasion d'une affaire intéressant

un tiers qui ne peut s'obliger que naturellement, est

fondé à retenir ce qu'il perçoit, pour s'indemniser de

ses déboursés. La bonne foi serait blessée si l'obligé na-

turellement, exigeant l'exécution entière du contrat en

sa faveur, ne remplissait pas les engagements qui lui

incombent. Kn Droit romain, comme en Droit français,

l'obligation naturelle est dépourvue d'action ; en reje-
tant la compensation ex cadem causa, l'on arriverait à

ce résultai, que l'un n'aurait pas le moyen de répéter
les dépenses qu'il aurait faites, cl que l'autre profite-
rait de l'affaire sans cil supporter les charges.

(1) Voir page05.
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CHAPITRE III.

Dos modes d'extinction de l'obligation na-
turelle.

Ces modes d'extinction, en Droit français, ressem-

blent à ceux admis en Droit romain; car l'obligation

naturelle ayant sa source dans l'équité, a des règles

qui se retrouvent souvent dans les divers pays.

SECTIONPREMIÈRE.

Du paiement, de la novaiion, de la compensation.

SOMMAIRE.

1. Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en

vue lors de la formation de l'obligation naturelle.

Si le paiement n'est que partiel, et s'il existe plusieurs
dettes dont l'une est naturelle, de quelle manière s'ef-

fectuera l'imputation?

2. Le paiement qui n'est que partiel, n'a point pour effet de

conférer une action quant au surplus de la dette.

3. La novation produit l'extinction de l'obligation naturelle.

4. Est-il permis d'invoquer la compensation proprement
dite à l'égard de deux dettes naturelles.

1 ; A présent, nous n'avons à considérer le paiement,

la novaiion, la compensation restreinte, que sous un

seul point de vue, et comme modes d'extinction des

obligations.
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C'est le paiement surtout qui éteint l'obligation na-

turelle; les parties ont en vue cette satisfaction, qu'il

. s'agisse d'une obligation suit civile, soit naturelle.

En présence de plusieurs dettes dont l'une est natu-

relle, alors que le paiement n'es! pas intégral, il fau-

dra recourir aux règles de l'imputation ; nous les avons

tracées (I)dans la parlic du Droit romain; elles servi-

ront de guide en Droit français, parce qu'elles sont con-

formes à l'équité.

Que le déhiienr fixe l'imputation sur une obligation

naturelle, personne n'est recevabîe à se plaindre.
A défaut de déclaration du débiteur, le droit de faire

l'imputation passe au créancier, mais dans une cer-

taine mesure; ainsi, il ne lui sérail pas loisible d'appli-

quer, le paiement à une obligation naturelle préférable-

mcnl à une obligation civile; le débiteur qui aurait

accepté une quittance ainsi conçue serait fondé à récla-

mer, alors même qu'il ne se plaindrait pas d'un dol,

.'mais seulement d'une surprise(arl. 1253) (2).

Après le débiteur elle créancier, c'est la loi qui

règle l'imputation, de manière-.toutefois à ce que la

dette civile soit acquittée préalablement à la dette na-

turelle.

(t) Page 77.

(2) M. Toullier, t. vu, n°» 177 et 178, écrit que c'est en

vue des principes du Droit romain, qui ne permet pas au

créancier de faire l'imputation comme il l'entend, que le

débiteur ayant accepté la quittance est recevabîe à demander

une sorte,de restitution contre les conséquences de ce qui
ne serait qu'une, surprise.
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2. Si le paiement d'une obligation naturelle n'est

que partiel, nous dirons, ainsi que nous l'avons sou-

tenu en Droit romain (I), qu'il n'a pas la puissance
de rendre l'obligation civile pour le restant de la dette.

Le paiement ne prouve nullement l'intention de trans-

former l'obligation, qui n'a point cesséd'èlre naturelle;
le paiement effectué volontairement ne contrarie nul-

lement l'idée d'une dette naturelle; par conséquent,
il ne peut affecter celle partie de la dette qu'il n'était

pas destiné à éteindre.

3. L'obligation naturelle cesse par la novaiion. La

nouvelle dette sera réputée civile. Quand on traite, on

n'est pas censé vouloir se lier à moiiié. Il est inutile

d'insister sur cette pensée, que nous avons exprimée
en Droit romain (2).

4. Le droit de rétention, qui est l'une des préroga-
tives attachées à l'obligation naturelle, implique une

affaire unique ; par conséquent, il ne saurait êlre ques-
tion de lui quand il se rencontre deux délies naturelles

dérivant ex dispari causa. Dans ce dernier cas, la com-

pensation proprement dite doit être également écarléc

en Droit français cl en Droit romain (3).
La compensation présuppose l'exigibilité de la dette

(art. 1291); elle constitue un paiement forcé; tout cela

répugne à l'obligation naturelle.

(1) Voir page79.
(2) Voir p3ge80.
(3) Voir page81.
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SECTION II.

De la conTusion.

SOMMAIRE.

1. La confusion doil cire envisagée,dans la législation fran-

çaise, comme dans la législation romaine.

2. Y a-t-il confusion lorsque, la dette principale étant natu-
relle cl celle de la caution étant civile, le débiteur suc-

cède à la caution?

1. En Droit français, la confusion offre le même

caractère qu'en Droit romain (1); clic exonère la per-
sonne sans faire cesser la dette.

L'art. 130J, troisième alinéa, ne contrarie pas celte

manière de voir. 11dispose que la confusion qui s'opère
dans la personne du créancier et de l'un des débiteurs

solidaires, profite à ces derniers pour la part dont était

tenu celui qui représente le créancier.

Le principe du Droit romain, qui faisait peser l'obli-

gation sur chacun des débiteurs corrées sans recours de

l'un contre l'autre, tenait à des mesures rigoureuses

tout-à-fait étrangères à nos moeurs. Il était cependant

un cas où les Romains statuaient autrement: c'est lors-

qu'il y avait société entre les débiteurs; alors, on ren-

trait, à cause de la nature du contrat, dans le droit

de l'équité. Par conséquent, dans l'espèce que nous

(1) Voir page.85.
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avons en vue, les Prudents'auraient décidé, comme

le Code français, que la dette était éteinte en partie.
Sous l'empire de celte législation, (ont est équitable;

dès-lors, il ne faut pas s'étonner qu'une sorlc de so-

ciété soit tacitement établie entre les codébiteurs,

2. Toutefois, les motifs qui servent de fondement

à la confusion ne se rencontrent plus, lorsqu'elle

s'opère dans |a personne du débiteur principal tenu

naturellement, et de la caution obligée civilement; à

cet égard, nous ne pouvons que renvoyer aux expli-
cations que nous avons données sur le Droit ro-

main (I).

srxTiosm.

De la remise de la dette.

SOMMAIRE.

1. La remise faite au débiteur principal tenu naturellement
libère la caution obligée civilement. L'inverse n'a pas
lieu.

2. Cette remise ne doit pas être confondue avec celle qui
résulte d'un concordat.

3. Si le créancier, faisant remise au débiteur principal, se
réserve expressément ses droits contre la caution, peut-
on dire que ce débiteur principal demeurera lié par
une obligation au moins naturelle?

1. La remise accordée au débiteur principal qui

(t) Voir page 85.
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n'est tenu même que naturellement,opère la libération

de la caution, fût-elle obligée civilement (I).

Toutefois, l'inverse n'a pas lieu. L'on comprend
facilement l'existence isolée d'une obligation qui se

soutient seule, tandis que l'on ne s'explique pas l'exis-

tence isolée d'une obligation qui n'est destinée qu'à
être l'appendice d'une aulre.

2. Le principe d'après lequel la remise faite au dé-

biteur profite à la caution, ne s'applique pas à l'aban-

don consenti par un concordat; en effet, dans celle

dernière hypothèse, le créancier n'entend pas donner;

mais, sous la forme d'une prétendue remise, il veut

éviter une perle plus forlc,

3. La remise faite en faveur du débiteur principal
libère tellement la caution, que toute réserve contraire

serait complètement inutile. U suffit, pour se con-

vaincre de celle vérité, d'examiner quels seraient les

droits de la caution qui aurait payé ; elle aurait in-

contestablement un recours à exercer contre le débi-

teur principal, ce qui rendrait illusoire la remise qui
aurait été faite à celui-ci. Un pareil résultat démon-

tre que la remise, bon gré, malgré, profile à tous les

deux.

(1) Voir page 88,
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SECTIONIV.

De la prescription.

SOMMAIRE.

t. L'obligation naturelle isolée est soumise à la proscrip-
tion.

3. Il en est de même de l'obligation naturelle qui est jointe
à uno obligation civile.

1. Les molifs qui nous ont porlé à décider, en Droit

romain, que l'obligation naturelle était placée sous

l'empire de la prescription, conservent, en Droit fran-

çais, loule leur force. La prescription, en France comme

à Rome, est une mesure d'ordre public(I). Aussi ne

peul-on, par avance, renoncer aux avantages qu'elle

procure (art. 2220).

Cependant, l'art, 2262 peut suggérer une objection :

« Toutes les actions, tant réelles que personnelles,
sont prescrites par trente ans, etc. » D'où l'on pourrait
induire qu'il n'y a que les obligations accompagnées
d'action qui soient passibles de la prescription.

Nous répondons qu'il n'est pas étonnant que la loi

se soit préoccupée des obligations sanctionnées par une

action; celles-là sont les plus à redouter, leurs consé-

quences sont les plus graves; mais par cela seul

(I) Voir page 90.
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qu'elles sont mentionnées, cela ne prouve pas que les

autres soicnl exclues. Reste toujours l'observation que
nous avons émise (I) sur l'inconséquence qu'il y aurait

à laisser plus de vie à l'obligation qui aurait moins de

force.

L'arl. 2257, disposant que la prescription ne court

pas avant l'échéance du terme, ne fournil pas un ar-

gument plus solide que celui que nous venons de

combattre. Ce texte ne prouve pas que le législateur

n'ait voulu faire subir la prescription qu'à celui qui est

muni d'une action. Il faut, en effet, ne pas assimiler

deux hypothèses bien différentes. Quand l'obligalion

est à terme, la prescription se trouve suspendue parce

que la dette n'est pas échue. Mais ce motif n'existe pas

lorsque le créancier ne peut agir que parce que seule-

ment la dette est naturelle. Celle qualité de l'obliga-
tion ne fait nul obstacle à son échéance. Cela est Icllc-

ment vrai, que si une caution était intervenue, le

créancier aurait le droit de la poursuivre, quoique

l'obligalion principale ne valût que dans l'ordre natu-

rel ; au lieu que ce même créancier serait forcé d'at-

tendre si un terme modifiait l'obligation principale.
En un mot, la prescription fait senlir son influence

à partir de l'époque fixée pour le paiement; cl si le dé-

biteur acquitte l'obligalion naturelle, on ne peut dire

qu'il a payé par anticipation; il a purement cl simple-
ment exécuté son engagement.

(t) Voir page 93.

17
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Nous avons cru devoir ajouter quelques développe-
ments à ceux que nous avons donnés dans la partie du

Droilroiuain, parce que celte question a dcl'iniporlance
cl qu'elle ne nous semble pas avoir été généralement

présentée dans son véritable jour.

2. La prescription, faisant cesser l'obligation natu-

relle qui est isolée, nous parait devoir produire le

même effet à l'égard de l'obligation naturelle, qui est

concomitlanlc de l'obligalion civile. En France,comme

à Rome (l), la prescription doit être acceptée, sans res-

triction.

Celte doctrine n'est pas'contrariée par l'arl. 2223,

qui dispose que les juges ne peuvent supplée,' d'ollice

la prescription.
Ce texte signifie seulement que des raisons impé-

rieuses militant en faveur du maintien de la prescrip-

tion, il ne fallait pas que, dans certains cas particu-
liers , elle profilât à celui qui a la conviction de ses

torts, et qui ne veut pas s'enrichir de la sorte, Toute-

fois, cet abandon delà prescription n'est pas l'acquit-

tement d'une obligation naturelle, mais bien l'acquit-
tement d'une obligation de conscience (2).

(1) Voir page 96.

(2) M. Zacharioe, tome v, page 825, estime, au contraire,

que la prescription laisse subsister l'obligation naturelle, II

objecte que si l'on soutient que la prescription effacel'obli-

gation naturelle, il s'ensuivra qu'un droit prescrit ne pour-
rait servir de cause à une nouvelle obligation qui serait
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Vainement on opposerait que si la renoneifiion à

la prescription n'est pas l'acquittement d'une obliga-

tion naturelle, il s'ensuivra que la renonciation à .lu

prescription constituant une libéralité, devra être revê-

tue des formalités déterminées pour les donations. Que

l'on fasse attention que ces formalités ne sont pas im-

posées à toutes les libéralités," notamment à celles

déguisées sous la forme d'un contrat à litre onéreux.

Nous avons présenté, en Droit romain (I), certaines

consentie pour tenir lieu de la dette primitive. Mais l'on

remarquera que, dans celte circonstance, il existe une obli-

gation de conscience qui doit être séparée de l'obligation
naturelle; or, l'obligalion de conscience peut être la cause

d'une obligation civile.

M. Troplong, De la Prescription, tome i, n° 2J, en-

seigne que la prescription éteint l'obligation naturelle, et il

fait observer que si la prescription a besoin d'être opposée
par la partie, cela no prouve pas que celle-ci, en ne l'invo-

quant pas,acquitte une obligation naturelle; seulement, elle
laisse subsister une obligation civile.

Il nous semble que cette appréciation de la prescription ne
doil pas être acceptée. Nous sommes d'accord avec M. Trop-
long pour reconnaître que la prescription ne laisse pas vi-

vre l'obligalion naturelle; mais nous pensons que celui qui
ne fait pas usage de la prescription, acquitte un devoir île

conscience, sans être terni par la même obligation civile qui
existait antérieurement, Avec la doctrine de ce savant ma-

gistrat, il est bien difficile de se rendre raison de l'art. 2225,

qui ne permet pas que la renonciation à la prescription pre-
judicie aux créanciers. (Voir ce que nous avons écrit,

page 230.)
(!) Page9.1.
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explications pour établir que, lorsque l'obligalion civile

était prescrite, l'obligalion naturelle disparaissait éga-

lement ; à plus forte raison faut-il décider de la sorte

dans noire législation, qui ne fournit pas quelques

textes spécieux pour servir d'armes aux partisans de

l'opinion contraire; aussi, quant à l'acquisition de la

propriété, n'admcitrait-on pas la distinction d'après

laquelle le possesseur de mauvaise foi qui a prescrit

n'aurait pas l'action en revendication. Nous avons

critiqué (!) celle décision de Juslinien.

SECTIONY.

L'autorité de la chose ]ugec effaec-t-cile l'obligation
naturelle?

SOMMAIRE.

1. En Droit français, comme en Droit romain, l'aulorité

de la chose jugée s'oppose à ce que l'obligation natu-

relle survive.

2. L'autorité de la chose jugée laisse intacte l'obligation

morale, ou de conscience.

4. La chose jugée est un obstacle insurmontable à

l'existence de l'obligation naturelle (2). Les motifs que

(t) Page 102.

(2) M. Zacharias, tome v, page 801, est d'un sentiment

contraire.

La stabilité des jugements intéresse l'ordre publie. Si l'on

a obtenu la contrainte par corps dans un cas où elle n'était
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nous avons fait valoir en Droit romain (I) sont égale-

ment décisifs dans le Droit français, qui proscrit toute

preuve tendant à porter atteinte à la chose jugée

(art. 1352).

C'est le droil des gens qui commande ce respect à

l'égard des décisions judiciaires. Quand nous avançons

que l'autorité de la chose jugée dérive du droit des

gens, cela signifie que, dans chaque pays, les sentences

doivent avoir force et respect, cl non pas que les juge-

ments rendus dans un étal soient également obligatoi-

res dans un autre.

2. 11est essentiel de se rappeler la distinction pro-

posée entre l'obligation naturelle el celle de conscience.

La première peut exister, quoiqu'il y ail injustice dans

certains cas donnés, alors que le jugement a été porté

mal à propos. La seconde obligation est toujours équi-

table.

SECTIONVI.

Lu prestation du serment fait.elle resser l'obligation,
naturelle i

En Droit français, comme en Droit romain, nous

pas permise, l'autorité de la chose jugée est telle que le

créancier peut exercer cette mesure rigoureuse. Celle pen-
sée est exprimée par M. Diochc, Dkt. de Procédure, l. m,

p. GIS.

(1) Tage 105.
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considérons le serment sous un double point de vue :

il est décisoirc ou suppléloire.

SOMMAIRE.

1. Le serment décisoirc'emporte l'obligation'naturelle.

2. Il n'est pas même permis à la partie qui a déféré le ser-

ment de prouver sa fausseté.

3. Le serment suppléloire détruit l'obligation naturelle.

4. La partie qui se plaint de ce jugement peut en prouver
la fausseté.

1. Le serment déféré par la partie, soit en justice,

soit exlra-judiciairement, a plus de force que le juge-

ment, ainsi que nous l'avons constaté (I) d'après le

Droit romain.

U efface non-seulement l'obligalion naturelle, mais

encore l'obligation morale; de sorte que si la partie

qui a prêté le serment payait parce qu'elle croyait que
la loi lui en faisait le commandement, elle serait rece-

vabîe à répéter (2).

2. La partie qui a déféré le serment a consenti, par

cela même, à prendre son adversaire pour arbitre su-

prême; par conséquent, clic csi irrecevable à prouver

la fausseté du serment (art. 1363), et même à se pré-

valoir de celle fausseté du serment que le ministère

public fait constater devant les tribunaux criminels.

(t) Page 112.

(2) Voir page 113.
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L'art. 306 du Code Pénal, qui sévit contre celui qui a

fait un faux serment, a en vue l'intérêt public cl non

pas l'intérêt privé. Il serait anormal que, parce que

le ministère public intente une action au criminel, l'on

cfil le moyen de faire valoir un droit privé, que l'on

ne serait jamais fondé à exercer devant la juridiction

civile, alors que les tribunaux civils seraient surtout

compétents en celle matière (1).

3. Quoique le serment déféré par le juge n'ait point

pour lui l'adhésion tic toutes les parties, néanmoins il

fait cesser l'obligalion naturelle, parecqu'il est accom-

pagné d'une semence. A proprement parler, c'est plutôt
le jugement que le serment qui produit cet effet,

4, Semblable aux jugements ordinaires, ce jugement

qui repose sur le serment suppléloire pourra èlrc cri-

tiqué, le cas y échéant; d'où il suit, comme nous l'a-

vons exposé en Droit romain (2), que la. cessation de

toute obligalion par le fait de ce serment, ne sera pas

toujours irrévocable (3).

(1) Noire collègue et ami, M. Bonifier, professeur à la
Faculté de Paris, Traité des Preuves, n°35G, démontre,
en invoquant l'Exposé des motifs au Corps Législatif, qu'il
n'est point permis d'intervenir comme partie civile, lorsque
le ministère public poursuit le parjure.

(2) Page 114.

(3) M. Bonifier, Traité des Preuves, n" 372, fait obser-

ver, avec raison, que le juge de l'appel pourra déférer le
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SECTIOS VII.

D* la mort civile, et «le l'interdiction légale qui u tfttf
substituée a la mort civile*

SOMMAIRE.

1. Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pasobligé
naturellement.

2. L'interdiction légale ne modifie nullement le caractère

des obligations.

\. LcCode Napoléon avait admis la mort civile, qui

dépouillait le condamné de tous ses biens et ouvrait sa

succession comme s'il était mort naturellement (art. 25,

Code Nap.) De là il fallait inférer que les successeurs

du mort civilement étaient seuls chargés des dettes ;

d'ailleurs, ils détenaient les biens, c'était le cas d'ap-

pliquer la règle : Iiona non dicunlur nisi deducto oere

alieno. Pareillement, nous avons vu (1) que celui qui

avait encouru à Rome la grande ou moyenne déchéance

d'étal, était déchargé de sesobligations, même envisa-

gées dans l'ordre naturel. Si le condamné avait été

oblige naturellement, il en serait résulté, ce qui est

choquant, que les créanciers auraient été investis

d'une double obligation : l'unccivilc, contre les héri-

tiers; l'autre naturelle, contre le mort civilement (2),

C'est avec raison que le nouveau législateur a sup-

serment à celui des plaideurs que le juge de première ins*

tance n'avait pas désigné.

(1) Page 110.

(2) Voir, sur celle question, M. Demolornbc, t. i,n° 202.
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primé la peine de la mort civile, qui déparait nos co-

des (I), et nous ne pouvons qu'applaudir à la loi du

31 ma: 185i, qui l'a abolie.

2. Tontes les condamnations à des peines afllielives

perpétuelles produisent l'interdiction légale déterminée

par les articles 29 et 31 du Code Pénal.

Celte interdiction laisse au sujet sa personnalité ex-

térieure; par conséquent, elle ne porte aueunemodifi-

caiion à ses engagements antérieurs.

Quant aux obligations qu'il contracterait pendant la

durée de la peine, nous ne les assimilons pas à celles

souscrites par l'interdit dont les facultés intellectuelles

sont affaiblies.

Celle interdiction légale n'est pas une protection,

mais une punition. C'est afin d'empêcher le condamné

de se procurer des ressources qui adouciraient sou sort,

que le législateur le prive de l'administration de ses

biens, et veut lui ôter tout crédit. Une pensée d'ordre

public ayant déterminé cette interdiction, une obliga-

tion naturelle ne peut dériver d'un engagement pris

par cet interdit, qui Va à rencontre de l'intérêt social.

De là il suit qu'une caution prêterait inutilement son

concours à un Ici acte que la loi réprouve.

(1) La mort civile entraînant la dissolution du mariage

(art. 25, Code Nap.), il en résultait que les enfants qu'au-
raient eu les époux, dont l'un avait encouru la mort civile,
étaient réputés illégitimes; et de cette manière était puni

l'époux qui n'avait pas consenti à se séparer de son conjoint
malheureux.
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SECTION

Pc la cession île biens,

SOMMAIRE.

1. La cession de biens judiciaire laisse subsister l'obliga-
tion civile.

2. Au contraire, la cession volontaire détruit même l'obli-

gation naturelle.

1, En France et à Rome, la cession judiciaire est

un bénéfice qui protège Je débiteur de bonne foi contre

les poursuites des créanciers. Elle n'affecte pas l'obli-

gation naturelle cl laisse même vivre l'obligation ci-

vile; s'il survient de nouveaux biens au débiteur,
il peut être actionné (art. 1270).

2. La cession volontaire est le résultai des accords

intervenus cnlre le débiteur et les créanciers. Les aban-

dons que consentent les créanciers auront pour résultat

d'éteindre l'obligation naturelle; il n'est pas vraisem-

blable que les créanciers songent à répudier l'obligation

civile, tout en se réservant l'obligation naturelle;

aussi, le débiteur étant déchargé de Tune et l'autre

obligation, aucune espèce de cautionnement ne pour-
rait plus intervenir, —11 eu serait autrement si les

créanciers s'étaient bornés à donner un délai à leur

débiteur; dans celle hypothèse, l'obligation civile per-

sisterait.
SECTIONIX,

lïc la faillite.

SOMMAIRE.

1, L'état de faillite ne détruit pas l'obligation civile.
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2. Nonobstant le concordai, l'obligation naturelle subsiste.

1. La décision que nous avons donnée à l'égard de

celui qui fait la cession judiciaire,s'applique au failli;

l'un cl l'autre ne pouvant satisfaire leurs créanciers,

échappent à la rigueur des poursuites par l'abandon de

leur avoir; aussi, l'état de faillite n'influe en rien sur

les obligations.

2. Toutefois, si des remises sont faites à suite d'un

concordai, l'obligation naturelle est réservée pour ces

paris des dettes qui ont été sacrifiées. Aussi, lefailli qui
voudra obtenir sa .réhabilitation, scra-t-il tenu de

prouver qu'il a payé l'intégralité de ses dcltes (I).
Le concordat laisse subsister l'obligation naturelle

non-seulement à l'égard des créanciers qui ont la main

forcée par la majorité, mais encore à l'égard de ceux

qui ont donné leur adhésion; car, s'ils ont signé le

concordat, c'est moins pour faire une libéralité que

pour éviter une perle plus grande ; l'expérience démon-

tre que les liquidations faites par les masses donnent

des résultats plus avantageux.
Hs'évince de ces principes que la caution reste tou-

jours tenue, malgré la remise faile au débiteur; nous

en dirions autant des;hypothèques, si les créanciers

hypothécaires n'étaient pas étrangers au concordat.

Il y a plus : après le concordai, de nouvelles sûretés

pourraient être fournies, bien entendu si elles ne sont

pas le prix d'un vote frauduleux,

(I) Voir pages222, 25o.
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CHAPITRE IV.

Des divers cas où il existe une obligation
naturelle.

Après avoir exposé et discuté les principes de l'obli-

gation naturelle, il nous reste à en faire l'application
à quelques questions isolées.

SECTIONPnEMlfcîOE.

I.e mineur de vlngt-ct*nn ans, qui traite sans l'autorisation
de son tuteur, s'obllgc-t>ll naturellement?

SOMMAIRE.

1. Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régis-
sent les actes émanés du mineur de Vingt-cinq ans.

2. D'après le Droit français, les obligations consenties par
le mineur de vingt-et-un ans durent comme naturelles,

quoiqu'il se fasserestituer.

3. La loi impose diverses formalités pour des actes impor-
tants; en les souscrivant seul, le mineur s'oblige-t-il
naturellement?

1. Les principes de là. législation romaine, en cequi
concerne les actes consentis par le mineur de vingt-cinq

ans, nous paraissent devoir servir de guide.
Tout le temps que le mineur n'est pas relevé de son

engagement, il est obligé civilement; il ressemble au

mineur de 28 ans qui, ù Rome, était lié de la même
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manière, à moins qu'il n'obtint le bénéfice de la res-

titution.

Cequi démontre que, chez nous, l'obligation du mi-

neur est civile, c'est qu'elle est susceptible de fournir

une action (art. 1304); or, nous avons vu qu'il est

de l'essence de l'obligalion naturelle de ne jamais pro-
duire une action.

Celle analogie que nous établissons entre le Droit

romain et le Droit français, dénote que nous ne regar-
dons pas comme nul l'engagement pris par le mineur

seul.

Cependant, le système de la nullité a été embrassé

par quelques auteurs qui, abstraction faite de toute

lésion, déclarent que le mineur n'est pas lié par les

actes dans lesquels il a figuré seul, ils considèrent du

même oeil les engagements du mineur français et cetix

du pupille de Rome.

Ce sentiment ne peut se concilier avec les art. I30i,
1305 et 1307, Il est fait mention dans ces textes d'ac-

tes passéspar les mineurs, et de déclarations afin de

dissimuler l'âge.
Celle doctrine, que nous embrassons, fait de jour

en jour des progrès et tend n se généraliser (I).

(1) Elle a étéconsacréepar un arrêt de la Cour de Cassa-
lion en datedu tS juin 1844,—Dalloz, année1844, Impar-
tie, p. 225.

Il est bien entendu quenous ne nous occupons,en ce mo-

ment, que desactesnon assùjélisà desformes particulières.
Les partisans de l'opinion contre laquelle nous nous éle-
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2. Lorsque, dans le délai délerminê,Icmincnr aura

fait rescinder son engagement, il sera néanmoins tcnii

par une obligation naturelle; aussi le cautionnement

produira-l-il son effet. « On peut cantionner une obli-

gation, encore qu'elle pût être annulée par une excep-
tion purement personnelle à l'obligé, par exemple,
dans le cas de minorité ».(art. 2012).

Celle solution ne contredit nullement celle que nous

donnons par rapport au jugement passé en force de

chose jugée; nous avons pensé qu'il anéantissait l'obli-

gation naturelle. Or, l'on pourrait objecter que le mi-

neur ayant obtenu la rescision de son engagement, il

ne reste pas même une obligation naturelle. Mais nous

répondons qu'il n'a pas été jugé que l'obligalion, con-

sidérée en elle-même, était défectueuse, comme si,

vons, prétendent qu'il n'y a que les actes dans lesquels

figure le tuteur qui soient attaquables pour cause de lésion.
De la il suivrait que le mineur serait mieux traité que

l'interdit lui-même; car ce dernier n'est pas recevabîe à

faire rescinder, pour cause de lésion, les contrats auxquels

participe son tuteur.

M. Valette, dans ses notes sur M. Proud'lion, l. il, page
408, réfute l'argument pris dans l'art. 481 du Code de pro-
cédure, qui accorde aux mineurs le moyen de la requête
civile lorsqu'ils n'ont pas été valablement défendus. Ce ne

sont pas, fait observer ce professeur, les mineurs seuls qui
peuvent employer la requête civile dans cette circonstance,
elle csl également ouverte à l'Etat, aux communes et aux
établissements publics qui, cependant, ne sont pas admis à

se faire restituer pour cause de lésion,
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par exemple, un dol était intervenu; le tribunal s'est

borné purement et simplement à dégager la personne
du mineur, à cause d'une prérogative qui lui est oc-

troyée.

3. Nous avons fait connaître (t) que, d'après le

Droit romain, le mineur pourvu d'un curateur ne

s'obligeait sousaucun rapport, quand il consentait seul

un acte d'aliénation. De son côté, la loi française in-

hibe au mineur certains actes importants, tels que
l'aliénation'des'immeubles, la constitution des hypo-

thèques, les emprunts, qui doivent être accompagnés
de certaines formalités (art. 157 et 458 Code Nap.).
Si elles n'étaient pas accomplies, quoique le mineur

eût donné son consentement, existerait-il une obliga-
tion naturelle? Ne serait-ce pas faire tomber le lé-

gislateur en contradiction avec lui-même, que d'ad-

mettre que, d'une part, il veille dans l'intérêt des

mineurs, qu'il montre une grande sollicitude pour sau-

vegarder leurs biens; et que, d'une autre part, il

accorde des effets à une convention qui ne lient aucun

compte de ses prescriptions.
Nonobstant ces observations, nous décidons que le

mineur qui consentira seul Un des.actes soumis à des

formes spéciales, cl qui en obtiendra l'annulation, de-

meurera lié naturellement.

D'après le Droit français, les actes faits contraire-

ment à ses prescriptions ne sont pas, comme d'après

(!) Page14:1.
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le droit civil de Rome, atteints d'une nullité (elle«

qu'elle n'ait pas besoin d'être prononcée.
Sous ce rapport, l'action en nullité se rapproche

chez nous de l'action en rescision, et celle similitude

doit nous porter de plus fort à maintenir, malgré la

nullité prononcée, l'obligation naturelle.

Dansnotre législation, iorsque le mineur traite seul,
il faut distinguer : les actes sont-ils assujêlis à des

formes particulières? ils seront annulables sans qu'il
soit nécessaire de justifier d'une lésion. Au contraire,

quand les actes ne sont pas soumis à des formes spé-
ciales, ils seront seulement rescindables, et la preuve
de la lésion devra être rapportée.

Que l'acte passépar le mineur soit annulable ou res-

cindable, cela est indifférent quant à l'obligation natu-

relle; dans les deux hypolhèscs, le mineur est tenu

civilement, il est exposé à une action qu'il n'est plus
en son pouvoir d'arrêter après dix années, à compter
delà majorité(arl. 1304). .

*

Une fois qu'il a fait prononcer ^annulation' ou la

rescision, il reste lié sous le point de vue naturel;
c'est pourquoi la caution qu'il aurait donnée serait en-

gagée, sans examiner si l'acte est annulable ou rescin-

dable (art. 2012). Nous avons déjà fait observer que
la validité du caulionncmcnl est la marque à laquelle
on"reconnaît que l'obligalion vaut au moins comme

naturelle.

Noire théorie, d'après laquelle l'acte annulable et

rescindable sont placés sur la même ligne, en ce qui



- 273 -

concerne l'obligation naturelle, soulèvera peut-être

l'objcclion suivante : l'acte qui doit être revêtu de

certaines formalités est réputé inexistant en cas de non

accomplissement ; dès-lors le mineur est censé n'avoir

rien faii quand il a seul souscrit des actes impor-
tants qui devaient être accompagnés de certaines for-

malités. — Nous répondons qu'il ne faut pas confondre

les formalités prescrites pour la validité de l'acle con-

sidéré en lui-même, et celles destinées à suppléera

l'incapacité. L'inobservation des premières affecte l'acte

d'un vice absolu et radical. Il en est autrement quant à

l'inobservation des secondes. Or, le consentement du

conseil de famille cl l'homologation du tribunal ne sont

pas exigées pour la validité d'un contrat de vente ou

d'emprunt, mais seulement en vue de l'incapacité du

sujet. — D'où il suit que l'irrégularité ne provient que
d'un manque de capacité. Or, nous avons vu (1), soit

en Droit romain, soit en Droit français, que l'incapacité

qui n'est que civile ne fait pas obstacle à l'existence de

l'obligation naturelle.

SECTIONII.

Quelle est la valeur de l'obligation souscrite pur le mineur
a IVRiird «le son tuteur *

SOMMAIRE.

1. Il faut appliquer les principes du Droit romain, qui sont
relatifs à l'engagement pris par le mineur de vingt-cinq
ans ù l'égard de son euralctir.

(I) l'âge 222.
18
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2. Justification de celle proposition.

3. Quand le ci-devant mineur aura fait un traité sans que
les formalités indiquées par l'art. 472 aient élé accom-

plies, sera-t-il obligé naturellement?

1. Nous avons dénommée civile, l'obligation que le

mineur de vingt-cinq ans contractait à Rome vis-à-vis

de son curateur; en même temps, nous avons reconnu

à ce mineur lésé le droit à une resliluiion (I). l»ar là,

celle sorte d'engagement a été placé dans le droit com-

mun.

Celle appréciation nous semble devoir s'appliquer, en

Droit français, à rengagement souscrit par le mineur

à l'égard de son tuteur ; par conséquent, eclicobligation

ne deviendra naturelle que par l'effet de la rescision.

— Elle sera obtenue plus facilement à l'cnconlrc du

tuteur, qu'à l'égard d'autres personnes. Il ne faut pas

que celui qui exerce des fondions de confiance soit

tenté d'en abuser.

2. l.'arl. 1301 prèle son appui à celte doctrine : il

accorde au mineur un délai pour faire rescinder lesactes

qu'il a passés, sans examiner la qualité dcsauliescon-

traelants.

D'une part, aucun texte n'amène à penser que l'en-

gagement pris envers le tuteur soit réputé inexistant.

Peut-être que le mineur aura intérêt à ce qu'il soit con-

servé.

(I) Voir p. 147.
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D'autre part, il n'y a point de motif pour réduire de

suite cet engagement à la condition de celui qui ne vaut

que dans l'ordre naturel, puisque le mineur a la capa-
cité pour s'obliger civilement, cl qu'il ne réclame pas
contre son obligation.

3. Après même la cessation de la tutelle, le ci-de-

vant mineur se trouve, quant au règlement de ses

intérêts, à la merci de son ancien tuteur tout le temps

que celui-ci ne lui a pas rendu son compte. Voilà pour-

quoi le législateur défend tout traité qui interviendrait

alors que le compte détaillé cl les pièces justificatives
n'ont pas été communiquées dix jours à l'avance (ari.

472, Code Nap.)

Si, en dehors de ces prescriptions de la loi, une con-

vention était formée, elle serait annulable seulement

sur la demande du mineur (1); clic aurait le sort des

actes souscrits par le mineur seul, quoique des for-

mes spéciales fussent imposées. De là, nous concluons

que le ci-devant mineur qui aurait fait accepter par
les tribunaux sa demande en nullité, n'aurait point,

par cela même, fait rompre le lien de l'obligation na-

turelle.

(I) M. Déniante, Cours analytique de Code Napoléon,
t. U, p. 307.
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SECTIONIII.

Quel est l'effet de In cession tic errances ou de droit* con-
sentis nu tuteur contre le mineur?

SOMMAIRE.

t. Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit

romain, sans permettre au mineur de bénéficier, il ne

peut être question d'obligation naturelle on ce qui con-

cerne ce dernier,.

1. Le législateur romain, comprenant les abus et les

fraudes que pourraient occasionner les cessions de

droits que se ferait consentir le tuteur ou le curateur,

avait édielé une défense formelle à cet égard; et, en

cas de contravention, ii prononçait la libération du pu-

pille ou du mineur (I).

Le Droit français, en maintenant la prohibition, n'a

pas rappelé celle sanction exorbilante et qui ne saurait

être suppléé;aussi, malgré quelques dissidences qui

s'étaient d'abord manifestées, l'on enseigne, aujour-

d'hui, que le mineur aura l'option entre la nullité de

la cession, ou le maintien de la cession à son profil,

pourvu que, dans ce dernier cas, le lulenr soit indem-

nisé de ses déboursés (2).

Puisquc,dans aucune hypothèse, le mineur ne profite

de la créance au moyeu de celte sorte de eonfisca-

(1) Voir p. 149.

(2) MM. Diicaurroy, Bonnier, Roustain, Commentaire

du Code Civil, I. i, h»G4!>.
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lion décrétée par la Ici romaine, nous n'avons pas à

nous demander s'il demeure débiteur dans l'ordre na-

turel.

La Novclle 72 interdisait en termes exprès la cession

à litre gratuit; dans noire Droit, elle sera également

prohibée; seulement, le mineur ne sera point reçu, dans

celle circonstance, à dire qu'il prendra comme dona-

taire la place de son tuteur. La voie de nullité sera

seulement ouverte contre cet acte, et le cédant recou-

vrera contre le mineur sa créance, telle qu'elle était pri-

mitivement.

Il est vrai que l'on a soutenu (I) que la prohibition
de l'art. 4o0du Code Napoléon ne s'étendait pas à la do-

nation. Le texte précité,a-t-ondil,n'empêcherait pas le

tuteur d'èlre substitué aux droits du créancier contre

le mineur, par le moyen d'une disposition à titre gra-

tuit qui serait une institution d'héritier, ou même

simplement un legs.

Nous ferons remarquer que, dans cctlcdernièrc hypo-

thèse, l'on n'a pas à craindre les spéculations et les

concerts frauduleux que masquerait une donation cn-

tre-vifs. 11n'est pas vraisemblable que Ton convertisse

un testament en un instrument de spoliation. Rien ne

prouve, d'ailleurs,que le tuteur ait eu connaissance du

testament; tandis qu'il est partie dans l'acte de dona-

tion entre-vifs.

(I) M. Dcmolonibc, I. vu , n» 7GI.
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SECTIONIV.

Les nclcs passés par l'interdit rcnfermcut-Us une oMIga-
lion naturelle?

SOMMAIRE.

1. Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obliga-
tions qu'il avait consenties,."cependant elles valent
comme naturelles.

2. Si l'interdit avait traité dans un moment où il ne jouis-
sait pas de sa raison, l'acte n'aurait aucune espèced'ef-
ficacité.

1. Les observations que nous a suggérées le Droit

romain se représentent d'elles-mêmes (1). Quoique
l'interdiction ait été prononcée, il esl cependant possi-
ble que l'état de l'aliéné offre des inlcrmiltcnccs. Si le

législateur permet d'attaquer généralement tous les ac-

tes passés après l'interdiction, c'est parce qu'il aurait

clé difficile de constater ceux qui se rapporteraient à

des moments où il n'y avait pas absence complète de

raison. Toutefois, c'en lé lé bien rigoureux que d'ad-

mettre qu'ils étaient tous réputés non-avenus; aussi

a-t-oii seulement le droit de les attaquer dans un délai

déterminé (ari. 1301); par conséquent, ces cou irai s sont

valables dans l'ordre civil, puisqu'ils sont aptes à pro-
duire d'eux-mêmes une action.

Si, en temps utile, une demande a clé soumise aux

tribunaux et qlic l'interdit ait été dégagé des liens du

(l) Voir p. ISo
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contrat, l'obligalion qu'il avait consentie sera conservée

comme naturelle,et, par voie de suite, clic recevra l'ac-

cession d'un cautionnement (art. 2012).
On aurait tort de penser, comme on l'a soutenu (I),

que l'obligation de l'interdit est totalement nulle pour
défaut de consentement, cl que le cautionnement ne se

maintient que parce que celui qui l'a souscrit est censé

-avoir.'voulu.s'obliger principalement.
Celle appréciation nous semble en opposition avec

les vrais principes. De ce qu'une personne est inter-

dite, cela ne prouve pas qu'elle soit continuellement

privée de sa raison (art. 489, CodeNap.)—Si, en outre,

rengagement pris par l'interdit se trouvait-déinié de

toute espèce de consentement, il s'ensuivrait que l'in-

terdît ne serait pas seul en droil de se plaindre (art.

1125). L'autre partie devrait avoir la même faculté.

Au surplus, le cautionnement n'est qu'un contrat

accessoire; en lui enlevant ce caractère, on le déna-

ture cl l'on va contre l'intention de celui qui s'est obligé
avec celte restriction, ce qui ne petit êlre,

2. Nous venons de raisonner dans l'hypothèse où il

n'esl point établi que, lorsqu'il traitait, l'interdit était

dans tin accèsde fureur, dans un moment où sa raison

viO.il complètement éclipsée; il est certain que, dans

le cas où celle preuve serait faite, le cautionnement

n'aurait pas d'efllcacité, que l'obligalion naturelle ne

(I) M. Dclviiicourt, l. m, p. 484.
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se produirait point; mais, dans le doute, elle sera ad-

mise; elle n'empêche pas, en effet, que l'interdit n'ob-

tienne une protection convenable. — Nous adoptons

ainsi, en Droit français, la solution que nous avons

donnée (i) en Droit romain.

Ce n'est que lorsqu'il sera établi que l'acte a été

passé dans un moment où l'interdit élait entièrement

privé de sa raison, que nous lui ôterons le lien na-

turel.

SECTIONV.

Des actes cïnantfs du prodigue auquel un conseil Judleialro
n<5t<?donne.

SOMMAIRE.

1. Le prodigue se faisant restituer contre les actes indiqués
dans l'art. 513, reste obligé naturellement.

5. De ce que le prodigue s'oblige naturellement, il ne s'en-

suit pas que l'on reconnaisse une propriété naturelle.

1. En France le prodigue n'est pas,comme à Home,

interdit d'une manière générale. L'art 513 ne lui

inhibe que certains actes à cause de leur importance :

* H peut être défendu aux prodiguesde plaider, de tran-

siger, d'emprunter, de recevoir un capital mobilier et

d'en donner décharge, d'aliéner ni de grever leurs

biens d'hypothèques sans l'assistance d'un conseil. »

Nonobstant cette disposition législative, le prodigue,

(!) Page 157.
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participant à ces actes cl les faisant ensuite infirmer,
sera-t-il assujéti ù une obligation naturelle ? — Nous

sommes portés à le croire. Nous avons décidé précé-
demment que les actes importants consentis par le

mineur seul, produisent une obligation naturelle,

quoique les formalités imposées par le législateur aient

été laissées de côté. Nous ne devons pas hésiter à re-

connaître la même cfiicacité pour les actes énumérés

dans l'art. 313, qui n'ont pas été de la part du législa-
teur l'objet d*unc aussi grande sollicitude. — En outre,
le prodigue n'étant frappé que d'une incapacité par-

tielle, parce que sa raison n'est affaiblie que dans une

certaine mesure, l'on comprend que, relativement aux

actes qui lui sont défendus, il soit apte à contracter

une obligation naturelle.

Quand le prodigue s'est dispensé de recourir au con-

trôle du conseil, l'on s'est demandé si les actes étaient

annulables ou rescindables. Quelle que soit la doctrine

que l'on adopte à cet égard, il faut reconnaître que
le prodigue seul est recevabîe à réclamer devant les

tribunaux (I). — En outre, qu'il y ail annulation ou

rescision, l'obligation naturelle sera toujours intacte.

2. En statuant de la sorte, nous n'infirmons pas ce

que nous avons écrit contre la théorie d'une propriété
naturelle. Si le prodigue aliène un immeuble, cl s'il

le reprend, l'acquéreur n'en conservera point la pro-

(I) M. Demanle, Cours analytique de Code Napoléon,
t. u, p. 260.
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priêiê naturelle, qui, is parait chose inadmissible ;

ce que nous avons dit en Droit romain s'étend néces-

sairement au Droil français. Celui qui a reçu du prodi-

gue sera seulement investi d'une créance naturelle

envers le prodigue, En un mot, lotit" se réduira à une

obligation naturelle.

SECTIONVI.

De l'obligation de la femme qui traite sans autorisation.

SOMMAIRE.

i. Quoique la femme ait été relevée de l'engagement sous-

crit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée
naturellement.

2. Une telle obligation pourrait être acquittée par la femme

durant le mariage, et au moyen de ses deniers para-

pbernaux.

1. Si le mineur qui traite seul est tenu civilement,

et si après avoir faii prononcer la rescision de son en-

gagement, il demeure encore dans les liens de l'obliga-

tion naturelle, des motifs plus puissants portent à

statuer de la même manière par rapport à la femme

qui s'oblige sans autorisation; car elle a plus d'expé-

rience, elle est plus en état de veiller à ses intérêts.

Dans le Droit romain, il était interdit absolument à

la femme d'intercéder pour autrui; le législateur fran-

çais n'a pas voulu, avec raison, dans ce cas, annihiler

la capacité de la femme.

Dès-lors son obligation sera réputée civile, uneac-
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lion pourra en résulter. En cffcl, si, dans le délai qui lui

est concédé, clic ne s'est poinl pourvue devant les

magistrats (art. J30i), elle ne scia plus recevabîe à

repousser la demande du créancier.

La femme ayant fait accepter par les tribunaux ses

conclusions tendant à la nullité, sera néanmoins obli-

gée dans l'ordre naturel.

D'api es cela, nous disons que la dette que souscrit

la femme peut non-seulement être cautionnée dès le

principe (art. 2012), mais encore qu'elle est susceptible
de l'être, quand il y a un jugement qui admet la

nullité,

2. La femme s'étanl obligée de la sorte, peut-elle,

après qu'elle a obtenu la séparation de biens, payer au

moyen de ses deniers?

Les jurisconsultes sont loin de s'accorder sur la

portée de l'art. IH9, qui confère à la femme séparée

judiciairement la libre administration de ses biens, et

lui permet d'aliéner son mobilier. II n'entre pas dans

notre plan de parcourir les divers systèmes qui se sont

produits à cet égard.
Nous nous contenterons de faire observer que la

.femme obtient la libre administration de ses biens,
c'est-à-dire un droit d'administration plus étendu que
celui qu'exerce le mineur émancipé (I). Dès-lors on ne

saurait lui eontojtcr le pouvoir d'affecter un capital

(1) Voir notre Traité de la Séparation de corps, p. 219.
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mobilier ail paiement d'une dette civile. Or, comme

celle qui est naturelle constitue une véritable dette,

nous reconnaissons encore que la femme auraitcapaclté

pour la solder.

La décision que nous venons de donner à l'égard de

la femme séparée judiciairement, nous l'appliquons à

la femme séparée contracluellemenl (art. 1536 et

I83S), et à la femme mariée sous le régime dolal, qui

paie avec ses deniers parapliérnaux. L'on a soutenu

qu'à l'égard des actes d'aliénation, la capacité de la

femme séparée contracluellemenl el de la femme ma-

riée sous le régime dolal, en ce qui concerne le mo-

bilier paraphernal, est moindre que celle de la femme

séparée judiciairement.
Nous n'avons pas à nous occuper de cette doctrine,

elle ne nous parait devoir exercer aucune influence

sur la validité du paiement de la dette naturelle. En

effet, .l'administration départie à la femme séparée

contracluellemenl, ou qui a des meubles parapliér-

naux, lui confère le droit de solder les dettes. Les motifs

que l'on indique pour empêcher l'aliénation directe du

jnobilier ne sauraient être invoqués. L'on peut toujours
se dispenser de vendre des objets mobiliers non expo-
sésà dépérir; tandis que l'on se trouve dans une sorte

de contrainte par rapport au paiement de l'obligation

naturelle. 11est même possible que, par cet acquitte-

ment, l'on veuille arrêter les poursuites dirigées contre

la caution.

Si, au contraire, la femme voulait acquitter seule ce
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cience, clic dépasserait sa capacité, un Ici paiement

étant laxé de libéralité (I). Or, d'après le sens que

nous parait avoir l'art. I H9, la femme ne peut dis-

poser de ses biens mobiliers à titre gratuit.

SECTIONVII.

Les donations entre ^jioux talent a titre d'obligation eh Ho

et jamais n litre d'obligation naturelle.

SOMMAIRE.

t. L'époux révoquant la donation qu'il a faite, ne demeura

tenu ni civilement ni naturellement. •

2. Il en sera de même si la libéralité a été déguisée sous ta

forme d'un contrat de vente permis entre époux.

3. Quand il y a révocation, quelle est l'obligation de l'époux
donataire?

1. Notre Droit a reproduit les principes de la der-

nière jurisprudence romaine, en ce qui concerne les

donations entre époux.
— Elles sont donc essen-

tiellement révocables (art 1096), et le donateur qui

change d'intention csl exempt de toute obligation,

même nalurclle.

2. En cachant sa libéralité sous la forme d'une

vente, et en spécifiant l'un des cas où ce contrat est

permis entre époux (2), le donateur sérail également

(!) Dans notre Traité delà Séparation de corps, p. 2î0,

nous avons soutenu cette doctrine.

(2) Voyei notre Traité de la Séparation de corps, où
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maître de revenir sur ce qu'il a fait, et de se soustraire

à toute obligation.

3. D'après les principes du Droil romain, qui sont

ceux du Droit français, la révocation de la donation

n'oblige celui qui a reçu qu'à restituer ce dont il se

trouve avoir profilé au moment où le donateur mani-

feste le .changement de volonté (I. 7, § 3, Dm., de

Donat. inter virum cl uxorcm). — Si le donataire avait

laissé dépérir, ou avait dissipé l'objet de la libéralilé,

il sérail affranchi à cet égard de toute obligation,

même naturelle.

SECTIONVIII.

Quelle est l'obligation résultant de rengagement forme

entre le Ois et le père investi de la puissance paternelle?

SOMMAIRE.

1. Différence entre la puissance paternelle des Romains et

celle des Français.

2. Par rapport aux engagements pris par le fils à l'égard de

son père, il faut appliquer les principes relatifs à ceux

qui émanent du pupille à l'égard de son tuteur.

3. Si c'est le père qui s'engage à l'égard de celui qui se

trouve sous sa puissance, l'obligation ne sera défec-

tueuse sous aucun rapport.

1. Chez nous, la puissance paternelle n'a point

nous avons émis le sentiment d'après lequel le contrat ne

vaudrait pas comme donation, s'il exprimait un cas où la

vente n'est pas autorisée entre époux (arl. 1503) ; l'acte est

alors défectueux dans sa forme extérieure.
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celte énergie cl cette durée qui caractérisait celle des

Romains, — D'après nos lois, le fils conserve son in-

dividualité , il a des intérêts distincts; le père a une

autorité qui se rapproche du pouvoir du tuteur, et ce

n'est pas principalement pour l'avantage de l'ascendant

que la puissance paicrncllc a été instituée.

2. De là nous induisons que si le fils souscrit une

obligation à l'égard de son père, Pari. \ 30 i recevra son

application. En effet, ce lexie s'exprime d'une ma-

nière générale, il régit les actes faits par les mineurs,
sans se préoccuper s'ils son! en tutelle seulement, ou

bien sous la puissance paternelle.
Comme la puissance paternelle cl lulélairc influent

de la même manière sur les obligations du mineur,
l'on reconnaîtra que le fils pourra se pourvoir en resci-

sion, el qu'après avoir réussi dans sa demande, il

demeurera néanmoins débiteur sous le point de vue

naturel (I).

3. L'obligalion souscrite par le père envers le mi-

neur diffère de celle qui émane du mineur lui-même :

aussi ne pourrait-elle pas être critiquée par les mêmes

moyens. L'ascendant n'a pas besoin que la loi veilie à

ses intérêts, il se suffit à lui-même.

(t) Voir page274.
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SECTIONIX.

I ».|-U, d'upre» le Urolt français, des personne* qui M

«ont tenue* «jue QV.%T£*V« r*ct»K ro*»v>iTÎ

SOMMAIRE.

t. Il ne faut pas admettre dans le Droit français le bénéfice

de compétence, tel qu'il était institué à Rome.

2. Cas dans lesquels le bénéfice de compétence pourrait être

appliqué.

3. Les obligations arrêtées dans leur exécution ne cessent

pas d'être civiles.

\. Le bénéfice de compétence, avec l'extension que

lui donnait le Droit romain, ne saurait être accepté
dans notre législation. On.a cherché surtout à le faire

revivre dans le cas où.un parent exercerait des pour-

suites contre un débiteur auquel, de son coté, il est

tenu de fournir des aliments (l); car, dit-on, il est

tout simple de laisser à ce dernier, qui est attaqué,

une partie des biens nécessaire à sa subsistance. Si l'on

permet de le dépouiller entièrement, 'il dirigera ensuite

une demande alimentaire contre celui qui était son

créancier, cl le résultat ne sera qu'un surcroît de

procédure. — Mais il faut considérer que ce parent

autorisé à retenir une partie de son patrimoine, afin de

subsister, aura la faculté de l'aliéner, et pourra se

(t) M. Proud'hon avait émis cette doctrine, que M. Va-

lette a combattue, traité de Télat des personnes, t. i,

p. 430. ..'/
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trouver de nouveau dans V\ pénurie. Une autre action

alimentaire étant formée par lui, les juges seront for-

cés de l'accueillir. 'Xecare videtur qui alimenta dcnegat.

D'ailleurs, si l'on admet le bénéfice de compétence
dans ce cas, nous ne savons pas pourquoi on le rejet-

terait à l'égard de l'associé; car les lois romaines étaient

très explicites à l'égard de ce dernier, elles regardaient

ceux qui avaient formé le contrat de société comme

s'élant, par cela même, engagés à avoir une grande

bienveillance les uns à l'égard des autres (I. 03, Dm.,

Prosocio) (I).

2, Quoique nous repoussions, en principe, le bé-

néfice de compétence, il est cependant des cas tout

particuliers où le débiteur ne sera tenu que in id quai

facere potest.

a) Un failli est déclaré excusable, il cesse d'être

contraiguablc par corps. Comme lous ses biens ont été

livrés à ses créanciers, il faut qu'on lui permette de

pratiquer une industrie et de pourvoir à son entretien;

dès-lors, on ne pourra lui saisir ensuite les instru-

ments de son commerce cl les bénéfices qu'il réalise,

que tout autant qu'on lui laissera de quoi vivre et tra-

vailler.

b) Celui qui a fait cession de biens se trouve dans

(1) L'on remarquera que le bénéfice de compétence'pou-
vait être invoqué dans le cas même d'une société particu-
lière

19
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une position analogue, sa bonne foi eslétablie, il a

droit à la même faveur.

Ces individus, ayant abandonné toul leur avoir, sonl

réputés, à un certain point de vue, des hommes nou-

veaux, leur succession est presque censée au»* été

ouverte; il ne faut donc pas s'étonner qu'ils coient

traites avec certains ménagements à l'égard des biens

postérieurement acquis.

3, Ce qui vient d'être dit n'empêche pas que, si

ces personnes gagnent au-delà de ce qui leur est né-

cessaire, elles ne soient tenues d'acquitter l'intégralité

de leurs dettes primitives. Le jugement ne les a pas

véritablement modifiées, il s'est borné à en retarder

l'exécution. Nous avons remarqué (I) dans la partie du

Droit romain, que le bénéfice de compétence n'avait

pas l'effet de convertir en obligation naturelle celle qui,

antérieurement, était civile.

SECTIONX.

l.cs conventions non revêtues des formes extérieures ini.

posées par la loi, ne donnent-elles naissanee qu'à l'obli-

gation naturelle?

SOMMAIRE.

I, 11faut avoir le soin de distinguer ce qui lient à h per-
fection de la convention, et ce qui se référé à la perfec-
tion de l'acte.

(t)'Page 17».'-'
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Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation demeure
civile.

2. Quand les actes sont solennels, l'omission des formalités

empêche l'obligation naturelle de se produire.

1. En France, les contrais, étant parfaits par le seul

consentement, existent indépendamment de toute écri-

ture, Afin de prévenir les procès et la fraude, le légis-
lateur ne se contente pas du témoignage des hommes,

quand l'objet des conventions a quelque importance;
il permet cependant d'invoquer l'aveu de la partie ad-

verse, de lui déférer le serment, et de recourir même

à la preuve testimoniale, quand il existe un commen-

cement de preuve par écrit. Ainsi, l'on aurait torl tic

croire que.l'infraction aux règles tracées par les art.

1325 et I32G, ferait passer rengagement à l'état d'obli-

gation naturelle. La convention synallagniniique non

rédigée en double, et ne relatant pis l'accomplissement
de cette formalité; rengagement sous seing-privé de

payer une somme, non rédigé en entier par la main

du souscripteur, ou ne contenant pas le bon ou ap-

prouvé, ne seront pas viciés dans leur essence.

Cela est tellement vrai, que si le souscripteur recon-

naissait la formation de la convention, mais vou-

lait se prévaloir de l'irrégularité dans la forme, il ne

serait pas écouté. L'écriture n'est donc pas l'un des

éléments constitutifs de la convention, elle ne sert que

pour la preuve. Si la convention est légalement é'ablic,

elle pourra "être ramenée à exécution. Dans le cas cou-
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Irairc, elle n'aura point d'effet, même dans l'ordre na-

turel.

Les raisonnements que nous venons de présenter

s'appliquent à'l'hypothèse où l'on a méconnu quel-

qu'une des formalités prescrites pour le cou ira t -d'as-

surance. (Art. 332, CodedeComm.)

2. Quand des formes ont été décrétées, non pour la

preuve, mais pour la perfection de la convention, alors

leur omission ne peut être réparée; ce qui a été fait

est réputé sans valeur; aucune obligation, soit civile,

soit naturelle, n'en découlera. H en sera de la sorte

dans les contrais de mariage, dans les constitutions

d'hypothèques cl les donations, qui vont être la ma-

lièrc d'un examen particulier.

Pour savoir si les formalités ont été déicrminées

pour la perfection du contrat, il faut considérer l'in-

tention du législateur, l'importance qu'il attachait à la

mesure qu'il prescrivait, cl le but qu'il se proposait.

SECTIONXI.

I.a donatUn entre-vifs irrlgnllirc peut-elle servir eomme

obligation naturelle?

SOMMAIRE.

t. Quand les formalités réglées par la loi ont été omises,
la donation ne peut être invoquée comme produisant

obligation naturelle.

5. A l'égard du donateur, la disposition n'aurait pas même

l'effet d'une obligation morale, ou de convenance.



- 293 -

Il en est différemment par rapport aux héritiers.

3, Si le mineur accepte seul une donation entre-vifs conte-

nant des charges, sera-il tenu au moins naturelle-

ment, alors qu'il se fait relever de son acceptation?

4, La promesse de faire un don manuel produit-elle une

obligation naturelle?

1. Le législateur français a voulu que les donations

fussent accompagnées d'un grand nombre de formalités

qu'il regardait comme essentielles; par conséquent,
si elles n'ont pas été remplies, l'acte doit èire sans au-

cune espèce de valeur, et il ne peut servir d'assiette

à une obligation naturelle.

Quoique le législateur romain ne se soit pas montré

aussi rigide quant aux formalités des donations, l'on se

rappelle néanmoins qu'il frappait de nullité les dona-

tions qui avaient de l'importance, si elles n'étaient pas

insinuées (I).

2, Celle manière de voir, en ce qui concerne |e Droit

français, n'est pas contredite par l'art. 1310, portant

que l'exécution de la part des héritiers du donateur ne

leur permet pas de répéter.—Ce lexte ne dénoie nul-

lement l'exislcncc d'une obligation naturelle; nous sa-

vons, en effet, que la répétition est interdite quand

il s'agit de l'acquiitement de l'obligation de conve-

nance.

(1) Voir page 187.
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Il faut remarquer que la répétition est refusée aux

héritiers qui ont acquitté la libéralité, cl non pas au

donateur lui-même. De là nous tirons la conséquence

que, vis-à-vis de ce dernier, la loi ne confère pas à la

donation qui est irrégulière, l'effet même d'une obliga-
tion morale (I).

En ce qui concerne cette répétition, des motifs peu-
vent être présentés afin de la justifier. L'on s'est pro-

posé de prémunir le disposant contre le penchant qu'il
aurait à donner, l'on a voulu le garantir contre lui-

même; des formalités ont été exigées afin de constater

une volonté libre et réfléchie de la pari de celui qui se

dépouille. Quand même celui-ci connaîtrait la défec-

tuosité de l'acte de donation, il craindra de se rétracter

et de contester la livraison de la chose promise. Les hé-

ritiers n'éprouvent pasles mêmes sentiments et ne sont

pas retenus parles mêmes scrupules. Usse trouvent dans

une position toute différente : ce sera en connaissance

de cause et avec une entière liberté qu'ils délivreront

l'objet, A leur égard, l'obligalion morale existe; mais

l'on aurait tort de l'appeler naturelle. C'est pourquoi
cette donation défectueuse ne pourrait être caution-

(1) Nous nous écartons entièrement de la doctrine de
M. Toullier, qui enseigne, t. vi,:n° 380, qu'une donation
nulle quant à la forme constitue une obligation naturelle,
de sorte que le paiement fait par le donateur lui-même em-

pêchela répétition. M. Troplong, DesDonations entre-vifs
et testamentaires, lom, i, n° 10G4, repousse la doctrine
émisepar M. Toullier.
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née, cl l'acquittement de cette donation par les héri-

tiers ne serait pas considérée comme le paiement d'une

véritablcdctic, Les créancicrsdesliérilierspeuvcntaussi

quereller cette sorte d'adhésion qui diminue l'avoir de

leurs débiteurs. Ces! encore le cas «le rappeler com-

bien il imporiedc ne pas confondre l'obligalion morale

avec l'obligalion naturelle,

Au reste, l'art. 13 H) n'établit de lin de non-recc-

voir contre les héritiers, qu'alors que l'exécution pro-
vient d'eux-mêmes; si elle dérivait du donateur, ils

ne seraient pas liés, il n'y aurait pas une adhésion de

leur pari, cl l'on ne pourrait pas leur opposer un fait

propre; aussi la répétition ne leur serait pas interdite.

3. De même que nous avons dit (I) qu'il faut avoir

le soin de séparer les formalités qui appartiennent à

l'acte lui-même, cl celles qui se réfèrent à la capacité,
alors qu'il s'agit d'un acte important auquel le mineur

aurait seul participé, de même nous dirons que si le

mineur seul acceptait une donation dont l'acte réunirait

les formalités prescrites, le donateur ne serait pas rece-

vabîe à se prévaloir de celle irrégularité, qui n'a Irait

qu'à l'incapacité du sujet (2).

Si, dans ce cas, le mineur veut que son acceptation

(t) Page273.

(2) La question est controversée. La solution que nous

adoptons, est celle de M.'Valette sur M. Proud'bon, t. i,
p. 479.
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soit rétractée, cl s'il obtient des tribunaux qu'il en

soit ainsi, dcmcure-t-il tenu naturellement, à l'égard
des charges qui lui avaient été imposées par la dona-

tion?

C'est une question vivement débattue que celle de

savoir si le donataire peut, cil principe, ail moyen
dune renonciation à la libéralité, se dispenser d'acquit-
ter les charges dont il a été grevé. Pour la négative,.
Ton fait valoîrqne h1donateur n'a pas entendu spéculer,
mais sculcmcnl conférer un avantage, et que, par con-

séquent, il ne saurait se plaindre, si le donataire re-

nonce à la libéralité afin de ne pas accomplir les char-

ges. L'on cite l'art. 935, qui permet aux ascendants

d'accepter les donations faites aux mineurs, alors

même qu'ils ne sont pas investis de la tutelle;, l'on;
fait ressortir les inconvénients graves qui résulteraient

pour les intérêts du mineur d'une acceptation déclarée

irrévocable ; or, ajoutc-t-on, si la donation esl irrévo-

cable à l'égard .du' majeur, elle doil l'être pareillement
à l'égard du mineur quand elle a élè dûment acceptée

(art. 103, Code Nap.)
Nous donnons la préférence à l'opinion contraire, qui

se fonde sur le Droit romain : « Legem, qiiain rébus

tuis donaudo dixisti, slvc stipulalîonc tihi prospexisti,
ex stipulait!; sive non.inecrlojudieio, id est, pnescrip-

tisverbis, apud proisidem provinciaî debes agerc, ut

liane impleri provideaL » (L. 9, Comne, de Donaliohi-

bus>)
La générosité que dicte la libéralité ne fait pas tou-



— 297 —

jours disparaître l'intérêt personnel ; la donation devient

alors, suivant l'expression du jurisconsulte romain, un

negotium mixtion (I. 18, DiG.,i/e Dona(ionibus).
En décrétant que la donation faite au mineur doit

être acceptée par. le conseil de famille, l'art. 103 du

Code Nap. démontre que des charges étant mêlées à

la libéralité, il n'est pas au pouvoir du donataire de

répudier le tout. Quant à l'art. 935, concernant l'accep-
tation des ascendants, nous ne penserions pas qu'il soit

applicable lorsque la donation se trouve grevée de

charges.
Si l'on décide, en principe, qu'un donataire ne peut

se soustraire aux charges qui pèsent sur lui, le mineur,

arguant de son incapacité, et prenant celte voie pour
se dégager, lie serait pas délié de l'obligation naturelle.

—Il en serait autrement, si l'on accepte la thèse d'a-

près laquelle toute personne a la faculté de renoncer à

la donation, pour éviter les charges qui l'accompa-

gnent,

i. Comme il est avéré que les formalités déterminées

par les art. 931 el932du Code Nap. ne s'étendent pas
aux dons manuels, l'on peut se demander si la simple

promesse de donner, de la main à la main, une chose

qui peut être l'objet d'un don manuel, sutlit pour créer

une obligation naturelle, T"-Nous ne saurions le.penser..
11 est de principe que la seule promesse de donner

n'engendre pas une obligation naturelle. Si le don ma-

nuel est reconnu par la loi civile, c'esl à cause de la
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règle : qu'en fait de meubles, possession vaut litre

(art. 2279). Mais la tradition n'ayant pas été opérée ,

il n'y a pas lieu de recourir à la règle précitée, cl l'on

se trouve en présence d'un simple désir de donner, ou,

si l'on veut, d'une simple manifestation de la volonté.

SECTIONXII.

Les dispositions contenues dans un testament Irrlgulter

peuvent-elles Cire eonslddrdc.s comme obligations natu-

relles?

SOMMAIRE.

1. En Droit français, comme en Droit romain, le testa-

ment irrégulier ne peut servir de base à une obliga-
tion naturelle.

2. Toutefois, il servirait de litre à une obligation morale, ou

de convenance.

1. Nous avons soutenu que la faculté de lester était

une dépendance du droit des gens (1), et que les juris-

consultes romains ne s'étaient pas écariésde ce prin-

cipe.

Le législateur français nous parait avoir suivi la

même voie. Aussi a-t-il proclamé que le Français a le

droit de faire un testament olographe dans tous les

pays (art. 999); et la loi du I » juillet 1819, permet
à. l'étranger de léguer, même à l'étranger, les biens

qu'il laisse en France. Le Code ne s'opposait pas,

(1) Voir page 189.
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d'ailleurs, à ce que l'étranger disposât de cette manière

en faveur d'un Français.

2. Nous avons décidéque si les héritiers decclui qui

adonné entre-vifs exécutaient la disposition, ils ne

seraient pas rcccvables à répéter; la même doctrine

doil cire admise pour apprécier l'exécution, du-testa-

ment accomplie parles héritiers légitimes, lors même

qu'ils prétendraient qu'ils ne se sont déterminés que

par suite d'une erreur de droit (I). Leur demande en

répétition serait victorieusement combattue, parcelle

considération que si une obligation civile n'a pas été

acquittée, c'est du moins une obligation morale, ce

qui suffit pour couper court à leur réclamation. Nous

avons vu que l'un des effets de l'obligation morale était

d'empêcher la répétition quand même celui qui a effec-

tué le paiement sérail en mesure de prouver qu'il n'a

agi que par suite d'une erreur de droit (2).

(t) Page 195.

(2) M. Zdcharias, t. v-, p. 70, enseigne que l'héritier ne

serait pas facilement écoulé s'il avançait n'avoir exécuté le

testament que par suite d'une erreur de droit, et que, dans

tous les cas, il serait ténu de prouver l'existence de celte

cireur.

Nous né pensons pas qu'en offrant même celte preuve,
l'héritier fût admis à se faire relever contre cette exécution.

Il n'est, pas recevabîe à dire qu'il n'aurait pas rempli les in-

tentions du teslalcur, et que c'est parce qu'il n'a pas connu

la loi, qu'il pouvait connaître, qu'il a fait l'acte significatif qui
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Dans la partie du Droit romain, en assignant (I) pour

origine à la faculté de tester le droit des gens, nous

avons, de même, constaté que le législalcur s'opposait
à ce que le testament irrégulicr fût doué de l'efficacité

allachéc à l'obligalion naturelle (2).

SIXTIOXXlll.

Avant l'tfehc'nnec du ternie ou i'nvenenient de la condition,
la promesse cst-elie reputOc otiligationnnturcllc?

SOMMAlfiE.

1, Les principes développés dans la partie du Droit romain
doivent être suivis.

1. L'influence de la condition ou du terme su ' l'o-

bligalion étant la même en Droit romain (3) et en Droit

français, une exposition nouvelle sérail superflue.

lui est opposé. Il aurait dû, s'il n'était pas lui-même édifié

sur la loi, prendre des renseignements.
(1) Page 192.

(2) Les annotateurs de Zaeharia?,t. il, p.257, font men-

tion d'une décision judiciaire d'après laquelle les disposi-
tions renfermées dans un testament non revêtu des formes

légales, Valent comme obligations naturelles; nous lie pou-
vons donner notre assentiment îi celle doctrine.

Nous croyons que ces estimables auteurs n'ont point
parfaitement discerné l'obligation naturelle de celle qui
n'esl que inorale.

(3) Voirpago 199.
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Nous nous contenterons d'ajouter que si la sti-

pulation du terme n'empêche pas l'obligalion d'être

civile, à plus forte raison en est-il de même du

terme de grâce ; aussi le délai de grâce ne fait-il

pas obstacle à la compensation (ait. 1292); ce qui

prouve qu'il n'a pas même la portée du lerme propre-

ment dît. Le juge n'a retardé l'exécution de l'obligation

que patec qu'il était persuadé que le débiteur ne pou-

vait payer; mais l'impossibilité de se libérer dans

laquelle on se trouve, n'empêche pas l'obligation d'être

civile.

SECTIONXIV.

.'obligation naturelle rOsiilte-l-clic des dettes de Jeu
et des parts'?

SOMMAlfiE.

L La dette de jeu n'offre pas le caractère de l'obligation na-

turelle.

Le paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas
admise à causede la règle ; î» pari causa melior est

causa possidentis,

2. C'est à tort que l'on a soutenu que cette règle ne de-

vait pasêtre appliquée en Droit français.

3. Que les enjeux aient êlé confiés à un tiers, ou déposés
sur tablo, celui qui a gagné n'a pas d'action pour le.»

réclamer.

4. Quand il y a eu paiement Volontaire, la répétition est

interdite, de la il suit : que si le perdant a souscrit

des effets, ou délégué son propre débiteur, il pourra
résister îil'action dirigée par le gagnant.
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5. Les emprunts fails pour acquitter les dettes de jeu, alors

quo le préteur connaît leur destination, sont assimilés
aux dettes de jeu.

6. Celui qui se charge de payer une dette de jeu pour le

compte d'un tiers, et qui l'acquitte, n'a pas d'action en

répétition.
i

'

Mais le joueur qui a perdu, ayant désintéressé le

tiers qui a fait des avances, ne pourra user de répéti-
tion.

7. Le mandataire quia recules fonds du perdant, et qui

paie sa dette, n'est pas exposé à une action en répéti-
tion du la part du mandant.

8. Les jeux de hasard, même modérés, lie produisent |)3s
les effets d'une obligation de conscience.

Il arrive, dans certains cas exceptionnels, que le lé-

gislateur ne veut pas conférer de l'efficacité à l'obliga-
tion de conscience.

9. Les jeux d'adresse produisent une action.

Si l'enjeu.est excessif, le juge doit rejeter la de-

mande pour le tout.

10. Différence entre les dettes de jeu et celles provenant
d'un pari.

il. Des jeux de Ilourse, des reports.
12. Les contrats d'assurance sur la vie cl les contrats de

rente viagère ne doivent pas être mis au rang des jeux
cl des paris.

I. La législation française et romaine s'entendent

pour dénier aux dettes de jeu (I) .le caractère d'obli-

gation naturelle.

(I) Voir l'art. 138 de l'Ordonnance du mois de jan-
vier 1029, déclarant toutes dettes, contractées pour jeu ,
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Il est vrai que lorsque le paiement s'en est ensuivi,

la loi française n'accorde pas la.répétition; mais cela

ne prouve pas qu'à ses yeux la dette de jeu soit na-

turelle } car l'obligation naturelle ne peut avoir son

principe dans une convention compromettante pour la

société; comme on le fcsaitrcmarquci auConseild'Ftat,

à la différence des autres contrais, qui rapprochent les

hommes, celui de jeu les éloigne, il brise le lien so-

cial (I).

Dès-lors, il ne faut pas s'élonner que les tons étant

réciproques, on applique la règle : in pari causa melior

est causa possidentis,

2. L'on a cependant soutenu (2), dans ces derniers

temps, que celte règle n'avait pas été acceptée parle

législateur français : a) parce que l'une des parties ne

peut s'enrichir aux dépens de l'autre; b) parce que
l'art. 1370 oblige celui qui reçoit l'indu, à en opérer
la restitution ; c) enfin, parce que, aurait-on pu ajou-

nulles, et toutes obligationscl promesses faites pour le jeu,

quelques déguisées qu'elles soient, nulles et de nul effet, et

déchargées de tontes obligations civiles et naturelles. —

Hccueild'Êdilscl Ordonnances : édition de Néron, 1.1, p. ISO.
L'on noiera que celle ordonnance annule même l'obliga-

tion naturelle. Il est rare que le législateur se prononce en

termes formels pour annihiler l'obligalion naturelle.

(1) M. Porlalis, Exposé des motifs. — Fenet, t. xiv,

p. 539.

(2) M. Marcadê, I. v, p. 457.
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1er,Tari. 1131 n'attribue aucun effet à l'obligation
dont la cause est illicite.

Nous répondrons que l'acte qui prohibe la répéti-

tion, quand il s'agit des dettes de jeu, ne peut s'expli-

quer que par la règle mise en question, à moins que

Foti. ne dise que la dette de- jeu est naturelle, ce qui
est bien difficile à justifier, quand on .réfléchit aux

attributs'de l'obligation naturelle. Ainsi, la dette de

jeu étant reconnue naturelle, il finit aller jusqu'à dé-

clarer que. le cautionnement sera valable. Si quelques
auteurs ont fait entrer la dette de jeu dans l'obligation

naturelle, c'est parce qu'ils n'avaient pas une idée par-
faitemeiH exacte de celle sorte d'obligation.

L'art. 1370 n'amène nullement.» conclure que la

règle que nous défendons ait été abrogée. De ce que
celui qui a reçu ce qui tic lui était pas dû est exposé à

la répétition* il »e s'eimiîl pas que celui qui a payé

une chose mobilière -qu'il savait ne pas devoir soit

autorisé à récl.iiiicr : il sera réputé avoir voulu donner;

or, les donations d objets mobiliers ne sont pas sou-

mises à des formes spéciales.— Lors même qu'un im-

meuble aurait été livré » l'action en répétition serait

écartée, s'il y avait turpitude à imputer aux dcUx

parties. Dans celle circonstance, ce ne serait pas

Pari. 1370 qui devrait être consulté, puisqu'il se

réfère au cas où il a erreur et non pas turpitude de la

part de celui qui paie, mais bien celle maxime fondée

sur la raison et la morale, cl d'après laquelle lout de-

mandeur est tenu de justilier sa prétention, cl ne peut

Fétaver sur un acte immoral,
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Quant à l'objection prise dans l'art. M3l, l'on re-

marquera que si ce texte déclare de nul effet l'obliga-

tion qui a une cause illicite, c'est afin d'en empêcher

l'exécution; il statue pour le cas od les choses sont

entières, il ne veut pas que le créancier soumette aux

tribunaux des conclusions qui seraient un scandale.

Parle môme molif, l'exéculion ayant été effectuée,
nous ne permettons pas à celui qui a payé d'ex-

poser une conduite digne de blâme, de faire ainsi bon

marché de sa réputation, afin d'en venir à une répéti-

tion, et afin d'avoir un peu plus de fortune.

Au surplus, quand l'exéculion du contrat a eu lieu,

l'on dénie la répétition, non parce que celui qui a

reçu s'étaye sur le contrat infecté d'une cause illicite,

mais seulement parce qu'il se trouve détenteur; en

un mot, ce n'est pas le contrat qui produit ce résultat,

mais bien la toi.

Nous venons d'inierpréter l'art. 1131, conformément

à la doctrine qui regarde une telle convention comme

inexistante; à plus forte raison faudrait-il accepter la

solution que nous avons donnée, si l'on adopte le sen-

timent d'après lequel la cause illicite n'empêche pas la

convention de subsister, et la rend seulement annu-

lable.

Nous avons vu (t) que si, en Droit romain, le per-

dant pouvait faire usage de la répétition, c'est parce

que Fou devait supposer qu'il avait été victime de

(t) Page204.
20
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quelque manoeuvre frauduleuse. — En France, cette

déloyauté ne se présume point; seulement, lorsqu'elle
sera établie, il y aura lieu à la répétition (ail. 1907).
Ce ne sera pas le cas d'invoquer la règle in pari causa.,.

3. Que le joueur intente son action contre le per-
dant ou contre Un tiers auquel l'enjeu aurait été confié,
son action sera également réprouvée : lîst-cc que, dans

l'un cl l'autre cas, le demandeur n'avance pas qu'il a

joué? csl-ec qu'il ne réclame pas l'assistance de la jus-

tice, pour que celle dette soit ramenée à effet ? Nous ne

pouvons adhérer à l'opinion d'après laquelle le gagnant
ne réclamerait pas une dette de jeu, mais exercerait un

droit de propriété. Le tiers qui retient les enjeux est

un dépositaire (I). Nous allons même jusqu'à concéder

qu'il a été autorisé à livrer lui-même les enjeux à

celui qui gagnerait;.niais ce mandat ne peut-il pas être

rétracté ? Kl jusqu'à ce que le paiement ait étêcffcctué,
est-ce que le perdant n'est pas en droit de ne pas sol-

der? Le paiement volontaire seul fait obstacle à la

répétition (art. 1907). Si, malgré la défense du per-

dant, le mandataire payait, pourrait-on dire que le

paiement a été volontaire ? Supposer que les parties ont

entendu que. la propriété des enjeux fût transférée

de plein droit an gagnant, c'est interpréter leur

volonté de manière à favoriser le jeu, Nous njoti-

(I) M. Troplong, Des Contrats aléatoires, n° 202, adopte
feltèdocliïne,rol)lraireà celle de M.Zacbaria,) Lui, p. 80.
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Ions même que si telle avait été leur intention, elle

ne devrait pas produire cet effet aux yeux de la loi.

Le jeu ne deviendrait que plus désastreux, s'il était

permis de rendre illusoires les mesures prises afin de le

réprimer. Par avance l'on ne peut s'interdire le droit

de refuser le paiement. D'ailleurs, la propriélé ne peut

être transmise'au moyen d'une convention illicite

(art. 1131).

Quand les torts sont respectifs, nous disons que

celui qui possède doil être préféré, parce qu'il n'a rien

à prouver, il se trouve défendeur. Mais la position n'est

plus semblable, si un tiers, désigné par les parties, se

trouve nanti de la chose. L'n cas de résistance de celui-

ci ou du perdant, il faudrait que le gagnant entretint

les tribunaux de sa prétention, ctoffcnsàyde la sorte,
la morale publique, en racontant que c'est par suite

d'une convention de jeu qu'il agit.

Le principe qui a présidé à la solution qui vient d'être

donnée , régit encore l'hypothèse où l'enjeu ayant été

déposé sur table, le perdant l'a repris : son adversaire

serait sans action (I); pour moliver sa demande, il serait

nécessaire, qu'il établit la légitimité d'une créance qui

provient du jeu. Sans doute, celui qui retire son enjeu
ne sera pas bien vu dans le monde; toutefois, il ne faut

(I) Les auteurs sont dissidents sur cette question ; M.

Troplongi Des Contrats aléatoires, n* 201, exprime le sen-
timent que nous embrassons, et que rejette M. Dalloz,
AouveaU Répertoire, t. 19, p. 184.
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pas examiner la chose à ce point de vue, il importe
seulement de savoir si le réclamant est recevabîe

à intenter une action. De même, la personne qui a

perdu au jeu cl qui refuse de payer, ou dénie la dette,

n'est pas favorable; mais ce n'est point ce qui doit être

pris en considération. Le joueur favorisé par le sort

argumenterait en vain de son droit de propriété. Le

législateur ne reconnaît pas cette abdication anticipée

cl conditionnel le de la propriété; cela est tellement

vrai,qu'il permet à ses agents de s'emparerdes enjeux,

et en prononce même la confiscation.

4. Puisque l'on peut se refuser au paiement des

dettes de jeu, il s'ensuit que si le perdant a souscrit

des effets pour garantir la dette de jeu, il pourra op-

poser que la cause de l'obligation est vicieuse, cl que,

par conséquent, il ne veut pas réaliser le paiement.

L'obligation de jeu n'étant pas naturelle ne sert pas

quant à la novaiion; aussi, nous ne pouvons admettre

que si le perdant délègue son débiteur) celte déléga-

tion ail de l'efficacité. Accepter l'opinion contraire,

c'est reconnaître que la dette de jeu est douée de rime

des qualités inhérentes ù l'obligalion naturelle (1).

(I) Nous sommes d'avis avec M. Dalloz, Nouveau Réper-
toire, t. xxix, p. 190, qu'il n'y a pas lieu d'examiner si la

délégation est faile avec ousansgaranlici mais nous différons

de sentiment avec ce jurisconsulte, en ce sens que nous

n'envisageons pas la délégation comme un paiement. Ainsi,
une simple obligation morale étant suivie de paiement, la



— 309 —

5. Do ce que !c jeu est une offense au droit social,

il en résulte que les prêts consentis soit pour jouer,
soit pour acquitter ces sortes de dettes, ne donnent

Heu à aucune action. Celui qui, en connaissance de

cause, fournit son argent, facilite le jeu, vient en aide

au joueur, favorise sa passion, le met à. même de se

ruiner, et participe lui-même à un contrat que la so-

ciété réprouve.

D'après cela, nous ne pensons pas qu'il soit à propos

de distinguer si le prêt est antérieur ou postérieur à la

partie perdue.

Celle décision paraîtra rigoureuse à ceux qui subis-

sent l'influence des idées accréditées dans le monde

par rapport au jeu. Ces sortes d'obligations y sont ap-

pelées dettesdlionncur.Toutefois, en les considérant

en elles-mêmes et sans aucun préjugé, on les relègue

au nombre de celles qui ont turpem causant. Dès-lors

l'individu qui fournit les fonds, pour acquitter un en-

gagement de cette espèce $ concourt ù un acterêpré-

hensiblc, et se trouve privé du droit de répéter. (Test

ainsi que cette répétition serait interdite a celui qui

aurait, en connaissance de cause, prêté son argent,

afin de rémunérer la personne qui aurait participé à

une action Illicite. Ce n'est la que l'application d'un

principe général.

répétition ne saurait être admise; au contraire, l'obliga-
tion morale nô comporterait pas la délégation.
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6. Si l'emprunt fait pour jouer ou payer la dette de

jeu est envisagé comme dette de jeu, quand le prêteur

connaît l'affectation des sommes qu'il livré, il doit en

être de même lorsqu'un tiers se ebarge de payer la

dette de jeu pour le compte d'une autre personne. Il

sait non-seulement que ses fonds seront employés à

une dette de jeu, mais encore il se met lui-même en

contact avec le joueur, il exécute Une obligation que

la loi désaprouve.
11 est évident que si celui qui a emprunté pour

payer une dette de jeu, ou qui a ebargé un tiers de

payer pour lui, désintéresse la personne qui lui fait

des avances, il ne pourra pas réclamer.

7. Lorsque le joueur a remis les fonds à un tiers

avec ebarge de payer sa dette, ce mandataire soldant,

ne sera pas exposé à un recours, il n'a rien conservé

pardevers lui; le mandant ne peut lui imputer d'avoir

fait ce qu'il lui avait prescrit lui-même.

Mais tout le temps que les fonds sont entre les mains

de ce mandataire, le gagnant n'a aucun droit sur eux,

même quand le perdant aurait recommandé à son man-

dataire de payer. Le gagnant n'a que le droit de retenir,

il faut donc qu'il soit nanti pour qu'il profite de la

dette de jeu.

8. La loi désapprouve les jeux de hasard, lors même

que les enjeux ne sont pas considérables et se trouvent

en rapport avec la fortune des joueurs j car il aurait



— 311 -

été difficile, dans la pratique, d'apprécier les fortunes

respectives. Voila pourquoi l'on a sévi d'une manière

générale contre les dettes de jeu.

Toutefois, l'une de ces dettes formée dans les circons-

tances qui viennent d'être énoncées, obligerait en cons-

cience. Mais la loi ne lui attribue aucune efficacité.

Il est vrai que nous avons dit (I) que le législateur
ne s'immisce pas dans les actes de conscience, et ne

restreint pas les obligations qui en dérivent, à moins

que l'ordre publie ne l'exige. Mais il ne faut pas con-

fondre les lois d'ordre public avec celles qui ne sont

que des mesures politiques; aussi avons-nousdécidé('2)

que la vente des biens nationaux et la suppression des

renies féodales, établies pour prix de transport de la

propriété, n'empêchaient pas l'obligation de cons-

cience de produire ses effets ordinaires. Il est impor-
tant d'observer que les mesures politiques, quoique

peu conformes à l'équité, deviennent un obstacle à

l'existence de l'obligation naturelle (3), tandis qu'elles
n'étendent pas letir influence sur l'obligation de cons-

cience. Voila encore une différence notable entre l'obli-

gation naturelle et celle de conscience.

Comme nous venons de l'exprimer, dans certains

cas particuliers l'obligation de conscience est destituée

de ses attributs reconnus par la loi. Nous citons pour

(1) Pages3, 151 et 228.

(î) Page338.

(3) Voir p. W.
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exemple les dettes de jeu modérées. Si, le paiement

effectué, la répétition n'est pas admise, c'est parce

que, d'après les vues du législateur, il y a faute de

part et d'autre, et que mçlior est causa jwssiilcnlis. —

Nous avons indiqué que l'obligation de conscience pou-
vait être la cause d'une obligation civile. La dette de

jeu dont il s'agit ne pourrait pas recevoir cet emploi,

puisqu'elle n'est pas acceptée par le législateur comme

dette de conscience.

9. Le législateur français ne voit pas tous les jeux
avec la même défaveur; ceux qui sont un exercice du

corps ou de l'esprit ne sont pas l'objet de sa réproba-

tion; il permet (I) au gagnant d'intenter une action,

pourvu que la somme promise ne soit pas excessive

(àrl.1966).
Si l'enjeu est considérable, les juges doivent repous-

ser entièrement la demande. Le but des joueurs a été

alors, non de procurer à tous un délassement et d'at-

tribuer une rémunération au plus habite, mais de

donner l'essor à leur cupidité et de compromettre les

intérêts de celui qui n'aurait pas de chances heureuses.

\0, Il ne faut pas confondre le contrat de jeu avee

la convention qui est un pari.
Le jeu a en vue l'intérêt ou le gain. Le pari, au

contraire, n'a en perspective que la satisfaction que
recherchent des personnes dissidentes d'opinion.

(t) Voirie Droit romain, p.205.
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Dans le jeu, le bénéfice est chose principale ; dans

le pari, il n'est qu'accessoire : aussi, dans le jeu, les

prestations a fournir par les parties sont les mêmes;
dans le pari, elles peuvent être différentes. Celui qui
affirme un fait, et qui prétend que la contradiction est

inadmissible, s'engage quelquefois à faire une presta-
tion plus considérable que celle que promet son adver-

saire. •

Le jeu ayant la spéculation pour mobile, ne procure
aucun avantage h la société, il lui est souvent préjudi-
ciable. Le pari sert quelquefois an bien social, vient

en aide u l'humanité, et contribue a la réalisation

d'entreprises utiles.

Nous ne disconvenons pas que le jeu ne soit dahs cer-

tains cas un délassement, mais la prohibition du légis-
lateur n'a pas été édictée à cause de ce jeu; toutefois,
le gagnant sera, comme pour le cas du jeu proprement

dit, privé de toute action, parce qu'il serait difficile de

constater si le jeu n'a été qu'une récréation, et que,

d'ailleurs, il n'y a pas grand inconvénient à refuser

un bénéfice à celui qui ne le recherchait pas.

D'après ces considérations, il ne faut pas s'étonner

qu'à Home le jeu fût défendu, tandis que le pari était

autorisé : <•Si quls sponsionls causa annulos aeceperit,
nec rcddil viclori, proescrîplis verbis nctio in eum

compelit... » (L. \7, § 5, Dm., de Prascriplts terbis,)
Observons que si la loi 3, hio.) de Âlcatoribv s>an-

nule le part fait à l'occasion du jeu, c'est parce que le

pari intervenu dans cette circonstance n'est qu'un jeu.
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D'après la notion que nous avons donnée, le jeu se dis-

tingue du pari en ce qu'il a pour but le gain ; or, celui

qui fera ou recevra une prestation suivant que tel

joueur gagnera ou perdra, n'est-il pas en quelque
sorte associé lui-même au jeu, ne se proposc-t-il pas
d'obtenir un bénéfice?

Le législateur français a cru devoir envisager du

même oeil le pari cl le jeu, parce qu'il existe entre eux

une certaine affinité, clquc, souvent, le pari n'est

d'aucune utilité pour la société.

Cependant on ne peut se dissimuler que les nuances

que nous avons signalées ont quelque chose de réel, et

ne sont pas seulement de pures conjectures.

11. Conformément aux données ci-dessus, nous

dirons que les mai thés de Bourse que la loi prohibe,
constituent plutôt des dettes de jeu que des paris pro-

prement dits.

Une pénalité est infligée aux opérations qui ont

trait à la hausse ou à la baisse des effets publics (art.
42! Code Pénal). « Sera réputé pari de ce genre, toute

convention de vendre ou de livrer des effets publics

qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir existé

à sa disposition au temps de la convention, ou avoir

dû s'y trouver au temps de la livraison. » (Art. 422

Code Pénal.)
Ainsi rentrent dans les jeux de Hourse:

a) Les marchés fictifs, alors que les parties n'ont en

vue que la différence du cours de la rente à l'époque
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de la convention et à l'époque fixée pour le paiement ;

b) Les marchés à terme, alors que le vendeur n'a ni

les effets au moment de la convention, ni la possibilité
de les acquérir.

Par contre, ne sont pas considérés comme dettes de

jeu:

o) Les marchés, par cela seul qu'ils sont à terme;

b) Les marchés, par cela seul que le vendeur ne

possède pas les effets, s'il a possibilité de les acquérir;

c) Les reports qui s'opèrent par une revente émanée

de celui qui achète au comptant. Ces traités ne sont pas

des marchés fictifs, puisque le vendeur est investi des

effets qu'il aliène (I).

Toutefois, le report n'est, en définitive, qu'un pla-
cement qui a lieu au moyen d'un achat et d'une re-

vente; aussi doit-on éviter qu'il serve de voile à un prêt

usurairc. L'opération nous parait répiéhctisiblc au

(1) Parmi les exemples de reports qu'offre M. Fremery,
daus ses Etudes de broit commercial, p. 474, nous choi-

sissons le suivant : Primus veut aliène!' au comptant une

inscription de 3,000 fr. 3 pour cent; Sccundtis a promis à

un tiers de lui livrer à la lin du mois une rente de même

valeur, mais il manque de fonds pour se la procurer, il n'en

aura que le mois prochain. Dans cette circonstance, il a re-

cours à un capitaliste qui achète lui-même, de Primus, la

la rente de 3,000 francs; et en même temps il la revend a

Secundus, livrable à la fin du mois prochain et à un prix
supérieur.



— 31C —

point de vue de la conscience, lorsque le capitaliste
achète des rentes sachant qu'il va les céder avec grand

profit a des personnes déterminées, sur lesquelles il

exerce une certaine pression à cause de leurs embarras

financiers. 11y a alors pour le capitaliste bénéfice supé-

rieur à l'intérêt légal, et absence de tout risque.

Les jeux de Bourse donnant lieu à une répression

légale, ne peuvent produire une obligation naturelle,
ni même une obligation de conscience.

Si le paiement est effectué, la répétition sera inter-

dite, non parce qu'il se découvre une obligation natu-

relle ou morale, mais parce qu'il y a faute des deux

côtés.

Cette règle, in pari causa Vidioresl causa possidenlis,

s'applique même au cas où la lot pénale sévit contre

ceux qui transgressent ses défenses. Que l'on n'oppose

pas qu'il y a contradiction, d'une part, à infliger une

pénalité à ceux qui se permettent certains actes, et

d'autre part à laisser les contrevenants jouir des béné-

fices qu'ils ont réalisés. Car il faut observer que ta

vindicte publique sera satisfaite au moyen de la péna-

lité réservée aux délinquants; et si l'un d'eux pouvait
exercer la répétition, il invoquerait son méfait, et ce

serait alors seulement qu'il mettrait en relief son inté-

rêt, et non pas celui de la société.

En résumé, le jeu et le pari ne sont pas aptes a créer

l'obligation civile, naturelle, ou de conscience; toute-

fois, à l'égard des marchés de Bourse, nous adoptons
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la doctrine d'après laquelle ils donnent lieu à une ac-

tion, à moins que le Code Pénal ne les ait proscrits (1).

12. Quoique le contrat d'assurance sur la vie et le

contrat de rente viagère soient aléatoires cl permettent
de bénéficier, si un événement incertain s'accomplit ou

ne s'accomplit pas, cependant ils ne sont assimilés ni

au jeu, ni au pari.
Celui qui est le soutien de sa famille, appréhendant

que son décès la laisse sans ressources, fait assurer sa

vie par un tiers qui, moyennant une rétribution qu'il

reçoit, s'engage à prester à son tour soit un capital,
soit une rente aux héritiers du stipulant : cet arrange-
ment n'est pas une gageure, mais seulement un traité

d'indemnité.

La convention serait également valable si la stipu-
lation émanait de la femme, ou bien d'un membre de

la famille.

Ce cas diffère essentiellement de celui on, n'ayant
aucun intérêt à la vie d'une personne, l'on stipulerait

dans la prévision où elle viendrait a prédêcèdcr.
Le contrat de rente viagère se détache aussi du jeu

et du pari ; il procure, à celui qui n'a pas des revenus

suffisants, le moyen de les accroître et de vivre sans

inquiétude : il présente donc une utilité pratique.

(t) Tel est le sentiment de M. Troplong, Des Contrats

aléatoires, n° Î24. La jurisprudence, qui d'abord contra-
riait cet ordre d'idées, parait être revenue sur elle-même.

(Arrêt de Cassation du 20 novembre 1842).



— 318 —

Toutefois, il est de l'essence du contrat de rente via-

gère d'être aléatoire; par conséquent, il serait entière-

ment vicié si la rente viagère était placée sur la tète

d'un tiers mort à l'époque du contrat, ou atteint d'une

maladie dont il meurt dans les vingt jours de la date

du contrat (art. 1974 et 1975). Il en serait de même

alors que les parties auraient ignoré le décès ou la ma-

ladie. L'ignorance dans laquelle se trouvent les con-

tractants n'est pas en étal de changer la nature des

choses (I.NST. JcsT., de Ycrbonim obtig., § G). C'est pour-

quoi la convention formée dans les circonstances ci-

dessus ne produirait aucune espèce de lien. —Nous

allons même jusqu'à décider qu'elle ne saurait être en-

visagée comme obligation morale. Ainsi, elle ne pour-

rait servir de cause à une nouvelle obligation.

SECTIONXV.

L'obligation naturelle peut-elle surgir d'un prêt usurnlre?

SOMMAIRE.

1. En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usu-

raire ne renferme pas les conditions de l'obligation na-

turelle.

2. Les intérêts excessifs qui ont été payés peuvent être ré-

pétés.

3. Celui qui, par suite d'une erreur de droit, paie désintérêts

non usuraires, mais qui n'ont pas été stipules, ne peut

répéter.

4. La donation consentie par le débiteur â son créancier

a-t-elle quelque Valeur?
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1. Les principes que nous avons développés dans la

partie consacrée au Droit romain (I), trouvent ici une

nouvelle sanction.

Comme l'obligation naturelle est une émanation du

droit social, elle ne peut se concilier avec le prêt usu-

rairc, que proscrit la loi du 3 septembre 1807.

2. Si, nonobstant cette prohibition, le créancier per-

çoit des intérêts excessifs, il sera exposé à une action

en répétition.
Cette action sera accueillie, que les intérêts aient

été payés avant ou après le capital. Les motifs que
nous avons fait valoir en Droit romain (2) se représen-
tent d'eux-mêmes à l'esprit.

Après cela, il n'est guère besoin de dire que l'arti-

cle 1900, disposant que le prêteur qui a payé des inté-

rêts non stipulés ne peut les répéter, ne se réfère qu'à

ceux qui ne sont pas entachés d'usure.

3. Nous nous sommes demandé, dans la partie du

Droit romain (3), si des intérêts non usUraircs ayant
été payés par celui qui ne les avait pas promis, et qui

cependant croyait être tenu légalement de les solder,

il y avait lieu à répétition. -En d'aUlrcs termes, nous

nous sommes adressé la question suivante : La per-

sonne qui prête son argent rend-elle un véritable

(1) Voir page 205.

(2) PagcSlO.

(3) Page 39.
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service à l'emprunteur, de telle sorte que ce dernier

contracte une obligation morale?—En discernant nos

moeurs de celles des anciens, nous avons pensé que,

dans l'état actuel de la société, celui qui emprunte

sans intérêt reçoit un avantage dont se prive le prêteur.

Il est aisé de tirer profit de ses fonds, à présent que

les besoins de l'industrie cl le nouveau système finan-

cier des gouvernements font en quelque sorte un appel

à tous les capitaux et offrent des bénéfices. S'il est vrai

qu'à Home le débiteur en demeure était astreint au

paiement des intérêts à titre de peine, et non parce que

le créancier réclamait un émolument sur lequel il avait

droit : «... Usura; enim non propterlucrum petentium,

sed propter moram solvcntium infligiintur » (1.17, § 3,

DiG.,<fe Vsuris), celte raison n'aurait pas pour elle,

chez les modernes, la même exactitude.

Sous l'influence de ces idées, nous déciderons que

dans le doute on ne sera point censé avoir consenti un

prêt sans intérêt; car une donation ne se présume pas.

D'après les principes du Droit romain, au contraire,

celui qui prêtait sans intérêt, n'effectuait pas une dona-

tion; en effel, pour qu'il y ait donation, il faut qu'il

existe un appauvrissement de la part de celui qui

dispose.
Celle manière de voir n'est pas en opposition avec

l'art. 1907, portant que létaux de l'intérêt convention-

nel doit être déterminé par écrit ; car ce texte avait sa

raison d'être, alors qu'aucune disposition législative

n'avait déterminé le chiffre de l'intérêt; mais la loi du
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3 septembre 1807 ayant rempli celte lacune, et créé un

intérêt de droit commun, il en résulte qu'il n'y a plus
la même nécessité pour assnjétir les parties à Une fixa-

tion écrite de l'intérêt.

4. C'eût été rendre illusoire la prohibition de l'usure,

que de laisser le créancier employer des moyens dé-

tournés pour arriver à la spoliation du débiteur. Le

législateur romain s'élnil expliqué formellement à cet

égard(I) : aussi, d'après les principes du Droit romain

cl du Droit fiançais, nous serons porté à reconnaître

l'usure dans la donation que le débiteur consentirait à

son créancier, alors qu'il n'est pas entièrement libéré.

Jusqu'à cette époque, ce dernier est sons la dépen-
dance de son créancier. Dès-lors, la donation sera con-

sidérée comme un supplément d'intérêt. Autoriser celte

prétendue donation, serait permettre au débiteur de

renoncer à la loi qui le protège contre l'usure; par con-

séquent, aux yeux du législateur, cette donation n'aura

aucune valeur, soit comme obligation naturelle, soit

comme obligation morale.

Ce n'est que dans des cas exceptionnels que nous

maintiendrons cette libéralité, lorsque* par exemple,

il serait établi que le créancier a rendu des services

signalés à son débiteur, ou qu'il existe entre eux des

rapports de parenté.

Si, au contraire, la donation est consentie après quô

(1) Page 208.
01
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la dette a été entièrement soldée, elle ne se présentera

pas comme Suspecte. Le débiteur avait recouvré entiè-

rement sa liberté vis-à-vis de celui qui était son créan-

cier.

Nous avons dit, dans la partie du Droit romain (1),

que le débiteur qui a remboursé le capital, payant des

intérêts usuraircs, est néanmoins en droit de les récla-

mer. L'on pourrait cependant objecter que, dans ce cas,

comme dans celui de la donation dont il s'agit, le dé-

biteur avait repris sa liberté à l'égard de son créancier.

Mais l'on remarquera que, dans cette espèce, le créan-

cier chercherait à se prévaloir de l'exécution d'un

engagement illicite; tandis qu'une donation lui ayant

été adressée après coup, il invoque une obligation qui

n'a rien de répréhensible.

SECTIONXVI.

La stipulation d'un dddlt, ajoutée A une promesse de mn>

rlagc» n-t-cllc l'clHcaché d'une obligation civile, natu-
relle, «u de. roiisclenec?

SOMMAIRE.

1. Cette clause pénale ne pcul valoir, ni .à litre d'obligation

civile, ni à titre d'obligation naturelle.

2. Si le paiement a été effectue conformément aux principes
du Droit romain, il n'y a pas lieu à répétition.

3. La stipulation de ce dédit produit-elle une obligation de

eonsciencë?

(1) PageSOi).
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'1. Noirs avons soutenu, dans la partie du Droit ro-

main (I) que celle sorle de clause pénale était en

opposition avec le droit social, que la loi civile ne la

reconnaissait pas, et qu'elle ne pouvait même passe
résumer en obligation naturelle.

Cette doctrine nous parait être celle du Droit fran-

çais. Il est tellement vrai que notre code a voulu que la

liberté des parties fiil. complète nu moment où elles

comparaissent devant l'officier de l'état civil, qu'il a

passé sous silence les fiançailles, qui étaient réglemen-
tées à Rome.

Le bien public exigeant qu'aucune atteinte ne soit

portée à la libre volonté des parties contractantes, il

s'ensuit que toute pénalité qui tendrait à la gêner est

entièrement sans valeur. —Cette espèce de dédit ne

pourra doue se réduire en une obligation naturelle. Le

mariage étant hors du commerce, il serait étrange que,

d'après le droit social, il put devenir l'objet d'une con-

vention pécuniaire, d'une sorte de trafic.

An reste, l'art. 11Ei2disposant que lorsqu'une Somme

a été fixée à litre de dommages-intérêts, il n'est pas
au pouvoir du juge de l'augmenter ou de la diminuer,
il en résulte que le dédit n'aurait qu'à comprendre un

chiffre très élevé, pour que l'imprudent qui l'aurait

souscrit fût. en quelque sorle foi ce de contracter ma-

riage; car il serait placé dans l'alternative ou d'épouser
une personne qui ne lui convient plus, ou d'être dé-

(I). Page 211.
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pouillé de sa fortune, quelque considérable qu'elle fut.

2, Toutefois nous admettons, comme en Droit ro-

main (1), que le paiement ayant eu lieu, la demande

en répétition serait écartée.

3. La stipulation de ce dédit offensant les lois de la

société, nous allons jusqu'à soulcnir qu'il ne vaudrait

pas comme obligation de conscience; par conséquent,
il ne pourrait servir de motif à une nouvelle obliga-

galion.Si nous venons d'interdire la répétition, ce n'est

pas en vue de l'obligation morale, mais seulement par

application de la maxime in pari causa melior, etc.

Pour déclarer obligatoire en conscience celte sorle

de stipulation, l'on fait remarquer que l'inexécution

delà promesse de mariage est de nature à nuire, qu'elle
fera obstacle ou difficulté au mariage que voudra con-

tracler plus tard celui qui a ôîé refusé, que si des

griefs ne sont pas articulés, il y aura des soupçons.
A notre avis, la question ne doit pas être considé-

rée sous ce point de vue; il faut, avant tout, se

préoccuper du bien social, qui veut que les futurs

époux soient entièrement libres lorsqu'ils comparais-
sent devant l'officier public. Le prétendu dommage
causé au futur époux n'est qu'une considération se-

condaire. L'intérêt particulier ne pcul entrer en ba-

lance avec l'intérêt général, et le pacte qui blesse cet

(1) Voir pag« 213.
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de la conscience,

Nous avouons que cette question, envisagée dans |e

for intérieur, divise les meilleurs théologiens (I). Une

fois cependant que Ton aura décidé que la convention

du dédit est une atteinte aux lois'essentielles de la

société, et que, par conséquent, le droit civil la con-

damne, il est bien difficile de concevoir que la cons-

cience doive l'accepter.

SECTIONXVII.

La ronlrc-letlrc qui modifie le prix Ox<5 dans le traite con-

cernant la cession d'un office, peut.tilt» Olrc opposé»
comme produisant une obligation naturelle, on de cous-

clence i

SOMMAIRE,

1. La jurisprudence regarde ce traité particulier comme

contraire à l'ordre public.
Elle autorise la répétition de ce qui acte payé d'après

cet accord.

Elle veut même que celui qui a reçu tienne complu
des intérêts,

2. Ce traité no peut avoir l'efficacité d'une obligation natu-

relle.

3. 11donne lieu du moins à une obligation morale, ou da

conscience.

1. Quand une obligation a pris naissance dans le jeu,

nous avons vu que le législateur français refusait l'ae-

(1) M. Carrière, de Matrimonio, page 207.
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lion, et qu'il accordait une exception pour empêcher
de répéter, Faut-il se prononcer de la même manièreà

l'égard de la contre-lettre qui modifie le prix apparent
de la vente d'un office? La jurisprudence la plus ré-

cente considère ces stipulations particulières comme

contraires à l'ordre public, .parce qu'elles aggravent
la position des nouveaux titulaires, les exposent à re-

courir à des perceptions exagérées cl à manquer essen-

tiellement à leurs devoirs.

En acceptant cet ordre d'idées, l'on a été amené à

décider que le paiement qui est l'exécution de ces ac-

cords, n'a pour résultat que de les rendre plus funestes

et de compromettre davantage celui qui s'est engagé.

Dans la pensée que ces conventions occultes blessent

l'ordre publie, les tribunaux sont allés jusqu'à décider

que le paiement ne pouvait être d'aucun profil pour
celui qui avait reçu, et que, par conséquent, ce der-

nier devait être condamné à faire compte des intérêts,

attendu sa mauvaise foi (art. I37S)(I).

(1) Arrêt do la Cour de Cassation, en date du 2S mai

1830.— Sirey, année.1850,' 1" partie, p. 587.—Cel arrêt

nous parait d'autan*. !>hs sévère, qu'à l'époque où furent

formés ces accord secrets, la jurisprudence validait ces

sortes d'actes.

En statuant ainsi, la Cour suprême a confirmé la doctrine

qu'elle avait émise dans ces dernières années, et à'laquelle
néanmoins résistaient quelques Cours impériales. —Bioche,
Table vicennale du Journal de Procédure, page 320.

La Cour de Cassation a été d'autant plus portée à suivre



.. - 327 -.'

Cette restitution d'intérêts qui peut embrasser un

grand nombre d'années, est de nature à ruiner la per-

sonne qui ne s'attendait pas à un pareil événement, et

qui avait accepté le prix qui lui avait été volontai-

rement soldé,

2. C'est pourquoi il.ne faut pus 's'étonner que telle

doctrine des arrêts ait soulevé les critiques suivantes :

a) Aucun texte'relatif à la'transmission des olUos

ne prohibe les contre-lettres cl ne prononce même la

peinede nullité;

b) Est-ce que l'opinion publique ne.flétrit pas le ti-

tulaire qui, après avoir accédé à des arrangements li-

brement débattus, ne recule pas ensuite devant une

demande en répétition ?

c) Si l'accroissement du prix n'csl pas en dispropor-

tion avec In valeur véritable de l'office, le souscrivant

ne peut se faire un jeu de sa promesse.

Ne faudrait-il pas du moins attribuer à ces Irailés la

la force de l'obligation naturelle ?

Quanl à nous, nous ne croyons pas que l'on doive

aller jusqu'à reconnaître, dans ces accords, une obliga-

tion naturelle.

Le gouvernement seul est appelé à fixer l'estima-

tion des offices. Ces emplois publics ne sont entrés dans

la voie dans laquelle elle se trouvait engagée, que l'arrêt de

la Cour de Toulouse, déféré à sa censure »était savamment

motivé: il avait été rendu ]iar l'organe de son premier pré-

sident, M. Pion, magistrat d'un grand mérite.
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le commerce que par sa volonté, il s'est réservé le

droit'.d'en assigner te prix; aussi.un supplément de

prix ne ponrra-t-il servir île fondement à une obliga-
tion naturelle; celle-ci n'est pas en mesure de se pro-
duire par rapport à ce qui n'a pasd'existence aux yeux
du législateur. C'est lui, l'on ne l'ignore pas, qui admet

l'obligation naturelle et qui la doie d'effets civils.

3. Toutefois, on ne peut se'dissimuler que si le fonc-

tionnaire reconnaît après coup que la ebarge qui lui a

clé cédée vaut plus que ce qu'elle lui a coûté, il lui

sera loisible d'ajouter au prix, et il lui sera ensuite

bien difficile de réclamer contre le paiement sponta-
nément effectué.

De même nous pensons que si le signataire d'une

contre-lettre veut bien l'acquitter, il ne sera pas réce-

vable à se faire restituer; car il a soldé une obligation
de conscience. L'obligation morale est, nous l'avons

.vu, un obstacle insurmontable à la demande en répé-

tition, alors même que le signataire avait payé parce

qu'il croyait être tenu civilement (I).
H n'y a pas contradiction à décider qu'un traité se-

cret ne peut servir de baseà une obligation naturelle,
tandis qu'il peut servir de.fondement à une obligation

morale, ou de conscience.

Il est opportun de renouveler ici l'observation que
nous avons déjà faite: Cequi a jeté de la perturbation

(1) Voir page 532.
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dans la doctrine de l'obligation naturelle, c'est que
l'on n'a pas tracé une ligne île démarcation assez pro-

fonde cl assez visible entre, l'obligation naturelle et

l'obligation morale, on de conscience (I).

L'on a été porté à décider que la répétition pouvait
être admise, parce que l'on Mouvait que celui qui avait

reçu un supplément tic prix était en faute, ci qu'il
ne méritait pas de bénéficier. — Nous avons déjà
combattu cette doctrine. Nous avons fait re.-soitir ce

point (2), que si, d'après les principes du Droit romain

applicables air Droit français, le possesseur répréhen-
sible n'est pas obligé «le rembourser, ce n'est point

parce qu'il est vu avec faveur, mais seulement parce

que son adversaire se trouve dans l'impossibilité mo-

rale de proposer sa demande.

An surplus, dans l'espèce actuelle, nous soutenons

que la personne qui a reçu les fonds a le droit de les

retenir comme acquittement d'une obligation de cons-

cience. Il a cédé un droit appréciable, Iransmissibl.c,
et qui a de l'affinité avec celui de propriété. Le cession-?

nuire a traité en connaissance de cause, il n'allègue
aucun dol, aucuue surprise; par conséquent- il est

(t) Voir p. 42, et 151. La Cour impériale de Toulouse et
la Cour de Cassation, dans les arrêts que nous avons cités

p. 3-)0, démontrent que le traité secret ne renferme ni

obligation civile ni obligation naturelle; mais ils se taisent
sur l'obligation de conscience.

(2) Page 303.



vraisemblable que la valeur de la charge est en rapport
avec le prix compté. Dès-lors, le cessioimairc ne

nianquc-i-il pas esseniiellcment à son devoir en vou-

lant modifier après coup les conditions de ce marché?

—Supposons même, comme cela arriveordinaircinent,

que le prix acquitté soit la juste estimation de l'office :

le ecssionnaiie pounvH-il,'. en sûreté de conscience,

retirer une partie de l'argent qu'il a volontairement

payé, et spéculer sous prétexte que l'autorité n'a pas
eu connaissance de cet arrangement particulier'? Agir
de la sorte, n'est-ce pas manquera la délicatesse cl à

la probité?
Nous avons précédemment remarqué que le législa-

teur, qui n'avait pas le pouvoir d'annuler l'engagement
de conscience, déclarait néanmoins, dans des cas ex-

traordinaires, qu'il n'en reconnaissait pas les effets.

Mais il ne statue de la sorle que par suite de considé-

rations fondées sur l'ordre public et les bonnes moeurs;

or, peut-on dire, que ces considérations se rencontrent

dans l'espèce actuelle? H n'y a que les conventions

contraires aux lois d'ordre public cl aux bonnes moeurs,

qui n'enchaînent pas la conscience. Nous avons déjà
fait cette précision (1): elle est essentielle, elle nous

paraît le moyen le plus infaillible de reconnaître l'obli-

gation de conscience dans un traité que Pou'représente
comme en opposition avec les lois.

Nous avons déclaré que la prescription laisse sub-

it) Voir page;jll.
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sister l'obligation de conscience (I), car les résultats

qu'elle amène ne s'accordent pas toujours avec, la jus-

lice; c'est pourquoi les jurisconsultes anciens cl'mo-

dernes reconnaissent-ils que, nonobstant la prescription

encourue, l'obligation de, conscience se maintient avec

les attributs qui, ordinairement, l'accompagnent. L'on

sait que les théologiens n'admettent la prescription que
tout autant qu'elle n'est pas entachée de mauvaise foi.

Aussi le Code Napoléon, ne voulant pas faire violence

à la conscience, dispose-t-il que la proscription n'opère

pas de plein droit, mais seulement lorsqu'elle est

réclamée (art. 222:])

D'après cela, on s'aperçoit qu'au lien de prendre sa

source dans les lois morales qui constituent l'oidre

public, envisagé dans son acception la plus exacte,
la prescription est plutôt une institution politique.

Les règlements eu vertu desquels sont communiqués
à l'autorité les traités de cession d'offices, ne sont

pas non plus des corollaires de ces lois morales et d'in-

térêt général qui sont immuables, mais bien de ces lois

politiques qui sont variables.

Nous ne contestons pas que le législateur, qui ne

pcul étendre son empire jusqu'à l'obligation de cons-

cience, ne soit maître de la priver de tout effet civil

lorsqu'elle heurte les lois politiques; mais une telle

volonté ne se présume pas, il faudrait qu'elle fût for-

mellement exprimée.

(1) Voir page tVÎ et -J30.
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Un accord privé intervient, les parties l'exécutent ;

'qu'importe au législateur que cette exécution soit an-
nihilée?

Le législateur vent qu'il y ait une sanction au pré-

cepte qui a été transgressé, puisque le traité a été oe-
cullc. Mais eu déniant à cette .'convention. l'efficacité'-

de l'obligation civile et'de'l'obligation naturelle,'-il."
sévit suffisamment. Qu'il ne regarde pas comme obli-

gation ce qui a été fait en dehors de ses vues, nous

l'admettons; mais qu'il refuse de maintenir ce qui est

Jaccomplissemenld'uu devoir, c'est exorbitant,—Nous
l'avons déjà dit, l'acquittement d'un engagement de

conscience est réputé une. libéralité (I); or, peut-on

prétendre, dans l'espèce, que celte libéralité offre une
cause illici'e?

Enfin, l'on opposera peut-être qu'en maintenant

''l'exécution de ces'.traités tout-à-fail privés, l'on di-

minue les ressources du titulaire qui, pour s'indem-

niser, pressurera sa clicntellc. Celte objection tombe

d'elle-même, quand on fait attention que, d'après

nous, ce paiement n'est qu'une, libéralité; or, l'Etat

peut-il empêcher que le titulaire d'une charge consente

des donations? L'Etal a-l-il le droit d'annuler les do-

nations qu'effectuerait le titulaire soit avant, soit après'
--sonentrée en'fonctions?.

En résumé,' nous avons reconnu (2) dans le cours

(l) Pages5 et 234.

(9) Voir p. «et -236.
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de ce travail, que les engagements de conscience p*u-
vaient devenir la cause d'engagements civils et (ju'il^.
étaient i\n obstacle à la répétition que voudrait exçrcer

celui qui aurait payé, alors même qu'il so pci'Sii;i«d;iit
cire tenu civilement.

Il nous semble, impossible de refuser ce double cifet

aux coulrc-lcllres ajoutant au prix de cession.

SECTIONXVIII.

La promesse faite pour le cas «te «itmlsslon d'un tu» r'oi

publie peut-elle Otrc reganltfç comme «Hl^atlon niMu^
relie?

SOMMAIRE.

1, Cette promesse étant contraire à l'ordre public, ne»
réveille aucune idée d'obligation naturelle.

3. Pour le même motif, elle ne pourra être irivocpiée
comme obligation de conscience,

3. Le paiement ayant eu lieu, la'répétition sera-t-e-lle i\i~-
torisée? .'.-

..I. Tous les emplois publics, autres que les oTces,

sont entièrement hors du commerce; ils reslcnt exclu-

sivement dans le domaine de l'autorité souveraine;, et

ils ne se prêtent à aucune convention privée. Parlant

de ces idées, nous dirons que la stipula (ion par laqii elles

on promet une somme à un fonctionnaire pour prisidei

sa démission, se produit comme contraire au droit

public (1), qui l'empêche d'avoir les éléments; du

l'obligation naturelle.

(I) M. Troplong, De la Vente, l. i, n» 250. —Ainsi Jogà
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De pareils arrangements livreraient trop souvent

les emplois à l'homme riche, au préjudice de l'homme

probe, qui ne pourrait pas ou ne voudrait pas se livrer

à de tels trafics.

Ou a essayé de distinguer entre la fonction et la

démission; mais cette distinction ne repose que sur

des eavillations. H suffit, pour la repousser, de faire

remarquer, que la démission sollicitée tend à priver
l'Ktat des services qui lui seraient fournis par deshom-

mes expérimentés.

2, Puisque celle promesse est une atteinte portée
même à la morale, il en résulte qu'elle ne lie pas la

conscience; par conséquent, elle ne jouira pas de ces

avantages que le législateur attache à l'obligation de

conscience (I),
Vainement l'on, objecterait que le titulaire ayant

donné sa démission éprouve un préjudice, et qu'il est

juste que celui quia promis de le réparer tienne son

engagement. — Nous répondons que le fonctionnaire

qui donne sa démission, par suite d'un accord privé,
de\ail savoir que celle .convention était de nature à

blesser l'ordre public, el qu'il ne pouvait compter sur

son efficacité; c'est à lui-même qu'il imputera le

dommage ressenti.

L'on insistera' peut-être en disant que le fonction-

par la Cour de Nancy, le 12 novembre 1829. — Dalloz,
Recueil pe'riod., année Î8o0, 2« partie, p. 52.

(1) Voir page 332.
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haire n'a pas disposé de son emploi, qu'il n'a pas même

recommandé son successeur, qu'il s'esi borné pure-
ment et simplement à faire sa démission, et que, par
cet acte, ayant procuré une chance favorable à la

personne qui le remplace, cette dernière est tenue

d'exécuter le traité.

Cet argument n'est que spécieux, la démission

n'est que la conséquence du pacte intervenu. Ce fonc-

tionnaire a voulu se procurer une indemnité au moyen
d'un acte à l'égard duquel il n'est point permis de

spéculer; dès-lors, il ne peut s'en faire un titre pour

prétendre qu'il est créancier dans le for intérieur.

3. Bien que nous ne reconnaissions, dans aucun de

ces traités, le germe d'une obligation naturelle ou de

conscience, cependant, s'ils avaient été suivis de paie-

ment, nous n'admettrions pas l'action en répétition,
et cela d'après la règle bien connue, i» pari causa, etc.

Le réclamant ne sérail pas reçu à proposer sa de-

mande. On trouverait, au besoin, un argument d'ana-

logie dans les principes admis pour les dettes de jeu.
Un jetant un regard sur le tableau que nous avons

tracé du Droit romain cl du Droit français, cl en les

comparant entre eux, on est frappé de l'uniformité des

doctrines : c'est que nul peuple n'a su, aussi bien que
les Komaiijs. déterminer les cas où le devoir se con-

vertit en une obligation. Mais les nuances intermé-

diaires, celles qui distinguent l'obligation naturelle de

l'obligation de conscience, sont très difficiles à saisir.
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Cette partie de la doctrine romaine n'esl point parfaite;
si l'oeuvre des prudents n'est pas finie, ils se sont du

moins bien gardés de ces théories ambitieuses qui con-

fondent les obligations naturelles avec les simples de-

voirs.

Le Droit romain n'étant pas loul-à-fait complet en

celte matière, il n'esl pasélonuanl que le Ce.defrançais
laisse lui-même à désirer à cet égard. Ceux qui l'ont

rédigé ne voulaient pas innover; ils tâchaient plutôt de

mettre eu ordre les matériaux qui existaient, tpie d'en

préparer de nouveaux. Celte réflexion s'applique sur-

tout à la partie des obligations, et n'est pas de nature

à déprécier le Ccde français. Kn signalant son imper-
fection, nous n'entendons pas atténuer son mérite et

sa valeur, car ses ailleurs eux-mêmes avaient reconnu

qu'il pourrait avoir besoin d'être révisé.

FIN.
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CHAPITRE H.

Mes effets «le l'obligation naturelle.

Toute espèced'obligation naturelle est susceptible de pro-
duire les mêmes effets, 32. —Effets que produit l'obligation
naturelle, 32.

SECTIONPREMIEIIE.— De l'obligation naturelle par rapport
à la non-répétition.

Celui qui paie, croyant être tenu civilement tandis qu'il
ne l'était que naturellement, ne peut répéter, 33. --La répé-
tition sérail également déniée si celui qui a payé croyait
être obligé'7.civilement, alors qu'il n'était tenu que d'un
devoir moral, ou de conscience, 40.

SECTIONil. — L'obligation naturelle fait partie des biens
du créancier.

L'obligalion naturelle constitue une dette, il en est autre-
ment de l'obligation morale, 42. — Le créancier en verlu
d'une obligation nalurelle, devenant héritier de son débi-

teur, aura le droit de faire un prélèvement jusqu'à concur-
rence de son litre, 44. —.L'obligation naturelle esl suscep-
tible de transmission, 45. — Le legs du,débitant naturale
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fait au créancier lui-même est valable, 45. —Quand un

paiement intervient pour acquitter les intérêts, si les uns
sont dus civilement et les autres naturellement, l'imputa-
tion sera faite indistinctement, 4-0.—Les causes de révoca-
tion delà donation ne s'appliquent pas à l'obligation natu-

relle, 47. —L'acquittement d'une obligation naturelle ne

peut être critiqué à l'exemple des donations excessives ,

quand il s'agil de la fixation légitime, 47. — L'acquittement
d'une obligation naturelle est valable entre époux, 47. —

Explication do la loi 27, Dm., deDonalionibus, 47.— Sens
dans lequel doivent être interprétés les textes desquels on
infère que l'obligation naturelle u'ost pas une dette, 4'.».

SECTIONni. — L'obligation naturelle admet la fidéjussion,
le gage, la cor réalité. le constitut.

S l«y—lia l'obligation naturelle comitlércc pnr rapport ù la fJi-
jussion, au gage, et à lacàrrènlité.

On n'élève guère de difiicullo relativement à la fidéjiis-
sioii, 50.—Il n'en est pas de même par rapportai! gage, an.

—(Quelquefois celui qei a caiilionné n'esl tenu que naturel-

lement, 53.—Quand l'un des débiteurs currées a payé, il
n'a point de recours contre l'obligé naturellement, 53.

S î- — L'obligation naturelle fiutorise le coHSlitut.

Notion du conslilut.—Il n'est pas valable si la dette

préexistante n'est pas au moins naturelle, 54. — L'obliga-
tion monda, ou de convenance ne se prête pas au consli-

lut, 55. — Si la chose comprise dans le conslilut est supé-
rieure, à celle qui était ramenée dans la dette précédente,
quant à cet excédant il n'y aura pas obligation nalurelle, 55.

SECTIONiv.—L'obligation naturelle peut vire ratifiée.

Cette r;itilk:1iion ne nécessite pas le consentement du

créancier, mais bien celui «lu débiteur, 57. — De l'ilïet ré-
troactif de la ratification, 57.

SECTIONY. — L'obligation naturelle donne lieu ù la
uocnlion.

L'obligation naturelle peut être remplacée par une obli-

gation civile, elle peut aussi remplacir elle-même une obli-
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galion civile, 58. —Dans le doute, l'obligation substituée à

l'obligation naturelle sera réputée civile, CO. — Un tiers

s'obligeanl civilement à la place du débiteur tenu naturelle-

ment, s'il vient à payer, n'aura contre ce dernier que les

droits qui compélaient au créancier primitif, CO.

SECTION VU— h'obligation naturelle autorise le droit de

rétention et la compensation qui en est la conséquence.

Notion du droit de rétention; son utilité à l'égard de

l'obligation naturelle, G2. —L'obligalion nalurelle ne peut
venir en compensation que tout autant que cette compensa-
tion rentre dans le droit de rétention, 05. —Ainsi enten-

due, la compensation n'offre rien d'inique, lorsqu'elle est

opposée à un incapable, GO.—Les ebangements qu'a subis
dans la suite la compensation, sont demeurés sans effet
relativement à l'obligation naturelle, 70.

CHAPITRE III.

Des modes ii'cxliiictloii tic l'obligation naturelle.

SECTION PIIEMIKHE.— DU paiement, de la notation, de la

compensation.

Le paiement, la novation el la compensation ne doivent

être ici considérés que comme modes d'extinction des obli-

gations , 77. —Lorsque le paiement, qui est le mode le plus
ordinaire d'extinction de l'obligation nalurelle, ne suffit

pas pour éteindre les diverses dettes, dont l'une est natu-

relle, comment s'effectuera l'imputation, 77. — S'il n'est

que partiel, il n'a point pour effet d'attribuer une action

pour le restant de la dette, 79. — Par la novation cesse l'o-

bligation naturelle, 70.—La compensation ex dispari causa
sert-elle à éteindre deux dettes naturelles, 81.

SECTION IL — De la confusion.

Nature de la confusion.—Que décider lorsque la dette

principale étant naturelle, el la caution s'élant obligée civi-

lement; le débiteur hérite de la caution, 82. —Que statuer

lorsque, flans l'espèce qui précède, le débiteur a hérité du
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créancier, 8'L — Qii/djiim, si le créancier devient bérilier
de la caution qui était obligée civilement, tandis que le dé-
biteur principal n'était tenu que naturellement, 80.

SECTIONni.—De l'acccplilalioaeldupncle w. NONPETENDO.

L'acccptilalion a pour effet-d'éteindre l'obligalion natu-

relle, 87.—Le pacte de non petendo fait cesser l'obligation
naturelle, 88. — Par le pacte de non petendo, sont libérés
de plein droit non-seulement le débiteur principal, qui est
tenu naturellement, mais encore les cautions obligées civi-

lement, 88.

SECTIONIV.—Delàprescription.

S \'t. •—Kffet île la prescription par rapport à l'obligation naturelle
isolée.

Motifs par lesquels on peut soutenir que l'obligation natu-
relle échappe à la prescription, 90. —Raisons qui portent
à décider que l'obligation nalurelle est soumise à la pres-
cription, 00.

S i.—De l'effet île la prescription par rapport à l'obligation qui a
son fondement dans le droit des gens, et qui est sanctionnée par le
droit civil.

Raisons par lesquelles nous décidons que celte obligation
naturelle se prescrit, 93. — Réfutation des motifs présen-
tés en faveur de l'opinion contraire, 95.

SECTIONV.— La cause jugée détruit-elle l'obligation
nalurelle?

Importance de la question.—L'obligation dont demeure
tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne réunit

pas les conditions essentielles à l'obligation naturelle, 105.
— La chose jugée laisse intact le devoir de conscience, 100.
—Examen des textes favorables à celle doctrine; la chose

jugée passepour la vérité, 107. —Réfutation des arguments
que l'on déduit de quelques textes; il ne faut pas confondre
le cas où le créancier succombe après examen, et celui où

causa cadit, 107.
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SECTIONVI.—La prestation du sermentporle-l-clle atteinte
à l'obligalion naturelle?

Le serment est déféré par le juge on par la partie, 112.
—Le serment déféré par la partie fait disparaître l'obligation
naturelle; il a plus de force que le jugement, 112. — Ce
serment lie permet pas d'exciper de l'obligation morale, 113.
— Le serment déféré par le juge empêche l'obligation natu-
relle de seproduire, 114. —11 est permis de prouvcrla fausseté
de ce serinent, 114.

SECTIONVU. — De la eapitis deminutio.

Celui qui encourt la maxima et média capitis deminutio,
cesse d'être obligé naturellement, 115. —La minima capi-
tis deminutio laisse subsister l'obligation nalurelle, 11G.

SECTION VIII. — Celui qui fait cession de biens conlinuc-t-il
à vire obligé civilement, ou ne l'esl-il que naturelle-
ment? ,

' '

Par la cession de biens, on ne cesse pas d'être obligé ci-

vilement, mais le montant de la condamnation ne dépasse
pas la valeur des biens du débiteur, 118.

CHAPITRE IV.

Des espères dans lesquelles se rencontre une obligation
nalurelle.

SECTIONTREMIÈIIE.— Le pupille qui traite sans l'autorisa-
tion de son tuteur, s'obligc-t-il naturellement?

§ )". — Des divers systèmes concernant l'obligation du pupille.

La thèse d'après laquelle le pupille, ne s'oblige pas natu-
rellement quand il traite seul, ne doit pas être admise, 122.
— 11ne parait pas exact dédire que l'obligation «le ce pupille
est seulement morale et non pas naturelle, I2d. — Les

glossaleurs n'ont nullement résolu la diMculté en distinguant
le cas où le pupille est in fans, infuntioe proximus , et le
cas où il csl pubertati proximus, 120. —L'opinion d'après

laquelle ce n'esl que lorsqu'il devient plus riche que le pu-

pille s'oblige naturellement, ne semble pas devoir être
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acceptée, 128.— En scindant les effets de .l'obligation nalu-

relle, en les admettant d'une manière générale à regard des
tiers et non pas à l'égard du pupille, l'on propose une doc-

trine, qui n'est pas exacte, 131. — Il n'esl pas non plus juri-

dique d'admettre que le pupille ne s'oblige sous aucun rap-
port, et que son engagement ne produit d'effet que-,tout
autant qu'il intervient des fidéjusseurs el par rapport ïi ces:

fidéjusscurs, 133. — Réfutation du sentiment, de COIN qui
soutiennent que le pupille .s'obligerait .naluretlciiienl cl
aurait le moyen extraordinaire de la restitution en entier

pour sauvegarder ses intérêts, 133.

S 2. — Opinion qui parait devoir (tre adoptée relativement aux

obligations émanées du pupille seul.

L'aliénation est interdite au pupille non autorisé, 135,
— Le pupille qui traite sans aliéner, contracte une obliga-
tion naturelle, 137,— En s'obligea ht naturellement, le

pupiile n'a pas à craindre les effets de la compensation pro-

prement dite, 139.

SECTION II. — Dériec-t-U une obligation naturelle de

l'engagement pris par le pupille vis-à-vis de son tu-
teur?

Le tuteur ne peut fournir Yaiieloritaï dans sa propre
cause, 140.— Cela n'empêche pas que lo pupille s'obligeant
envers son tulcur ne soit tenu naturellement, 140.

SECTION m.-—Quand le mineur de vtnyMht] uns se fait
restituer, son obligation restc-t-elk mlurclfc?

Le mineur de vingt-cinq ans, pourvu <l'un curateur, ne

peut seul consentir aucune aliénation, 143.— L'obligalion
que consentirait ce mineur sans l'assentiment du curateur

vaudrait, d'après le droil civil, sauf le bénéfice'île la resti-
tution ; mais l'obligation subsiste comme, naturelle, nonobs-
tant la restitution, 144.—Si le mineur n'a pas de curateur,
l'aliénation cl l'obligation en général qu'il consent sont va-

lides, civilement, sauf le recours à la restitution en entier.

Quoiqu'il obtienne la restitution , il sera obligé naturellc-

.ment, 145.
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SECTION\\. —Quelle est la force de l'obligalion contractée

par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son cura-
teur?

Le mineur de vingl-cinq ans qui s'engage à l'égard de
son curateur contracte une obligation civile, 147. —Dans
ce cas, le mineur pourra se prévaloir du moyen de la resti-
tution en entier.— S'il se fait restituer, pour cause de

lésion, son engagement se résumera en une obligation na-

turelle, I4S.

SECTIONv. — La cession des droits sur le pupille ou le
mineur de vingl-cinq ans, que les tiers consentent au
tuteur ou curateur, a-l-clle l'effet d'une obligation na-
turelle nonobstant la Xovcllc de Juslinicn ?

Motifs qui ont servi de fondement à la Novelle de Jusli-

nip'i, 149. — La cession faite par les tiers au profil du cu-
i 'eui a pou* résultat d'affranchir le mineur même de

L.ligation naturelle, 150.

SECTIONxt. — Dc l'obligation naturelle résultant de

l'emprunt fait par le fils de famille.

Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation
naturelle, 152.—On décide généralement que le fidéjusscur
qui a cautionné le'fils de famille peut se prévaloir de l'ex-

ception du sénalus-consulle Macédonien, 154. — Différence
entre le fidéjusseur qui accède à l'emprunt effectué par le
fils de famille, et le fidéjusscur qui intervient dans le con-
trat souscrit par lu mineur do vingt-cinq ans, 155.—Quand
l'intention des parties ne se découvre pas, dans le doute,
le fidéjusseur pourra-t-il invoquer le sénatus-consulte, I5G.

SECTIONvu.—De l'engagement pris par une personne
privée tic Fusage de ses facultés intellectuelles.

Celui qui n'est pas sain d'esprit ne contracte pas une

obligation naturelle, 156.—Que décidera l'égard du furieux
interdit qui traite dans un intervalle lucide, 157.
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SECTIONvin. — De l'obligation émanée du prodigue
interdit.

Le prodigue interdit ressemble plus an pupille pubertati
proximus, qu'à celui qui est insensé; il peut s'obliger na-

turellement, 159. —Dans quelles circonstances le fidéjus-
seur sora-t-il tenu par suite de rengagement consenti par le

prodigue, ICO.

SECTIONîx. — La femme répondant pour autrui ne con-
tracte pas une obligation naturelle.

La femme en répondant pour autrui ne contracte pas une

obligation nalurelle, 1G2. —11 eut été plus rationnel de sta-
tuer que cet engagement contient une obligation natu-

relle, 103.

SECTIONx. — Lcs donations qui avaient lieu entre époux,
malgré la prohibition de la loi, étaient privées de l'effi-
cacité de l obligation naturelle.

Antérieurement aux empereurs Seplimc Sévère et Cara-

calla, les donations entre-vifs que s'adressaient, les époux
étaient de. nul effet; par conséquent, elles ne pouvaient pro-
duire une obligation naturelle, 1G4. — Ces donations n'au-
raient pu être confirmées, ICC. — Si les époux cachaient une
libéralité sous la forme d'un contrat intéressé de part et

d'autre, il ne résulterait pas de là une obligation natu-

relle, 1CG.— Dans le nouvel état du droit, la donation
entre-vifs vaudra comme donation à cause de mort; si le
donateur change de volonté, il ne demeure pas lié par une

obligation naturelle, ICO.

SECTIONXI. — De l'obligation intervenue entre l'ascendant
et les enfants placés soui sa puissance.

L'obligation civile lie peut exister entre l'ascendant et les
enfants placés sous sa puissance; il en est autrement de

l'obligation naturelle, 107. — L'obligation primitivement
nalurelle conserve cette qualité, alors même qu'un Tiers
hérite de l'ascendant, 100. — Esl encore naturelle,-l'^bliga-
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lion qui intervient entre les enfants soumis à la puissance
du même ascendant, 170.

SECTIONXII. — Des conventions dans lesquelles figure
l'esclave.

Ce n'est que dans des cas tout-à-fail exceptionnels que
l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent même

que des liens naturels, 171. — Quoique l'on ait enseigné le

contraire, ces créances naturelles peuvent recevoir un cau-
tionnement; quelle est la force de ce cautionnement, 170.
•— L'esclave a la faculté de s'obliger naturellement;' après
l'affranchissement, ces obligations conservent le même ca-

ractère, 177.

SECTION\MI.—Des personnes qui ne sont condamnées que
IN II) Cjl'OI) IMCEIIK l'OSSU.NT.

Le bénéfice de compétence n'a point pour effet de rendre
nalurelle l'obligalion civile; il laisse la dette dans son étal

primitif, 178. — Réfutation de l'opinion contraire, 179.

SECTIONXIV, — Les conventions non revêtues des formes
déterminées sont-elles une source d'obligation natu-
relle?

C<s sortes do conventions présentent le caractère de l'obli-

gation naturelle, 181. —Si les parties n'ont entendu sous-
crire qu'un contrat dans une forme déterminée, il ne vaudra

pas à titre d'obligation naturelle 182.

SECTIONXV. — Y a-t-il obligation naturelle dans une do-
nation entre-vifs manquant des formalités déterminées

par la loi?

La donation entre-vifs rentre dans le droit des gens; lors-

que les formalités de, la loi Cincia n'avaient pas été obser-

vées, cNislail-il une obligation nalurelle. ou civile, 185. ~

Cependant, il résulte de la loi civile que le défaut d'insi-
nuation empêche la donation de produire une obligation
naturelle, 187.
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SECTIONwi.—ÎLes dispositions renfermées dans uiv testa-

ment irrégulier ont-elles la force de l'obligation- untu-

rcllc?

Le droit de lester appartient au droit des gens ; il confie ni,
toutefois, que le droit eh il n'accorde pas à une disprisilïoii-
contenue dans un testament irrégulier la puissancedoi l'obli-

gation naturelle, 189. —Les jurisconsultes romains n econ-

testaient pas que te droit.de lester dérivai du droit ries

gens; mais ils n'admettaient pas que le testament iin'giil ier

put servir de base à une obligation naturelle, i9i.--r.es

dispositions mentionnées 'dans un testament irrégulier of-
frent le caractère, de l'obligation morale, ou de corne nanoe,
195. —Conformément aux principes antérieurement impo-
sés, nous décidons que celui qui, pensant être tenu civile-

ment, acquitte la disposition contenue dans un testament

irrégulier, n'est pas recevable à répéter, 105.

SECTIONXVII.— La promesse sous condition , on et ennte,
contractée d'après les règles du droit civil, dail-cfle

élrc envisagée comme obligation naturelle?

L'obligation conditionnelle attribue un droit qui consti-
tue une obligation civile, 109. — Ce droit ne cuiifèt-e|.ns,
à celui qui a stipulé, une créance soit civile soit na fuie-Ile

par rapport à la chose promise, 200. — Celui quia slinulé
à terme esl investi, par rapport à la chose promise, d'une

créance civile, cl non pas seulement naturelle; à plus forte

raison le délai de grâce n'einpèche-t-il pas l'obligat ion d'être

civile, 200.

SECTION XVIII. — Y a-t-'d obligation naturelle dons /es
délies de jeu?

Le? dettes de jeu ne contiennent, pas le germe do l'obli-

gation naturelle, 203.— Celui qui a perdu a le même» droit
tle répéter, 2u4. —Le législateur romain dénie nictucaux
dettes de jeu le caractère île l'obligation morale, ou du con-

venance, 204. — Il ne faut pas confondre les dettes «lejeu
proprement dites avec celles qui dérivent des jeux qui déve-

loppent les forces du corps, 205.
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SECTIONXIX.— Les intérêts usuraires peuvent-ils servir de
base à une obligation naturelle?

La promesse de payer des intérêts excessifs ne donne pas
naissance à une obligation naturelle, 205. —Des intérêts
usuraires ayant été payés sans qu'il intervienne aucune er-

reur, la répétition est autorisée, 208. —11 en est autrement
des intérêts non usuraires qui sont.payés sans qu'il y eût

promesse antérieure; la répétition n'est admise que tout
autant que l'on justifie d'une erreur ,211.

SECTIONXX.— La clause pénale jointe à une promesse de

mariage a-l-elle l'effet d'une obligation nalurelle?

Cette ciause pénale ne peut èlre invoquée comme obliga-
tion nalurelle, 211. —Le paiement étant effectué, l'action
en répétition ne serait pas accordée, 213.

SECTION\M. —Les engagements pris afin d'obtenir une

dignité ou un emploi public n'ont pas la valeur de

l'obligation naturelle.

Ces engagements sont dépourvus de tout lien naturel, 214.
—L'ineflicacilé sera la même, que l'emploi ail ou n'ait pas
été obtenu, 214.

SlXONItt PARTIE.

DHOIT Fil YA^AI.*».

CHAP1TRK PRLM1LR.

Origine t't oaractf're île l'obligation naturelle.

L'obligation naturelle existe d'après les principes du Droit

français, 217. — La définition de l'obligation naturelle esl la
même en Droit français cl en Droit romain,2l8. — Division
de la matière, 220.

Sources de l'obligalion naturelle, 221. —Les liens de
famille ne constituent pas une obligation naturelle, mais
bien une obligation civile, 222. —Les étrangers qui se
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trouvent en France sonl régis par les principes de l'obliga-
tion naturelle telle qu'elle est admise parmi nous. —Analo-

gie entre le Droit français et le Droit romain, 225.—
Quelles sonl les exceptions qui font cesser l'obligation natu-

relle, 225. — Les dispositions prohibitives de ta loi civile

qui ont trait aux intérêts généraux de la société, s'opposent
à l'existence de l'obligation naturelle , 22<j. — La nullité ds
la vente de la .chosed'autrui s'élend-eile à l'obligalion nalu-
relle ,229.

CHAPITRE II.

Des effets tic rnbUgaltoii naturelle.

SECTIONPREMIÈRE.—De la non-repêlilion en ccqui concerne

l'obligalion naturelle.

il n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant
être tenu civilement, tandis que l'on n'est tenu que natu-

rellement, 230. — Si l'obligation n'est que morale, ou de
convenance , la répétition serait également refusée , 232.

SECTIONIL— L'obligation naturelle fait partie des biens
du créancier.

L'obligation naturelle confère un droit; le paiement qui
a lieu par suite de l'obligation naturelle n'est pas réputé une
libéralité. — Diverses conséquences, 2-34.—Parce qu'une
obligation naturelle est acquittée, les créanciers de celui

qui a payé ne peuvent prétendre que le paiement est fait en
fraude de leurs droits; explication de l'art.2225, qui permet
aux créanciers d'opposer la prescription à laquelle renonce
leur débiteur, 230.

SECTIONni. — L'obligation naturelle comporte le caution-

nement, le gage, l'hypothèque, ta solidarité.

Implication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une

obligation qui peut être annulable au moyen d'une exception
personnelle à l'oblige, 238.—Quelquefois la caution ne sera

obligée que naturellcinenl, 238. — La caution d'une délie
nalurelle qui a payé,n'a point de recours contre le débiteur
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principal, 240. —H en est de même quand le paiement
émane d'un débiteur solidaire, 240. —Quoique l'on ait en-

seigné le contraire, il est exact de reconnaître que la légis-
lation française n'a pas acceptéle constilul des Romains, 240.

SECTIONiy. — L'obligalion naturelle peut être ratifiée.

L'obligation naturelle comporte la ratification. 241.—
Kffel rétroactif de la ralilicalion, 242.—L'obligalion morale
exclut la ratification, 244.

SECTIONv. — De la novation quant à l'obligation naturelle.

L'obligation naturelle peut être novée par une obligation
civile; elle peut aussi nover-uneobligation civile, 245. — Le

tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur tenu

naturellement, ne peut avoir contre ce dernier des droits

plus étendus que ceux qui appartenaient au créancier pri-
mitif, 24G.

SECTIONvi. — Du droit de rétention et tle la compensation
se référant à l'obligation nalurelle.

Le droit de rétention est admis par 11 législation fran-

çaise; il sert surtout à l'égard de l'obligation naturelle, 247.
—Eii Droit français, comme en Droil romain, l'obligation
nalurelle ne peut servir que pour la compensation, qui se
confond dans le droit de rétention, 249.

CHAPITRE lll.

lies mortes <lV\llnctî<m de l'obligation nalurelle.

SECTION'PREMIÈRE.— DU paiement, de la novation, de la

compensation.

Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en
vue tors.de la formation de l'obligation naturelle; si le

paiement n'est que partiel, cl s'il existe plusieurs dettes
dont l'une est nalurelle, de quelle manière s'effectuera l'im-

putation,^.")!).—Le paiement qui n'est que partiel, n'a point
pour ellel de conférer une action quant au surplus delà

dette, 252. — La novation produit l'extinction de l'obiiga-
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lion naturelle, 252. —Est-il. permis d'invoquer la compen-
sation proprement dite à l'égard de deux délies natu-

relles, 252.: ',
'

SECTION II. — De la confusion.

La confusion doit être envisagée, dans la.législation fran-
•

çaisc, comme dans la législation romaine, 253. —. Y a-l-il

confusion lorsque, la dette principale étant nalurelle et celle

de la caution étant civile, le débiteur succède â la cau-

tion, 254.

SECTIONlu. — De la remise de la dette.

La remise faîte au débiteur principal tenu naturellement

libère la caution obligée civilement. L'inverse n'a pas lieu,
254. — Celte remise ne doit pas ciré confondue avec celle

qui résulte d'un concordat, 255. — Si le créancier, faisant

remise au débiteur principal, se réserve expressément ses

droits contre la caution, peut-on dire que ce débiteur

-principal demeura lié par une obligation au moins natu-

relle, 255.

SECTIONIV. — De la prescription.

L'obligalion nalurelle isolée est soumise à la prescrip-
tion, 250. — il en esl de même de l'obligation nalurelle qui
est jointe à une obligation civile, 258.

SECTIONV. — L'autorité de la chose jugée cffacc-t-cllc
l'obligalion naturelle?

En Droit français, comme en Droit romain, l'autorité de

la chose jugée s'oppose à ce que l'obligation naturelle sur-

Vive, 2G0. — L'autorité de la chose jugée laisse intacte

l'obligation morale, ou de conscience, 2G1.

SECTIONvi. — La prestation du serment fait-elle cesser

l'obligalion naturelle?

Le serment dêcisoire emporte l'obligation naturelle, 2i52.
— Il n'esl pas même permis à la partie q'tii a déféré le ser-
inent de prouver sa fausseté, 202.'<—Le serment s'upplètoire



délruil l'obligalion nalurelle, 963, -7 La pallie qui se plaint
de ce jugement peut en prouver la fausseté, 203,

SECTIONVIL — De la mort civile, cl de l'interdiction légale
qui a été substituée à la viort civile,

Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pas obligé
naturellement, 264.— L'inlerdielion légale ne modifie nul'
lement le caractère des obligations, 265.

SECTIONvin, — De la cession de biens.

La cession de biens judiciaire laisse subsister l'obligation
civile, 260, — Au contraire, la cession volontaire délruil
même l'obligation naturelle, 260,

SECTIONIX. — De la fiùllile,

L'èlat de faillite ne détruit pas l'obligalion civile, 207.
— Nonobslaut le concordai, l'obligation nalurelle sub-

siste, 267, ,\"v -.'H';'. V..''> ,;;:.".;.

CHAPITRE IV,

Iles divers eas où il existe une obligation naturelle.

SECTIONPREMIÈRE.— Le mineur de vingt-un ans, qui
traite sans l'autorisation de son tuteur, s'oblige-l-il
naturellement? - v-

Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régis-
sent les actes émanés du mineur de vingl-cinq ans, 268, —-

D'après le Droit français, les obligations consenties par le
mineur de vingt-et-uu ans durent comme nalurclles, quoir
qu'il se fasse restituer, 370, — La loi impose diverses for-

malités pour des actes importants; en les souscrivant seul,
le mineur s'oblige-t-il naturellement, 271,'

SECTIONIL — Quelle M la valeur île rqbligalion souscrite

par le minent; à l'égard de son tuteur? :

H faut appliquer les principes du Droit romain, qui sont
relatifs à l'engagement pris par le mineur de vingt-cinq àiis
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à l'égard de soi» curateur, 274. — Justification de celle pro-
position, 274, — Quand le ci-devant mineur aura fait un
traité sans que les formalités indiquées par l'art, 472 aient
été accomplies, scra-t-il obligé nalurelleiiiciil, 275.

SECTIONIII. — Quel est l'effet de ta cession de créances ou
de droits consentis au tuteur contre le mineur?

Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit

romain, sans permettre au mineur de bénéficier,'il ne peut
être question d'obligation nalurelle eu ce qui concerne ce

dernier, 276.

SECTIONIV. — Les actes passés par l'interdit renferment-
ils une obligation naturelle?

Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obliga-
tions qu'il avait consenties, cependant elles valent comme

naturelles, 278. — Si l'interdit avait traité dans un mo-
ment où il'ne jouissait pas de sa raison, l'acte n'aurait
aucune espèce d'efficacité, 270.

SECTIONV. — Des actes émanés du prodigue auquel un
conseil judiciaire a été dtmnê.

Le prodigue se faisant restituer contre les aeter- »., tiques
dans l'art. 513, reste obligé naturellement, 280. De ce

que le prodigue, s'oblige naturellement, il ne s'ensuit pas
que l'on reconnaisse une propriété naturelle, 28t.

SECTIONM. — De l'obligation de la femme qui traite sans
autorisation.

Quoique la femme ait été relevée de rengagement sous-
crit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée na-

turellement, -282.'—Une telle obligation pourrait être

acquittée par la femme durant le mariage, el au moyen de
ses deniers parapheruaux, 283.

23
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SECTIONvu, — Les donations entre époux valent à titre

d'obligation civile cl jamais à titre d'obligation natu-
relle.

'
'--'-'

L'époux 'révoquant la donation qu'il a faite, ne demeur*
tenu ni civilement ni naturellement, 285. —11 en sera de
même si la libéralité a été déguisée sous la forme d'un con-
trat de vente permis entre époux, 285. — Quand i) y a ré-

vocation, quelle est l'obligation do l'époux donataire, 286,

SECTIONvin. — Quelle est l'obligation résultant de l'enga-
gement formé entre le fils cl le père investi de la puis-
sance paternelle?

Différence entre la puissance paternelle des Romains et
celle des Français, 280.—Par rapport aux engagements
pris par le fils à l'épavd de son père, il faut appliquer les

principes relatifs ? cens qui émanent du pupille à l'égard
de son tuteur, 287. — Si c'est le père qui s'engage à l'égard
de celui qui se trouve sous sa puissance, l'obligation ne
sera défectueuse sous aucun rapport, 3S7.

SECTIONix. — Ya-t-il, d'après le Droit français, des

personnes qui ne sont tenues que QUATENISFACEREr-os-
"

-SUNT? -,-.'--'

11ne faut pas admettre dans le Droit français le bénéfice
de compétence, tel qu'il était institué à Rome, 288. — Cas
dans lesquels le bénéfice de compélence pourrait être appli-
qué, 2S9. —Les obligations arrêtées dans leur exécution
ne cessent pas d'être civiles, 290,

SECTIONX. — Les conventions non revêtues des formes
extérieures imposées par la loi, ne donnent-elles nais-
sance qu'à l'obligation naturelle?

11faut avoir le soin de distinguer ce qui tient à la per-
fection de la convention, et ce qui se réfère à la perfection
de l'acte. Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation de-
meure civile, 291. — Quand les aclcs sont solennels, l'omis-
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sion des formalités empêche l'obligation naturelle de se pro-
duire , 292.

SECTIONXI. — La donation entre-vifs ierégulière ptni-
elle servir comme obligation naturelle?

Quand les formalités réglées par la loi ont été omises,
la donation ne peut èlre invoquée comme produisant obli-

gation naturelle, 293. — A l'égard du donateur, |a dépo-
sition n'aurait pas"même l'effet d'une obligation-morale,
ou de convenance. Il en est'différemment par rapport
aux héritiers, 293, —. Si le mineur accepte, seul une dona-

tion entre-vifs contenant des charges, sera-il tenu au moins

naturellement,'alors qu'il se fait relever de son accepta-
tion, 295.— La promesse de faire un don manuel produit-
elle une obligation naturelle, 297.

SECTION.su.—-Les dispositions contenues dans un testa-

ment irrégulier peuvent-elles être considérées comme

obligations naturelles.

En Droit français, comme en Droil romain, le testament

irrégulier ne peut servir de base a une obligation natu-

relle, 298. — Toutefois, il servirait de titre a une obligation
morale, ou de convenance, 299.

SECTIONXIII. — Avant l'échéance du terme ou l'avènement
de la condition, la promesse est-elfe réputée obligation
naturelle?

Les principes développés dans la partie un Droit romain

doivent être suivis, 300.

SECTIONXIV.V— L'obligation- naturelle résulle-l-c!lc des
dettes de jeu cl des paris?

La dette de jeu n'offre pas le caractère de l'obligation na-
turelle. Le paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas'
admise à cause de la régie : in pari causa melior est causa

possidentis, 302, — C'est à tort que l'on a soutenu que
celte règle ne devait pas être appliquée en Droil français.
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503.—Que les enjeux aient été; confiés àun tiers, on dé-

poses'sur lable, celui .qui a gagné n'a pas d'action pour
les réclamer, 300. — Quand il y a eu paiement volontaire,
la répétition est interdite ; de là il suit : que si le perdant
a souscrit des effets, ou délégué sou propre débiteur, il

pourra résister à l'action dirigée par le gagnant, 308.—

Les emprunts faits pour acquitter les dettes do jeu, alors

que le prêteur connaît leur destination,' sont assimilés aux

dettes de jeu, .30.*, —Celui qui se charge de-payer une

dette de jeu pour le compte d'un tiers, et qui l'acquitte,
n'a pas d'action en répétition. Mais le joueur qui a perdu,
ayant -désintéressé le tiers qui a fait des avances, ne pourra
user de répétition, 310.— Le mandataire qui a reçu les

fonds du perdant, et qui paies» dette,-n'est pas exposé à

une action en répétition de la part du mandant, 310.—Les

jeux de hasard, même modérés, ne produisent pas les
effets d'une obligation de conscience. H arrive, dans cer-

tains cas exceptionnels, que le législateur lie veut pas con-

férer de l'efficacité à l'obligation de conscience, 310. — Los'-

jeux d'adresse produisent nue .iii-tion. Si l'enjeu est excessif,
le juge doit rejeter la demande pour le tout, 312,— Diffé-

rence entre les dettes de jeu et celles provenant d'un

pari, 312. —Des jeux do Hourse, des reports, 314 — Les

contrais d'assurance sur la vie et les contrats de rente

viagère ne'doivent pas être mis au rang des jeux et dés

paris, 317,

SECTIONXV, — L'obligalion naturelle peut-elle surgir d'un

prêt usuraire?

En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usu-

raire ne renferme pas les conditions de l'obligalion nalu-

relle, 319". — Les intérêts excessifs qui ont été payés peu-
vent être répétés, 319. — Celui qui, par suite d'une erreur

de droil, paie des intérêts non usuraires, mais qui n'ont pas
été stipulés, ne peut répéter, 319, — La donation coiuen-

tie par le débiteur à son créancier a-t-elle quelque va-

leur, 321.
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SECTIONXVI. — La stipulation d'un délit, ajoutée à. une

promesse de mariage, a-l-cllcl'efficacité d'une obliga-
tion civile, naturelle, ou de conscience?

Celle clause pénale, ne peut valoir, ni îi tilre d'obligation
'civile, ni à titre d'obligation naturelle, 323.— Si le paie-
ment a été effectué conformément aux principes du Droit

romain, il n'y a pas lieu a répétition , 324, — La stipula-
lion de ce dédit produit-elle une obligation de cons-

cience, 324.

SECTIONxvii.— La contre-lettre qui modifie le prix fixé
dans le traité concernant la cession d'un office, pcut-
el/c être opposée comme produisant une obligation na-

turelle, ou de conscience?

La jurisprudence regarde ce traite particulier comme

contraire à l'ordre publie. Elle autorise la répétition de ce

qui a été payé d'après cet accord ; elle veut même que celui

qui a reçu tienne compte des intérêts, 325.—Ce traité ne

peut avoir l'efficacité d'une obligation naturelle, 327. — Il

donne lieu du moins à une obligation morale, ou de cons-

cience, 328.

SECTIONXVIII, — La promesse faite pour le cas de démis-
sion d'un emploi public peut-elle cire regardée comme

obligation naturelle?

Celle promesse étant contraire à l'ordre public, ne

réveille aucune idée d'obligation naturelle, 333. — Pour le

même motif, elle ne pourra être inwql^ej'comiqe obligation
de conscience, 334.—Le

paiemcj^yuyj
eu lieu, la répé-

tition sera-t-elle autorisée, 335/.^s-.ir> <,'( -h VA
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PREFACE
- INTRODUCTION
I. Toutes les obligations naturelles sont susceptibles de produire les mêmes effets,
- II. Il est essentiel de distinguer l'obligation naturelle et l'obligation morale, et quant à leur origine et quant à leurs effets,
- III. L'acquittement de l'obligation morale est une libéralité dans le droit positif,
- IV. Examen du système de M. Schwauert,
- V. Importance de la distinction de l'obligation naturelle et de l'obligation morale en droit français,

DISPOSITIONS GENERALES.
Les actes faits en dehors des prescriptions de la loi civile ne sont pas toujours dépourvus de toute efficacité, quand ils ont leur fondement dans l'équité,
- De quelle manière doit être envisagée cette équité,
- L'obligation ne peut produire d'effet malgré la loi civile,
- Il ne faut pas confondre l'obligation naturelle et l'obligation morale,

PREMIERE PARTIE.
DROIT ROMAIN. Définition de l'obligation naturelle et de l'obligation morale.

Définition de l'obligation naturelle,
- Signe auquel on reconnaît l'obligation naturelle,
- Plusieurs effets de l'obligation naturelle sont indépendants de la volonté du débiteur,
- Définition de l'obligation morale; ses effets,
- Division de la matière. - L'obligation morale sera mise en regard de l'obligation naturelle,
CHAPITRE PREMIER. Origine et caractère de l'obligation naturelle.

Cas d'obligation naturelle,
- Les rapports de famille ne donnent pas lieu à une obligation naturelle, mais à une obligation civile et morale,
- Les étrangers s'obligent-ils naturellement?
- L'obligation naturelle se réfère à plus de sujets que l'obligation civile; l'obligation morale s'étend sur plus de sujets que l'obligation naturelle,
- L'obligation naturelle n'a pas été établie pour venir en aide aux étrangers,
- Elle ne dérive pas de l'organisation des pouvoirs, à Rome,
- Ce n'est que pour des motifs graves qu'une partie peut faire cesser l'obligation naturelle qu'elle a contractée,
- Le dol, la violence rendent inexistante l'obligation naturelle,
- Quid de l'erreur,
- Les exceptions qui détruisent l'obligation civile portent-elles atteinte à l'obligation naturelle,
- Les dispositions prohibitives de la loi civile qui se réfèrent aux intérêts généraux de la société, sont incompatibles avec l'idée d'une obligation naturelle,
- Les obligations naturelles qui ont été après coup revêtues d'une action, ne doivent pas être comprises dans la catégorie des obligations naturelles.

CHAPITRE II. Des effets de l'obligation naturelle.
Toute espèce d'obligation naturelle est susceptible de produire les mêmes effets,
- Effets que produit l'obligation naturelle,
SECTION PREMIERE. - De l'obligation naturelle par rapport à la non-répétition.

Celui qui paie, croyant être tenu civilement tandis qu'il ne l'était que naturellement, ne peut répéter,
- La répétition serait également déniée si celui qui a payé croyait être obligé civilement, alors qu'il n'était tenu que d'un devoir moral, ou de conscience,

SECTION II. - L'obligation naturelle fait partie des biens du créancier.
L'obligation naturelle constitue une dette, il en est autrement de l'obligation morale,
- Le créancier en vertu d'une obligation naturelle, devenant héritier de son débiteur, aura le droit de faire un prélèvement jusqu'à concurrence de son titre,
- L'obligation naturelle est susceptible de transmission,
- Le legs du debitum naturale fait au créancier lui-même est valable,
- Quand un paiement intervient pour acquitter les intérêts, si les uns sont dus civilement et les autres naturellement, l'imputation sera faite indistinctement,
- Les causes de révocation de la donation ne s'appliquent pas à l'obligation naturelle,
- L'acquittement d'une obligation naturelle ne peut être critiqué à l'exemple des donations excessives, quand il s'agit de la fixation légitime,
- L'acquittement d'une obligation naturelle est valable entre époux,
Explication de la loi 27, DIG., de Donationibus,
- Sens dans lequel doivent être interprétés les textes desquels on infère que l'obligation naturelle n'est pas une dette,

SECTION III. - L'obligation naturelle admet la fidéjussion, le gage, la corréalité, le constitut.
§ 1er. - De l'obligation naturelle considérée par rapport à la fid jussion, au gage, et à la correalité.

On n'élève guère de difficulté relativement à la fidéjussion,
- Il n'en est pas de même par rapport au gage,
- Quelquefois celui qui a cautionné n'est tenu que naturellement,
- Quand l'un des débiteurs corrées a payé, il n'a point de recours contre l'obligé naturellement,

§ 2. - L'obligation naturelle autorise le constitut.
Notion du constitut. - Il n'est pas valable si la dette préexistante n'est pas au moins naturelle,
- L'obligation morale, ou de convenance ne se prête pas au constitut,
- Si la chose comprise dans le constitut est supérieure à celle qui était ramenée dans la dette précédente, quant à cet excédant il n'y aura pas obligation
naturelle,

SECTION IV. - L'obligation naturelle peut être ratifiée.
Cette ratification ne nécessite pas le consentement du créancier, mais bien celui du débiteur,
- De l'effet rétroactif de la ratification,

SECTION V. - L'obligation naturelle donne lieu à la novation.
L'obligation naturelle peut être remplacée par une obligation civile, elle peut aussi remplacer elle-même une obligation civile,
- Dans le doute, l'obligation substituée à l'obligation naturelle sera réputée civile,
- Un tiers s'obligeant civilement à la place du débiteur tenu naturellement, s'il vient à payer, n'aura contre ce dernier que les droits qui compétaient au créancier
primitif,

SECTION VI. - L'obligation naturelle autorise le droit de rétention et la compensation qui en est la conséquence.
Notion du droit de rétention; son utilité à l'égard de l'obligation naturelle,
- L'obligation naturelle ne peut venir en compensation que tout autant que cette compensation rentre dans le droit de rétention,
- Ainsi entendue, la compensation n'offre rien d'inique, lorsqu'elle est opposée à un incapable,
- Les changements qu'a subis dans la suite la compensation, sont demeurés sans effet relativement à l'obligation naturelle,

CHAPITRE III. Des modes d'extinction de l'obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Du paiement, de la novation, de la compensation.

Le paiement, la novation et la compensation ne doivent être ici considérés que comme modes d'extinction des obligations,
- Lorsque le paiement, qui est le mode le plus ordinaire d'extinction de l'obligation naturelle, ne suffit pas pour éteindre les diverses dettes, dont l'une est naturelle,
comment s'effectuera l'imputation,



- S'il n'est que partiel, il n'a point pour effet d'attribuer une action pour le restant de la dette,
- Par la novation cesse l'obligation naturelle,
- La compensation ex dispari causa sert-elle à éteindre deux dettes naturelles,

SECTION II. - De la confusion.
Nature de la confusion. - Que décider lorsque la dette principale étant naturelle, et la caution s'étant obligée civilement; le débiteur hérite de la caution,
- Que statuer lorsque, dans l'espèce qui précède, le débiteur a hérité du créancier,
- Quid juris, si le créancier devient héritier de la caution qui était obligée civilement, tandis que le débiteur principal n'était tenu que naturellement,

SECTION III. - De l'acceptilation et du pacte DE NON PETENDO.
L'acceptilation a pour effet d'éteindre l'obligation naturelle,
- Le pacte de non petendo fait cesser l'obligation naturelle,
- Par le pacte de non petendo, sont libérés de plein droit non-seulement le débiteur principal, qui est tenu naturellement, mais encore les cautions obligées
civilement,

SECTION IV. - De la prescription.
§ 1er. - Effet de la prescription par rapport à l'obligation naturelle isolée.

Motifs par lesquels on peut soutenir que l'obligation naturelle échappe à la prescription,
- Raisons qui portent à décider que l'obligation naturelle est soumise à la prescription,

§ 2. - De l'effet de la prescription par rapport à l'obligation qui a son fondement dans le droit des gens, et qui est sanctionnée par le droit civil.
Raisons par lesquelles nous décidons que cette obligation naturelle se prescrit,
- Réfutation des motifs présentés en faveur de l'opinion contraire,

SECTION V. - La cause jugée détruit-elle l'obligation naturelle?
Importance de la question. - L'obligation dont demeure tenu celui qui, injustement, obtient gain de cause, ne réunit pas les conditions essentielles à l'obligation
naturelle,
- La chose jugée laisse intact le devoir de conscience,
- Examen des textes favorables à cette doctrine; la chose jugée passe pour la vérité,
- Réfutation des arguments que l'on déduit de quelques textes; il ne faut pas confondre le cas où le créancier succombe après examen, et celui où causa cadil,

SECTION VI. - La prestation du serment porte-t-elle atteinte à l'obligation naturelle?
Le serment est déféré par le juge ou par la partie,
- Le serment déféré par la partie fait disparaître l'obligation naturelle; il a plus de force que le jugement,
- Ce serment ne permet pas d'exciper de l'obligation morale,
- Le serment déféré par le juge empêche l'obligation naturelle de se produire,
- Il est permis de prouver la fausseté de ce serment,

SECTION VII. - De la capitis deminutio.
Celui qui encourt la maxima et media capitis deminutio, cesse d'être obligé naturellement,
- La minima capitis deminutio laisse subsister l'obligation naturelle,

SECTION VIII. - Celui qui fait cession de biens continue-t-il à être obligé civilement, ou ne l'est-il que naturellement?
Par la cession de biens, on ne cesse pas d'être obligé civilement, mais le montant de la condamnation ne dépasse pas la valeur des biens du débiteur,

CHAPITRE IV. Des espèces dans lesquelles se rencontre une obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Le pupille qui traite sans l'autorisation de son tuteur, s'oblige-t-il naturellement?

§ 1er. - Des divers systèmes concernant l'obligation du pupille.
La thèse d'après laquelle le pupille ne s'oblige pas naturellement quand il traite seul, ne doit pas être admise,
- Il ne parait pas exact de dire que l'obligation de ce pupille est seulement morale et non pas naturelle,
- Les glossateurs n'ont nullement résolu la difficulté en distinguant le cas où le pupille est infans, infantae proximus, et le cas où il est pubertati proximus,
- L'opinion d'après laquelle ce n'est que lorsqu'il devient plus riche que le pupille s'oblige naturellement, ne semble pas devoir être acceptée,
- En scindant les effets de l'obligation naturelle, en les admettant d'une manière générale à l'égard des tiers et non pas à l'égard du pupille, l'on propose une
doctrine qui n'est pas exacte,
- Il n'est pas non plus juridique d'admettre que le pupille ne s'oblige sous aucun rapport, et que son engagement ne produit d'effet que tout autant qu'il intervient
des fidéjusseurs et par rapport à ces fidéjusseurs,
- Réfutation du sentiment de ceux qui soutiennent que le pupille s'obligerait naturellement et aurait le moyen extraordinaire de la restitution en entier pour
sauvegarder ses intérêts,

§ 2. - Opinion qui parait devoir être adoptée relativement aux obligations émanées du pupille seul.
L'aliénation est interdite au pupille non autorisé,
- Le pupille qui traite sans aliéner, contracte une obligation naturelle,
- En s'obligeant naturellement, le pupille n'a pas à craindre les effets de la compensation proprement dite,

SECTION II. - Décrive-t-il une obligation naturelle de l'engagement pris par le pupille vis-à-vis de son tuteur?
Le tuteur ne peut fournir l'auctoritas dans sa propre cause,
- Cela n'empêche pas que le pupille s'obligeant envers son tuteur ne soit tenu naturellement,

SECTION III. - Quand le mineur de vingt-cinq ans se fait restituer, son obligation reste-t-elle naturelle?
Le mineur de vingt-cinq ans, pourvu d'un curateur, ne peut seul consentir aucune aliénation,
- L'obligation que consentirait ce mineur sans l'assentiment du curateur vaudrait, d'après le droit civil, sauf le bénéfice de la restitution; mais l'obligation subsiste
comme naturelle, nonobstant la restitution,
- Si le mineur n'a pas de curateur, l'aliénation et l'obligation en général qu'il consent sont valides civilement, sauf le recours à la restitution en entier. Quoiqu'il
obtienne la restitution, il sera obligé naturellement,

SECTION IV. - Quelle est la force de l'obligation contractée par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son curateur?
Le mineur de vingt-cinq ans qui s'engage à l'égard de son curateur contracte une obligation civile,
- Dans ce cas, le mineur pourra se prévaloir du moyen de la restitution en entier. - S'il se fait restituer, pour cause de lésion, son engagement se résumera en une
obligation naturelle,

SECTION V. - La cession des droits sur le pupille ou le mineur de vingt-cinq ans, que les tiers consentent au tuteur ou curateur, a-t-elle l'effet d'une obligation naturelle
nonobstant la Novelle de Justinien?

Motifs qui ont servi de fondement à la Nouvelle de Justinien,
- La cession faite par les tiers au profit du cu  a pour résultat d'affranchir le mineur même de gation naturelle,

SECTION VI. - De l'obligation naturelle résultant de l'emprunt fait par le fils de famille.
Le fils de famille qui emprunte contracte une obligation naturelle,
- On décide généralement que le fidéjusseur qui a cautionné le fils de famille peut se prévaloir de l'exception du sénatus-consulte Macédonien,
- Différence entre le fidéjusseur qui accède à l'emprunt effectué par le fils de famille, et le fidéjusseur qui intervient dans le contrat souscrit par le mineur de vingt-
cinq ans,
- Quand l'intention des parties ne se découvre pas, dans le doute, le fidéjusseur pourra-t-il invoquer le sénatus-consulte,

SECTION VII. - De l'engagement pris par une personne privée de l'usage de ses facultés intellectuelles.



Celui qui n'est pas sain d'esprit ne contracte pas une obligation naturelle,
- Que décider à l'égard du furieux interdit qui traite dans un intervalle lucide,

SECTION VIII. - De l'obligation émanée du prodigue interdit.
Le prodigue interdit ressemble plus au pupille pubertati proximus, qu'à celui qui est insensé; il peut s'obliger naturellement,
- Dans quelles circonstances le fidéjusseur sera-t-il tenu par suite de l'engagement consenti par le prodigue,

SECTION IX. - La femme répondant pour autrui ne contracte pas une obligation naturelle.
La femme en répondant pour autrui ne contracte pas une obligation naturelle,
- Il eut été plus rationnel de statuer que cet engagement contient une obligation naturelle,

SECTION X. - Les donations qui avaient lieu entre époux, malgré la prohibition de la loi, étaient privées de l'efficacité de l'obligation naturelle.
Antérieurement aux empereurs Septime Sévère et Caracalla, les donations entre-vifs que s'adressaient les époux étaient de nul effet; par conséquent, elles ne
pouvaient produire une obligation naturelle,
- Ces donations n'auraient pu être confirmées,
- Si les époux cachaient une libéralité sous la forme d'un contrat intéressé de part et d'autre, il ne résulterait pas de là une obligation naturelle,
- Dans le nouvel état du droit, la donation entre-vifs vaudra comme donation à cause de mort; si le donateur change de volonté, il ne demeure pas lié par une
obligation naturelle,

SECTION XI. - De l'obligation intervenue entre l'ascendant et les enfants placés sous sa puissance.
L'obligation civile ne peut exister entre l'ascendant et les enfants placés sous sa puissance; il en est autrement de l'obligation naturelle,
- L'obligation primitivement naturelle conserve cette qualité, alors même qu'un tiers hérite de l'ascendant,
- Est encore naturelle, l'obligation qui intervient entre les enfants soumis à la puissance du même ascendant,

SECTION XII. - Des conventions dans lesquelles figure l'esclave.
Ce n'est que dans des cas tout-à-fait exceptionnels que l'esclave acquiert lui-même des créances qui ne créent même que des liens naturels,
- Quoique l'on ait enseigné le contraire, ces créances naturelles peuvent recevoir un cautionnement; quelle est la force de ce cautionnement,
- L'esclave a la faculté de s'obliger naturellement; après l'affranchissement, ces obligations conservent le même caractère,

SECTION XIII. - Des personnes qui ne sont condamnées que IN ID QUOD FACERE POSSUNT.
Le bénéfice de compétence n'a point pour effet de rendre naturelle l'obligation civile; il laisse la dette dans son état primitif,
- Réfutation de l'opinion contraire,

SECTION XIV. - Les conventions non revêtues des formes déterminées sont-elles une source d'obligation naturelle?
Ces sortes de conventions présentent le caractère de l'obligation naturelle,
- Si les parties n'ont entendu souscrire qu'un contrat dans une forme déterminée, il ne vaudra pas à titre d'obligation naturelle

SECTION XV. - Y a-t-il obligation naturelle dans une donation entre-vifs manquant des formalités déterminées par la loi?
La donation entre-vifs rentre dans le droit des gens; lorsque les formalités de la loi Cincia n'avaient pas été observées, existait-il une obligation naturelle ou civile,
- Cependant, il résulte de la loi civile que le défaut d'insinuation empêche la donation de produire une obligation naturelle,

SECTION XVI. - Les dispositions renfermées dans un testament irrégulier ont-elles la force de l'obligation naturelle?
Le droit de tester appartient au droit des gens; il convient, toutefois, que le droit civil n'accorde pas à une disposition contenue dans un testament irrégulier la
puissance de l'obligation naturelle,
- Les jurisconsultes romains ne contestaient pas que le droit de tester dérivat du droit des gens; mais ils n'admettaient pas que le testament irrégulier pût servir de
base à une obligation naturelle,
- Les dispositions mentionnées dans un testament irrégulier offrent le caractère de l'obligation morale, ou de 
- Conformément aux principes antérieurement exposés, nous décidons que celui qui, pensant être tenu civilement, acquitte la disposition contenue dans un
testament irrégulier, n'est pas recevable à répéter,

SECTION XVII. - La promesse sous condition, ou à contractée d'après les règles du droit civil, doit-elle être envisagée comme obligation naturelle?
L'obligation conditionnelle attribue un droit qui constitue une obligation civile,
- Ce droit ne confère pas, à celui qui a stipulé, une créance soit civile soit naturelle par rapport à la chose promise,
- Celui qui a stipulé à terme est investi, par rapport à la chose promise, d'une créance civile, et non pas seulement naturelle; à plus forte raison le délai de grâce
n'empêche-t-il pas l'obligation d'être civile,

SECTION XVIII. - Y a-t-il obligation naturelle dans les dettes de jeu?
Les dettes de jeu ne contiennent pas le germe de l'obligation naturelle,
- Celui qui a perdu a le même droit de répéter,
- Le législateur romain dénie même aux dettes de jeu le caractère de l'obligation morale, ou de convenance,
- Il ne faut pas confondre les dettes de jeu proprement dites avec celles qui dérivent des jeux qui développent les forces du corps,

SECTION XIX. - Les intérêts usuraires peuvent-ils servir de base à une obligation naturelle?
La promesse de payer des intérêts excessifs ne donne pas naissance à une obligation naturelle,
- Des intérêts usuraires ayant été payés sans qu'il intervienne aucune erreur, la répétition est autorisée,
- Il en est autrement des intérêts non usuraires qui sont payés sans qu'il y eût promesse antérieure; la répétition n'est admise que tout autant que l'on justifie d'une
erreur,

SECTION XX. - La clause pénale jointe à une promesse de mariage a-t-elle l'effet d'une obligation naturelle?
Cette clause pénale ne peut être invoquée comme obligation naturelle,
- Le paiement étant effectué, l'action en répétition ne serait pas accordée,

SECTION XXI. - Les engagements pris afin d'obtenir une dignité ou un emploi public n'ont pas la valeur de l'obligation naturelle.
Ces engagements sont dépourvus de tout lien naturel,
- L'inefficacité sera la même, que l'emploi ait ou n'ait pas été obtenu,

SECONDE PARTIE.
DROIT FRANCAIS.

CHAPITRE PREMIER. Origine et caractère de l'obligation naturelle.
L'obligation naturelle existe d'après les principes du Droit français,
- La définition de l'obligation naturelle est la même en Droit français et en Droit romain,
- Division de la matière,
Sources de l'obligation naturelle,
- Les liens de famille ne constituent pas une obligation naturelle, mais bien une obligation civile,
- Les étrangers qui se trouvent en France sont régis par les principes de l'obligation naturelle telle qu'elle est admise parmi nous. - Analogie entre le Droit français et le
Droit romain,
- Quelles sont les exceptions qui font cesser l'obligation naturelle,
- Les dispositions prohibitives de la loi civile qui ont trait aux intérêts généraux de la société, s'opposent à l'existence de l'obligation naturelle,
- La nullité de la vente de la chose d'autrui s'étend-elle à l'obligation naturelle,

CHAPITRE II. Des effets de l'obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - De la non-répétition en ce qui concerne l'obligation naturelle.

Il n'y a pas lieu à répétition lorsque l'on paie, croyant être tenu civilement, tandis que l'on n'est tenu que naturellement,



- Si l'obligation n'est que morale, ou de convenance, la répétition serait également refusée,
SECTION II. - L'obligation naturelle fait partie des biens du créancier.

L'obligation naturelle confère un droit; le paiement qui a lieu par suite de l'obligation naturelle n'est pas réputé une libéralité. - Diverses conséquences,
- Parce qu'une obligation naturelle est acquittée, les créanciers de celui qui a payé ne peuvent prétendre que le paiement est fait en fraude de leurs droits;
explication de l'art. 2225, qui permet aux créanciers d'opposer la prescription à laquelle renonce leur débiteur,

SECTION III. - L'obligation naturelle comporte le cautionnement, le gage, l'hypothèque, la solidarité.
Explication de l'art. 2012, qui permet de cautionner une obligation qui peut être annulable au moyen d'une exception personnelle à l'obligé,
- Quelquefois la caution ne sera obligée que naturellement,
- La caution d'une dette naturelle qui a payé n'a point de recours contre le débiteur principal,
- Il en est de même quand le paiement émane d'un débiteur solidaire,
- Quoique l'on ait enseigné le contraire, il est exact de reconnaître que la législation française n'a pas accepté le constitut des Romains,

SECTION IV. - L'obligation naturelle peut être ratifiée.
L'obligation naturelle comporte la ratification,
- Effet rétroactif de la ratification,
- L'obligation morale exclut la ratification,

SECTION V. - De la novation quant à l'obligation naturelle.
L'obligation naturelle peut être novée par une obligation civile; elle peut aussi nover une obligation civile,
- Le tiers qui substitue son obligation à celle du débiteur tenu naturellement, ne peut avoir contre ce dernier des droits plus étendus que ceux qui appartenaient au
créancier primitif,

SECTION VI. - Du droit de rétention et de la compensation se référant à l'obligation naturelle.
Le droit de rétention est admis par la législation française; il sert surtout à l'égard de l'obligation naturelle,
- En Droit français, comme en Droit romain, l'obligation naturelle ne peut servir que pour la compensation, qui se confond dans le droit de rétention,

CHAPITRE III. Des modes d'extinction de l'obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Du paiement, de la novation, de la compensation.

Le paiement est la satisfaction que les parties avaient en vue lors de la formation de l'obligation naturelle; si le paiement n'est que partiel, et s'il existe plusieurs
dettes dont l'une est naturelle, de quelle manière s'effectuera l'imputation,
- Le paiement qui n'est que partiel, n'a point pour effet de conférer une action quant au surplus de la dette,
- La novation produit l'extinction de l'obligation naturelle,
- Est-il permis d'invoquer la compensation proprement dite à l'égard de deux dettes naturelles,

SECTION II. - De la confusion.
La confusion doit être envisagée, dans la législation française, comme dans la législation romaine,
- Y a-t-il confusion lorsque, la dette principale étant naturelle et celle de la caution étant civile, le débiteur succède à la caution,

SECTION III. - De la remise de la dette.
La remise faite au débiteur principal tenu naturellement libère la caution obligée civilement. L'inverse n'a pas lieu,
- Cette remise ne doit pas être confondue avec celle qui résulte d'un concordat,
- Si le créancier, faisant remise au débiteur principal, se réserve expressément ses droits contre la caution, peut-on dire que ce débiteur principal demeura lié par
une obligation au moins naturelle,

SECTION IV. - De la prescription.
L'obligation naturelle isolée est soumise à la prescription,
- Il en est de même de l'obligation naturelle qui est jointe à une obligation civile,

SECTION V. - L'autorité de la chose jugée efface-t-elle l'obligation naturelle?
En Droit français, comme en Droit romain, l'autorité de la chose jugée s'oppose à ce que l'obligation naturelle survive,
- L'autorité de la chose jugée laisse intacte l'obligation morale, ou de conscience,

SECTION VI. - La prestation du serment fait-elle cesser l'obligation naturelle?
Le serment décisoire emporte l'obligation naturelle,
- Il n'est pas même permis à la partie qui a déféré le serment de prouver sa fausseté,
- Le serment supplétoire détruit l'obligation naturelle,
- La partie qui se plaint de ce jugement peut en prouver la fausseté,

SECTION VII. - De la mort civile, et de l'interdiction légale qui a été substituée à la mort civile.
Celui qui avait encouru la mort civile ne restait pas obligé naturellement,
- L'interdiction légale ne modifie nullement le caractère des obligations,

SECTION VIII. - De la cession de biens.
La cession de biens judiciaire laisse subsister l'obligation civile,
- Au contraire, la cession volontaire détruit même l'obligation naturelle,

SECTION IX. - De la faillite.
L'état de faillite ne détruit pas l'obligation civile,
- Nonobstant le concordat, l'obligation naturelle subsiste,

CHAPITRE IV. Des divers cas où il existe une obligation naturelle.
SECTION PREMIERE. - Le mineur de vingt-un ans, qui traite sans l'autorisation de son tuteur, s'oblige-t-il naturellement?

Il faut appliquer les principes du Droit romain qui régissent les actes émanés du mineur de vingt-cinq ans,
- D'après le Droit français, les obligations consenties par le mineur de vingt-et-un ans durent comme naturelles, quoiqu'il se fasse restituer,
- La loi impose diverses formalités pour des actes importants; en les souscrivant seul, le mineur s'oblige-t-il naturellement,

SECTION II. - Quelle est la valeur de l'obligation souscrite par le mineur à l'égard de son tuteur?
Il faut appliquer les principes du Droit romain, qui sont relatifs à l'engagement pris par le mineur de vingt-cinq ans à l'égard de son curateur,
- Justification de cette proposition,
- Quand le ci-devant mineur aura fait un traité sans que les formalités indiquées par l'art. 472 aient été accomplies, sera-t-il obligé naturellement,

SECTION III. - Quel est l'effet de la cession de créances ou de droits consentis au tuteur contre le mineur?
Notre code rappelant la prohibition décrétée par le Droit romain, sans permettre au mineur de bénéficier, il ne peut être question d'obligation naturelle en ce qui
concerne ce dernier,

SECTION IV. - Les actes passés par l'interdit renferment-ils une obligation naturelle?
Quoique les tribunaux aient relevé l'interdit des obligations qu'il avait consenties, cependant elles valent comme naturelles,
- Si l'interdit avait traité dans un moment où il ne jouissait pas de sa raison, l'acte n'aurait aucune espèce d'efficacité,

SECTION V. - Des actes émanés du prodigue auquel un conseil judiciaire a été donné.
Le prodigue se faisant restituer contre les actes impliqués dans l'art. 513, reste obligé naturellement,
De ce que le prodigue s'oblige naturellement, il ne s'ensuit pas que l'on reconnaisse une propriété naturelle,

SECTION VI. - De l'obligation de la femme qui traite sans autorisation.
Quoique la femme ait été relevée de l'engagement souscrit sans autorisation, elle demeure néanmoins obligée naturellement,



- Une telle obligation pourrait être acquittée par la femme durant le mariage, et au moyen de ses derniers paraphernaux,
SECTION VII. - Les donations entre époux valent à titre d'obligation civile et jamais à titre d'obligation naturelle.

L'époux révoquant la donation qu'il a faite, ne demeure tenu ni civilement ni naturellement,
- Il en sera de même si la libéralité a été déguisée sous la forme d'un contrat de vente permis entre époux,
- Quand il y a révocation, quelle est l'obligation de l'époux donataire,

SECTION VIII. - Quelle est l'obligation résultant de l'engagement formé entre le fils et le père investi de la puissance paternelle?
Différence entre la puissance paternelle des Romains et celle des Français,
- Par rapport aux engagements pris par le fils à l'égard de son père, il faut appliquer les principes relatifs à ceux qui émanent du pupille à l'égard de son tuteur,
- Si c'est le père qui s'engage à l'égard de celui qui se trouve sous sa puissance, l'obligation ne sera défectueuse sous aucun rapport,

SECTION IX. - Y a-t-il, d'après le Droit français, des personnes qui ne sont tenues que QUATENUS FACERE POSSUNT?
Il ne faut pas admettre dans le Droit français le bénéfice de compétence, tel qu'il était institué à Rome,
- Cas dans lesquels le bénéfice de compétence pourrait être appliqué,
- Les obligations arrêtées dans leur exécution ne cessent pas d'être civiles,

SECTION X. - Les conventions non revêtues des formes extérieures imposées par la loi, ne donnent-elles naissance qu'à l'obligation naturelle?
Il faut avoir le soin de distinguer ce qui tient à la perfection de la convention, et ce qui se réfère à la perfection de l'acte. Malgré l'imperfection de l'acte, l'obligation
demeure civile,
- Quand les actes sont solennels, l'omission des formalités empêche l'obligation naturelle de se produire,

SECTION XI. - La donation entre-vifs irrégulière peut-elle servir comme obligation naturelle?
Quand les formalités réglées par la loi ont été omises, la donation ne peut être invoquée comme produisant obligation naturelle,
- A l'égard du donateur, la disposition n'aurait pas même l'effet d'une obligation morale, ou de convenance. Il en est différemment par rapport aux héritiers,
- Si le mineur accepte seul une donation entre-vifs contenant des charges, sera-il tenu au moins naturellement, alors qu'il se fait relever de son acceptation,
- La promesse de faire un don manuel produit-elle une obligation naturelle,

SECTION XII. - Les dispositions contenues dans un testament irrégulier peuvent-elles être considérées comme obligations naturelles.
En Droit français, comme en Droit romain, le testament irrégulier ne peut servir de base à une obligation naturelle,
- Toutefois, il servirait de titre à une obligation morale, ou de convenance,

SECTION XIII. - Avant l'échéance du terme ou l'avènement de la condition, la promesse est-elle réputée obligation naturelle?
Les principes développés dans la partie du Droit romain doivent être suivis,

SECTION XIV. - L'obligation naturelle résulte-t-elle des dettes de jeu et des paris?
La dette de jeu n'offre pas le caractère de l'obligation naturelle. Le paiement ayant eu lieu, la répétition n'est pas admise à cause de la règle: in pari causa melior est
causa possidentis,
- C'est à tort que l'on a soutenu que cette règle ne devait pas être appliquée en Droit français,
- Que les enjeux aient été confiés à un tiers, ou déposés sur table, celui qui a gagné n'a pas d'action pour les réclamer,
- Quand il y a eu paiement volontaire, la répétition est interdite; de là il suit: que si le perdant a souscrit des effets, ou délégué son propre débiteur, il pourra résister
à l'action dirigée par le gagnant,
- Les emprunts faits pour acquitter les dettes de jeu, alors que le prêteur connaît leur destination, sont assimilés aux dettes de jeu,
- Celui qui se charge de payer une dette de jeu pour le compte d'un tiers, et qui l'acquitte, n'a pas d'action en répétition. Mais le joueur qui a perdu, ayant
désintéressé le tiers qui a fait des avances, ne pourra user de répétition,
- Le mandataire qui a reçu les fonds du perdant, et qui paie sa dette, n'est pas exposé à une action en répétition de la part du mandant,
- Les jeux de hasard, même modérés, ne produisent pas les effets d'une obligation de conscience. Il arrive, dans certains cas exceptionnels, que le législateur ne
veut pas conférer de l'efficacité à l'obligation de conscience,
- Les jeux d'adresse produisent une action. Si l'enjeu est excessif, le juge doit rejeter la demande pour le tout,
- Différence entre les dettes de jeu et celles provenant d'un pari,
- Des jeux de Bourse, des reports,
- Les contrats d'assurance sur la vie et les contrats de rente viagère ne doivent pas être mis au rang des jeux et des paris,

SECTION XV. - L'obligation naturelle peut-elle surgir d'un prêt usuraire?
En Droit français, comme en Droit romain, le prêt usuraire ne renferme pas les conditions de l'obligation naturelle,
- Les intérêts excessifs qui ont été payés peuvent être répétés,
- Celui qui, par suite d'une erreur de droit, paie des intérêts non usuraires, mais qui n'ont pas été stipulés, ne peut répéter,
- La donation consentie par le débiteur à son créancier a-t-elle quelque valeur,

SECTION XVI. - La stipulation d'un délit, ajoutée à une promesse de mariage, a-t-elle l'efficacité d'une obligation civile, naturelle, ou de conscience?
Cette clause pénale ne peut valoir, ni à titre d'obligation civile, ni à titre d'obligation naturelle,
- Si le paiement a été effectué conformément aux principes du Droit romain, il n'y a pas lieu à répétition,
- La stipulation de ce dédit produit-elle une obligation de conscience,

SECTION XVII. - La contre-lettre qui modifie le prix fixé dans le traité concernant la cession d'un office, peut-elle être opposée comme produisant une obligation
naturelle, ou de conscience?

La jurisprudence regarde ce traité particulier comme contraire à l'ordre public. Elle autorise la répétition de ce qui a été payé d'après cet accord; elle veut même que
celui qui a reçu tienne compte des intérêts,
- Ce traité ne peut avoir l'efficacité d'une obligation naturelle,
- Il donne lieu du moins à une obligation morale, ou de conscience,

SECTION XVIII. - La promesse faite pour le cas de démission d'un emploi public peut-elle être regardée comme obligation naturelle?
Cette promesse étant contraire à l'ordre public, ne réveille aucune idée d'obligation naturelle,
- Pour le même motif, elle ne pourra être invoquée comme obligation de conscience,
- Le paiement ayant eu lieu, la répétition sera-t-elle autorisée,
FIN DE LA TABLE.
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